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Résumé et mots-clés

Cette étude analyse les effets de la politique des

prix du riz sur la croissance de la production et sur la répartition

des revenus dans six pays africains.

Dans une première partie nous avons présenté la rizicul

ture de chaque pays, et mis en évidence l'évolution de l'équilibre

production-consommation depuis une vingtaine d'années. La politique

des prix adoptée par les différents gouvernements a ensuite été

analysée le prix international du riz et les prix intérieurs

des produits autres que le riz ont servi de référence pour juger

les politiques nationales.

Dans une seconde partie, nous avons cherché, dans un

premier temps, à évaluer la sensibilité de l'offre du riz aux varia

tions de prix un certain nombre d'équations reliant le taux de

variation de l'offre de riz au taux de variation des prix réels

et relatifs de cette céréale ont été estimées. Nous avons tenté,

dans un second temps d'apprécier les transferts de revenus que

provoque la politique des prix du riz entre les producteurs, les

consommateurs et l'Etat ces transferts ont été calculés par réfé

rence à la situation où les prix locaux seraient librement déterminés

par le jeu de l'offre et de la demande.

Mots-clés

Riziculture autosuffisance rizicole

politique de prix - protection nominale 

à la productïon élasticité-prix de

de revenus.

- commercialisation du riz 

prix du riz incitation

l'offre de riz· transferts
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INTRODUCTION GENERALE
*********************

Cette étude se propose d'analyser les politiques de

prix du riz dans six pays africains (Cameroun, Côte d'Ivoire, Libéria,

Madagascar, Sénégal et Sierra Léone) et d'en étudier les effets

sur l'évolution de la production et sur la répartition des revenus.

Les six Etats qui font l'objet de la présente étude

réglementent depuis plus ou moins longtemps les prix du riz j le

caractère "stratégique" de cette réglementation s'est révélé maintes

fois des émeutes ont éclaté à plusieurs reprises au Sénégal,

à Madagascar et au Libéria en réponse à des hausses du prix à la

consommation de cette céréale les accords de confirmation passés

entre le Fonds Monétaire International et les Gouvernements du

Sénégal et de Madagascar ont été assortis d'une condition portant

sur la gestion du prix du riz: ces deux pays devaient s'engager

à accroître substantiellement le prix à la consommation.

Le taux de croissance de la production de riz/paddy

a fortement diminué depuis le début des années soixante dix dans

la plupart des pays considérés les quantités produites localement

n'ont pu assurer qu'une fraction de plus en plus faible des besoins

nationaux en conséquence, la dépendance par rapport aux marchés

internationaux de céréales pour les approvisionnements en riz s'est

accrue.

La question qui s'est rapidement posée a été celle

des moyens par lesquels les gouvernements pouvaient stimuler la

production de riz. Parmi ces moyens nous nous sommes plus particuliè

rement intéressées à la politique des prix.

En effet, le rôle des incitations d'ordre économique

sur la performance agricole des pays africains a été fréquemment
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souligné, notamment depuis le Rapport de la Banque Mondiale sur

le développement accéléré en Afrique au Sud du Sahara (1). Selon

ce rapport, la mauvaise performance de l'agriculture africaine

au cours de la décennie soixante dix serait principalement due

aux politiques de prix suivies par les gouvernements.

Nous avons cherché dans le cadre de cette étude, à

tester la sensibilité de l'offre de riz aux mouvements de prix.

L'idée de base était de vérifier la mesure dans laquelle on peut

attribuer au contrôle public des prix du riz la responsabilité

de la stagnation de la production de paddy depuis une dizaine d'an

nées. On a voulu également déterminer jusqu'à quel point une améliora

tion des incitations -offertes aux riziculteurs est susceptible

de stimuler la production locale de riz/paddy.

Par ailleurs, partant de l'idée que la grande majorité

des pauvres vivent en zone rurale, les politiques de prix des produits

agricoles se donnent souvent pour objectif l'amélioration du niveau

de vie des paysans (2). Cependant, dans la mesure où ces politiques

transfèrent des revenus entre catégories d'agents économiques plutôt

qu'entre catégories de revenus leur effet égalitaire est souvent

discuté.

(1) BANQUE MONDIALE, Rapport sur le développement accéléré en Afrique

au Sud du Sahara, Washington DC, 1981, pp. 63-69.

(2) Cf. sur ce point

BANQUE MONDIALE, Rapport sur le développement dans le monde 1982,

Washington DC, 1982, pp. 88-107.
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Le riz est largement produit et/ou consommé dans les

six pays que nous étudions, et la réglementation de son prix affecte

les revenus d'une proportion parfois considérable de la population.

Les transferts de revenus provoqués par la politique des prix du

riz méritent une attention particulière ils donnent la mesure

de l'enjeu économique et financier du prix de cette céréale.

Notre recherche a été orientée dans deux directions

principales qui font respectivement l'objet de deux parties

- La première s'applique à présenter d'abord les cadres

à l'intérieur desquels la politique des prix du riz est mise en

oeuvre à analyser ensuite l'évolution et la structure des prix

du riz en faisant référence d'une part au niveau et à l'évolution

du cours mondial de cette céréale, d'autre part au niveau et à

l'évolution d'un certain nombre de prix locaux

La seconde a deux objectifs premièrement évaluer

l'impact des mouvements de prix sur les décisions de production

des riziculteurs nous avons dans ce but calculé les élasticités

prix de l'offre du riz j deuxièmement mettre en lumière l'importance

et le sens des transferts de revenus entrainés par le contrôle

public des prix du riz.
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PREMIERE PARTIE

***************

PRESENTATION DE LA RIZICULTURE
******************************

ET
**

ANALYSE DE LA POLITIQUE DES
***************************

PRIX DU RIZ
***********

DE SIX PAYS AFRICAINS
*********************
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INTRODUCTION
************

En 1974, une nouvelle politique des prix du riz a été

adoptée dans les six pays concernés par cette étude ; elle a consisté

à majorer de façon importante les prix locaux de cette céréale.

En effet en 1974, les marchés internationaux de céréales, perturbés

par la crise pétrolière ont été soumis à de très fortes tensions

et le cours mondial du riz a atteint son record historique. A partir

de cette date, les prix du riz à l'importation ont suivi une évolution

beaucoup plus mouvementée par rapport à la période 1960-1973 carac

térisée par un prix international particulièrement faible et stable.

La hausse brutale du prix CAF a modifié les stratégies

auparavant suivies pour deux raisons : d'une part les importations

de riz sont devenues extrêmement onéreuses et ont contribué, avec

la facture pétrolière à rompre l'équilibre des balances des paie-

ments d'autre part, l'incertitude quant à l'évolution future

du prix international, le recours parfois très important aux marchés

extérieurs pour l'approvisionnement en riz ont crée un environnement

favorable à l'adoption d'une politique volontariste de substitution

aux importations.

Cependant, le problème rizicole ne se pose pas exactement

dans les mêmes termes dans tous les pays ; en effet, du Cameroun

à la Sierra Léone, de Madagascar à la Côte d'Ivoire, du Sénégal

au Libéria, les options choisies dans le domaine agricole ont été

fort différentes spécialisation vers les cultures d'exportation

ou domination du riz. L'importance de la riziculture dans la produc

tion agricole totale, la contribution des importations à la satisfac

tion des besoins nationaux en riz, la place de cette céréale dans

l'alimentation des populations varient largement d'un pays à l'autre.

C'est pourquoi le premier chapitre de cette partie

sera consacré à une présentation de .la riziculture dans les six



6

Etats que nous avons retenus.

L'analyse de la politique des prix fera l'objet du

second chapitre.



CHAPITRE 1
==========

INTRODUCTION
============

7

PRESENTATION DE LA RIZICULTURE DANS SIX PAYS
============================================

AFRICAINS
====~====

Très ancienne dans toute l'Afrique de l'Ouest et à

Madagascar, la riziculture est typique de chaque région: les paysages

agricoles des six pays étudiés ici opposent une riziculture tradition

nelle séculaire et largement répandue, à une riziculture plus moderne

à base d'aménagements hydro-agrico1es introduite au début des années

1960 dans les quatre pays francophones, vers 1970 au Libéria et

en Sierra Léone.

Les modes de culture traditionnels sont en général

peu productifs, ou du moins ne l'ont plus été assez lorsqu'il a

fallu satisfaire une demande rapidement croissante, stimulée par

l'expansion démographique et l'urbanisation.

Pour éviter que ne se creuse l'écart entre la production

et la consommation de riz, et qu'ainsi s'aggrave la dépendance

à l'égard des importations dans un contexte international de plus

en plus incertain, les gouvernements de ces six pays se sont engagés

dans des interventions d'ampleur et de forme variées touchant le

secteur du riz.

Le présent chapitre comprend trois sections c'est

des caractéristiques de la production dont nous parlerons en pre

mier les problèmes de la croissance de la demande et de l'auto

suffisance en riz seront abordés dans la deuxième section ; enfin,

l'analyse du contrôle du secteur public sur la production, la commer

cialisation, voire même la consommation de riz, sa nature, son

intensité, fera l'objet de la troisième et dernière section de

ce chapitre.
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1 - ~~~=S~~S~~~~~~~~~~~=~~=~~=~~~~~S~~~~=~~=~~~
DES PAYS RIZICOLES

LA SPECIFICITE
==============

Plusieurs éléments expliquent la présence du riz dans

les six pays africains faisant l'objet de cette étude: les conditions

naturelles d'abord, climatiques, pédologiques, hydro graphiques

jouent un rôle essentiel mais certains faits humains ont eu une

importance encore plus grande: l'origine asiatique de la population

malgache, les traditions rizicoles de certaines ethnies dans les

autres Etats, les interventions plus ou moins massives des gouverne

ments dans ce domaine ont également permis ou favorisé le dévelop

pement de cette culture.

Les aspects de la production de riz qui nous ont paru

importants et pour lesquels nous disposions de renseignements seront

commentés il s'agit principalement du hiveau, de la croissance,

de l'instabilité des quantités produites et de leur répartition

géographique, des pratiques culturale~.

1.0 - La production de riz: sa place dans l'agriculture

nationale, son niveau et son évolution

La culture du riz est-elle une activité marginale ou

est-elle au contraire l'élément central de l'agriculture? Quelles

tendances de fond peut-on dégager de son évolution au cours des

vingt dernières années ?

Voilà deux questions auxquelles nous apporterons ici

quelques éléments de réponse, dans le but de faire ressortir le

caractère stratégique ou non du riz pour l'agriculture de ces pays,

les problèmes qui peuvent se poser quant à la croissance et l'insta

bilité de cette production.

1.0.0 - La place de la production du riz dans l'agriculture

nationale

On trouvera au tableau 1 deux indicateurs mettant en



Tableau nO 1 La place de la production de riz dans les agricultures nationales en 1976

Cameroun: Côte d'Ivoire: Libéria: Madagascar: Sénégal: Sierra Leone
: : :
: : :

Part des exploitations agricoles : nd : 43 : 90 : 80 : nd : 85
cultivant du paddy (%)

:
Part des superficies agricoles : inférieur
cultivées allouées à la produc- : à 1 : 7 : 50 : 42 : 4 : 72
tion de paddy (%)

<.D

SOURCES Calculs effectués d'après

- FAO, Annuaires de la production, Rome.

- Rice in West Africa - Policy and Economies, Stanford University Press, 1981,

pp. 21-112-176
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évidence l'importance de la production de riz au sein des agricultures

de chaque pays.

D'après ce tableau, les six Etats que nous étudions

peuvent se scinder en deux groupes : un premier comprenant le Libéria,

la Sierra Léone et Madagascar où la riziculture joue un rôle capital,

et un second composé du Sénégal, du Cameroun et de la Côte d'Ivoire

où la place occupée par le riz est plus modeste.

Dans le premier ensemble de pays, la production de

paddy (1) occupe 80 à 90 % des exploitations, 40 à 70 % des superfi

cies cultivées.

Au contraire au Cameroun, au Sénégal et en Côte d'Ivoire,

l'accent a été mis sur les cultures d'exportation qui occupent

toujours une place prépondérante : arachide au Sénégal, café, cacao

ainsi que tous les grands produits tropicaux au Cameroun et en

Côte d'Ivoire. Ainsi, la part des superficies cultivées consa.crée

au paddy est minime : jamais plus de 10 %.

Avant de terminer sur ce point, il convient de souligner

le caractère très approximatif des chiffres figurant au tableau 1; ils

ne doivent être interprétés que comme des ordres de grandeur.

1.0.1 - Niveau et évolution de la production de paddy

de 1960 à 1984

Sur les graphiques 1 et 2 sont tracées les évolutions

de la production globale de paddy et de la production par tête.

Aux tableaux 2 et 3 ci-après figurent les taux de croissance annuels

moyens et les indices d'instabilité des quantités produites pour

chaque pays.

Dégageons, à partir de ces éléments, les tendémces

de la production de paddy.

(1) Paddy riz non décortiqué.
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1.0.1.0 - ~~~_~~~~~~_~~_~~~~~~_~~_E~~~~~~~~~_~~~~~~!~~

~~~~~_!~~_E~~~

Si l'on se refère tout d'abord à la production globale

de paddy (cf graphique 1), le premier point marquant est l'écart

considérable qui existe entre le niveau de la production malgache

et celui des cinq autres pays près de deux millions de tonnes

50 000 tonnes "au pire" (au

récoltées en moyenne chaque année depuis 1975 dans un cas, 600 000

tonnes au mieux (en Sierra Léone),

Cameroun) dans l'autre cas.

D'après le critère de la production globale, Madagascar

est incontestablement le premier producteur de riz, suivi de très

loin et par ordre décroissant par la Sierra Léone, la Côte d'Ivoire,

le Libéria, le Sénégal et le Cameroun.

Mais si l'on considère la production par habitant (cf

graphique 2), notion plus pertinente puisqu'elle élimine l'effet

dimension, le clivage s'établit à nouveau entre d'un côté les trois

pays que nous qualifions de rizicoles, à savoir Madagascar, Sierra

Léone, Libéria, et les trois autres.

Semi-Log

Graphique nO 1

Evolution de la production de paddy
(en 000 t)

Madagascar

500 Sierra Léone

Cameroun

1965 1970 1975

Libéria

1980 1985
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Graphique nO 2

Evolution de la production
de paddy / tête,

(en Kg/tête/an)

Madagascar

Sierra Léone

Libéria

50 'Côte d' Ivoire

Sénégal

Cameroun

1960 1965 1970 1975 1980 1985
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1.0.1.1 - ~~_~~~!~_~~~~~~~~~~~_~~_~~_~~~~~~~~~_~~_~~

E~~~~~!~~~_~~~~_~~~_~~~~~~_~~

Concernant la croissance de la production de paddy,

trois traits significatifs méritent d'être mis en lumière

- D'abord la production globale n'a pas crû au même

rythme dans tous les pays au cours des vingt dernières années (voir

tableau nO 2) spectaculaire au Cameroun avec en moyenne 9 % par

an, relativement forte en Côte d'Ivoire, au Libéria et en Sierra

Léone (entre 4 et 5 %), plus modeste à Madagascar (2,4 %) au Sénégal

par contre, les années de sécheresses, en désorganisant la production

ont eu des conséquences néfastes sur la croissance de celle-ci,

la tendance restant négative sur toute la période, malgré des progrès

vigoureux de 1960 à 1967.

- Ensuite, l'expansion de la production globale de

paddy a été dans la plupart des cas largement contrebalancée par

la croissance démographique. En effet, la production par tête croît

entre 1960 et 1981 a un taux beaucoup plus faible que celui de

la production globale voisin de 1 % en Côte d'Ivoire, au Libéria

et en Sierra Léone, pratiquement 0 % à Madagascar, 6,6 % au Cameroun;

au Sénégal la production par tête a chuté en moyenne de près de

3 % par an.

- Enfin, il apparaît très nettement sur le graphique 2,

et les calculs du tableau 2 le confirment, que l'essentiel de la

croissance de la production globale de paddy et de la production

par habitant s'est effectué jusqu'aux alentours des années 70 (l'année

du renversement de tendance étant variable selon les pays). A partir

de cette date, on assiste à un ralentissement considérable de la

croissance annuelle moyenne de la production de paddy : 5 % seulement

en Côte d'Ivoire de 1968 à 1981 contre 10 % de 1960 à 1968 respecti-

vement 1 % et 5,4 % à Madagascar pour les deux mêmes sous périodes.

7,7 % au Sénégal de 1960 à 1967 contre -0,1 % de 1967 à 1981 ;

6,3 % en Sierra Léone de 1960 à 1971 contre 1 % de 1971 à 1981.

Ce phénomène, amplifié par l'ampleur de l'expansion

démographique a entrainé la chute de la production/tête de paddy

dans tous les pays à partir des années 70 à un taux allant de 4 % au



Tableau nO 2 La croissance annuelle moyenne (a) de la production de paddy

Taux de croissance annuel moyen de ! Taux de croissance annuel moyen de
la production ! la production par tête

Période : ; ! Période :
totale: 1ère période : 2ème période ! totale; 1ère période ; 2ème période

:---------:-----------------------:-----------------------!---------:-----------------------:-----------------------:
60-81 :60-74160-68160-67160-71:74-81 168-81 167-81 171-81! 60-81 :60-74160-68160-67160-71:74-81168-81167-81171-81:

:----------:---------:-----;-----;-----:-----:-----:-----:-----:-----!---------:-----;-----:-----:-----:-----:-----;-----;-----:
!

NOTE : (a) - Méthode de calcul de la croissance annuelle moyenne :
Soient Y = Production globale ou par tête de paddy

T = Temps

Log Y aT + b avec a taux de croissance annuel moyen

SOURCE Calculs effectués d'après les annexes 3 et 6.
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Libéria à 0,5 % en Côte d'Ivoire. La tendance sur la période précé

dente était, rappelons-le, à l'essor parfois prononcé des quantités

produites par habitant 6,6 % en moyenne par an en Côte d'Ivoire,

3,2 % à Madagascar de 1960 à 1968 j 2,7 % au Libéria entre 1960

et 1974 5,2 % au Sénégal de 1960 à 1967 j 4 % en Sierra Léone

entre 1960 et 1971.

Le Cameroun constitue une exception dans ce mouvement

d'ensemble. La progression de la production de paddy, globale et

par tête, s'est accélérée et consolidée au cours de la décennie

70 16 % de croissance annuelle moyenne pour la production globale

et 13,3 % pour la production par tête de 1974 à 1981 contre respecti

vement 4,8 % et 2,3 % sur la période antérieure.

On

de tendance,

production.

peut

soit

s'interroger

positif, soit

sur les raisons de ce renversement

négatif, de la croissance de la

Examinons d'abord le cas des cinq pays où il s'agit

d'une décroissance. Si l'on se reporte au graphique 3, on constate

une tendance très nette au déclin plus ou moins brutal des superficies

rizicoles par habitant sur la période où la croissance des quantités

produites recule. De plus le graphique 4 montre que, la progression

des rendements, au cours de la décennie 60 a permis de compenser

la réduction, au Libéria et en Sierra Léone, des superficies rizicoles

par habitant, ou s'est cumulée avec le léger accroissement des

superficies en Côte d'Ivoire, à Madagascar et au Sénégal. Depuis

1970 par contre, les rendements stagnent, chutent parfois ou n'augmen

tent plus assez pour faire contrepoids à la diminution des superficies

dans tous les pays.

S'agissant du Cameroun, l'essor colossal des rendements

à partir de 1973 explique amplement la bonne performance de cet

Etat depuis cette date. Il faut voir là l'impact bénéfique du projet

SEMRY (2) dont nous reparlerons plus loin.

(2) Voir la liste des sigles à l'annexe 2.
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Graphique nO 3

Evolution des superficies rizicoles
par habitant
(en ha/tête)
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Graphique nO 4
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La production de paddy peut être marquée par une grande

irrégulari té d' une année sur l'autre (cf. graphique 1). Pour illustrer

ce phénomène et opérer des comparaisons entre les pays, nous avons

calculé les indices d'instabilité de la production (3) pour chaque

çays ; ils figurent au tableau 3 ci-après.

Tableau nO 3 : L'instabilité en % de la production de paddy

sur la période 1960-1981

:Cameroun: Côte
:d'Ivoire:

Libéria:Madagascar: Sénégal: Sierra:
Léone

: Indices
:d'instabilité: 30,6

(en %)
7,5 6,6 5,7 24,2 7,4

SOURCE Calculs effectués à partir de l'annexe 3.

Les records en la matière sont détenus par le Cameroun
(30,6 %) et par le Sénégal (24,2 %).

On connait l'extrême irrégularité des pluies à laquelle

est soumise l'agriculture sénégalaise et qui explique en grande

partie la forte instabilité de la production rizicole.

(3 ) - Les indices ont été calculés comme suit

n

~
-100

1

Yt - y
t

l = Y
t

n t = 1

avec Production de paddy observée

Production estimée sur la tendance (exponentielle
pour le Cameroun, linéaire pour tous les autres
pays)

n = nombre d'années
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Le cas du Cameroun est à priori plus surprenant. Certes

le nord du pays est périodiquement touché par les sécheresses,

mais un contrôle correct de l'eau sur les périmètres SEMRY situés

dans cette région, réduit l'importance des phénomènes climatiques.

L'instabilité remarquable des récoltes au Cameroun sur la période

1960-1981 ne provient pas fondamentalement de fluctuations importantes

de la production d'une année sur l'autre mais d'un changement de

tendance de la courbe de production à partir des années 1973-1974;

nous venons de voir l'ascension spectaculaire des quantités récoltées

à partir de cette date et sa cause, l'aménagement et la mise en

oeuvre de périmètres rizicoles par la SEMRY. Si l'on calcule un

indice d'instabilité pour les deux sous-périodes 1960/1973 et

1973/1981, les résultats que l'on obtient sont nettement plus modérés

(cf. tableau nO 3 bis) : respectivement 14,5 % et 12,1 %.

,

Tableau nO 3 bis L'instabilité en % de la production de

paddy au Cameroun sur les périodes 1960/1973

et 1973/1981.

1960-1973 1973-1981
:-----------------------------:--------------:--------------:

indice d'instabilité en % 14,5 12,1

SOURCE Calculs effectués à partir de l'annexe 3.

La variabilité i~ter-annuelle de la production de paddy,

en Côte d'Ivoire, en Sierra Léone, au Libéria et à Madagascar reste

contenue dans des limites raisonnables: de moins de 6 % à 7,5 %.

Il ne nous appartient pas ici de faire une analyse

détaillée ou un recensement exhaustif des facteurs d'instabilité

de la production rizicole dans les six pays africains que nous

étudions les conditions météorologiques jouent un rôle plus

ou moins déterminant selon que la production est vulnérable ou

non aux perturbations atmosphériques.
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Le niveau et la régularité des pluies peuvent être

considérés comme des variables "exogènes" et sortent du champ de

l'analyse économique cependant la dépendance de la production

par rapport aux conditions climatiques est également liée aux

décisions prises par les producteurs et l'Etat. Deux facteurs de

cette dépendance seront traités dans le paragraphe suivant: la

répartition géographique de la production sur le territoire national,

les techniques de production employées.

1.1 - La production de riz : les principales régions

productrices, les caractéristiques des techniques

de production.

Le riz selon les pays, est cultivé sur l'ensemble du

territoire national, ou au contraire dans certaines régions seulement.

De même les techniques de production modernes sont inégalement

diffusées et le type de submersion le plus largement utilisé variable.

On tentera donc de dégager ici pour chaque Etat les

zones rizicoles dominantes et les modes de culture les plus répandus.

1.1.0 - La concentration régionale de la production plus

marquée dans les pays "non rizicoles"

Sur le plan de la répartition régionale de la production

du riz, ce qui frappe le plus est sa concentration en général assez

prononcée sur une partie du territoire (voir tableau 4)

- Les trois cas les plus remarquables sont ceux du

Cameroun, de la Côte d'Ivoire et du Sénégal: une région dominante

assure 60 à 75 % de la production totale (Casamance au Sénégal,

région de Yagoua au Cameroun, zone forestière ouest en Côte d'Ivoire);

une seconde région, de moindre importance, produit les 35 à 40 %

restants et la plus grande partie du territoire est consacrée à

d'autres cultures.

- A l'inverse, à Madagascar et en Sierra Leone le riz



Tableau nO 4 Ventilation de la production de paddy par région

Cameroun Côte d'Ivoire Libéria Madagascar Sénégal Sierra Léone
----------:------------------:------------------:------------------:------------------:------------------:------------------

NORD
Périmètre SEMRY

(Yagoual
60 %

Région Korhogo

25 %

Provinces: Bong : Cuvette d'Andapa : Vallée du Fleuve
Lofa - Nimba :Plaine de Marovoay: Sénégal

63 % : 15 % : 20 %

Plateau Nord
et terres Boli

38 %

OUEST

CENTRE

EST

:. SUD

Périmètres
SODERIM et UNDVA

20 %

20 %

Zone de Man
Daloa, Gagnoa

70 %

5 %

Provinces : Mont-:
Serrado - Grand
Cape - Mount

12 %

Provinces : Grand:
Gedeh - Maryland

12 %

Provinces : Grand:
n",ssa - Sinoe

Ll%

Région Mahabo
Côte Ouest

5 %

Hauts Plateaux
35 %

Lac A1aotra
10 %

Côte Est
30 %

5 %

Bassin
arachidier

5 %

Casamance
75 %

Plaines de
l'Ouest

13 %

Bassin de la
Haute Moa

34 %

Zone coti ère
3 %

Plaines du Sud
12 %

I\l
1-'

SOURCES Calculs effectués d'après

- Rice in West Africa, Policy and Economies, op. cit, pp. 22-110-202-265.
- Annuaires statistiques du riz, Monrovioa, ADRAO.
- Bulletins de l'Afrique Noire.
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semble omniprésent, sa culture étant pratiquée dans toutes les

régions. Mais ceci ne doit pas masquer l'existence, dans ces deux

pays, de "foyers rizicoles", c'est-à-dire de petites unités dispersées

où le riz est l'activité exclusive des paysans et représente plus

de 75 % de l'espace cultivé (4 ) ; nous trouvons dans cette catégorie

les plaines de Marovoay (90 %) et de l'Ankaizina (83 %) , la cuvette

du lac Alaotra (77 %) à Madagascar (5 ) ; c'est le cas des terres

Boli (90 %) et de toute la Côte Sud (81 %) en Sierra Léone (6).

- Le Libéria quant à lui offre à la fois des caractèris

tiques de concentration et de dispersion: une zone prépondérante

constituée des trois provinces du nord (Bong, Lofa et Nimba) fournit

plus de 60 % de la récolte totale. Cependant, le riz est présent

dans toutes les autres régions qui se partagent, à parts égales

la production restante.

(4) Les chiffres du tableau 4 ont eff;ctivement tendance à masquer

le phénomène de foyer rizicole. En effet, comme il s'agit

en général de très petites unités, leur contribution à

la production totale ne peut qu'être faible (exemple Lac

Alaotra 10 %) • Si l'on exprime par contre les données,

comme c'est le cas dans le texte, en termes de pourcentage

de l'espace cultivé consacré à la riziculture, l'existence

de ces foyers apparaît alors clairement.

(5) Les chiffres entre parenthèses sont tirés de : LE BOUHDIEC

(Françoise) , Hommes et paysages du riz à Madagascar, Thèse

(6)

de Doctorat d'Etat, 1974, p. 14.

Les chiffres entre parenthèses sont tirés de SPENCER,

BYERLEE, Small Farms in West Africa, a descriptive analysis

of employment, incomes and productivity in Sierra Leone, East

Lansing, Michigan State University, 1977, pp. 19-20.
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1.1.1 - Les caractéristiques des techniques de production

de la tradition à la modernité.

Le riz est certes une plante qui s'adapte facilement

à des conditions écologiques variées. Mais ces conditions sont

très hétérogènes parfois à l'intérieur d'un même pays; si l'on

ajoute à cela, les traditions culturales ancestrales propres à

chaque groupe social, on comprendra aisément que le riz ne soit

pas cultivé partout de la même façon.

Parmi tous les éléments qui peuvent caractériser une

technique de production, nous en avons retenu deux : le" degré de

"modernité" des pratiques culturales et le type de contrôle de

l'eau utilisé.

1.1.1.0 - ~~~_E~~!~9~~~_~~~!~~~~~~_~_E~~E~~~~~~~~_~~~

modes de culture traditionnels

- Dans chaque pays le riz est cultivé principalement

de manière traditionnelle (cf. tableau 5) c'est-à-dire en faisant

appel à des méthodes de production assez sommaires : les opérations

culturales sont exécutées à la main ou à l'aide d'outils peu perfec

tionnés et se limitent souvent à un défrichage plus ou moins minu

tieux, à l'ensemencement et à la récolte. Le repiquage et le sarclage

sont rares ou inexistants les ihtrants dits modernes (semences

améliorées, engrais, pesticides, herbicides ... ) sont très peu ou

ne sont pas utilisés.

Au Libéria et en Côte d'Ivoire, ce mode de culture

occupe la quasi-totalité des superficies rizicoles, respectivement

94 et 92 %. Au Cameroun, à Madagascar, au Sénégal et en Sierra

Léone par contre, la part des surfaces consacrées à des méthodes

"améliorées" est plus élevée et se situe entre 25 et 30 %.

D'autre part, les données du tableau 5 font apparaître

la faible productivité des techniques traditionnelles: les rendements



Tableau nO 5 Ventilation des superficies rizicoles et de la production de paddy selon
les techniques de production

En % des superficies ! En % de la production
riziciles totales ! rizicole totale ! Rendement

:-------------------------------------!-------------------------------------!-------------------------------------:
! : : : : : !

------------------:-----:-----:-----:-----:-------!-----:-----:-----:-----:-----:-------

: Cam.:Côte : Lib.: Mad.: Sén.:Sierra
:d'Iv.: : : :Léone

Cam. :Côte : Lib.: Mad.: Sén.: Sierra! Cam. :Côte : Lib.: Mad.: Sén.: Sierra:
: d'Iv. : : : : Léone ! : d'Iv. : : : : Léone :

:-----:-----:-----:----- -------

:Rizicultur-e
: tradition- : 75 : 96 : 92 : 75 : 70 : 80 ! 40 : 85 : 85 : 45 : 50 : 65 !l,OO : l,la: l,la: 1,30: l,la: l,la
:nel1e
: : : : : : : ! : : : : : ! : : : : ; :
:Rizicu1tur-e : : : : : : ! : : : : : ! : : : : : : N

:améliorée 25 6 8 : 25 30 20 ! 60 15 15 55 50 35 !4,OO 2,30: 2,05: 4,0 : 2,20: 2,45
l:>

: ; : : : : : : : : :

(a) ; : : : : : ! : : : : : !
!-- :-- :-- :-- :-- : -- !--

TOTAL : 100 : 100 : 100 : 100 :100 : 100 !100 : 100 : 100 :100 :100 : 100 !1,75 : 1,17: 1,22: 1,90: 1,40: 1,40
!

SOURCES: Calculs effectués d'après

- "Bilan de l'agriculture Camerounaise", BAN nO 1076, 14 janvier- 1981.

- PHELINAS, Production et commercialisation du riz à Madagascar-, Univer-sité de Sciences
Economiques, Clermont-Ferrand, 1981, (rapport de stage).

- Rice in West Afr-ica, Po1icy and Economics, op. cit, pp. 64-142.202.264.

NOTE (a) - Est considér-ée comme "amélior-ée" toute technique qui comprend au moins deux
des éléments suivants :

utilisatlon d'inputs modernes: engrais, pesticides, her-bicides ...
- mécanisation pür-tielle ou totale des Opérations culturales
- pr-ütique du r-epiquage et/ou du sar-clage.
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ne dépassent guère une tonne par hectare, comparativement aux tech-

niques "modernes" avec les lesquelles les performances peuvent

atteindre quatre tonnes par unité de surface.

- On notera par ailleurs que l'adoption de ces techniques

"améliorées" a des effets très disparates sur la production à l'hec

tare selon les pays. Sans nier le rôle que peuvent jouer des con

traintes de tous ordres (agronomiques, climatiques, sociales) propres

à chaque pays et susceptibles de réduire l'efficacité des nouveaux

intrants,il convient de souligner que le terme "riziculture améliorée"

regroupe sous une même appellation, des situations fort variables : ce

vocable fait référence pour le Cameroun et Madagascar uniquement

à des techniques de production très intensives qui sont l'apanage

des zones contrôlées et encadrées par des Sociétés d'Etat. Tous

les facteurs de production "modernes" sont en principe largement

utilisés.

En Côte d'Ivoire, au Sénégal, au Libéria et en Sierra

Léone, même si ces structures. exis.tent aussi, des interven-

tions moins massives, visant en général la diffusion à grande échelle

de l'application d'engrais, ont également été mises en oeuvre.

La productivité de la "riziculture améliorée" par unité de surface

est donc plus modeste que dans le cas précédent ; toutefois, le

bénéfice, en termes de production supplémentaire par hectare, par

rapport à la riziculture traditionnelle reste appréciable (une

tonne par hectare en règle générale).

1.1.1.1 - Un élément crucial: le contrôle de l'eau

- En Côte d'Ivoire, au Libéria et en Sierra Léone la

plupart des rizières ne font l'objet d'aucun contrôle de l'eau ce

phénomène reflète la prédominance du riz de montagne ou riz pluvial,

arrosé essentiellement par l'eau des pluies, et qui occupe 75 à

95 % des surfaces rizicoles (cf. tableau 6).

A l'inverse, les trois autres pays ont développé à

des degrés divers, une infrastructure hydro-agricole permettant



Tableau nO 6 Ventilation des superficies rizicoles et de la production de paddy
selon le type de contrôle de l'eau

En % des superficies ! En % de la production
rizicoles totales ! rizicole totale ! Rendements

:------------------------------------!------------------------------------!------------------------------------:
:Cam. :Côte :Lib. :Mad. :Sén. :Sierra!CalO. :Côte :Lib. :Mad. :Sén. :Sierra!Cam. :Côte : Lib. :Mad. :Sén. :Sierra:

:d' Iv.: : : :Léone ! :d'Iv.: : : :Léone ! :d' Iv.: : : :Léone
: : : : ! : : : : : ! : : : : :

:Riziculture sans : : 94 : 95 : 20 : 15 : 75 ! : 85 : 90 : : 20 : 55 ! :1,05 :1,15 : :1,60 : 1,10
:submersion
: (pluviale)

:Riziculture avec
:submersion
:-aucune maîtrise : : l : 4 : : : 24 ! : ; 6 : : : 41 ! :1,70 :1,70 : : : 2,25 : 1\)

de l'eau ! !
al

: : : : : : : : : : : : : : : : :
:-maîtrise par- : : 4 : l : 75 : 85 ; l ! : 10 : 4 : : 80 : 4 ! :2,85 :3,50 : :1,35 : 3,75
: tielle de l'eau
:-maîtrise totale : 25 . : 1 : : 5 : : ! 50 : 5 : : : : !4,5 :3,30

de l'eau : : : : : : ! : : : : : !
!-- :-- :-- :-- :-- : -- !--

TOTAL : 100 :100 :100 :100 :100 : 100 !100 :100 : 100 :100 :100 : 100 !l,75 :1,17 :1,22 :1,90 :1,40 : 1,40
!

SOURCES : Comme au tableau 5.
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au moins une maitrise

large des superficies

moins 25 % au Cameroun.

partielle

85 %

de l'eau

au Sénégal,

sur une fraction plus

80 % à Madagascar, au

- Il est généralement admis que le degré de contrôle

de l'eau est un élément crucial qui influence largement le niveau

de rendement. Cette observation se vérifie ici (cf. tableau 6 tou

jours) la production par hectare s'accroît sensiblement dès que

l'on passe d'un système de riziculture pluviale à un système de

riziculture irriguée et à mesure que l'irrigation est de mieux

en mieux maitrisée.

- Ajoutons enfin qu'un bon contrôle de l'eau entraîne

une amélioration de la sécurité de la production, ce qui peut justi

fier en soi, la réalisation de projets hydro-agricoles coûteux,

particulièrement dans les zones d'instabilité climatique.

*

* *

Résumons, pour conclure cette section sur les caractéris

tiques de la production de paddy, les principaux points que nous

avons dégagés

- Sous l'effet cumulé du ralentissement ou de la chute

de la croissance des superficies et des rendements, l'essor de

la production globale de paddy s'effrite à partir des années 70,

la production par tête décroît dans cinq pays, le Cameroun faisant

exception à la règle.

- La production de paddy n'est pas, en règle générale

soumise à de fortes fluctuations d'une année sur l'autre sauf au

Sénégal. La Côte d'Ivoire, le Libéria, la Sierra Léone et Madagascar

bénéficient, de par leur localisation géographique, d'une pluviométrie

plus régulière. Cette particularité est importante, étant donné

le faible degré de contrôle de l'eau et de "technicité" des modes

de production que l'on rencontre dans les trois premiers pays.
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Il est vrai aussi que la répartition régionale de la production

est, dans ces Etats, sauf en Côte d'Ivoire, plus uniforme, ce qui

réduit la portée d'un éventuel incident météorologique sur une

partie du territoire. Le Sénégal, lui, est soumis à l'instabilité

climatique sur tout l'espace national, et la production fluctue

malgré les efforts importants déjà réalisés en matière d'irrigation.

Le Cameroun est en fait le seul pays qui cumule les deux désavantages

à savoir de conditions météorologiques incertaines sur la portion

du territoire où est précisément concentrée la production de paddy.

Or c'est le Cameroun qui enregistre les meilleures performances

sur la décennie 70. La mise en place du périmètre SEMRY, conçu

pour assurer une maîtrise totale de l'eau explique dans une large

mesure ces résultats.

2 - LA CONSOMMATION DE RIZ ET LE PROBLEME DE L'AUTOSUFFISANCE
=========================================================
ALIMENTAIRE
===========

Si les six Etats étudiés ici sont producteurs de riz,

ils sont aussi consommateurs de cette céréale. Toute la question

est de savoir si un équilibre stable et durable existe ou peut

exister entre production locale et besoins nationaux.

Nous venons de voir que les quantités produites n'augmen

tent presque plus depuis dix ans environ, sauf au Cameroun. Du

côté des besoins, nous montrerons que l'expansion démographique,

l'urbanisation, la politique des prix suivie ont largement stimulé

la demande de riz.

Nous commencerons cette section par quelques considéra

tions sur l'évolution de la consommation de riz, sa répartition

entre zones rurales et zones urbaines il sera question ensuite

des problèmes de l'autosuffisance en riz et de leur corollaire,

le niveau et le coût des importations; nous terminerons par l'analyse

des déterminants de la demande.
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2.0 - La consommation de riz: son niveau, sa répartition

géographique, son évolution

Le riz pour certains pays peut être considéré comme

une denrée de base dans d'autres il occupe une place de second

rang dans l'alimentation des populations. De même, selon les cas, les

plus fortes· consommations seront le fait soit des paysans qui le

produisent, soit des citadins.

Enfin, le riz, dans quelques pays fait l'objet d'un

véritable engouement et sa consommation est en croissance rapide.

Cependant, avant de développer les. divers aspects de

la consommation de riz, il éonvient de préciser la manière dont cette

dernière a été calculée et les réserves qu'il y a lièu de faire

quant à l'interprétation des résultats.

2.0.0 - Remarques sur le calcul de la consommation du riz

Le calcul de la consommation annuelle de riz a été

réalisé en reliant la production nationale aux importations, en

considérant que celles-ci viennent compenser les chutes éventuelles

des quantités produites localement.

Cette façon d'évaluer la consommation annuelle de riz

amène deux remarques :

- Dans la réalité les quantités importées n'ont qu'un

lien ténu avec les quantités produites, mises à part les périodes

de baisse importante pour ces dernières. Le niveau de la consommation

est donc très dépendant de la politique suivie en matière de commerce

extérieur et de ses modifications en conséquence le niveau a

tendance à être assez irrégulier d'une année sur l'autre.

D'après deux auteurs de la Banque Mondiale, "les contrâles

gouvernementaux sur les importations alimentaires, en violation
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des principes du libre-échange ont bien pu être les déterminants

les plus significatifs du niveau et de la stabilité de la consommation

alimentaire dans les pays défici taires" (7).

Ensuite, les niveaux de consommation, tels qu'ils

apparaissent ici, ne donnent pas une juste idée de l'état de la

demande en effet, comme les importations n'ont vraisemblablement

pas permis de combler la totalité de la différence entre production

et besoins nationaux, il y a tout lieu de penser qu'une fraction

plus ou moins importante de la demande reste insatisfaite.

2.0.1 - Niveau et répartition géographique de la

consommation de riz

aspects

La consommation de riz sera envisagée ici sous deux

l'un national afin de permettre les comparaisons Emtre

pays, l'autre régional afin de faire apparaître si il y a lieu

des schémas de consommation différenciés entre la ville et la campa-

gne.

2.0.1.0 - La consommation nationale de riz

Deux traits caractéristiques se dégagent du tableau 7 et

et des graphiques 5 et 6 suivants :

(7) REUTLINGER (S), KNAPP (K), Food security in Food deficit

countries, World Bank Staff Working Paper, June 1980, p.1:2 .

•
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La consommation annuelle moyenne de
riz

Came- :Côte d' :Libéria: Mada- :Sénégal: Sierra:
roun :Ivoire: :gascar Léone:

-------------------:-------:-------:-------:-------:-------:-------:

:Consommati?n annuel:
:le de riz a) :

(en kg / tête)
6 56 115 148 62 111

NOTE

SOURCE

(a) - Moyennes calculées sur la période 1975-1984

Calculs effectués à partir des annexes 5 et 12.

Les Etats les plus gros producteurs de riz en sont

aussi les plus gros consommateurs. Les malgaches se classent facile

ment en tête du peloton mondial des "mangeurs de riz" : 12 à 13

Kilogs par personne et par mois, soit quelques 150 Kilogs par an.

Au Libéria et en Sierra Léone, la consommation annuelle

par habitant se situe en moyenne autour de 110 - 115 Kg, niveau

considéré comme parmi les plus élevés de l'Afrique de l'Ouest (8).

- En Côte d'Ivoire, au Cameroun et au Sénégal la consom

mation annuelle par tête est très largement inférieure à celle

des trois premiers pays: 6 Kg au Cameroun, 56 Kg en Côte d'Ivoire,

62 Kg au Sénégal. La diversification des cultures vivrières ivoirien

nes et camerounaises, leur abondance globale, expliquent la faible

consommation de riz dans ces deux pays. Au Sénégal, la prépondérance

du mil-sorgho ne laisse qu'une place encore modeste à la consommation

de riz.

(8) - SPENCER (0), "Rice policy in Sierra Léone", p. 179, in Rice

in West Africa, Stanford University Press, 1981.

•
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2.0.1.1 - ~~~_~~~~~~~~~~~_~~!~~_~~~~~~~~!~~~_~~~~~~~

et consommation rurale

Il est difficile de se faire une idée précise sur les

différences de niveau de consommation de riz entre la ville et

la campagne étant donné le peu d'informations dont on dispose à

ce sujet.

Sont réunies au tableau 8 ci-dessous les quelques données

chiffrées qu'il a été possible d'obtenir:

Tableau nO 8 Consommation urbaine et consommation

rurale de riz en 1975 et 1980 (a)

en Kg / tête / an

: Côte d'Ivoire Libéria Sénégal
--------------- :---------------: ---------------

1975 1980 1975 1980 1975 1980

: Consommation urbaine: 59 61 109 113 102 103

: Consommation rurale 35 36 114 116 25 25

NOTE : (a) - Projection pour 1980

SOURCE :Prospects For intraregional trade in West

Africa, Food Resarch Institute / ADRAO,1977.

Au Sénégal, les citadins consomment quatre fois plus

de riz que les ruraux En Côte d'Ivoire la consommation urbaine

est pratiquement deux fois plus forte que la consommation rurale ; ces

deux proportions sont restées stables au cours du temps. Au Libéria,

le schéma inverse prévaut, les ruraux consommant légèrement plus

cette denrée que les urbains l'écart, toutefois a tendance à

se resserrer au cours du temps (cf. tableau 8). Au Cameroun, d'après

BAUDET, il existerait "un grand écart entre la consommation urbaine

et la consommation rurale qui pourrait être inférieure à la première
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de cinq à six fois" (9).

De ces quatre exemples, il ressort que lorsqu'il s'agit

d'un pays produisant peu de riz, la consommation des citadins est

plus forte que celle des ruraux en effet, dans ce cas, le riz

mis en vente sur les marchés provient principalement de l'importation.

Compte-tenu de l'état du réseau routier et ferroviaire dans tous

les Etats, ce riz n'arrive que sporadiquement dans les zones rurales.

A l'inverse, lorsqu'il s'agit d'un pays gros producteur, le différen

tiel entre consommation des villes et consommation des campagnes

se rétrécit. En effet, si le riz est largement cultivé localement,

c'est qu'il est traditionnellement demandé et l'autoconsommation

des paysans est relativement forte.

Aucune information sur les grands "pôles" de consommation

du riz à Madagascar et en Sierra Léone n'est disponible ; il est

cependant permis de penser, en fonction de ce qui vient d'être

dit, que la consommation annuelle par habitant de cette céréale

se répartit comme au Libéria, c'est-à-dire en faveur des zones

rurales.

2.0.2 - La formidable croissance de la consommation de

riz dans les pays peu producteurs.

Les graphiques 5 et 6, retracent l'évolution de la

consommation totale et par habitant de riz depuis vingt ans. On

trouvera d'autre part au tableau 9 les taux annuels moyens de crois

sance des quantités annuellement consommées.

Les plus fortes progressions de la consommation totale

de riz sur la période 1960-1981 se produisent au Cameroun et en

Côte d'Ivoire respectivement 7,4 et 6,2 %. A l'autre bout de

l'échelle on trouve Madagascar (3,1 %) et le Sénégal (3,6 %). Le

Libéria et la Sierra Léone se situent entre ces deux extrêmes avec

des taux de croissances voisins de 4,5 % par an.

(9) BAUDET (Jean-Loïc), Le Cameroun à la recherche de son autosuffi

sance en riz, Le Courrier ACP, mars-avril 1981, p. 76.



Tableau nO 9 La croissance annuelle moyenne (al de la consommation de riz

w
(Jl

Taux de croissance annuel moyen de la
consommation par tête

Taux de croissance annuel moyen de la
consommation

Période
lire période : 2ime période ! totale: lire période : 2ime période

----------- -----------:----------- ----- -----1---------:-----------------------:-----------------------:
60-74160-68 60-70 60-71174-81168-81 70-81 71-81! 60-81 :60-74160-68160-70160-71174-81168-81170-81171-81:
-----1----- ----- ----- -----1----- ----- -----1---------1-----1-----1-----/----- -----1----- -----1-----:

1 1 1 1 lit 1
8,2 1 • 12,3 1 5,4 1 1 1 1 9,0 1

1 1 1 1 1
1 1 1 1 1

6,3 1 13,6 1 1,5 1 2,1 1 8,6 1

1 1 1 1 1
1 4,7 1 3,4 1.2 1 1,7 1 0 . 1
Il! 1 1 1

1 4 , 4 1 2 ,O! 0 , 8 1 1 2, 3 1-0 , 5
Il! 1 1 1

2,9 1 7,2 1 ! 1,6 1-3,0 1 4,7 1

1 Il! 1 1 1
1 Il! 1 1 1
1 6,0 1 1 2,6 ! 2,0 1 3,7 1 0,1 1

L 1 ~ 1 ! 1 1 1

60-81

Période :
totale

: Cameroun : 7,4
:

:Côte
:d'Ivoire : 6,2

:

:Libéria : 4,5
:

:Madagascar: 3,1

: Sénégal : 3,6

:Sierra
:Léone : 4,3

:----------:---------

NOTE : (a) - Calcul de la croissance annuelle moyenne

soient Y Consommation totale ou par tête de riz

T = temps

Log Y = aT + b avec a = taux de croissance annuel moyen

SOURCE Calculs effectués à partir des annexes 5 et 6.



36

- On notera d'autre part que malgré l'accroissement

sensible de la consommation totale du riz, la consommation par

habitant n'a pas enregistré de progrès massifs sauf au Cameroun: 5,4 %

de croissance annuelle moyenne pour ce pays de 1960 à 1981, a.lors

que pour les cinq autres pays, les taux sont compris entre 0 et

2 %. Autrement dit, les quantités supplémentaires de riz consommées,

ont tout juste suffi à maintenir les niveaux de consommation par

habitant dans la plupart des cas.

- Par ailleurs si l'on se réfère à nouveau au tableau 2,

on remarquera que l'expansion de la consommation a toujours été

supérieure ou au mieux égale à celle de la production sur l'ensemble

de la période 1960-1981 la différence, a été comblée, par la

croissance des importations. Nous reviendrons plus loin sur ce

point.

- Enfin, dans trois pays (le Cameroun, la Côte d'Ivoire

et le Sénégal), la consommation de riz, totale et par hab i tant,

connait une véritable mutation à partir de 1974: la croissance

annuelle moyenne s'établit à 12,3 % au Cameroun, à 13,6 % en Côte

d'Ivoire, à 7,2 % au Sénégal pour la consommation totale entre

1974 et 1981, et respectivement 9 %, 8,6 %, 4,7 % pour la consommation

par tête, soit quatre et huit points de croissance supplémentaire

par rapport à la période 1960-1974.

Au Libéria, à Madagascar et en Sierra Léone par contre

l'essor de la consommation totale régresse dès les années 70 et

la consommation par tête stagne ou recule : croissance nulle pour

cette dernière au Libéria entre 1970 et 1981 et en Sierra Léone entre

1968 et 1981, déclin de 0,5 % par an à Madagascar de 1971 à 1981.

Il est clair qu'au Cameroun, au Sénégal et en Côte

d'Ivoire, le riz fait l'objet d'un véritable engouement depuis

quelques années nous tenterons d'en dégager les raisons plus

loin. Dans les trois autres pays, il est vraisemblable que la

réduction de croissance de la consommation durant les annéE!s 70

ne correspond pas, en raison principalement de l'expansion démogra-
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phique, à un repli de la demande de riz, mais plutôt à des politiques

commerciales plus restrictives visant à limiter l'ascension des

importations de riz.

2.1 - L'écart entre les quantités produites et les quantités

consommées et ses implications : croissance des

importations et aggravation du déficit rizicole

La production locale

sante pour couvrir les besoins

étant, dans tous les pays insuffi

nationaux, des quantités parfois

considérables de riz doivent être importées. Or ces importations

sont devenues de plus en plus coûteuses et menacent l'équilibre

déjà précaire des balances des paiements.

Nous tenterons ici, à l'aide de quelques indicateurs,

de mettre en évidence l'évolution des importations de riz, leur

poids dans le commerce extérieur de chaque pays ; nous commenterons

ensuite l'évolution des déficits en riz.

2.1.0 - Le poids des importations de riz dans le commerce

extérieur

Le graphique 7 ci-après, montre l'essor spectaculaire

des importations de riz à Madagascar, au Sénégal et en Côte d'Ivoire

ces dernières années.

En 1984, le Sénégal a acheté 370 000 t de riz sur le

marché mondial, contre 100 000 t en 1970. En Côte d'Ivoire 315 000 t

de riz sànt importées en 1984 (383 000 t en 1983) contre 80 000 t en

viron en 1970. A Madagascar, les importations sont passés par leur

maximum en 1982 avec 355 000 t alors qu'en 1970 le pays était encore

exportateur net de riz.

Ce phénomène apparaît également au Libéria et en Sierra

mais son ampleur est plus réduite: les deux pays importaient

moins de 100 000 t en 1982, la moitié seulement en 1970.

en 1983 et en 1984 les importations de riz chutent considé-

Léone,

un peu

Cependant
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rablement en Sierra Léone (31 000 t et 28 000 t respectivement

sont achetées sur les marchés internationaux). Au Libéria la baisse

a été moins marquée près de 80 000 t sont importées en 1983,

90 000 t en 1984.

Au Cameroun enfin, après une phase de croissance rapide

de 1975 à 1979, les achats de riz amorcent un repli en 1980 et

se stabilisent autour de 15 000 t jusqu'en 1982. Mais en 1983,

51 000 t sont importées. En 1984, le volume importé est à nouveau

considérablement réduit puisqu'il passe à 31 000 t.

mondiaux

déficit

sur le

ciale.

- Si l'évolution des achats de riz sur les marchés

par les différents pays renseigne sur la tendance de leur

rizicole apparent (la), elle ne renseigne pas précisément

poids que font peser ces importations sur la balance commer-

Les données du tableau la ci-contre permettent de cerner

l'ampleur de la menace que constituent les importations de riz

pour l'équilibre des comptes extérieurs de ces six pays:

Dans tous les Etats, mis à part le Cameroun, les quantités

de riz importées, en valeur, forment un poste relativement lourd

de la balance commerciale elles représentent près de 70 % des

importations de produits alimentaires à Madagascar, autour de 35

40 % au Sénégal et au Libéria, 25 % environ en Côte d'Ivoire et

en Sierra Léone, 8 % seulement au Cameroun. De même, la composition

des importations de céréales laisse une large place au riz 75 % en

viron à Madagascar et au Libéria, 69 % au Sénégal, 63 % en Côte

d'Ivoire et 61 % en Sierra Léone. Enfin, les seuls achats de riz

représentent la % des importations totales à Madagascar, 8 % au

Sénégal, 7 % au Libéria, 6 % en Sierra Léone, 4 % en Côte d'Ivoire

et moins de 1 % au Cameroun.

(la) C'est-à-dire la différence entre les quantités produites

et consommées (et non demandées).



Tableau nO la Le poids des importations de riz dans le commerce extérieur (a)

Cameroun Côte d'Ivoire: Libéria Madagascar Sénégal Sierl'a Léone
:---------------------------------------:--------------:--------------:----------:--------------:----------:--------------

Valeur des importations de riz en %

des importations totales
(a)

0,6 4 7 la 8 6: : : : : :

des importati(n~ de produits
8 25 39 69 36 27alimentaires a : : : : ; :

des importations de céréales (a)
; : : :
: 14 : 63 : 75 : 78 : 69 : 61

du déficit de la balance des
transactions courantes (b) : 2 : 8 : 29 : 17 : 22 : 13

.t:-a

NOTES (a) Moyennes sur la période 1977 - 1983

SOURCE

(b) - Moyenne sur la période 1977 - 1982 pour Madagascar et le Sénégal.

Calculs effectués à partir des annexes 7, 9 et la.
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D'autre part, si l'on rapporte la valeur des importations

de riz au déficit de la balance des transactions courantes, on

peut déduire de ce ratio, toutes choses égales par ailleurs, l'effet

qu'aurait la suppression des premières sur la réduction du second.

En l'absence d'importations de riz, le déficit des

transactions courantes aurait été réduit de 22 % en moyenne chaque

année au Sénégal (entre 1977 et 1982), de 17 % à Madagascar (entre

1977 et 1982) de près de 30 % au Libéria, de 13 % en Sierra Léone,

de 8 % en Côte d'Ivoire, de 2 % au Cameroun entre 1977 et 1983.

Ces quelques chiffres montrent à quel point, particulière

ment pour les trois premiers pays, les importations de riz grèvent

l'équilibre des comptes extérieurs, et pourquoi l'objectif d'autosuf

fisance rizicole est affiché partout.

2.1.1 - La couverture de la consommation par la production

locale

Les difficultés d'ajustement de la production locale

à la consommation apparaissent clairement au graphique 8, où est

tracée l'évolution du taux de couverture pour chaque pays (11),

et au tableau Il ci-dessous où un taux moyen a été calculé pour

deux sous-périodes: respectivement 1960-1964 et 1980-1984.

Tableau nO Il : Evolution des taux de couverture

de 1960-1964 à 1980-1984.

:Cameroun: Côte :Libéria :Madagascar:Sénégal :Sierra:
:d'Ivoire: :Léone

1960 - 1964 0,43 0,74 0,67 1,01 0,31 0,94
1980 1984 0,66 0,44 0,61 0,86 0,15 0,82

SOURCE Calculs effectués d'après les annexes 3 et 5.

(11) Calculés. comme le rapport entre production nationale de
riz disponible et consommation de riz.
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La détérioration très nette des taux de couverture

'entre 1960' et 1984 traduit dans tous-les pays (sauf au Cameroun),

l'aggravation du -déficit rizicole.

Dans les années 60, Madagascar est le seul pays à être

non seulement autosuffisant, mais exportateur net de riz. Aucun

des autres Etats ne se suffit à lui-même, les cas les plus critiques

étant ceux du Sénégal et du Cameroun où la production ne couvre

en moyenne entre 1960 et 1964 que 30 à 40 % des besoins.

Dans les années 80, la situation est pire encore, puisque

les quantités produites couvrent en moyenne une part encore plus

faible des quantités consommées par rapport au début des années

60.

variable

Cependant, la position respective de chaque pays est

à Madagascar et en Sierra Léone, les récoltes nationales

assurent encore plus de 80 % de la consommation. A l'opposé, le

cas du Sénégal apparaît dramatique puisque 85 % du riz consommé

doit être importé. Au Libéria et en Côte d'Ivoire, la situation

reste inquiétante: la couverture de la consommation par des quantités

produites localement ne se fait qu1à concurrence respectivement

de 66 et 61 % contre 67 et 74 % au début des années 60 : la dégrada

tion a donc été très forte en Côte d'Ivoire, assez modérée au Libéria.

Le Cameroun quant à lui a nettement amélioré sa performance : les

importations ne représentent plus que 35 % environ de la consommation

contre 60 % sur la période 1960-1964.

Au cours de la décennie 70, aucun pays n'a réussi à

améliorer sa balance production/consommation de riz.

On peut être d'autant plus pessimiste pour les années

futures, que de fortes tensions sur la demande, non prises en compte

ici dans nos calculs (12), existent dans tous les pays; autrement

(12) Nous avons raisonné dans les calculs, rappelons-le, en termes
de quantités consommées et non en termes de quantités demandée~

Or ces deux grandeurs, lorsque des retrictions ou contrôles
sur les importations sont mis en place (et c'est le cas
des six pays étudiés ici), ne sont pas forcément égales.



micro-économique recense généralement quatre

desquels un consommateur choisira tel produit
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dit les déficits potentiels sont probablement beaucoup plus sérieux

que ceux enregistrés au tableau Il et au graphique 8.

2.2 - L'évolution des déterminants de la demande de riz

vers une croissance inéluctable

La théorie

facteurs en fonction

plutôt que tel autre :

le prix du produit en question

le prix des autres produits

- le revenu dont dispose le consommateur

- ses goûts, ses préférences.

Si l'on raisonne au niveau macro-économique, il est

nécessaire de prendre en compte un cinquième facteur : le nombre

de consommateurs, autrement dit la croissance démographique.

Notre objectif ici sera d'essayer de voir si les détE~rmi

nants de la demande de riz énumérés ci-dessus ont agi de façon

positive ou négative sur la croissance de celle-ci.

2.2.0 - L'évolution de l'indice du prix réel du Kilog de riz

Si le prix d'un bien X, en l'occurrence le riz, diminue

ou augmente moins vite que le prix d'autres produits, le consommateur

est disposé à acheter une quantité supérieure de ce bien pour deux

raisons parce que le bien X devient moins cher que les autres

produits (effet de substitution), parce que la baisse ou la moindre

croissance de son prix libère un pouvoir d'achat pouvant être affecté

à l'acquisition soit du bien X soit d'autres produits (effet de

revenu) .

comme le

L'évolution

rapport entre

de l'indice

l'indice

du

du

prix réel du riz, calculé

prix de détail officiel (13)
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et l'indice des prix à la consommation africaine ont été tracés

au graphique 9 ; les tendances qui s'en dégagent sont concluantes:

l'indice chute dans presque tous les pays entre 1960 et 1972-73.

1974 a été partout l'année d'exception, marquée par une revalorisation

considérable des prix du riz. Cependant ces fortes hausses nominales,

liées comme nous le verrons à l'évolution du prix du riz importé,

ont rapidement été absorbées par l'inflation. En 1980-81, le riz

coûte donc en termes réels, moins cher qu'en 1960. Cependant dès

1981-82, une nouvelle "vague" de majorations des prix nominaux

à la consommation dans presque tous les pays a entrainé une améliora

tion des indices du prix réel qui s'est poursuivie jusqu'en 1984-85.

La politique officielle des prix consommateurs a incontes

tablement favorisé la croissance de la demande de riz au moins

jusqu'en 1980. Cependant, pour apprécier l'incidence exacte des

prix sur le comportement des consommateurs, il faut se référer

à la notion d'élasticité.

On considère généralement que les produits agricoles

ont une demande faiblement élastique par rapport aux prix. Les

quelques indications que nous avons pu réunir, concernant le riz

sont les suivantes en Côte d'Ivoire, "la croissance du revenu et

l'urbanisation peuvent être des déterminants moins importants de

la demande de riz que les prix relatifs" (14). Au Libéria on sait

que "les changements de prix sont supposés avoir un impact plus

large dans les zones urbaines que dans les zones rurales" (15),

et "les consommateurs urbains paraissent répondre aux modi-

fications de prix" (16). Au Cameroun, "l'achat de riz est

(13) - Pour plus de détails sur les prix officiels du riz à la

consommation, cf. infra.

(14) - HUMPHREYS (C), RADER (P), "Rice policy in the Ivory Coast",

p. 17, in Rice in West Africa, op. cit.

(15) - MONKE (E), "Rice policy in Libéria", p. 117, in Rice in West

Africa, op. cit.

(16) - Ibid p. 117.
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très sensible au mouvement relatif des prix de cette céréale par

rapport aux aliments traditionnels" (17).

Si l'on peut supposer que les prix ont joué un rôle

non négligeable dans l'évolution de la demande de riz, le manque

de données plus précises et plus fiables sur l'élasticité-prix,

rend délicate toute affirmation catégorique sur cette question.

2.2.1 - La croissance des revenus

La consommation de produits alimentaires est déterminée

dans une large part, par le revenu du consommateur : à la progression

de celui-ci est en général associée une croissance plus ou moins

prononcée de la demande de denrées alimentaires.

Nous avons tenté de rendre compte au tableau 12 de

l'accroissement des revenus réels par tête entre 1960 et 1980,

à partir d'un indicateur certes fort contesté qu'est le Produit

National Brut réel par habitant j l'absence de toute autre statistique

facilement disponible dans ce domaine a plaidé en sa faveur.

Tableau nO 12 Croissance annuelle moyenne (a) du

PNB réel 1 tête

: Cameroun: Côte :Libéria :Madagascar:Sénégal: Sierra
:d'Ivoire:

1960

1970

1970

1980

2,2

3,2

4,0

1,2

1,3

0,2

0,7

1,9

0,1

0,3

2,1

1,5

NOTE

SOURCE

(a) - Calcul selon la méthode exposée au
tableau 2.

Calculs effectués à partir de l'annexe 13.

(17) - BAUDET (Jean-Loïc), "Le Cameroun à la recherche de son autosuf
fisance en riz", op. cit, p. 76.
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croissance des revenus ne peut être consi~

dérée

de riz

comme le principal vecteur de la croissance de la demande,

leur progression a été assez modeste sur la période 1960-

1970 dans tous les pays (entre zéro et 2 % en moyenne par an),

sauf en Côte d'Ivoire où la croissance est plus forte (4 %). Entre

1970 et 1980 si le PNB réel par tête ne croît presque plus au Libéria

et en Côte d'Ivoire, il chute à Madagascar, au Sénégal et en Sierra

Léone. Au total, si le facteur revenu a joué un rôle important,

il a plutôt contribué à freiner la croissance de la demande de

riz depuis les années 1970, sauf peut-être au Cameroun.

Cependant, si l'on connaît plus ou moins bien certes,

l'évolution des revenus, la question de l'impact de leurs variations

sur la demande, en d'autres termes l'élasticité-revenu de la demande

de riz, reste obscure.

Les données empiriques que nous avons pu recueillir

figurent au tableau 13 ci-dessous :

Tableau nO 13 L'élasticité-revenu de la demande

de riz

: Cameroun: Côte :Libéria :Madagascar: Sénégal: Sierra
:d'Ivoire:

: urbaine 0,2 0,3 0,3

: rurale 0,4 0,1 0,4

: nationale 1,2 0,5 0,1 0,4 0,4 0,3

SOURCES - Prospects for intraregiona1 trade in West

Africa,

1977.

Food Research Institute/ADRAO,

- Projections relatives aux produits agricoles

1970-1980, Rome, FAO, 1971.

Trois facteurs expliquent généralement
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le niveau de l'élasticité de la demande de produits alimentaires

par rapport au revenu.

- Tout d'abord, l'élasticité varie en principe, en

proportion inverse du niveau de revenu. Celui-ci étant généralement

plus faible dans les zones rurales que dans les zones urbaines,

le coefficient d'élasticité doit logiquement être supérieur dans

les premières

le confirment.

les données sur le Sénégal et la Côte d'Ivoire

Cependant au Libéria ce coefficient apparaît plus modéré

en milieu rural ceci peut s'expliquer de deux façons: soit le

rapport revenu urbain/revenu rural est pour ce pays inférieur à

l'unité, soit les besoins en riz sont déjà en grande partie satisfaits

et toute hausse de revenu ne sera pas affectée principalement à

l'achat de riz. Il est difficile de trancher entre ces deux hypo-

thèses néanmoins, compte-tenu ce qui a été dit précédemment sur

les niveaux de consommation de riz dans les campagnes au Libéria,

la seconde nous paraît plus plausible.

Pour ce qui est des différences inter-Etats, il convient

de noter que les disparités des niveaux de revenu réel par tête

(cf. annexe 13) expliquent assez mal les différences dans les valeurs

du coefficient d'élasticité.

- Un second facteur explicatif du niveau de l'élasticité

de la demande par rapport au revenu est la quantité et la variété

des biens et services offerts, c'est-à-dire la possibilité d'acheter

des produits autres que le riz. Ce facteur justifie également un

plus fort coefficient en milieu rural, où les possibilités d'achat

de produits de consommation non alimentaires sont généralement

limitées (sauf peut-être au Libéria).

- Enfin, les traditions alimentaires jouent un rôle

important. Si le riz est considéré comme un produit de première

nécessité, sa demande ne diminue que relativement au fur et

à mesure que le revenu augmente et l'élasticité s'établit entre
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zéro et un. De nos six pays, seul le Cameroun fait exception à

la règle avec une élasticité revenu de la demande supérieure

à un, le riz rentre dans la catégorie des produits de luxe.

2.2.2 - La croissance démographique et la répartition

géographique de la population.

La croissance de la population est en soi un facteur

important de croissance de la demande pour les produits alimenta.ires

puisque c'est autant de bouches supplémentaires à nourrir. De ce

point de vue, les six pays que nous étudions sont bien placés (cf.

tableau 14), le record de croissance annuelle moyenne de la popula.tion

appartenant à la Côte d'Ivoire (4,6 %).

Un ralentissement de la pression démographique n'est

pas à envisager pour les années qui viennent ; il faudra en craindre

les effets potentiellement explosifs sur la demande de riz. Potentiel

lement seulement, car l'expansion de la population peut s'accompagner

d'une chute ou stagnation du revenu réel par habitant, agissant

dans un sens modérateur: c'est le cas, nous l'avons vu, (cf. tableau

12) de Madagascar, du Libéria, du Sénégal et de la Sierra Léone.

Toutefois, croissance démographique et croissance du revenu par

tête peuvent se conjuguer, comme en Côte d'Ivoire de 1960 à 1970

et au Cameroun, depuis 1970, laissant la possibilité à une expansion

importante de la demande de riz.

Cependant, plutôt que la croissanc~ démographique globale,

c'est peut-être la répartition géographique de la population entre

villes et campagnes, qui est plus significative ici, du moins pour

certains pays, puisque les schémas de consommation entre les zones

rurales et les zones urbaines sont parfois fort différents.

L'expansion des villes se réalise à un taux particulière

ment élevé en Côte d'Ivoire et au Cameroun (cf. tableau 12), plus

supportable dans les autres pays. Le poids relatif des urbains

dans la population totale s'est accru dans tous les pays: 20 à



Tableau nO 14 croissance démographique et répartition géographique de la population

Cameroun :Côte d'Ivoire: Libéria Madagascar Sénégal :Sierra Léone:
:--------------------------------------------:----------:-------------:----------:------------:----------:------------:

SOURCE BANQUE MONDIALE, Rapport sur le développement dans le monde 1985, Washington D.C., 1985

pp. 228 - 234.
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45 % de la population habite en ville en 1983, contre 10 à 30 %

en 1965. Notons, parmi les plus forts taux d'urbanisation, la Côte

d'Ivoire (44 %), le Libéria (38 %) et le Cameroun (36 %). Enfin,

la concentration humaine dans les grandes métropoles, particulièrement

les capitales est parfois remarquable: 65 % de la population urbaine

réside à Dakar au Sénégal, près de 50 % réside à Freetown en Sierra

Léone.

La ville, dans tous les pays, se développe. Mais du

point de vue de la demande de riz, ce phénomène n'a pas partout

la même importance. Si ruraux et citadins consomment à peu près

la même quantité de riz comme au Libéria et vraisemblablement à

Madagascar et en Sierra Léone~ c'est la croissance démographique

globale, plus que seule celle des villes qui est la variable cruciale.

Par contre, lorsque urbanisation et consommation de riz sont très

largement corrélées, alors l'essor des métropoles est en soi, un

faèteur d'expansion de la demande de riz le Sénégal, la Côte

d'Ivoire et le Cameroun illustrent bien ce cas.

Il convient de noter pour terminer que la distinction

géographique de la population effectuée sur la base urbain/rural

est un peu sommaire. Les données manquant, il n'a pas été possible

d'étudier les schémas de consommation et donc les préférences des

consommateurs selon un découpage géographique plus fin. On peut

cependant poser la question de l'extension éventuelle de la consom

mation de riz dans les zones rurales où le régime alimentaire est

constitué principalement de tubercules ou d'igname ou de céréales

traditionnelles ...

Si les préférences des ruraux peuvent se porter sur

le riz produit localement, il est peu vraisembable que le riz d'impor

tation en raison de sa qualité souvent moyenne soit substitué aux

denrées traditionnellement consommées de plus, compte-tenu de

l'état des réseaux de communications, le riz importé n'est générale

ment pas acheminé jusque dans les campagnes. Le riz d'origine locale

par contre est apprécié par les consommateurs r~raux, mais il est

rare et cher.
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2.2.3 - La préférence des consommateurs pour le riz

consommateur pour un produit plutôt

des raisons d'ordre économique (prix,

des raisons que l'on peut qualifier

du

par

par

choix

motivé

aussi

Si le

qu'un autre est

revenu), il l'est

de socio-culturelles.

S'agissant du riz, c'est

et aux modes de consommation qu'il

aux traditions alimentaires

nous faut faire référence :

- A Madagascar, au Libéria et en Sierra Léone, le riz

est massivement consommé depuis très longtemps"; il est le prin~

cipal . aliment de base des populations. Il est pr~bable que

la tradition rizicole quasi séculaire de ces trois pays, portera

encore, dans les années futures, le choix du consommateur principale

ment vers cette céréale.

- Au Sénégal, au Cameroun et en Côte d'Ivoire, l'urbanisa

tion a amené de nouveaux modes de consommation. Parmi les produits

qui ont le plus eu la faveur des citadins, ces dernières années

le riz (mais le blé aussi) a la place d'honneur, et les consommateurs

ont tendance à se détourner des aliments traditionnels (mil, tuber

cules, manioc, plantain, taro ... ).

Trois causes de l'enthousiasme des urbains pour cette

céréale sont généralement proposées imitation des schémas qe

consommation étrangers, facilité et rapidité de préparation par

rapport aux produits traditionnels, et aussi meilleur goût qu~

çeux-ci (mil notamment).

*

* *

Le riz est l'aliment principal des populations à Madagas

car, en Sierra Léone et au Libéria ; sa consommation, en croissance

rapide est significative de la modification du régime alimentaire

des camerounais, des ivoiriens et des sénégalais; le riz pourrait

bien acquérir, dans ces trois pays le statut de denrée de base.
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Cependant, sous l'action conjuguée de la pression démogra

phique et d'une croissance insuffisante des productions locales,

la consommation par habitant ne progresse que très peu. Des quantités

parfois considérables de riz sont importées pour combler l'ëcart

entre les besoins nationaux en riz et la production locale disponible.

Or, ces importations coûtent cher et constituent une menace perma~

nente p.our l '"équilibre des balances des paiements.

De plus, comme il y a lieu de penser que ces quantités

importées sont encore trop faibles pour satisfaire la totalité

des besoins, les perspectives d'avenir restent plutôt sombres :

l'équilibre entre production nationale et consommation sera difficile

à trouver.

3 - L'EMPRISE DE L'ETAT SUR LE SECTEUR DU RIZ
=========================================

Face à l'incertitude grandissante de l'environnement

économique international, en raison de la volonté d'acquérir l'indé-

pendance alimentaire, les autorités gouvernementales de chaque

pays ont cherché à contrôler plus ou moins strictement le "secteur"

du riz afin d,1 assurer le développement de cette· culture.

Ce contrôle s'est exercé de plusieurs façons : d'abord

par une participation directe au processus de production sous forme

de gestion de grands périmètres irrigués, et par une intervention

plus indirecte sous forme de vulgarisation de nouvelles techniques

de production ensuite par la fixation d'un barème officiel des

prix du riz et son corollaire, la mise en place d'un réseau public

de commercialisation.

La politique des prix du riz sera longuement développée

au chapitre deux de cette partie. On s'attachera donc principalement

ici, à montrer le rôle que joue l'Etat tant au niveau de la production

de riz que de sa commercialisation.
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3.0 - La participation publique à la production de riz

un contrôle plus poussé dans les pays francophones

L'Etat participe à la production de paddy dans tous

les pays.

Deux questions doivent être examinées d'une part

les formes privilégiées de participation de chaque Etat, et d'autre

part l'ampleur même de cette participation et sa mesure.

3.0.0 - Les formes de participation publique à la production

de riz : des grands projets à la vulgarisation de

nouvelles méthodes de production

s'est faite

de capital

essentielles

La participation de l'Etat dans la production rizicole

en règle générale par le biais de larges injections

dans ce secteur. Ces "injections" ont pris trois formes

- premièrementl des investissements dans des projets

d'irrigation à grande échelle qui passent par la création de péri

mètres rizicoles de grande envergure, dotés d'une infrastructure

hydra-agricole élaborée. Ces périmètres sont établis soit sur de

nouvelles terres que l'on colonise, soit sur des terres auparavant

cultivées et qui sont remembrées. Les travaux d'aménagement, la

gestion des périmètres, l'assistance technique et financière des

producteurs sont généralement confiés à des Sociétés d'Etat. L'exploi

tant est censé en retour payer une redevance pour les services

fournis, appliquer les méthodes préconisées par les vulgarisateurs,

vendre à la Société la majeure partie de la récolte.

Le Cameroun, le Sénégal et Madagascar ont largement

soutenu ce type d'intervention. Au Cameroun, trois projets fonction

nent selon ce schéma; ils ont pour nom SEMRY, UNDVA, MIDERIM (18).

A Madagascar, le premier projet de ce type démarre en 1961 avec

la création de la SOMALAC, suivi par de nombreux autres parmi lesquels

(18) Tous les sigles utilisés dans cette section sont répertoriés
à l'annexe 2.
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SAMANGOKY, FIFABE, SODEMO, SOAMA ... Au Sénégal la SAED a réalisé

des opérations du même genre sur la vallée du fleuve Sénégal.

- deuxièmement des investissements' dans des projets

d'irrigation à moyenne et petite échelle. Il ne s'agit plus ici

de faire "table rase" et de remodeler le paysage agricole mais

plutôt d'améliorer le contrôle de l'eau dans le cadre d'exploitations

individuelles de faible taille, éventuellement regroupées en petites

unités. On compte généralement sur une forte participation paysanne

pour les travaux d'aménagement.

Des opérations de ce type ont été réalisées notamment

en Côte d'Ivoire, dans la zone de savane, sous l'égide de la SODERIZ

(19). Ce fut également le cas en Sierra Léone sous les auspices

du Ministère de l'Agriculture (20).

- troisièmement l'élaboration de programmes créant

les conditions d'amélioration de la IJroductivité de la culture

du riz par la vulgarisation de nouvelles techniques, le but étant

de donner aux exploitations paysannes les moyens techniques de

produire plus.

De telles actions ont été entreprises dans tous les

pays. Elles font, en principe" toujours partie des projets de

périmètres irrigués mentionnés. Mais des efforts pour propager

l'utilisationd'ihtrantsmodernes et améliorer les pratiques culturales

ont été tentés sans qu'une action spécifique sur le contrôle de

l'eau soit prévue. Ces programmes cherchent en général à toucher

le maximum d'exploitants.

(19) cf. HUMPHREYS (C), "Rice Production in the Ivory Coast",

p. 63-64, in Rice in West Africa, op. cit.

(20) cf. SPENCER (D) , "Rice Policy in Sierra Léone", op. cit,

p. 182.
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On trouve dans cette catégorie les Integrated Development

Projects au Libéria (21), les Integrated Agricultural Development

Projects en Sierra Léone (22), le Projet Rizicole Sedhiou au Sé

négal (23).

3.0.1 - La difficulté de la mesure du degré de participation

publique à la production de riz

La mesure du degré de participation de l'Etat dans

un secteur n'est pas chose aisée.

Le premier indicateur auquel on peut penser est la

part des dépenses publiques totales destinées à la production de

riz. Mais le calcul de cet indicateur pose des problèmes méthodolo-

giques difficiles à résoudre il suppose la définition préalable

de la notion de dépenses publiques (dépenses courantes, dépenses

d'investissement, dépenses budgétaires, dépenses hors budget, dépenses

des établissements para-publics ... ), et l'identification de la

part qui va à la riziculture.

De plus la disponibilité des statistiques rend tout

calcul de cet indicateur quasiment impossible ; l'issue qui nous

restait était la suivante recenser les surfaces touchées par

les actions publiques ci-dessus mentionnées, et les rapporter aux

surfaces totales cultivées en riz.

Que font ressortir les résultats qui figurent au tab-

leau 15 ?

La part des superficies rizicoles soumises d'une manière

ou d'une autre au contrôle public est relativement importante au

(21) cf. MONKE (E) , "Rice policy in Libéria", op. ci t. ,
p. 124 - 125.

(22) Cf. SPENCER (D) , "Rice policy in Sierra Léone", op. cit. "
p. 182-183.

(23) Cf. CRAVEN (C), TULUY (A), "Rice Policy in Sénégal", p.

246, in Rice in West Africa, op. cit.



Tableau nO 15 Part des superficies cultivées en riz sous contrôle public en 1976

Cameroun : Côte d'Ivoire : Libéria : Madagascar : Sénégal : Sierra Léone
: : : : :
: : : : :

Superficies rizicoles
200 000totales (en ha) : 20 000 : 398 000 : : 2 043 000 : 81 000 : 463 000

: : :
Special

Superficies touchées par les : SEMRY : SODERIZ : Projects : : SAED : 15000 : Minist. Agric.:
programmes publics : 4 500 : 24 500 : 900 : : PRS : 13 000 : 2 500

(en ha) : : : : : : : U1
IRDP : : : IADP ex>

15 000 : : : 8 000
: : : :

4 500 : 24 500 : 15 900 : : 28 000 : 10 500
: : : : : :
: : : : : :

(2) / (l) x 100 : 23 : 6 : 8 : : 35 : 2

SOURCES - Annexe 3

- Rice in West Africa, Policy and Economies, Stanford University Press, 1981.

- ARDITI, BARIS, BARNAUD,Evaluation socio-économique du projet SEMRY au Cameroun, Ministère des
Relations Extérieures, Coopération et Développement, nov. 1983.
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Sénégal et au Cameroun respectivement 35 % et 23 %. A l'opposé,

la présence de l'Etat apparaît beaucoup plus discrète en Côte d'Ivoire

au Libéria et en Sierra Léone : moins de 10 % des superficies sont

contrôlées par l'Etat.

L'analyse des facteurs explicatifs des différences

de participation publique à la production de riz est assez délicate.

Compte-tenu de la relative incertitude des données du tableau 10

d'une part, de la possibilité d'utilisation d'autres instruments

d'incitation d'autre part, nous ne pouvons tirer de ce tableau

àes conclusions quant à la volonté plus ou moins prononcée des

responsables politiques de cha4ue pays de développer la riziculture.. "

Nous nous bornerons simplement à noter d'abord que

dans les pays anglophones les efforts faits pour la riziculture

sont récents ensuite, au Sénégal, la dépendance dramatique de

l'agriculture par rapport aux conditions climatiques a ~ertainement

été un facteur très dynamisant de l'intervention publique pour

l'extension et l'amélioration des pratiques d'irrigation; au Cameroun

la riziculture traditionnelle était marginale au moment de la mise

en place du projet SEMRY ; en Côte d'Ivoire enfin, avançons l'hypo

thèse d'une préférence des autorités publiques pour l'intervention

de marché sur les prix plutôt que directement sur la production.

3.1 - La commercialisation du riz

du secteur public

double marché et échec

La commercialisation du riz est dans chaque pays contrôlée

à des degrés variables par le secteur public. A l'origine de ce

contrôle se trouvent deux idées : d'une part le système privé serait

inefficace et ne pourrait garantir l'approvisionnement régulier

des centres urbains et des régions déficitaires ; il serait d'autre

part exploiteur, proposant des prix trop bas aux producteurs et

trop élevés aux consommateurs.

Mais en réalité le commerce privé n'a jamais complétement
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disparu malgré les monopoles d'Etat, si bien que coexistent, dans

chaque pays, deux circuits de commercialisation, l'un officiel,

l'autre privé.

Nous indiquerons ici comment fonctionnent ces marchés,

quels en sont les points faibles et les points forts, quelle est

leur importance respective.

3.1.0 - L'échec des institutions publiques chargées de

commercialiser le riz.

Le marché officiel du riz est régulé et contrôlé par

des établissements publics ou para-publics qui interviennent soit

directement à tous les stades de la commercialisation (collecte,

transport, stockage, transformation, distribution), soit indirectement

par l'attribution d'autorisations à des commerçants privés pour

certaines opérations.

Mais ces organismes publics n'ont pas (ou pas pu) dans

la plupart des cas, rempli(r) la mission qui leur avait été confiée;

nous exposons ici les principales raisons de cet échec.

3.1.0.0 - ~:~~~~~~~!~~~_2~_~~_~~~~~~~~~~~~!~~~_~_~~~~~~~

~~!~~~~~~~-~!_~~~~~!~~-~:~!~!_~~~~~~~~~~

Le riz commercialisé par le secteur public a dans tous

les pays deux origines: la production locale et l'importation.

Les circuits par lesquels transitent riz local et riz

importé n'étant pas toujours les mêmes, il y a lieu de les distinguer.

a) La commercialisation du riz produit
localement.

Les organismes qui détiennent le monopole légal de

commercialisation du riz sont de deux types : les organismes de

rayonnement national dont le rôle n'est pas toujours limité à la

seule commercialisation du paddy et les Sociétés d'Aménagement



Tableau n° 16 Les organismes pu~lics intervenant dans la commercialisation du riz.

Cameroun : Côte d'Ivoire : Libéria : Madagascar : Sénégal : Sierra Léone
: :
: :

Depuis 1973 : Depuis 1977 : Depuis 1968 : Depuis 1977 : Depuis 1980 : SLPMB
Agences : MIDEVIV : OCPA : Rice Committee : SICE : CAA

Nationales : : : : COROI : SONADIS
Depuis 1975 : : LPMC : SOMACODIS : CPSP

Office céréalier: : : SINPA
ROSO

:----------------:-----------------:-----------------:-----------------:-----------------:-----------------:-----------------:

SODERIM : CIDT : : SOMA LAC : SODAGRI : : (J)
.......

Sociétés : UNDVA : SATMACI : : SAMANGOKY : SOMIVAC
Régionales : : SODEPALM : : FIfABE : SODEFITEX

SEMRY : : : SODEMO : SAED
FIfATO

SOURCES NYANGTENG (V.K.), "Public institutions in rice marketing in West Africa", International
Seminar : marketing boards in tropical Africa. Leiden. septembre 1983.

- Marchés tropicaux et Méditerranéens : divers numéros.
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ou de Développement régionales qui ont vocation à collectE~r le

paddy sur les zones dont elles ont la responsabilité.

- Au Cameroun, le paddy est collecté, transformé, stocké

uniquement par la SEMRY, la SODERIM et l'UNDVA sur leurs périmètres

respectifs. Le riz est ensuite vendu à des commerçants privés agréés

qui en assurent alors l'écoulement, le transport et la distribution.

La MIDEVIV et l'Office Céréalier se portent également

acheteurs de paddy auprès des paysans leur but est la création

d'un stock régulateur qui doit permettre à la fois de stabiliser

les prix et d'assurer l'approvisionnement des grands centres urbai.ns.

- En Côte d'Ivoire, depuis la dissolution de la SODERIZ

en 1977, le paddy est acheté au producteur encadré par la CIDT,

la SATMACI et la SODEPALM, tandis que l'OCPA, rattaché au Ministère du

Commerce, se charge des zones non encadrées. En ce qui concerne

le stoc:<age, le transport et la distribution, l'Etat fait appel

à des transporteurs et commerçants privés licenciés.

En 1982, une réforme importante du système est décidée

"consistant à confier au secteur privé la gestion des rizeries,

la commercialisation et le stockage du riz à la place des Sociétés

d'Etat remplissant ces tâches, et qui ont été rendues responsables

de la désorganisation du régime de collecte" (24).

- Au Libéria, le LPMC a confié la mission de collecte

du paddy à des commerçants privés licenciés il assume égalE~ment

la vente en gros et au détail, à travers un réseau de magasins

privés autorisés.

- A Madagascar, le secteur privé a commercialisé le

paddy jusqu'en 1974. A partir de cette date, une Société d'Etat,

la SINPA, se voit attribuer le monopole de cette opération sur

(24) "La situation agricole de la Côte d'Ivoire en 1982", Marchés

Tropicaux et Méditarranéens, nO 1954, avril 1983, p. 1036.
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l'ensemble du territoire malgache. Ce monopole a été supprimé en

1977. Les fonctions de collecte, de transport, de transformation

et-- de distribution ont alors été prises en charge par les cinq

sociétés régionales de développement sur les périmètres qu'elles

contrôlent et par cinq sociétés d'Etat (dont la SINPA) sur le reste

du pays, chacune ayant un espace géographique d'intervention bien

délimi té.

Ce principe a été modifié à partir de la campagne 1983

84 "la commercialisation des paddy, riz et dérivés est soumise

au principe de la libre compétition entre les secteurs privé et

public dans toute l'étendue du territoire ( ... ) sauf dans les zones

dites réservées, notamment les périmètres d'action de la SOMALAC

et de la FIFABE •.. " (25).

- Au Sénégal, depuis la dissolution de l'ONCAD en 1980,

les opérations d'achat du paddy au paysan se font en principe exclusi

vement aux centres de collecte des quatre sociétés régionales mention

nées au tableau 16. Elles s'occupent également de l'évacuation

du paddy vers les rizeries et de sa transformation. Le transport

et la distribution se font par l'intermédiaire d'agents approuvés

par le Ministère des Finances. La SONADIS joue également un rôle

non négligeable étant responsable de l'approvisionnement des

populations en produits de consommation, elle dispose d'un réseau

de dépôts et de magasins où le riz est mis en vente. Le CAA quant

à lui a pour vocation la constitution d'un stock de sécurité en

produits vivriers.

- Le système de commercialisation du paddy en Sierra

Léone est proche de celui du Libéria. Le SLPMB assure l'achat du

paddy aux producteurs, le transport, la vente en gros et au détail

par l'intermédiaire de marchands grossistes et détaillants licenciés

qui opérent pour son compte.

(25) "Libéralisation de la commercialisation des paddy, riz et

dérivés", Marchés Tropicaux et Méditerranéens, nO 1962,

juin 1983, p. 1517.
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b) La commercialisation du riz importé

Les circuits de commercialisation du riz importé sont

pratiquement identiques dans tous les pays.

L'Etat décide en règle générale du montant des importa

tions, négocie parfois directement sur le marché mondial, mais

laisse la distribution aux mains de commerçants privés qu'il agréé.

- Au Cameroun, un système original, dit système de

jumelage a été mis en place en 1977. Il consiste à imposer aux

importateurs l'achat préalable d'un quota de riz local aV~lt de

prétendre obtenir une licence d'importation. Les quantités à importer

sont déterminées par le gouvernement en fonction des besoins réels

de consommation et d'une marge de sécurité.

- En Côte d'Ivoire c'est le Ministère du Commerce qui

détient le monopole des importations du riz et qui en dirige la

distribution par l'intermédiaire de grossistes agréés.

- Au Libéria, le Rice Committee contrôle les importations.

Dès que le niveau des stocks dont il dispose atteint un niveau

jugé critique (3 000 tonnes), le Comité procède à une "appel d'offre"

(26). Les importateurs éventuels lui soumettent leurs intentions

d'achat. Le riz importé sera ensuite vendu à travers un réseau

de magasins licenciés.

activités

l'Etat,

importé.

- A Madagascar, à

de la SINPA sont

mais elle s'est vu

partir de

suspendues

confier la

la campagne 1983-84" les

en tant que collecteur de

commercialisation du riz

- Au Sénégal, c'est la CPSP qui achète le riz sur

le marché international et le revend ensuite à des grossistes agréés

par le Ministère des Finances.

(26) - Cf. MONKE (E), "Rice Policy in Libéria", op. cit., p. 129
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- En Sierra Léone enfin, le SLPMB est chargé d'établir

la programmation des importations de riz depuis la liquidation

de la Rice Corporation en avril 1979. Les quantités importées sont

ensuite cédées à des commerçants grossistes licenciés.

3.1.0.1 - Les difficultés de la commercialisation

officielle et ses causes.

La performance des institutions publiques chargées

de commercialiser le riz a été décevante elle s'est traduite

par la faiblesse des quantités collectées et par des déficits finan

ciers énormes qui ont entrainé la dissolution de l'ONCAD au Sénégal,

de la SODERIZ en Côte d'Ivoire, de la Compagnie du Riz en Sierra

Léone, la réorganisation de la SINPA à Madagascar.

breux

Les problèmes rencontrés par ces organismes sont nom

nous en examinons ici les principaux aspects.

a) La faiblesse des quantités commercialisées

Les agences publiques ont été pour la plupart incapables

d'acheter des quantités importantes de paddy. (cf. tab~eau 17 ci-des

sous).

Tableau nO 17 Les quantités de paddy collectées par
les agences publiques en % de la
production

: Cameroun: Côte :Libéria:Madagascar:Sénégal:Sierra:
:d'Ivoire: :Léone :

:----------------:--------:--------:-------:----------:-------:------:

: Moyenne sur la
:période 1973-77

62 18 nd 12 Il 1

SOURCE Calculs effectués à partir de l'annexe 4.

Une part très faible de la production transite par

les canaux officiels : un peu plus de 10 % à Madagascar et au Sénégal,
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1 % seulement en Sierra Léone. Au Libéria, "les achats du gouvernement

en 1976-77 étaient seulement de 3 000 tonnes de paddy, moins de

8 % des quantités totales commercialisées, ( ... ) ou environ 1 %

de la production totale" (27). La SODERIZ avant sa disparition

avait réussi à acheter les dernières années plus de 20 % de la

production (cf. annexe 4).

Seul le Cameroun fait exception à la règle puisque plus

de 60 % de la récolte passe par le réseau officiel. La raison en

est simple l'essentiel de la production rizicole camerounaise

se réalise sur les périmètres de la SEMRY ; or les paysans dans

cette région ne consomment pas (ou très peu) de riz, leurs traditions

alimentaires les poussant vers le mil et le sorgho. Le riz acquiert

par là même le statut de culture de rente et son seul débouché

est la vente. Même si des quantités non négligeables traversent

clandestinement la frontière vers les marchés tchadiens et nigérians,

la SEMRY canalise une bonne partie des récoltes.

b) l'origine des difficultés

Mis à part le Cameroun, dans tous les autres pays, la

commercialisation officielle du paddy est restée marginale. Pourquoi?

L'explication principale se trouve du côté de la politique

des prix suivie par les différents gouvernements. Anticipons quelque

peu sur le chapitre 2 pour aborder les problèmes de la fixa.tion

et de la structure des prix officiels :

- Les prix aux producteurs comme nous le verrons sont

fixés à un niveau trop bas et les paysans préfèrent autoconsommer

leur production, éventuellement la vendre sur le marché parallèle

plutôt que de la céder aux agences publiques à un prix défavorable:.

- Le prix officiel de vente du kilog de riz est fixé

à un niveau tel qu'il ne couvre pas les coûts -de commercia~

lisation. Les prix aux producteurs divergent donc des prix aux

consommateurs moins qu~ la marge normale de commercialisation.

et les institutions publiques sont obligées de prendre en charge

(27) - MONKE (E), "Rice Policy in Libéria", op. cit., p. 114 et 1~~8.
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une partie du prix de revient du kilog de riz le fardeau est

d'autant plus lourd que les quantités de paddy achetées sont

importantes. Et l'on s'est parfois trouvé devant le paradoxe sui-

vant lorsque le même établissement était responsable à la fois

de la commercialisation du riz local et du riz importé, (comme

l'ex-ONCAD au Sénégal), il gagnait de l'argent sur la vente de

riz importé quand le cours mondial du riz était faible (jusqu'en

1973-74)et en perdait sur la commercialisation du riz local.

- La structure des prix officiels au producteur est

généralement peu complexe les prix ne sont pas gradués selon

la qualité et le secteur public Teçoit généralement le grain

de qualité inférieure.

Les prix à la ferme sont d'autre part uniformes sur

tout le territoire. L'inconvénient de ce système est d'encourager

la production dans les régions distantes des principaux centres

de consommation et de la décourager dans les zones plus proches.

Par conséquent, les agences publiques, pour pouvoir couvrir l'ensemble

du territoire sont obligées de multiplier les centres de collec

te or ceux-ci sont d'importance inégale et parfois difficilement

accessibles. Mais le prix que reçoit le producteur est le même

quels que soient les coûts d'accès et de commercialisation de sa

récolte. La collecte dans les régions éloignées est donc souvent

mal assurée parce que trop coûteuse.

Enfin, on accuse souvent la lourdeur bureaucratique

et administrative puissante des organismes publics de commercialisa

tion, le personnel trop nombreux, peu qualifié, peu dynamique,

la mauvaise gestion des fonds mis à disposition, les déficiences

de l'infrastructure de transport et de stockage, dues au mauvais

... / ...
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entretien, d'être les principaux responsables des déficits financiers

(28). S'il est vrai que les retards dans le calendrier d'évacuation

sont fréquents, que le paiement de la récolte au paysan est souvent

différé à un moment où les besoins monétaires sont forts, on peut

certes accuser le mauvais fonctionnement ou la mauvaise gestion

des agences publiques de commercialisation.

Mais il reste un point à notre sens fondamental, fort

peu souligné par les différents auteurs qui se sont penchés sur

ces questions l'Etat a fixé des tâches à ces agences avec très

peu de référence à la profitabilité commerciale et aux conditions

de marché, tout en ne les dotant pas, dans le même temps de moyens

financiers suffisants; les déséquilibres entres recettes et dép'enses

étaient rendus inévitables par la politique officielle des prix,

indépendamment de la qualité de la gestion des agences.

(28) - cf. sur ce sujet

CREUPELANDT (H), "Food marketing boards in the Sahel and West Africa",

International Seminar marketing boards in tropical Africa, Leiden,

Septembre 1983.

BOWBRICK (p), "Marketing board inefficiency and Farmers' incomes",

International Seminar marketing boards in tropical Africa, Leiden,

Septembre 1983.

NYANGTENG (V. K) , "Public institutions in rice marketing in West

Africa", International Seminar : marketing boards in tropical Africa,

Leiden, Septembre 1983.

Le développement accéléré en Afrique au sud du Sahara, Washington D.C,

Banque Mondiale, 1981, pp. 69 à 72.

Rapport sur le développement dans le monde 1982,

Banque Mondiale, 1982, pp. 82 à 86.

Washington D. C. ,
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3.1.1 - La commercialisation "parallèle" du riz

du système privé

l'efficacité

Dans chaque pays existe ou subsiste, à côté du réseau

officiel, un commerce privé du riz, souvent clandestin parce que

généralement prohibé par la loi, plus ou moins actif et efficace,

gérant parfois un volume très important de la production. Il est

extrêmement difficile de se faire une idée, même approximative,

du fonctionnement et de l'étendue de ce marché, les opinions sur

ces deux points étant fort divergentes et ·les données peu abondantes.

Après avoir rappelé les deux types de fonctionnement

des marchés privés pour les produits vivriers que l'on oppose généra-

lement, nous tenterons de décrire

privé du riz.

les caractéristiques du marché

3.1.1.0 - La controverse sur le fonctionnement des marchés

Deux thèses sont en présence, l'une affirmant l'efficacité

du système privé, l'autre la récusant

principaux arguments de l'une et de l'autre.

nous présentons ici les

a) l'exploitation du paysan
usure

le cercle soudure -

Le mode de fonctionnement des marchés privés pour les

produits vivriers que l'on évoque le plus souvent est basé sur

l'idée que les systèmes de commercialisation privés sont exploiteurs,

collusoires et inefficaces :

- le paysan éprouvant de forts besoins monétaires au

moment de la moisson (impôts, dettes, cérémonies) vend une partie

de sa production à une période où les prix sont faibles ; il se

voit dans l'obligation de racheter plus tard à crédit et à un

prix plus élevé le riz nécessaire pour se nourrir jusqu'à la prochaine

récolte laquelle récolte il devra vendre pour rembourser notamment

les prêts et crédits usuraires qui lui auront été consentis lors
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le cercle se referme en se consolidant.

Mais pour que le système fonctionne effectivement de

cette manière plusieurs conditions doivent être réunies:

. Existence d'un pouvoir de monopole du commerçant

lui permettant de payer le producteur à un prix faible et de revendre

au consommateur (qui peut être le même producteur) au prix fort.

Les marges commerciales seraient par conséquent "gonflées", la

plus grande partie du prix étant accaparée par la "classe profiteuse"

des commerçants.

. Isolement du paysan, manque d'information sur les

prix, de capacités de stockage adéquates, et surtout d'alternatives

quant à la façon dont il peut disposer de sa récolte.

_ Un second reproche que l'on fait également au commerce

privé est son incapacité à assurer la stabilité des prix à la fois

dans le temps et dans l'espace. Les variations saisonnières et

régionales des prix sont larges car les marchés privés ne sont

pas suffisamment intégrés.

b) Marché privé, marché de concurrence.

Cependant, la thèse du cercle soudure-usure ne fait

pas l'unanimité (29).

(29) - cf. notamment

JONES (W . A·) , "When are marketing boards appropriate Tasks for a

domestic food marketing board", International Seminar marketing

boards in tropical Africa, Leiden, Septembre 1983.

LELE (U),"Agricul tural priee policy", Economie and Political We,ekly,

Vol IV nO 35, août 1969.

MELLOR (J), Elements of a food marketing policy for low income coun

tries, Cornell Uni;ersity, j~in 1970, (occasional paper)

Commercialisation, politique des prix, et stokage des céréales au

Sahel, Ann Arbor, University of Michigan, août 1977.
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Une première critique qui a été formulée à l'encontre

de cette thèse de l'endettement croissant des agriculteurs est

que si les choses se passaient effectivement de cette manière,

la paysannerie aurait du disparaître depuis longtemps : le système

tel qu'il a été décrit est auto-destructeur.

Deuxièmement, il semblerait que les producteurs ont

plus souvent que l'on ne croit, la possibilité de commercialiser

leur récolte par des voies avantageuses et au moment opportun.

De plus ils ont toujours un recours celui de se réfugier dans

l'autosubsistance si les conditions de vente sont trop défavorables.

Troisièmement, dans la plupart des cas, l'entrée sur

le marché est libre, les agents de faible taille et nombreux ;

autrement dit, les marchés privés ne sont pas de type monopolistique

ou oligopolistique et ne permettent pas la collusion (sauf peut

être dans quelques cas, notamment pour les régions isolées).

Par conséquent, l'importance des marges commerciales

et la faible intégration des marchés tiennent plus à un problème

d'état du réseau de communications, de coût élevé des transports

et du stockage qu'au comportement collusoire des commerçants.

- En Côte d'Ivoire, le système privé de commercialisation

du riz est considéré comme "hautement compétitif et efficace"(30)

et les "marges commerciales reflètent bien les coûts réels"(31).

public

de la

et de

De plus, ces coûts sont bien inférieurs à ceux du secteur

les rizeries privées sont largement dispersées ; .le coût

collecte en est réduit puisque la distance entre point d'achat

transformation est moins grande l'usinage du paddy est

(30) cf. HUMPHREYS (C), "Rice production in the Ivory Coast,

op. cit., p. 69.

(31) Ibid p. 83.
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plus rapide, donc le stockage moins long ce qui évite les pertes

et permet de fournir au consommateur un grain de qualité supérieure

enfin, ces rizeries étant de petite taille, les coûts fixes sont

plus faibles et l'usine rentable à des taux d'utilisation plus

bas.

Quant à la taille du marché, avant les années 1973-74, les

commerçants privés avaient le quasi-monopole de la commercialisation

du paddy. Après cette date le système privé continue son acti.vité

mais les agents "opèrent sur des distances plus courtes, desservant

les zones proches des centres de production"(32).

- Au Libéria, il semble que dans la majorité des cas,

le paysan lui-même se déplace pour aller vendre son paddy sur les

marchés proches, et que la contrainte principale pour cette opération

est une faible capacité de transport (33). Le riz commercialisé

est transformé par des rizeries privées, qui, comme en Côte d'Ivoire

et pour les mêmes raisol'!.3, opèrent à un coût bien moindre que les

rizeries d'Etat.

La participation des paysans à la commercialisation

s'est accrue au cours du temps en 1976 60 % environ des exploita-

tions achètent du riz, 30 % en vendent contre

30 % et 16 % en 1971 (34).

respectiVE~ment

- En Sierra Léone, la quasi totalité du riz commercialisé

est détenue par le secteur privé et représente environ 35 % de

la production (35). toutes les opérations de commercialisation

sont assurées par des transporteurs, grossistes et détaillants

privés.

(32) Ibid p. 26.

(33) - MONKE (E), "Rice policy in Libéria", op. cit., p. 114.

(34) - Ibid p. 115. Ces % se refèrent à la commercialisation totale de
riz. Comme le secteur public en représente une part négligl~able

nous avons considéré qu'il s'agissait essentiellement du com
merce priv~ du riz.

(35) - SPENCER (D), "Rice policy in Sierra Léone", op. cit., p. 179.



73

- On dispose de très peu d'informations sur le Cameroun,

le Sénégal et Madagascar ; au Cameroun, la commercialisation parallèle

consiste surtout en des fui tes clandest,ines de paddy vers le Tchad

et le Nigéria au Sénégal on sait que le riz fait l'objet d'un

commerce intense mais aucune source ne nous a permis d'en apprécier

à Madagascar enfin il semblerait quel'importancela qualité et

les pratiques

très répandues

ce marché est

qui préfèrent

usuraires et l'exploitation du paysan soient encore

et le marché privé très actif; il faut dire que

soutenu, du côté de la demande par les consommateurs

le riz détenu par les commerçants privés (d'origine

locale) parce qu'il est meilleur au goût et que point n'est besoin

pour l'obtenir, de subir les longues files d'attente devant les

magasins officiels (36).

*

* *

Suite aux échecs retentissants des agences publiques

de commercialisation, grâce à une meilleure connaissance du fonction

nement des circuits privés, devant le doute grandissant sur l'effica

cité des grands projets de développement rizicole extrêmement coûteux,

le rôle de l'Etat, tant dans le secteur de la commercialisation

que dans le secteur de la production, est remis en question.

Du côté de la commercialisation, la plupart des propo

sitions (37) recommandent au secteur public de faciliter l'émergence

(36) - Voir sur ce point
PELTRE-WURTZ (J), Rapport de mission à Madagascar, Paris,
ORSTOM, mai 1984.

(37) - cf. notamment:
- Le développement accéléré en Afrique au Sud du Sahara, op.

cit., pp. 76 à 82.

NYANGTENG (V.K), "Public institutions in rice marketing in
West Africa", op. cit.

- MELLOR (J), Elements of a food marketing policy for low
income countries, op. cit.

- JONES (W.A), "When are marketing boards appropriate. Tasks
for a domestic food marketing board", op. cit.
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d'un secteur privé compétitif et de limiter ses interventions aux

fonctions de commercialisation mal remplies par le secteur privé :

diffusion de l'information, définition de standards de poids et

mesure, fourniture de crédit, amélioration de l'infrastructure

transport et de stockage, interventions sur le marché

la stabilisation des prix et les arbitrages spatiaux

Du

d'abord celle

des dépenses

pement" (38)

de l'Etat à

côté de la production, deux idées prédominent

que "l'agriculture absorbe une part étonnamment faible

publiques ( ... ) dans la plupart des pays en dévelop

et qui plaide en faveur d'un accroissement de l'aide

ce secteur ensuite celle d'une révision des formes

d'intervention de l'Etat (39) : donner la priorité aux petits exploi

tants, renforcer et réorienter la recherche agronomique, favoriser

la réhabilitation des périmètres irrigués existants plutôt qu'en

créer de nouveaux ..•

Si il est encore trop tôt pour cerner une évolution

dans les formes de participation des différents Etats à la production

de riz, l'idée par contre d'un retrait du secteur public de la

commercialisation du riz fait son chemin puisque deux pays (Madagascar

et la Côte d'Ivoire) ont proclamé officiellement la volonté de laisser

opérer largement le secteur privé.

(38) - Rapport sur le développement dans le monde 1982, op. cit.,

p. 56.

(39) - Cf. Le développement accéléré en Afrique au Sud du Sahara,

op. cit.
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CONCLUSION du chapitre l
==========

L'essor de la production de paddy enregistre un recul

sensible dans la plupart des pays dès la fin des années soixante.

Derrière ce repli des quantités produites on observe une chute

générale des superficies cultivées et une stagnation des rendements

presque partout.

La

par l'expansion

a progressé à

localement.

consommation par contre, alimentée principalement

démographique et la croissance rapide des villes

un rythme supérieur à celui des quantités produites

rieurs

place

pays.

En conséquence les

ont beaucoup augmenté

parfois très importante

achats de riz sur les marchés exté

et occupent à l'heure actuelle une

dans les échanges extérieurs des

Afin d'éviter que l'écart entre production locale et

besoins nationaux ne se creuse trop, les gouvernements des six

pays considérés ont cherché à encourager la culture du riz.

Les interventions directes et indirectes dans la sphère

de la production ont souvent permis une amélioration des rendements

sur les périmètres concernés. Cependant, les méthodes de culture

traditionnelle restent encore prépondérantes et leur productivité

ne s'est pas accrue suffisamment depuis le début des années soixante

dix, pour pouvoir satisfaire une demande rapidement croissante.

L'instauration d'une politique officielle des prix

du riz et la mise en place d'un réseau public de commercialisation

devaient fournir au producteur l'infrastructure nécessaire à la

commercialisation de sa récolte à un prix rémunérateur.

très mal

On sait que le système officiel d'achat fonctionne

la quasi totalité des échanges se fait par l'intermédiaire
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des commerçants privés. Un certain nombre de raisons expliquant

l'échec des structures étatiques sont avancées parmi elles la

politique des prix occupe le premier rang sur le banc des accusés

les prix officiels au producteur seraient inférieurs aux prix du

marché et n'encourageraient pas les paysans à produire et à vendre

plus de riz; le faible niveau des prix à la consommation favoriserait

la croissance de la demande et ne permettrait pas d'assurer la

couverture des coûts de commercialisation.

Les stratégies suivies par chaque pays, en ce qui concerne

la gestion des prix du riz, les arbitrages opérés entre prix à

l'importation, prix au producteur et prix au consommateur sont

mis en lumière et comparés au chapitre suivant.
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INTRODUCTION
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ANALYSE COMPARATIVE DES POLITIQUES DE PRIX DU RIZ

=================================================

DE SIX PAYS AFRICAINS

=====================

La politique des prix du riz a consisté, dans les six

pays considérés ici, à fixer un prix minimum pour le producteur et un

prix maximum pour le consommateur à un niveau différent de celui

qui aurait prévalu en l'absence d'intervention.

Deux raisons expliquent et justifient l'instauration

d'un contrôle public sur les prix du riz :

- D'abord, le cours mondial de cette céréale est largement

influencé par les conditions de production (techniques, climatiques .. )

asiatiques qui sont sans rapport avec celles prévalant en Afrique.

Or en matière rizicole, l'objectif essentiel poursuivi

par les six Etats africains que nous étudions, est celui d'autosuffi

sance. Les Gouvernements, afin de stimuler la production nationale,

et pour faire face à la concurrence du riz asiatique relativement

moins cher que le riz domestique, ont déconnecté les prix locaux

du cours mondial.

- Ensuite, le fonctionnement des marchés privés du

riz, à l'échelon national, est jugé peu satisfaisant ·par les autorités

publiques le comportement monopolistique ou oligopolistique des

commerçants privés opérant sur ces marchés, aurait pour conséquence

de réduire le prix reçu par les producteurs, n'incitant pas ces

derniers à accroître les quantités produites et le volume commercia

lisé les prix de vente aux consommateurs seraient à l'inverse

majorés.
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L'instauration d'un barème officiel des prix du riz

et la mise en place d'un réseau public de commercialisation

a eu un-double objectif: permettre aux riziculteurs de vendre leur

récolte à un prix rémunérateur et assurer l'approvisionnement régu

lier des consommateurs à un prix acceptable.

La politique des prix du riz sera analysée ici de

deux points de vue : le premier consiste à utiliser le prix frontière

comme prix de référence pour mettre en évidence la mesure dans

laquelle les prix locaux divergent du cours mondial ; une seconde

façon de procéder et qui fera l'objet de la deuxième section est

de situer les prix officiels du riz par rapport à un certain nombre

d'autres prix locaux servant de point de comparaison.

1 - L'INFLUENCE DU COURS MONDIAL DU RIZ SUR LA DETERMINATION DES PRIX
==================================================================

LOCAUX
======

Le cours mondial du riz est communément utilisé comme

point de référence pour juger des politiques nationales de prix.

Pour les six pays qui nous intéressent, le prix CAF

du riz est une variable stratégique il représente en effet le

coût de l'alternative à la production locale, à savoir l'importation.

Face à ce prix international du riz sur lequel les

gouvernements n'ont pas de prise, trois attitudes sont en théorie

envisageables

- laisser les prix intérieurs s'aligner sur le cours

mondial, solution qui a été exclue par les six Etats que nous étu

dions.

- instaurer un système tarifs sur les importations de

telle sorte que les prix locaux du riz soient supérieurs au prix

frontière.

- subventionner le prix à la consommation et fixer
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son niveau en-dessous de celui du prix CAF.

Après une courte présentation du commerce mondial et du

fonctionnement du marché international du riz, nous tenterons de

dégager l'attitude dominante des différents pays face à l'évolution

dans le temps du prix mondial du riz.

1.0 - Faible volume du commerce mondial du riz et étroitesse

du marché

Etant donné le caractère stratégique du prix mondial du

riz en tant qu'indicateur d'allocation des ressources devant guider

le choix des responsables politiques, la connaissance du fonctionne

ment du marché international du riz et par conséquent la façon

dont le cours mondial s'y détermine est nécessaire.

Les quelques observations qui vont suivre auront trait

principalement au volume du commerce, aux principaux partenaires

commerciaux, au fonctionnement du marché et à l'évolution du prix

international du kilog de riz.

1.0.1 - Le commerce mondial du riz: faiblesse des quantités

échangées et domination des pays asiatiques

Du tableau 18 ci-après, les deux caractéristiques essen-
.

tielles du commerce mondial du riz ressortent clairement :
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Les caractéristiques du commerce mondial de riz

1 -1-_19_7_4 19_7_6 19_7_8 19_8_0.....,~82 r

Le commerce mondial de riz en %
de la production mondiale

Part de l'Asie dans les importa
tions mondiales de riz

dont Indonésie

Part de l'Afrique dans les impor
tations mondiales de riz

Part de l'Asie dans les exporta
tions mondiales de riz

Part des quatre principaux pays
exportateurs dans les exporta
tions mondiales (a)

4,2

65

13

12

65

73

4,4

61

13

11

59

66

4,8

53

15

19

55

65

5,0

53

15

19

61

63

4,4

39

3

61

63

'-- ---L. I_---.L

NOTE

SOURCE

(a) - Etats-Unis - Chine - Thaïlande - Pakistan

Calculs effectués d'après l'annexe Il.

- Tout d'abord, les quantités échangées ne représentent

qu' !me faible part de la production mondiale 5 % au plus. Le

marché international du riz est donc un marché très étroit; ce

phénomène est lié en grande partie au fait que les principaux produc

teurs sont aussi les principaux consommateurs. Cependant, les politi

ques d'autosuffisance alimentaire et de stockage national suivies par

la plupart des pays importateurs (et exportateurs temporaires) ont

également largement contribué à réduire la taille du marché.

Ensuite, les pays asiatiques sont dominants ils

représentent jusqu'en 1976 plus de 60 % des importations mondiales,

l'Indonésie à elle seule comptant pour 15 % environ. Néanmoins,

depuis 1976 la part de ces pays dans les importations mondi.ales

s'est considérablement réduite elle passe à 50 % en 1980 et 40 %
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en 1982. La part de l'Afrique a par contre suivi, dans le même

temps, le mouvement inverse : 12 à 13 % des importations mondiales

entre 1974 et 1976, 20 % de 1976 à 1980, 30 % en 1982.

Du côté des exportations, le continent asiatique conserve

sa position dominante en réalisant environ· 60 % des ventes. Quatre

pays se partageaient en 1974 plus de 70 % du marché : la Chine, la

Thaïlande, les Etats-Unis et le Pakistan. Mais en 1982 ces quatre

pays ne représentent plus que 60 % des exportations mondiales.

Au total, le marché international du riz apparaît très

concentré géographiquement. Toutefois, du côté des importateurs

cette tendance s'atténue du fait de la "montée" des pays africains.

Les exportateurs, bien que plus dispersés géographiquement, sont

en plus petit nombre. Mais là encore, l'évolution semble aller

dans le sens d'une réduction: de la part de marché des quatre princi

paux exportateurs.

1.0.2 - L'étroitesse du marché international du riz et son

caractère résiduel.

Deux études sur le marché international du riz (1) ont

mis en lumière les points suivants

La plupart des pays producteurs et/ou consommateurs de

riz ont mis en place des politiques d'autosuffisance alimentaire

et de stabilisation des prix domestiques. Pour atteindre ces deux

objectifs le moyen le plus communément utilisé a été le contrôle

des échanges extérieurs, et un monopole public sur les importations

et exportations de riz a été instauré presque partout.

(1) Cf. - MONKE (E), FALCON (W), "International trade in rice", Food

Research Institute Studies, Vol. XVII, nO 3, 1979-80.

- SIAMWALLA (A), HAYKIN (S), The world rice market, struc

ture, conduct and performance, International Food Policy Research

Institute, Juin 1983.
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Ces politiques nationales ont eu deux types de consé-

quences

- Premièrement plus de 50 % des échanges sont réglementés

par des accords bilatéraux de gouvernement à gouvernement et arrange

ments à long terme. Les quantités de riz commercialisées "librement"

en sont réduites d'autant sur un marché déjà fort étroit.

- Deuxièmement, le commerce extérieur a eu pour rôle

dans la plupart des pays, de compenser les variations à court terme

de la production intérieure ; les quantités importées ou exportées

ont été déterminées à postériori, en fonction du succès ou de l'échec

des politiques rizicoles nationales.

L'analyse de la réponse du volume des importations ou

exportations nationales face aux mouvements du prix international

ne dément pas ce fait SIAMWALLA et HAYKIN ont montré qu'elle

était dans la plupart des cas inexistante (2). Et comme le marché

mondial du riz est un marché très ::::oncentré, ce sont "les fluctuations

à court terme d'un petit groupe de pays (qui) causent les mouvements

du prix mondial au lieu d'en résulter" (3).

Comment s'étonner dans ces conditions que la plupart

des pays qui importent du riz à l'heure actuelle cherchent à dévelop

per leur production locale face à une offre extérieure jugée, à

juste titre d'ailleurs, peu fiable que les pays disposant une

année donnée d'un surplus exportable préfèrent surstocker en prévision

d'années délicates plutôt que d'exporter?

Mais si ces comportements sont tout à fait logiques

dans le cadre du fonctionnement actuel du marché international

du riz, l'inconvénient est qu'ils contribuent à en renforcer le

caractère étroit et résiduel ••.

(2) Cf SIAMWALLA (A), HAYLIN (S), The world rice market, structure,
conduct and performance, op. cit.

(3) - r.jONKE (E), FALCON (W), "International trade in rice" op. cit.
P. 294.
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1.0.3 - L'évolution mouvementée du cours mondial du riz

Il n'existe pas de marché et donc pas de prix internatio

nal du riz ; ce dernier dépend de la date, du niveau et de la locali

sation des transactions, ainsi que de la qualité du riz échangé.

Le problème du choix du prix dont les mouvements seront interprétés

se pose donc.

Cependant, MONKE et PETZEL (4) ont montré que le marché

international du riz était intégré, c'est-à-dire que "les prix à

des endroits, moments et pour des qualités différentes ne peuvent

se mouvoir indépendamment" (5). En conséquence, la valeur unitaire

des importations ou exportations, ou le prix d'une variété largement

commercialisée, sont des indicateurs satisfaisants de la tendance

du marché.

C'est le prix de gros annuel moyen du riz blanc Thai 5 %

brisures FOB Bangkok qui figure au graphique 10. L'évolution de ce

prix est marquée par un alternance de deux périodes très contrastées :

- de 1960 à 1972 on peut considérer les marchés comme

relativement calmes et les prix stables. Leur croissance assez

sensible de 1966 à 1968 serait due à "des conditions climatiques

défavorables et des troubles politiques en Asie"(6).

- A partir de 1972, des tensions commencent à se manifes

ter sur le marché et aboutissent en 1974 à une flambée spectaculaire

des prix. Deux facteurs sont à l'origine de ce phénomène inconnu

jusqu'alors la guerre Israélo-Arabe de 1973, l'absence répétée

de précipitations en Afrique, en Asie et en URSS.

(4) - PETZEL (T), MONKE (E), "The integration of the international

rice market", Food Research Institute Studies, Vol. XVII, nO 3,

1979-80.

(5) - Ibid p. 308.

(6) - Ibid p. 280.
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Dès 1975, le marché s'apaise, les prix baissent presque

aussi vite qu'ils étaient montés, et cette accalmie se prolonge

jusqu'à la fin de 1977. Mais au premier trimestre de l'année 1978

de nouvelles tensions· se font jour et le cours mondial passe par

un second maximum en 1979 ; là encore un temps hostile dans plusieurs

zones productrices a provoqué la chute de l'offre mondiale.

Le renversement de cette tendance se produit au milieu

de l'année 1981, et le prix international du riz s'effrite jusqu'en

1985. D'abondantes récoltes ont constitué "des facteurs d'offre

si favorables que les prix n'ont réagi ni à la crise des Malouines,

ni à la quatrième mauvaise récolte de l'Union Soviétique" (7).

En conclusion, le marché international du riz n'échappe

pas à la caractéristique dominante des marchés de matières premières,

à savoir que les prix connaissent des fluctuations considérables.

Trois types de facteurs entrent en jeu: les conditions

météorologiques sont déterminantes ; des phénomènes ponctuels comme

les crises politiques ou les guerres peuvent engendrer un climat

d'incertitude propice à des opérations spéculatives ou favorisant

des achats anticipés; enfin les politiques nationales de stabilisa

tion des prix locaux du riz par le contrôle des échanges commerciaux

ont donné au commerce mondial de cette céréale son caractère résiduel

et instable, avec les conséquences que l'on sait sur les prix.

FALCON et MONKE affirment que "les changements dans la participation

au commerce (mondial) de onze pays, expliquent plus de 80 % de

la variation des prix mondiaux entre 1961 et 1977" (8).

(7) . "Baisse des prix des matières premières en 1982", Bulletin heb

domadaire de la Krédietbank, 4 février 1983.

(8) - MONKE (E), FALCON (W), "International trade in rice" op. cit.

p. 279 .•
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1.1 - Prix mondial et prix local du riz la protection de la

production locale, la subvention de la consommation

nationale.

En l'absence de toute intervention gouvernementale,

le prix de gros intérieur du riz devrait être sensiblement égal

au prix CAF, le prix producteur légèrement inférieur à ce dernier,

le prix de détail lui étant par contre légèrement supérieur (les

marges de commercialisation représentent la différence).

Dans la réalité, les gouvernements des six pays concernés

par cette étude ont largement utilisé des systèmes d'intervention

de marché entrainant une divergence plus ou moins prononcée entre

prix mondial et prix intérieurs.

Pour illustrer ce point, deux coefficients ont été

calculés un coefficient de protection mettant en rapport le prix

local au producteur et le prix frontière ;

'un coefficient de subvention mettant en rapport le

prix frontière et le prix local à la consommation. La politique

suivie par chaque pays en matière de prix du riz sera analysée

ici à travers le niveau et l'évolution de ces deux rapports.

1.1.0 - La protection des riziculteurs : écart prononcé entre

prix local à la production et prix CAF

Les six pays que nous étudions ont instauré un système

de taxe variable sur les importations dans deux buts essentiels.

Le premier, concerne l'autosuffisance en riz il

s'agit d'inciter les producteurs locaux à la substitution aux impôrta

tions, par la fixation d'un prix intérieur supérieur au prix fron

tière.

Au coeur de l'analyse des structures d'incitation aux

producteurs se trouvent, entre autres, les concepts de protection

nominale et protection effective. Quelques remarques sur les problèmes
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que posent le calcul des indicateurs de protection s'imposent.

L'évolution des coefficients de protection nominaux (CPN) portés

au graphique 11 sera commentée ensui te.

1.1.0.0 - 2~~~s~~~_~~~~~~~~~!~~~~_~~!~~~~~~~~S~~~_~~~_~~

~~~~~~_~~_~~_E~~!~~!~~~

Le coefficient de protection nominal a été défini par

BALASSA (9), comme le rapport entre le prix producteur domestique et

le prix frontière, le coefficient de protection effective comme

le rapport entre la valeur ajoutée aux prix intérieurs et la valeur

ajoutée aux prix internationaux.

Plusieurs problèmes se posent quant au calcul de ces

coefficients :

- Le premier point délicat vient du fait que riz importé

et riz local ne sont pas toujours de qualité identique, ni parfaite

ment substituables. Cette différence de qualité est peu aisée à

cerner en raison d'une part du nombre de critères qui peuvent la

définir (fraîcheur, présence d'impuretés, % de brisures ... ) et

d'autre part du manque de renseignements dans ce domaine.

Le seul élément sur lequel nous avons pu réunir quelques

données est le pourcentage de brisures que contiennent respectivement

le riz local et le riz importé ; le tableau 19 les résume :

(9) BALASSA (B), Méthodologie de l'étude sur l'Afrique de l'Ouest,

Washington D.C., Banque Mondiale, 1976.
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Tableau nO 19 Les qualités respectives du riz d'importation et

du riz local

Sierra r
Léone

20-40 %
quali té
moyenne

40-500,,6 ( a
85-900,,6(b

25-40 %

Madagas-
Sénégalcar

Faible 100 %
qualité

35 %

25-45 %

Libéria

25-35 %

1 Côtè
camerounldlI .V01.re

- rizerie
Privée

Riz importé

Riz local
- rizerie

d'Etat

25-35 % 125-30 %

1

1

--------1--------
1

1

minimum 1

40 %125-35 %
1

1

1'--- I L-----L

l

NOTES (a) - Rizeries de Sefa et de Kedougou

(b) - rizeries de Ross Bethio et de Richard Toll.

SOURCES Rice in West Africa, Policy and economics, op. cit., pp.

70-147-274.

PELTRE-WURTZ (J), Rapport de mission à Madagascar, op.

cit., p. 6 et 13.

Intraregional trade of rice in West Africa, op. cit ..

ARDITI, BARIS, BARNAUD, Evaluation socio-économique du

projet SEMRY au Cameroun, Ministère des relations exté

rieures, novembre 1983, p. 20.

Au Sénégal la qualité du riz local dépasse aisément celle

du riz importé, ce dernier étant constitué uniquement de brisures;

à Madagascar, "le riz d'importation est très peu apprécié des consom-

mateurs ( ••• ) il est sûr que personne ne regrettera cette denrée



89

si le gouvernement malgache parvient à relancer la production" (la) ;

au Cameroun et au Libéria par contre le riz produit nationalement

semble de moins bonne qualité que le riz importé: en effet au

Cameroun "le riz SEMRY comportant un taux élevé de brisures (au

minimum 40 %), il se trouve en position d'infériorité vis-à-vis

du riz importé, étant plus cher et de moins bonne qualité" (11) ;

au Libéria, "le riz local est vendu moins cher que le riz importé

à cause de sa moindre qualité et de la présence d'impuretés" (12) ;

en Côte d'Ivoire, du seul point de vue du pourcentage de brisures,

riz local et riz importé sont à peu près équivalents ; en Sierra

Léone enfin, l'absence d'information quant à la qualité du riz

local enlève toute possibilité de comparaison avec le riz d'importa

tion.

La rigueur demanderait donc qu'un premier ajustement

sur les prix soit opéré afin de tenir compte de la différence de

qualité. Nous n'avons pas, étant donné le caractère très sommaire

des informations obtenues, tenté cet exercice. Aussi y aura-t-il

lieu d'émettre quelques réserves quant au niveau des coefficients

de protection qui seront commentés ultérieurement.

- En second lieu, comme l'ont fait remarquer très juste

ment BALE et LUTZ, "parce que le prix frontière est utilisé comme

base de la comparaison, le prix domestique utilisé doit correspondre

au même point de la chaine de commercialisation" ( 13) _; en

d'autres termes, le prix local à prendre en compte est le prix

producteur auquel seront rajoutés les coûts de transport, de commer

cialisation, et de transformation de la ferme jusqu'au principal

centre de consommation du riz d'importation (en général les capitales).

(la) - PELTRE-WURTZ (J), Rapport de mission à Madagascar, op.cit. p.13

(11) - ARDITI, BARIS, BARNAUD, Evaluation socio-économique du projet
SEMRY au Cameroun, Paris, Ministère des Relations Extérieures,
nov. 1983, p. 30.

(12) - MONKE (E), "Rice policy in Libéria", op. cit. p. 130.

(13) - BALE (M), LUTZ (E), "Price distorsions in agriculture and their
effects ; an international comparison", World Bank reprint
series, nO 173, 1981, p. la.
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Nous avons donc retenu, au numérateur du coefficient

de protection le prix officiel à la ferme augmenté des frai.s de

transformation et de commercialisation, et au dénominateur le prix CAF

auquel ont été rajoutés, chaque fois qu'il a été pOssible de les

évaluer, les. frais· dé por't " d' acconage j éventuellement de transp'ort

ju'sqû. 'à l'entrepôt.

Soulignons cependant, que dans la plupart des cas,

nous n'avons pu disposer des coûts post-récolte pour le riz local

et des coûts de distribution du riz importé sur l'ensemble de la

période 1970-1986 nous avons donc procédé à des projections à

l'aide de différents indices de prix (14). D'autre part, ces coûts,

selon les sources utilisées ne recouvrent pas toujours exactement

les mêmes éléments.

En troisième lieu, dans la mesure où le prix CAF

est exprimé en devise~ (dollar), il doit être converti en monnaie

nationale au moyen d'un taux de change. Afin de mettre en évidence

l'effet de la sur-évaluation (ou sous-évaluation) de la monnaie

locale sur la protection de la production rizicole, le prix frontière

a été successivement converti au taux de change officiel puis au

taux de change officiel corrigé par l'indice du taux de change

effectif réel. On aura donc, pour chaque pays, deux coefficients

de protection un coefficient corrigé de la sur ou sous-évaluation

(CPN
2

) et un coefficient non corrigé (CPN
l

).

Enfin, . la protection effective de la production de

riz, sans doute plus pertinente que la protection nominale, n'a pu

être calculée la connaissance des prix frontière et des prix

aux producteurs des intrants achetés par le~ paysans manquait pour
.

que ce calcul soit possible.

(14) - L'estimation de l'équivalent au stade de gros dans les capita
les du prix officiel à la ferme est détaillée aux annexes 21
à 26.
L'estimation de l'équivalent au stade de gros dans les capita
les du prix CAF figure aux annexes 42 à 46.
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On peut toutefois arguer que les intrants achetés (engrais,

pesticides ... ) représentent, sauf pour certains îlots de production

très intensive, une faible part des coûts de production, et considérer

ainsi que les niveaux de protection effective sont proches des

niveaux de protection nominale les quelques informations que

nous avons pu obtenir sur les premiers confirment cette hypothèse.

1.1.0.1 - Niveau et évolution de la protection nominale---------------------------------------------

- On notera en premier lieu, que les coefficients de

protection nominaux, portés au graphique 11, ont évolué de la même

façon dans tous les pays.

Ainsi, au début des années 1970, la protection de la

production de riz apparaît très forte dans tous les pays. Ce niveau

très élevé des CPN s'explique princip8lement par le fait que le

cours mondial à cette période est à son niveau le plus bas.

Cependant dès 1973, mais surtout en 1974, le prix interna

tional enregistre une hausse spectaculaire. A ce moment, les prix

aux producteurs sont, comme nous le verrons ultérieurement, largement

majorés dans tous les pays. Toutefois pour éviter des répercussions

indésirables sur le niveau général des prix les augmentations du

prix local sont contenues, ce qui explique la chute des coefficients

de protection en 1973-1974.

A partir de 1975-1976, sous l'effet d'un brusque recul

du prix à l'importation, les CPN reprennent leur ascension dans

tous les pays, à l'exception de la Sierra Léone; en effet, alors

que partout ailleurs les valorisations de prix accordées en 1974

aux riziculteurs sont maintenues, les autorités de la Sierra Léone,

à contrario, abaissent le prix à la production.

La progression des coefficients s'est poursuivie jusqu'en

1980-81 au Libéria, au Cameroun et au Sénégal : dans ces trois
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Graphique nO 1:

Evolution des coefficients de

protection nominaux
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pays, les prix à la production ont augmenté plus vite que le prix

CAF (Cf. annexe 51). En Côte d'Ivoire et à Madagascar, la protection

a plutôt eu tendance à chuter depuis 1977-78 : alors que le prix

CAF remonte sensiblement, le prix local à la ferme reste stable

en Côte d'Ivoire, progresse lentement à Madagascar (Cf. annexe 51).

En Sierra Léone enfin, après une période de stabilité entre 1975

et 1979, les CPN remontent • 1
fortement en 1980 sous l'effet conJué}e

d'une valorisation du prix d'achat local et d'une chute du prix

frontière.

est délicate

La comparaison des niveaux de protection entre pays

nous avons déjà souligné les problèmes soulevés

par la comparaison du prix CAF et du prix au producteur (éc:arts

de qualité, estimation des coûts de commercialisation). Autrement

dit, il Y a lieu d'être prudent quant aux conclusions que l'on

peut tirer du graphique Il.

Si l'on met de côté pour l'instant les trois armées

"exceptionnelles" de 1973, 1974 et 1975, on note que, des six pays

étudiés, c'est le Sénégal qui a le plus protégé sa production de

riz sur l'ensemble de la période 1970-81 les CPN sont pre'sque

toujours supérieurs à 2 et même supérieurs à 2,5 en 1971, 1972

et 1979. La Côte d'Ivoire vient ensuite avec des coefficients plutôt

compris dans l'ensemble entre 1,5 et 2 sauf en 1976 où le CPN a

été légèrement supérieur à 2,5. Au Libéria, au Cameroun et à Madêlgas

car, la protection des producteurs locaux apparaît moins élevée

que dans les deux premiers pays les coefficients sont compris

en règle générale entre 1 et 1,5. On peut cependant noter quelques

exceptions au Libéria après 1978 la protection s'est renforcée,

les CPN se situant au-delà de 1,5. Au Cameroun en 1970 et à Madagascar

en 1981 les CPN sont descendus en dessous de l'unité. La Si.erra

Léone est un cas un peu à part les riziculteurs ont été très

protégés de 1970 à 1972 puis à nouveau en 1980 et 1981 (CPN compris

entre 1,5 et 2), alors que de 1976 à 1979 les coefficients ont

été inférieurs à un.

Si l'on regarde maintenant la réaction des différents pays
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face à la flamblée du cours mondial du riz de 1974, on constate

qu'au Libéria, en Côte d'Ivoire et au Sénégal le prix local a été

soit égal soit supérieur au prix CAF. Dans les trois autres pays

par contre le niveau des prix à la production a été, en 1973, 1974

et 1975 inférieur à celui du prix frontière.

- On remarquera d'autre part au graphique 11, les évolu

tions différenciées des coefficients de protection selon qu'ils

sont corrigés

des monnaies.

(CPN
2

ou

En effet,

non (CPN
1

lorsque les

de la sur ou sous-évaluation

monnaies locales sont sous-

évaluées (15), le prix CAF exprimé en monnaie locale est majoré;

en conséquence CPN
2

est supérieur à CPN
1

On trouve ce cas de

figure en Côte d'Ivoire de 1970 à 1976, en Sierra Léone et au Libéria

sur l'ensemble de la période 1970-81 (exception faite des années

1975 et 1976 pour le Libéria), de 1977 à 1979 puis en 1981 à Madagas

car, en 1981 seulement au Sénégal.

Inversement lorsque les monnaies locales sont sur-évaluées

le coefficient de protection non corrigé est supérieur au .coefficient
CD,.",,' qc.' •

Le Cameroun s'est trouvé dans cette situation depuis 1973, la Côte

d'Ivoire depuis 1977

à CPN2 sauf en· 1981

1976 puis en 1980.

au Senégal CPN1 ? toujours été supérieur

à Madagascar CPN1 est surestimé de 1973 à

Il convient de noter, avant de terminer, que

les divergences entre CPN
1

et CPN
2

sont variables d'un pays à l'au

tre ces divergences sont assez sensibles en Côte d'Ivoire en

1971 et 1972 puis à partir de 1977, de même au Sénégal depuis 1~75,

en Sierra Léone sur l'ensemble de la période. Au Cameroun et à

Madagascar par contre, l'écart entre CPN
1

et CPN
2

n'a jamais été

très prononcé.

(15) Par rapport à l'année 1970 qui a servi de base aux calculs

des indices de taux de change effectifs réels de l'annexe

39.
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-Enfin, la question de la proximité de la production

nominale et de la protection effective doit être discutée ici.

D'après C. HUMPHREYS (16), en Côte d'Ivoire, les coeffi

cients de protection effective se situent, selon les techni.ques

de production entre 1,16 et 1,29. Ces niveaux sont proches de ceux

des CPN estimés (Cf. annexe 48) en 1974 et 1975 : respectivement

1,16 et 1,28 (17). On peut donc considérer que la protection nominale

donne une assez bonne idée de la protection effective.

Au Libéria, les mêmes conclusions s'imposent: la protec

tion effective, calculée par E. MONKE à partir d'un prix CAF de

370 dollars par tonne, est comprise entre 1,46 et 1,62 (18). En

1977 et 1978, où le prix frontière s'établissait à ce niveau"CPN
1

était égal respectivement à l,53 et 1,45.

En Sierra Léone les coefficients de protection effective

sont d'après D. SPENCER voisins de l'unité (19). Un prix CAF de

350 dollars/tonne a été utilisé pour leur calcul. En 1975, la SiLerra

Léone importe' du riz à ce prix et CPNl s'établit cette année à

0,97. Le CPN là encore, reflète assez bien le niveau de la protection

effective.

(16) - Cf. HUMPHREYS (C), "Rice production

op. Cit. , p. 87.

in the Ivory Coast,

(17) - On utilisera, pour la comparaison, seulement les CPN non corri

gés de la sur ou sous-évaluation des monnaies, car les coeffi

cients de protection effective ne tiennent pas compte de ce

phénomène.

(18) - Cf. MONKE (E), "The economies of rice in Libéria", op. ci t.

p. 159.

(19) - Cf. SPENCER (0), "Rice

cit. , p. 218.

production in Sierra Léone", op.
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1.1.1 - La fixation du prix de vente du riz : subvention des

consommateurs les années de hausse exceptionnelle du

cours mondial

Le second objectif visé par la mise en place d'un tarif

sur les importations a été de stabiliser les prix à la consommation

et surtout d'éviter les répercussions de la progression spectaculaire

du cours mondial sur les revenus des consommateurs pauvres.

Alors que précédemment, le concept de coefficient

de protection a servi de support à l'analyse, la notion de coefficient

de subvention sera utilisée ici. Quelques remarques sur le calcul

de ce coefficient précèderont l'analyse de son évolution.

1.1.1.0 - La notion de coefficient de subvention

On peut définir le coefficient de subvention (CS) comme

le rapport er.tre le prix frontière et le prix consommateur domestique.

Les réserves formulées précédemment sur la comparaison

entre prix local et prix CAF s'appliquent à nouveau ici : problèmes

des différences de qualité, d'estimation des coûts de transport,

de commercialisation, de la prise en compte de la sur ou sous-évalua

tion des monnaies.

Le calcul des CS a été réalisé en retenant au numérateur

l'équivalent du prix CAF au stade de gros dans les capitales,

et au dénominateur le prix officiel de gros. D'autre part, comme

précédemment deux coefficients seront présentés pour chaque pays :

un co€fficient non corrigé de la sur ou sous évaluation (CS ) et un
- 1

coefficient corrigé (CS
2

).

1.1.1.1

Si l'on se reporte au graphique 12, on constate qu'au
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cours de la période antérieure à l'année 1973, la consommation

de riz importé a tendance a être taxée dans la plupart des pays.

Plus particulièrement les années comprises entre 1969 et 1973, ont

été l'occasion pour beaucoup de gouvernements, en raison d'un prix

mondial exceptionnellement bas, de percevoir des revenus

sur chaque kilog de riz importé. Cependant quelques exceptions

à cette règle générale méritent d'être soulignées en 1968, La

Sierra Léone ne répercute pas sur le consommateur la totalité de

la hausse que connaît le cours mondial. Au Cameroun, de 1!368 à

1970, à Magacascar de 1970 à 1972 au Sénégal de 1961 à 1968 (si

l'on considère CS
2

la consommation de riz est subventionnée alors

que le marché international est particulièrement déprimé.

Entre 1973 et 1975 le cours mondial du riz a atteint

son record historique cependant la plus grande partie de la hausse

n'a pas été transférée au consommateur. C'est à Madagascar que,

sur cette période, la consommation a été le plus subventionnée,

les CS se sit~ant entre 1,5 et 2,0; au Cameroun, au Sénégal et

en Sierra Léone les coefficients de subventions étaient plus faibles,

compris entre 1 et 1,5. En Côte d'Ivoire le consommateur local

a payé le kilog de riz à un prix très légèrement inférieur au prix

frontière. Au Libéria, par contre, le consommateur n'a pas bénéficié

de subventions publiques

inférieur à l'unité.

le coefficient de subvention est resté

Après ces trois années "exceptionnelles" la règle de

protection du consommateur est restée appliquée à Madagascar jusqu'en

1981. Au Cameroun le prix local de vente a eu tendance à rester

à la parité avec le prix CAF. Au Sénégal de 1975 à 1980 le prix

officiel à la consommation a été supérieur au prix frontière

mais en 1980-1981 les coefficients de subvention remontent à nouveau

le même phénomène a été observé en Côte d'Ivoire: chute des coeffi

cients de subvention en 1976, puis reprise jusqu'en 1981. Au Libéria,

le consommateur est toujours resté défavorisé par rapport au niveau

du prix CAF. En Sierra Léone, le consommateur, après 1975 a été

très fortement taxé si l'on considère CS2 •
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Graphique nO 12

Evolution des coefficients de subvention

du kilog de riz importé

Libéria
1,0

1980197519701965
0,51......-------------------------------~

1960

Côte d'Ivoire

1,

0,

1960 1965 1970 1975

,--CS
1 1

1
1r-....... 1

1 ...."1

1980

1,

1,

Cameroun

1960 1965 1970 1975 1980



100

t
2,0 Sierra Léone

19801975

A
l',\
1 \
1 1
1 \
l ,

1 \, \, \
1 \
l ,
l , .....-,.
1 \ ~ \ CS1, \ 1

1 r,

197019651960

1,5

l,a

0,5

1,5

l,a

Sénégal

1960 1965 1970 1975 1980

2, _

1,5

Madagascar

1960 1965 1970 1975 1980



101

On notera par ailleurs comme pour les coefficients de

protection, une divergence assez prononcée entre le coefficient

de subvention corrigé de la sur ou sous-évaluation des monnaies

locales (CS
2

) et le coefficient non corrigé (CS
1

).

Lorsque la monnaie locale est sur-évaluée, le prix

frontière (exprimé en dollar) converti en monnaie locale au taux

de change officiel est plus faible que s'il était converti au taux

de change effectif réel. Le coefficient non corrigé a par conséquent

sous-estimertendance la subvention; autrement dit CS
1

est infé

ce cas de figure au Sénégal, pratiquementtrouve

les deuxentrel'écart1960-1980,périodela

On

de

à

à CS
2

.

l'ensemblesur

rieur

coefficients se réduisant en 1981 et 1982. CS
1

est également sensible

ment inférieur à CS
2

au Cameroun de 1974 à 1981, en Côte d'Ivoire

de 1960 à 1963 puis de 1977 à 1981, en Sierra Léone de 1960 à 1968.

Inversement, lorsque la monnaie locale s'est trouvée

sous-évaluée CS
1

a été supérieur à CS
2

. Le cas de la SierrQ Léone

est frappant depuis 1973 l'écart entre les deux coefficients est

prononcé, plus particulièrement de 1976 à 1979. Cette situation s'est

également produite, mais d'une manière moins marquée à Madagascar

de 1977 à 1981, au Libéria sur la quasi-totalité de la période

1970-1982.
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1.2 - L' instauration d'une taxe varlci.ble._sur. les importations et

ses effets : la stabilisation des prix intérieurs du ri.z

Prix local et cours mondial du riz, du fait de l'interven

tion publique, divergent. La raison pour laquelle les prix locaux

ont été déconnectés de ce cours mondial est en partie liée à l'insta

bilité de ce dernier: les différents gouvernements pensaient ainsi

isoler le paysan d'un environnement économique incertain, défavorable

à l'essor de la production de riz, protéger le consommateur contre

les hausses excessives de prix sur le marché international.

Qu'en est-il dans la réalité?

On trouvera au tableau 20 les indices respectifs d'insta

bilité des prix CAF, des prix producteurs et consommateurs officiels,

calculés pour chaque pays sur la période 1970-1983.

Tableau nO 20 Indices d'instabilité(a) des prix CAF, des prix aux

producteurs et aux consommateurs locaux sur la

période 1970-1983

l 1 1 Côte Libéria 1Madagas- Sénégal [SiërI~

1 IcamerOUnjd'Ivoire
1car ~~ 1

1
-1

1Prix consom- 1 9,3 1 11,3 12,3 1 15,5 14,4 1 10,,4 1

1 mateur 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1
1Prix produc- 1 10,4 1 16,8 12,3 1 10,5 9,5 1 12,,9 1

1 teur 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1

IPrix CAF 1 29,1 1 32,1 13,8 1 26,9 27,6 1 29,9 1

1 1 1 1 1 1

J 1 1 1 L----l
NOTE (a) l = ~ Iyt - ytl

yt .

avec yt = prix effectif au temps t

....
yt prix estimé sur la tendance au temps t.
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Pour le calcul de la tendance, les ajustements linéaires,

logarithmiques et exponentiels ont été testés. Nous avons

retenus, dans chaque cas, ceux qui produisaient le

plus faible indice.

SOURCE Calculs effectués d'après les annexes 15, 16 et 35.

Du tableau 20, il ressort que les variations à court terme du

prix frontière ont été nettement plus prononcées que celles

des prix officiels l'indice d'instabilité du prix CAF s'établit

autour de 30 % dans tous les pays à l'exception toutefois du Libéria.

Au Cameroun, l'indice se situe à 29 % pour le prix frontière contre

9,3 % pour le prix officiel de vente et 10,4 % pour le prix d'achat;

En Côte d'Ivoire, l'instabilité du prix CAF est de 32 % alors que

celle des prix locaux est comprise entre Il % et 17 % ; à Madagascar,

et au Sénégal, à une instabilité d'environ 27 % du prix à l'importa

tion correspond celle de 10,5 % et 9,5 % respectivement du prix

local à la production et de 15,5 % et 14,4 % du prix à la consommation.

En Sierra Léone enfin l'indice est de 30 % pour le prix frontière,

contre 12,9 % pour le prix au producteur et 10,4. % pour le prix

au consommateur.

Le Libéria constitue une exception dans ce mouvement

d'ensemble. Alors que les prix locaux enregistrent une instabilité

dont l'ordre de grandeur (12,3 %) est proche de celle des cinq

autres pays, le prix CAF apparaît, à contrario, remarquablement

plus stable (13,8 % d'instabilité seulement). Ce phénomène surprenant

peut s'expliquer par la politique des autorités libériennes en

matière de qualité de riz importé (20). Cette politique a consisté

à importer du riz de moindre qualité quand le cours mondial flambait

et inversement du riz de meilleure qualité lorsque le prix internatio

nal était plus modéré ; les fluctuations du prix CAF ont par consé

quent été fortement atténuées (Cf. annexe 35).

(20) - cf. MONKE (E), "Rice policy in Libéria", op. cit. pp. 130-131.
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On notera, pour terminer, la valeur modérée des indices

d'instabilité des prix locaux dans tous les pays. Trois exceptions

méritent cependant d'être signalées l'instabilité du prix au

producteur en Côte d'Ivoire (15,8 %) et des prix à la consommation

au Sénégal (14,4 %) et à Madagascar (15,5 %). Ces valeurs relativement

élevées des indices doivent s'interpréter, non comme une irrégularité

des prix d'une année sur l'autre, mais comme un changement d'orienta

tion radical de la politique des prix; ces trois pays ont en effet

modifié de manière brutale et substantielle soit le prix d'achat,

soit le prix de vente du riz (Cf. graphiques 13 et 15) , d'abord

en 1974 puis à nouveau en 1980-81 .

..
.. ..

Face à l'évolution du

politique des prix suivie par les

nous étudions peut se résumer ainsi :

prix international du riz, la

gouvernements des six pays que

- Lorsque le prix du riz à l'importation a été faible

(c'est-à-dire jusqu'en 1972), les producteurs ont été systématique

ment protégés, le prix domestique à la ferme dépassant parfois

très largement le prix CAF. La consommation de riz était par contre,

taxée sauf à Madagascar et au Sénégal.

- Cependant, les années de hausses inhabituelles de

prix sur le marché mondial, c'est-à-dire de 1973 à 1975 puis dans

une moindre mesure en 1978 et à nouveau en 1980 et 1981, les gouverne

ments n'ont pas laissé les prix locaux progresser au même rythme

que le prix CAF. Ces trois périodes ont été caractérisées par des

"pointes" sur les courbes d'évolution des coefficients de subvention;

inversement les courbes des coefficients de protection ont enregistré

des chutes assez fortes.

- Toutefois, même après 1974, alors que le cours mondial
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reste à un niveau élevé, la protection de la production progresse

au Libéria, au Cameroun et au Sénégal. Elle a par contre tendance

à reculer à Madagascar et en Côte d'Ivoire à partir de 1976-77:

Les politiques de subvention de la consommation ont par contre

été très rapidement abandonnées sauf à Madagascar et en Côte d'Ivoire.

Soulignons pour terminer, l'intérêt de prendre en compte

la sur ou sous-évaluation des monnaies pour le calcul des coefficients

de protection et de subvention. En effet, la sur-évaluation des

monnaies locales réduit le coût du riz importé exprimé en monnaie

locale et conduit à sous-estimer le coefficient de subvention et

à sur-estimer le coefficient de protection; les cas du Cameroun,

de la Côte d'Ivoire et du Sénégal sont particulièrement frappants.

Inversement, l'exemple de la Sierra léone montre que si la monnaie

locale est sous-évaluée, alors le coefficient de subvention (non

corrigé) est sous-estimé, le coefficient de protection étant sur

estimé.

2 - ~~~~~~~~~=S~~~~~~=~~~=~~~~=~~S~~~=~~=~~~=~=~~~~=~~~~~~~~b=~~~~

~~~~~b=~~~~=~~~~~~~~

On peut porter une première appréciation sur la

politique de prix suivie par chaque pays en comparant les prix

locaux du riz avec le prix à l'importation; cette analyse ne donne

toùtefoisqu'une vue partielle de la politique adoptée.

Le contrôle public des prix du riz a eu pour rôle de

remplir deux conditions contradictoires satisfaire à la fois

un objectif de production et un objectif de répartition en assurant

aux riziculteurs un prix rémunérateur et en contenant les prix

à la consommation à un niveau acceptable.

Les coefficients de protection donnent une première

mesure de l'incitation donnée aux riziculteurs; cependant, leurs

revenus et les choix opérés en matière de production sont fonction,
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en dernière analyse des prix réels et relatifs du riz. De la même

façon, la mesure dans laquelle le consommateur de riz est protégé

peut être saisie par le coefficient de subvention mais également

à travers l'évolution du prix de vente du riz comparée à celle

du prix d'autres produits.

Nous discuterons donc ici, de l'évolution respective

des prix nominaux, réels
)

et relatifs des prix à la production et

à la consommation.

2.0 - Les prix payés aux producteurs

culture du riz

faible incitation à la

. Une des premières tâches des responsables de la politique

des' prix agricoles est de fixer le niveau du prix que recevra le

producteur en échange d'un kilog de paddy. L'objectif final étant

pour les six pays étudiés, d'atteindre l'auto-suffisance rizicole,

ce prix doit être incitatif.

Or pour juger du caractère stimulant du prix du riz

pour le producteur un certain nombre de prix locaux doivent être

pris en considération. Plus particulièrement le prix du kilog de

paddy sur les marchés parallèles, le prix des biens de consommation,

que le paysan achète, le prix des facteurs de production,le prix

payé aux autres agriculteurs en échange de leur production sont

d'une importance cruciale.

2.0.0 Pr-ix au pràducteur _officiel et prix "librè"

tidns respecti'ves"ét interactions

évolu-

Lorsqu'on parle du prix à la ferme du kilog de paddy,

on peut évoquer en fait deux types de prix bien différents: l'un

officiel, l'autre en vigueur sur les marchés libres. Le terme de

politique de prix fait toujours référence au prix officiel; mais

dans la mesure où un volume parfois important des échanges se font

au prix de marché, ce dernier ne peut être ignoré.
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prix officiel et prix de marché coexistent

il est apparu intéressant de discuter de leurs évolutions respectives

et de leurs interactions.

2.0.0.0 - ~~~_E~~~_~!!~~~~~~_~~~_E~~~~~!~~~~_~_~~_~~~~g~~

~~~~~~~~~!_~~_!~~~~~~~-~~-~~~~:~~

Sur le graphique 13, sont portés les prix nominaux

d'achat aux producteurs tels qu'ils sont publiés chaque année par

les autorités compétentes. Ces prix sont exprimés dans les monnaies

nationales ils ne sont donc pas comparables entre les pays. Afin

d'éviter les problèmes que pose l'utilisation du taux de change

officiel pour la conversion des monnaies lorsque celles-ci sont

sur ou sous-évaluées, nous comparerons plus loin les politiques

de rémunération des riziculteurs entre les Etats à partir des indices

des prix réels.

Dans l'immédiat, c'est l'évolution tendancielle du

prix officiel nominal au producteur que nous commenterons.

de ces prix

Deux périodes caractéristiques marquent l'évolution

Durant la période qui va de 1960 à 1972, tous les

pays adoptent une politique de faible rémunération du producteur,

le contexte international, comme nous l'avons vu. justifiant cette

attitude le riz d'importation est bon marché et les pays ont

peu intérêt à développer la production locale. En conséquence les

prix à la ferme sont bas. les hausses rares et minimes.

- A partir de 1973-74. l'allure des courbes se modifie.

Des majorations assez brutales de prix ont lieu dans tous les pays.

En 1973, le prix du kilog de paddy est multiplié par

plus de deux en Côte d'Ivoire ; il est majoré de 66 % à Madagascar

et au Sénégal, de 45 % environ au Cameroun et au Libéria. de 50 %

en Sierra Léone (cf. annexe 55) . L'année suivante, quatre pays

augmentent encore les prix à la production : il s'agit du Cameroun
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Graphique 13

Evolution du prix nominal officiel d'achat
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(en monnaies locales / kg)
cents

50

Sierra Léone

0

cents

30 Libéria

0

FCFA

~égal50

~
10

FMG

50
Madagascar

01-----------------------------':;;:.

50

FCFA

Côte d'Ivoire

1a---------------------------~

50
FCFA

Cameroun

o
1965 1970 1975 1980 1985



109

(hausse de 35 %), du Libéria (hausse de 18 %), de Madagascar (20 %)

et de la Sierra Léone (50 %).

Cependant, après ces fortes hausses, les prix nominaux

n'ont plus été modifiés durant une période assez longue dans trois

pays en Côte d'Ivoire de 1973 à 1980, au Sénégal de 1973 à 1979,

au Libéria de 1974 à 1979. Mais de nouvelles augmentations ont

lieu à partir de 1981.

Au Cameroun et à Madagascar par contre, le prix du

paddy continue son ascension en 1975 ; puis le mouvement est inter

rompu en 1976, 1977 et 1978. Depuis 1978-79 le prix à la production

est majoré pratiquement tous les ans dans ces deux pays.

La Sierra Léone est un cas un peu à part dans le sens

où, après les deux augmentations successives de 1974 et 1975,

le prix à la ferme est baissé de 11 % en 1976. Sa progression reprend

cependant en 1978.

Au total, la tactique suivie par les six pays étudiés

en matière de prix au producteur a consisté à relever ces derniers

par "à coups", en général les années où le cours mondial progressait

considérablement. Cette tactique a donné la forme "en escalier"

caractéristique des courbes d'évolution du prix du paddy : les

cas. de la Côte d'Ivoire, du Sénégal, du Cameroun et du Libéria

sont particulièrement frappants.

2.0.0.1 - ~~~_E~~~_~~_~~~~~_~_~~~_~~~~~~~~!~~_~~_~~

~~~E~~~~~~_~~~~_~~~_E~~~_~~~~~~~~~

question du prix que reçoit le producteur s'il

les marchés dits parallèles deux incertitudes

tout d'abord celle de la connaissance des prix

rural, ensuite celle de leurs relations avec

Sur la

vend son paddy sur

sont à souligner

de marché en milieu

le prix officiel.

Il convient de préciser dès à présent, que les renseigne-
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la plupart des cas de nature

qualitative très peu de données chiffrées suffisamment fiables

ont pu être recueillies. C'est dire combien les quelques observations

qui vont suivre sont de portée limitée, en raison de l'absence

de données empiriques précises.

a) Les caractéristiques des prix du marché

Contrairement aux prix officiels, les prix privés sont

loin d'être uniformes. Plusieurs études font mention des facteurs

en fonction desquels le prix que reçoit le paysan en échange de

son paddy peut varier (21).

- Parmi ces facteurs, le plus universellement noté

est le temps. Au moment de la récolte les prix sont au plus bas,

en raison d'un afflux important de ventes sur les marchés. Une

hausse régulière devrait suivre jusqu'à la récolte suivante. Les

relevés mensuels du prix du paddy sur différents marchés en Côte

d'Ivoire ont été portés au tableau 21 ; quelque soit la zone cCllsidé

rée, les prix passent généralement par un maximum vers les mois

(21) Cf. notamment

- DOGER (p), Bibliographie annotée sur le commerce non déclaré
""d~e..:::s'--....l:p~rc..:o~d~u~l.:::..·t=s_..:::ag=r...::i:.::c::.:o::.;l:::..e:::.;s~....:::e..::t:........::d:.::e::....-....:l=--'e;::,'.:.1.;::e.:.v.;::a~g;r.:e::....-....:e:..:n~A:.:.:.f:.r-=i~ql:u::::.e , document de
travail, CERDI Berg's Associates, 1985.

- MELLOR (J), Production problems and issues in agricul tural devl~lop

ment, New York, Cornell University, 1967.

MELLOR (J), Elements of a food marketing policy for low income
countries, op. cit.

- JONES (W.A), "When are marketing boards appropriate. Tasks for
a domestic food marketing board", op. cit.

- LELE (U), "Agricultural price policy", op. cit.

- Commercialisation, politique des prix et stockage des céréales
au Sahel, op. cit.
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Tableau nO 21 Prix de détail "libre" du kilog de paddy en Côte
d'Ivoire

1981 86

1982 95

1983

SAVANE URBAINE

1980

1981 75

1982 85

1983

FORET RURALE

1980 461 66

1

1981 791 83

1

1982 861 87

1

1983 77

FORET URBAINE

1980 79

1981 81

1982 84

1983

SAVANE RURALE

SOURCE Annuaire des statistiques agricoles et forestières, Ministère

de l'agriculture et des Eaux et Forêts, République de

Côte d'Ivoire, 1983.
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de juin-juillet et chutent brutalement en août-septembre. Au Libéria,

les quelques données disponibles sur les prix du paddy sur les

marchés ruraux font également apparaître un mouvement saisonnier (22).

- Un second critère que l'on trouve également mentionné

est la situation géographique du marché. En ce qui concerne la

Côte d'Ivoire, les écarts de prix entre la zone de savane et la

zone forestière ne sont pas considérables (cf. tableau 21) ; il est

vrai que le réseau des transports et communications étant bien

développé, l'intégration spatiale des marchés est plus aisée. Nous

ne disposons pas d'informations pour les autres pays ; on peut

cependant supposer, que les variations de prix, selon la localisation

géographique du marché sont plus prononcées qu'en Côte d'Ivoire

en raison d'un moins bon état de l'infrastructure routière.

- Enfin, un ensemble d'autres facteurs est plus rarement

cité (23). Il s'agit de l'importance du marché (village, ville,

de moyenne importance, grande ville ou capitale), de la qualité

du paddy offert, des quanti tés échangées, des personnes qui réali.sent

la transaction.

Par conséquent, il est _clair que toute appréicia-

"Distributions et composantes des
Bulletin de liaison STATECO, nO 32,

tion des prix de marché est extrêmement délicate et qu'il serait

dangereux, comme le notent P. BARRIS et P. COUTY (24), de tirer

des conclusions générales à partir d'une situation spécifique.

La comparaison de ces prix, avec le prix officiel qui, lui, est

unique, devient par là même un exercice périlleux, les conclusions

en la matière dépendant très largement du prix du marché retenu.

(22) - Cf. PEARSON (S), "Rice policy in Libéria", op. cit., p. 133.

(23) Voir sur ce point

- BARIS (p), COUTY (p), "Prix marchés et circuits commerciaux afri
cains", Bulletin de liaison STATECO, nO 32, décembre 1982

- OUATTARA (1), DUBOIS (J.L.),
prix des produits vivriers",
décembre 1982.

(24) Cf. BARRIS (p), COUTY (P), "Prix, marchés et circuits commer
ciaux africains", op. cit.
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b) Prix officiel et prix de marché

son délicate

une comparai-

La question d'intérêt fondamental pour la politique des

prix est de savoir si le prix officiel est plus élevé ou plus bas

que le prix de marché (25).

- S'il est plus bas quelles que soient les circonstances

(de lieu, de temps ... ), les paysans chercheront à vendre leur récolte

sur les marchés parallèles. Les ventes aux agences publiques n'auront

lieu que parce qu'elles sont "contraintes" comme c'est le cas sur

les périmètres encadrés par les Sociétés d'Etat (SEMRY au Cameroun,

SAED au Sénégal, SOMALAC à Madagascar ... ). Dans ce cas, l'instauration

du système public de commercialisation et des prix officiels ont

plutôt pour effet de décourager la production et la commercialisation

de riz.

- Si le prix officiel est supérieur au prix "libre",

l'Etat contrôle en principe une part importante du marché du riz.

Le problème qui se pose ici est celui de la capacité financière

du secteur public pour maintenir ce prix de soutien etac.heter toutes

les quantités qui se présentent à ce prix •.

(25) Sur les rapports entre prix officiel et prix de marché cf.
notamment

Prospects for intraregional trade of rice in West Africa,

Monrovia, Food Research Instute/ADRAO, 1977

- Le développement accéléré en Afrique au Sud du Sahara, op. cit.

Commercialisation, politique des prix et stockage des céréales

au Sahel, op. cit.

- JONES (W.A.), "When are marketing boards appropriate Tasks

for a domestic food marketing board", op. cit.
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Nous avons vu au chapitre précédent les difficultés

qui se posent aux agences publiques de commercialisation, en matière

de financement, de capacité de stockage et de transport et qui

font obstacle à une participation active de ces agences Sl~ le

marché du riz. Autrement dit, le système privé, même en proposant

des prix plus faibles aux producteurs, peut détourner à son profit

une partie des ventes.

- Qu'en est-il dans la réalité du rapport prix officiel/

prix de marché ?

Il semble qu'avant les majorations des prix officiels

de 1974, les prix de marché aient eu tendance à leur être supérieurs :

en Côte d'Ivoire, "les prix officiels du paddy étaient fixés en

dessous des prix de marché (26), ou encore "le prix domestique

était de 50 à 75 % plus élevé que le prix officiel du paddy" (27);

en Sierra Léone, de 1960 à 1974 "les paysans reçurent des commerçants

privés des prix supérieurs au prix producteur officiel" (28).

A partir de 1974, les fortes majorations des prix offi

ciels pourraient laisser supposer un renversement de cette tendance.

Ce ne fut pas le cas dans tous les pays : au Sénégal "les paysans

trouvent (toujours) plus avantageux de transporter eux-mêmes leur

production afin de la vendre directement au marché local" (29) ;

au Libéria, "le LPMC (Liberian Produce Marketing Board) a maintenu

un prix d'achat constant ( ... ) qui était attractif pour les paysans

dans les mois de post récolte" (30), donc "pendant la plus grande

partie de l'année, les paysans préfèrent transformer et vendre

(26) - HUMPHREYS (C) , RADER (P) , "Rice policy in the Ivory Coast,
op. cit, p. 34.

(27) - Ibid p. 36.

(28) - SPENCER (D) , "Rice policy in Sierra léone" , op. cit, p.
192.

(29) - Commercialisation, politique des prix et stockage des céréales
au Sahel, op. cit, p. 58.

(30) - MONKE (E), "Rice policy in Libéria", op. cit, p. 128
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le riz sur les marchés privés" (31) ; en Sierra Léone par contre

"l'augmentation du prix producteur a eu l'effet de rendre la Compagnie

du Riz compétitive sur le marché local" (32) ; en Côte d'Ivoire,

suite à l'augmentation, de 1974, "les rizeries d'Etat furent subite

ment confrontées à la nécessité d'acheter, stocker et usiner le

quart de la production ivoirienne, soit dix fois plus que l'année

précédente "(33) ; cependant en, 1980, 1981 et 1982, le prix officiel

est toujours fixé à 65 FCFA/kg et les prix de marché sont supérieurs

quelque soit la période de l'année et la zone géographique considérée

(cf. tableau 21) néanmoins en 1983, le prix officiel d'achat

est porté à 80 FCFA/kg et dépasse légèrement le prix de marché

pendant les mois d'août septembre octobre selon les zones. Au

Cameroun, au niveau des prix officiels de 1977, "la tentation pour

les exploitants de vendre à des circuits parallèles prêts à payer

le paddy à des prix plus rémunérateurs est très forte" (34) ; à

Madagascar, la pratique de vente directe du paddy sur le marché

villageois ou aux collecteurs "tend à se développer du fait de

prix nettement supérieurs obtenus par cette pratique" (35).

Ces quelques informations tendent à montrer que dans

la plupart des pays, les prix officiels sont inférieurs aux prix

de marché. Les hausses de 1974 et 1980-81 n'ont modifié cette situà-

tion que dans quelques pays (Côte d'Ivoire, Libéria, Sierra Léone) ;

cependant même dans ces cas le prix officiel ne semble concurrencer

le prix de marché que pendant les deux ou trois mois qui suivent

la récolte.

(31) - Ibid p. 128

(32) SPENCER (D) ,
193.

(33) - HUMPHREYS (C) ,
op. cit, p. 37.

"Rice policy in Sierra Léone", op. cit, p.

RADER (P), "Rice policy in the Ivory Cost" ,

(34) - BAUDET (J.L), "le Cameroun à la recherche de son autosuffi
sance en riz", op. cit, p. 78.

(35) - GOLDSMITH (R), "Madagascar, quel avenir pour la riziculture",
Le courrier ACP, nO 66, mars - avril 1981, p. 74.
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2.0.1- Prix au producteur officiel et prix des produits autres

que le riz : moindre avantage des riziculteurs

développement

prix nominal

le

du

(que ce

Si

soit

l'on veut comprendre l'intérêt des paysans pour

de la culture du riz, la simple prise en compte

d'achat qui leur est proposé pour cette céréale

par le secteur public ou par le secteur privé) n'est

pas suffisante.

On s'attachera ici à mettre en lumière l'avantage relatif

de la culture du riz. Dans ce but, nous analyserons successivement

l'évolution de l'indice du prix réel à la production, du prix relatif

du kilog de paddy, du rapport prix du kilog de paddy/prix des facteurs

de production.

2.0.1.0 - ~~_~~~~~~~!~~~_~~_E~~~~~~_~~~~~~!_~~~_E~~~~~!~~~~

C'est l'évolution du pouvoir d'achat des ventes de

paddy à l'Etat que l'on se propose de discuter; ce pouvoir d'achat

a été saisi par l'indice du prix officiel réel à la production,

calculé par le rapport entre l'indice du prix nominal d'achat au

producteur (base 100 en 1970) et l'indice des prix à la consommation

africaine (base 100 en 1970) ce dernier indice est générall~ment

construit à partir de relevés de prix dans les grandes métropoles ;

du fait de la rareté des informations sur le prix des biens de

consommation dans les campagnes, un tel indice n'existe pas pour

les zones rurales.

l'on suppose

dans lesdes biens

Cependant, si

de consommation

que les mouvements de prix

zones rurales sont similaires

à ceux des zones urbaines, l'évolution de l'indice des prix produc

teurs réels qui figure au graphique 14 est significative.

- Cette

hausses assezles

en 1974 et en

évolution suggère que dans la plupart des pays,

spectaculaires des prix du riz qui ont eu lieu

1981 ont été petit à peti t absorbées par l' infla-

tian.

Ce phénomène est particulièrement frappant en Côte
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Graphique nO 14

Evolution de l'indice du prix officiel
réel d'achat au producteur
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d'Ivoire en 1984, l'indice du prix réel du kilog de paddy est

de 100 comme en 1970, alors que son niveau était en 1974 de 250.

Au Sénégal, le prix réel d'achat au producteur est en chute quasiment

constante depuis 1967 de 107 en 1967, l'indice passe à 96,5 en

1973 il remonte à 137 en 1974 mais tombe l'année suivante à 105 ;

il se situe à 78 en 1984. A Madagascar le recul de l'indice du

prix réel a été moins marqué jusqu'en 1979 il reste supérieur

à 120. Au Cameroun, en Sierra Léone et au Libéria, la croissance

du niveau général des prix amoindrit rapidement l'avantage réel

des riziculteurs jusqu'en 1979-1980. A ce moment, de nouvelles

majorations du prix nominal entrainent la hausse du prix réel :

l'indice passe de 121 en 1979 à 143 en 1980 au Cameroun, respective

ment de 100 à 140 en Sierra Léone, de 127 en 1980 à 180 en 1981

au Libéria.

- Si l'on compare maintenant l'évolution de la politique

de rémunération des riziculteurs entre les différents pays, il

est intéressant de distinguer plusieurs périodes

* avant 1974, c'est au Libéria que l'indice du prix

réel est le plus élevé. Les cinq autres pays se situent par ordre

décroissant de la façon suivante Côte d'Ivoire, Sierra Léone,

Cameroun et Sénégal, Madagascar pour terminer. Les écarts entre

les pays ne sont pas toutefois considérables.

* de 1974 à 1976 la Côte d'Ivoire a incontestablement

mieux rémunéré ses producteurs par rapport aux autres pays ; le

Libéria est passé en seconde position; viennent ensuite le Cameroun

et la Sierra Léone c'est à Madagascar et au Sénégal enfin, que

l'amélioration du prix réel a été la plus faible.

* cependant de 1976 à 1979, les différences de progression

du taux d'inflation modifient la hiérarchie entre les pays le

Libéria reprend sa première place devant la Côte d'Ivoire le

Cameroun conserve sa position Madagascar passe devant la Si·erra

Léone et le Sénégal qui occupe toujours la dernière place.

* Enfin de 1980 à 1984 le Libéria, le Cameroun et la
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Sierra Léone constituent le lItrio de tête ll la Côte d'Ivoire,

le Sénégal et Madagascar restent par contre loin derrière.

2.0.1.1 - Le désavantage des riziculteurs par rapport aux

autres producteurs

Si le but de la politique des prix est l'incitation

à la production, le prix du kilog de paddy doit être suffisamment

élévé, afin de concurrencer les autres cultures en effet, les effets

de substitution, liés à l'évolution des prix relatifs

peuvent être puissants. Nous reviendrons ultérieurement sur ce

point.

Dans l'immédiat, commentons brièvement le graphique 15

où est tracée l'évolution des rapports prix du paddy/prix de cultures

alternatives pour chaque pays.

On remarquera en premier lieu l'évolution parallèle

du prix relatif paddy/cacao et paddy/café dans tous les pays où

ce rapport est calculé après une période relativement stable

de 1960 à 1973, la politique en faveur du riz améliore le rapport

à partir de 1974; cependant partout sauf à Madagascar cet avantage

relatif n'a pas été conservé longtemps suite à des hausses des

prix du café et du cacao ,. et les prix relatifs du riz ont chuté

sensiblement dès 1976. Ils ont légèrement repris en 1980 au Libéria

et en Sierra Léone.

Le rapport prix paddy/prix coton a également évolué

de la même façon dans tous les pays. Les majorations du prix du

paddy en 1974 ont remarquablement amélioré sa situation par rapport

au coton. Le rapport a cependant tendance à se dégrader depuis

cette date sauf à Madagascar. Il s'améliore au Sénégal depuis 1983.

Le prix relatif paddy/arachide ne concerne que deux

pays le Sénégal et Madagascar. Au Sénégal la tendance a été plutôt

favorable à l'arach~de jusqu'en 1982 et se renverse en faveur



Graphique nO 15
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du riz en 1983. Le paddy a toujours eu l'avantage à Madagascar.

Enfin le prix au producteur de deux cultures vivrières

a pu être comparé à celui du paddy au Sénégal: il s'agit du maîs

et du mil-sorgho et dans les deux cas l'avantage conféré à la rizicul

ture diminue nettement dès 1970 par rapport au maïs, en 197B par

rapport au mil-sorgho.

La même remarque faite précédemment sur l'évolution

du prix réel d'achat aux producteurs reste valable ici: l'essor

considérable des prix nominaux du kilog de paddy en 1974 et en 1981 est
trompeur.
Dans presque tous les pays, la riziculture n'a pas conservé son

avantage relatif très longtemps. Il convient cependant de noter

une exception à cette règle à Madagascar la culture du riz a

été systématiquement favorisée par rapport au coton, à l'arachide

et au café.

Mais nous devons, pour terminer, nuancer ce qui a été

dit. Ces rapports de prix ne donnent qu'une idée approximative

de l'avantage relatif des différentes cultures dans la mesure où

les coûts de production n'ont pas été pris en compte. Il n'a en

effet pas été possible de réunir suffisamment d'informations sur

ces coûts pour chaque culture et chaque pays. On peut cependant

considérer que l'évolution des prix relatifs reflète bien les choix

des différents gouvernements quant à la promotion de la riziculture.

2.0.1.2 - ~~_~~!!~~~~~_~~~~~_~~_:E~~~_~~!:_~~_~~~~~_~~

paddy

Une autre façon encore de juger le niveau du prix produc

teur officiel est de le comparer au prix que payent les paysans

pour les facteurs de production. Plus précisément, il nous faudrait

calculer ici le rapport entre le prix que reçoit le riziculteur

en échange d'un kilog de paddy et le coût de production de ce même

kilog.

Cependant l'évaluation des coûts de production se heurte
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à de nombreux obstacles

- Les superficies affectées à la riziculture sont

assez bi en c'onnues mais ce facteur faisant rarement l'objet

d'un échange monétaire, son prix est difficile à estimer.

- Le temps de travail que les paysans consacrent

à la culture du riz est difficile à apprécier. Le tableau 22

résume les quelques informations que nous avons pu réunir.

Ces temps de travaux sont très variables d'abord d'un pays

à l'autre la Sierra Léone détient le record en la matière

quelque soit la technique de production considérée. Des différences

sensibles apparaissent ensuite entre régions d'un même pays :

c'est le cas en Côte d'Ivoire entre la zone forestière et la

zone de savane, en Sierra Léone entre la région nord et la région

sud. Un écart important se constate également selon que l'on

est en présence de riziculture pluviale ou irriguée, tradition-

nelle ou "améliorée", le maximum concernant presque toujours

la riziculture irriguée améliorée.

Par ailleurs, la valorisation de la journée ou

de l'heure de travail est délicate en effet, les statis-

tiques distinguent rarement entre la quantité de travail fournie

par la main d'oeuvre familiale et celle fournie par la main

d'oeuvre salariée.

salariée ne se

De plus la rémunération de la main d'oeuvre

fait pas toujours en monnaie, varie en fonction

de l'opération culturale accomplie, en fonction de la région

et de la saison. Nous donnons à titre d'exemple aux annexes 32

et 33 le coût de diverses opérations culturales à Madagascar,

et le prix moyen de la journée de travail pour un manoeuvre

nourri dans plusieurs régions en Côte d'Ivoire. Ces quelques

données montrent à quel point une moyenne nationale du prix

de l'heure ou de la journée de travail est peu significative.

D'autre part, des données homogènes sur une période suffisam-.
ment longue sont rarement disponibles.



Tableau nO 22 Nombre "d'homme-jours" de travail par hectare de riz selon différentes techniques de

production

l 1 C 1 Côte 1 .b,. 1 M d 1 S" 1 1 Sierra r
1 ameroun 1 d'Ivoire 1 L1 er1a 1 a agascar 1 enega 1 Léone

(a)
Riziculture pluviale 1 1 115- 85 i 226
traditionnelle

i i i
Riziculture pluviale 1 1 120 - 95 1 253 1 1 111
améliorée

Riziculture irriguée 1 1 210 1 243 1 1 208
traditionnelle

(b)
238 - 205

258 - 225

356 - 274 ......
1\)
.j:>.

Riziculture irriguée 1 169 1 250 - 240 1 222 à 362 1 135 à 155 1 92 à 270 1 390 - 336
améliorée

j j i i j i i l

NOTES

SOURCES

(a) - le premier chiffre se réfère à la production en zone forestière, le second en zone de
savane.

(b) - le premier chiffre se réfère à la production au nord du pays, le second à la production
au sud.

- Rice in West Africa, Policy and Economies, op. cit, p. 43 - 113 - 208 - 266.

- ARDITI, BARIS, BARNAUD, Evaluation socio-économique du projet SEMRY au Cameroun, op. cit,
p. 52.

La SOMALAC à Madagascar production, organisation et économie du riz, op. cit, p. 80.



intermédiaires (engrais, pesticides, herbi-mation

- Enfin,

d'intrants
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les statistiques concernant la consom-

- -

cides ••• ) et les achats de matériel agricole (charrues, tracteurs ••• )

par les paysans sont généralement données toutes cultures

confondues dans la plupart des cas il n'est pas possible d'iso-

1er la part destinée à la riziculture.

D'autre part, le prix de ces intrants est parfois

difficile à évaluer: le prix de l'engrais varie largement selon

qu'il s'agit d'engrais simples ou composés; on connait ra-

rement les tarifs journaliers d'utilisation de machines agricoles

(tracteurs, moissonneuses ••• ).

que dans les six pays considérés

ici, ces

Rappelons

facteurs

cependant

de production sont peu employés, sauf

sur certains îlots très intensifs leur prise en compte

au niveau national aurait peu de signification.

Pour terminer et compléter notre commentaire,

citons les conclusions de quelques auteurs sur la question de

coûts de production au Sénégal, "la politique des prix aux

producteurs a été inefficace par le passé parce que les prix ont

été fixés en dessous des coûts de production" (36) ; au Cameroun le

prix producteur officiel fin 1977 "n'est plus suffisant pour garantir

l'intérêt des paysans pour cette culture" (37), sous-entendu en regard

de l'évolution du prix des inputs au Libéria, "les effets de

la croissance du prix des inputs ont beaucoup érodé l'impact des

augmentations du prix du riz" (38).

(36) CRAVEN (K), TULUY (A.H), "Rice policy in Sénégal" op. cit.,
p. 258

(37) - BAUDET (J.L), "Le Cameroun à la recherche de son autosuffisance
en riz", op. cit., p. 78

(38) - MONKE (E), "Rice policy in Libéria", op. cit., p. 137.
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2.1 - Les prix au consommateur fixés sans référence aux coûts

réels de commercialisation

Les six pays que nous étudions contrôlent plus ou

moins directement les prix de vente du riz, soit par la déter

mination d'un prix officiel au stade de gros et/ou au stade

de détail, soit par un système plus souple du jumelage entre prix

local et prix frontière.

n'est pas

de couvrir

mation et

rations.

Mais le prix

toujours

les coûts

l'Etat est

"contrôlé" que paye le consommateur final

un prix réaliste c'est-à-dire permettant

de commercialisation et de transfor

amené à subventionner largement ces opé-

Après une présentation du niveau et de l'évolution

des prix offficiels au consommateur, de leurs relations, là

encore, avec les prix de marché, la question des subventions

publiques à la consommation du riz local sera développée.
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2.1.0 - Prix officiel nominal et réel, prix de marché du

kilog de riz

Avant de commenter

riz, nous donnerons quelques

de l'Etat sur ces prix.

l'évolution des prix de détail du

précisions sur la nature du contrôle

2.1.0.0 - ~~_~~~!~~~~_~~_~~~!~!_~~~_~~~_E~~~_~_~~

~~~~~~~~!~~~_~_~~_E~~~_~!!~~~~~_~~_~~~!~~~_~~

J~~~~~~

A Madagascar, au Sénégal et en Côte d'Ivoire un prix

officiel est fixé chaque année pour le riz vendu au détail ; il

est unique et valable sur l'ensemble du territoire à Madagascar

et en Côte d'Ivoire au Sénégal, des écarts régionaux existent,

les différences étant en principe limitées aux coûts de transport;

le prix de vente officiel à Dakar a été retenu ici.

Au Libéria, "le Liberian Produce Marketing Board met

en vente le riz local au même prix que le riz importé" (39). Le

prix de vente du riz est donc en principe unique et constant toute

l'année. Cependant nous trouvons les précisions suivantes "le

prix du riz local est moins directement contrôlé que le prix des

importations, mais le fort degré de substituabilité entre les variétés

rend tout contrôle supplémentaire inutile" (40). En fait, "le riz

domestique se vend moins cher que le riz importé à cause de sa

moindre qualité et de la présence d'impuretés" (41). Comme il apparait

que le prix du riz importé est la pièce maîtresse du système, c'est

celui que nous avons retenu.

(39) - MONKE (E), "Rice policy in Libéria", op. cit., p. 129

(40) - Ibid p. 129.

(41) - Ibid p. 130.
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En Sierra Léone la Compagnie du Riz fixe le pri.x de

gros du riz importé, la vente au détail du riz importé et du riz

local est "libre". Cependant, "il existe une forte corrélation

entre le prix de gros de riz importé et le prix de détail du riz

local" (42) ce dernier sera considéré comme le prix offi.ciel

à la consommation.

Au Cameroun enfin, le prix du riz local à la sortie

de l'usine est réglementé d'autre part un système de jumelage

entre riz local et riz importé a été instauré (cf. supra), si bien

que le prix final que paye le consommateur est le résultat d'arbitra

ges entre le prix CAF, le prix sortie usine, l'état de l'offre

et de la demande.

Les prix de détail "contrôlés" du kilog de riz figurent

au graphique lb. Ils sont, comme pour les prix aux producteurs

et pour les mêmes raisons, exprimés dans les monnaies locales j

l'idée est de saisir dans un premier temps l'évolution de la politique

de tarification du riz à la consommation.

Trois périodes bien distinctes apparaissent:

- la première qui s'étend de 1960 à 1973 est caractérisée

par une relative stabilité des prix dans tous les pays. Leur niveau,

comparé à celui de la période suivante, est particulièrement bas.

- A partir de 1973, les courbes s'infléchissent vers

le haut et un premier maximum est atteint en 1974. En effet, ces

deux années, les approvisionnements en riz sur le marché international

ont été extrêmement coûteux et les différents gouvernements se

sont vus dans l'obligation de majorer largement le prix local de

vente entre 1972 et 1974 la hausse a été de 118 % au Camer.oun,

de 150 % en Côte d'Ivoire et au Sénégal, de 182 % à Madagascar,

de 103 % au Libéria et de 87,5 % en Sierra Léone.

(42) - SPENCER (D), "Rice Policy in "Sierra Léone", op. cit., p. 193.



FCFA

100

50

FCFA

150

100

50

cents

50

129

Graphique nO 16

Evolution du prix nominal officiel
de vente au consommateur

(en monnaies locales / Kg)

Sénégal

Côte d'Ivoire

1960 1965 1970 1975 1980

Sierra Léone

1985



FMG

300

250

200

150

100

50

F CFA

150

130

/

100

cents

Cameroun

50
Libéria

1960 1965 1970 1975 1980 1985



131

Cependant, dès 1975 les prix de détail ont été baissés

plus ou moins fortement dans presque tous les pays : de 7 % au

Libéria en 1974 et 1976, de 20 % au Sénégal entre 1975 et 1977,

de 15 % à Madagascar en 1977, de 17 % en 1976 au Cameroun et de

20 % en Côte d'Ivoire en 1975. En Sierra Léone par contre le prix

de vente continue d'augmenter.

- Après cette phase mouvementée on observe un certain

retour à la stabilité des prix dans presque tous les pays : le

prix de vente n'est plus modifié jusqu'en 1979 à Madagascar, jusqu'en

1981 et 1983 respectivement au Sénégal et en Côte d'Ivoire. Il

augmente régulièrement en Sierra Léone jusqu'en 1982, a tendance

à chuter légèrement jusqu'en 1980 au Libéria.

Cependant, à partir de 1981, sous l'effet d'une nouvelle

flambée du cours mondial, des accroissements du prix à la consommation

sont décidés le prix du kilog de riz est majoré de 60 % environ

au Sénégal entre 1981 et 1983 et en Côte d'Ivoire entre 1983 et

1985, de 46 % en Sierra Léone de 1981 à 1983, de 300 % à Madagascar

entre 1981 et 1984, de 20 % au Libéria en 1981, de 17 % au Cameroun

entre 1980 et 1982.

2.1.0.2 - ~~~~~~~~~_~~_E~~~_~~~~_~~_~~~!~_~~_~~~~~_~~_~~~

L'évolution de l'indice du prix réel à la consommation

a déja fait l'objet de développements antérieurs (nous reproduisons

à nouveau ici le graphique 9) : on a souligné

la chute considérable de l'indice dans les années qui ont suivi

les hausses nominales de 1974. Une légère reprise apparaît cependant

en Côte d'Ivoire et au Sénégal depuis 1983-84. Le changement de

politique à Madagascar en 1982 a été spectaculaire, l'indice du

prix réel dépassant depuis 1983 le niveau atteint en 1974.

En 1984 c'est donc à Madagascar que le riz coûte, en

terme réel, le plus cher. Parmi les cinq autres pays, Le Sénégal

vient en tête, puis par ordre décroissant le Cameroun, le Libéria

et la Sierra Léone et enfin la Côte d'Ivoire.



150

100

200

150

100

132

Graphique nO 9

Evolution de l'indice du prix officiel
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Il est intéressant de noter que de 1971 à 1976, l'indice

du prix réel à la consommation est plus élevé en Côte d'Ivoire

que dans tous les autres pays. Le Sénégal a occupé la seconde place

en 1974 et 1975 mais l'inflation absorbe très rapidement les

hausses nominales et le Sénégal se trouve en 1981 en avant-dernière

position, juste devant la Côte d'Ivoire. De 1973 à 1976, Madagascar

était en troisième position, suivi du Libéria, de la Sierra Léone

et du Cameroun. Dans ces trois derniers pays l'indice du prix réel

à la consommation a été assez proche en 1974 et 1975. Cependant,

sur la période 1977-1980 c'est le consommateur de la Sierra Léone

qui paye le prix le plus élevé en échange d'un kilog de riz. Sur

cette même période la Côte d'Ivoire recule progressivement de la

première à l'avant-dernière position, celle-ci se trouvant occupée

par le Libéria. Madagascar gagne la seconde place. Le Cameroun

et le Sénégal remontent des derniers rangs pour se situer en 1980

en position médiane.

2.1.0.3 - ~~~~_~~~!~~~~_~!_E~~~_~~_~~~~~~_~_~~~~~!~!~~~~_~~

~~_~~~E~~~~~~~

Le prix "contrôlé" du riz au consommateur est considéré

comme le prix plafond pour cette denrée. Comme pour les prix aux

producteurs, l'idée que les prix de détail "libres" sont presque

toujours plus élevés que les prix "administrés" est largement répan

due. Mais là encore, la vérification empirique est plus aisée.

Nous commenterons ici brièvement les quelques informations obtenues.

De 1967 à 1976 au Sénégal "le prix de marché dès brisures

de riz à Dakar fut en moyenne supérieur de 22 % au prix officiel"(43).

On peut faire le même constat à partir du graphique 170ù le prix

de marché excède toujours le prix officiel, à l'exception de l'année

de l'année 1975. Il aurait été intéressant de disposer de la série

jusqu'à ces dernières années mais faute de donnéeê

(43) - CRAVEN (K), TULUY (H), "Rice policy in Sénégal", op. cit.,

p. 255.
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Graphique nO 17
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on peut seulement formuler l'hypothèse qu'au niveau de 130 FCFA/kg

en 1983, le prix officiel est susceptible d'être au moins égal

au prix libre.

Quant au prix de marché du grain entier, son niveau

est sans commune mesure avec celui du prix officiel ; mais ces

deux prix ne sont pas directement comparables en raison de la diffé-

rence de qualité à laquelle ils se réfèrent, puisque à Dakar ce

sont essentiellement des brisures qui se vendent au prix officiel.

A Madagascar autour des années 80, "il n'est pas rare

que le riz blanc (en période du soudure) se vende à plus de 200 FMG,

voire 300 FMG le kilog sur les marchés" (44), ce qui reste très

au dessus du prix officiel qui jusqu'en 1982, est inférieur à

140 FMG/kg plus récemment, "au moment de la soudure en février

1984, le prix du kilog de riz atteignait 350 FMG chez les commerçants

privés alors que le riz rationné ne coûtait que 165 FMG dans les

Fokontany" (45) sur l'ensemble de l'année 1984 le riz a été "vendu

dans le circuit privé à des prix qui ont oscillé entre 240 FMG

le kilog en août à Antsirabe et 270 FMG le kg en octobre à Antanana

rivo" (46).

Avant 1974 en Côte d'Ivoire, "le riz produit (par les

rizeries privées) est souvent plus frais et se vend 10 % au dessus

du prix officiel" (47). Cette affirmation se trouve confirmée par

les courbes du graphique 17. Cependant après 1984, la situation

semble moins tranchée: "pendant une brève période, d'avril à octobre

1977, le prix de marché excéda le prix officiel" (48) ; ceci laisse

de 1974
janvier

policy in the Ivory Coast,"Rice(P) ,RADER

"Madagascar, quel avenir pour la riziculture",

HUMPHREYS (C) ,
op. cit. p. 25.

GOLDSMITH ( R) ,
op. cit., p. 74.

(45) - PELTRE-WURTZ (J), Le ravitaillement en riz à Madagascar
à 1984, le cas d'Antananarivo, document provisoire, 10
1985, p. 10.

(46) - Ibid.

(47)

(44)

(48) - HUMPHREYS (C), "Rice production in the Ivory Coast, op.
cit., p. 74.
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Tableau nO 23 Prix de détail "libre" du Ki10g de riz blanc en CÔte
d'Ivoire

SAVANE RURALE F.CFA/kg

1

1 ANNEES
1 1980 134
1

1 1981 155
1

1 1982 175
1

1983

SAVANE URBAINE

1981

1982

1980
1

149 1

1

186 1

1

""--_1_9_83_---'-_-'-----'_----'_.........._"'----_..__"'----_""--_""-----1._-1-- '--:2,00 L

FORET RURALE

1981

1980

1982

i3"8T
1

151 1

1

182 1

1

...&...-_1_9_83_---'-_-'-----'_----'_.........._""--_""--_""--_""--_""-----1._-1--_'--184 L

FORET URBAINE

1980

1981

1982

1983

SOURCE : Annuaire des statistiques agricoles et forestières, Ministère

de l'Agriculture et des Eaux et Forêts, Répub1iqwa de

Côte d'Ivoire, 1983.



137

supposer que le reste de l'année le prix officiel est supérieur.

Néanmoins de 1980 à 1983, alors que le prix plafond est fixé à

100 FCFA par kilog le prix de marché varie de 135 FCFA à près de

240 FCFA selon les régions et la période de l'année considérée

(cf. tableau 23). On constate de plus, au graphique 17 que l'écart

entre prix de marché et prix officiel s'est profondément creusé

par rapport à la période 1960-1970.

Au Libéria, en 1977, le prix officiel (0,51 dollar/kg) "a

été attractif pour les consommateurs ruraux et les détaillants

pendant les mois de pré-récolte quand les prix ruraux de détail

s'élevèrent à 0,66 dollar/kg" (49). On ne sait rien par contre

sur les écarts éventuels entre prix officiel et prix privés sur

le marché de Monrovia.

Au total, exception faite de la Côte d'Ivoire, les

informations concernant les prix de détail "libres" du riz sont

bien fragmentaires on connait en particulier peu de choses sur

le comportement de ces prix sur les marchés ruraux, sur leurs varia

tions spatiales (proximité d'une zone productrice, d'un port d'impor

tation) et temporelles (avant ou après la récolte). On peut cependant

souligner que les quelques informations présentées ici ne démentent

pas ljhypothèse selon laquelle le consommateur paye le kilog de

riz moins cher si il l'achète dans des magasins d'Etat plutôt qu'au

près de commerçants privés.

2.1.1 - Analyse de la divergence entre prix au producteur et

prix au consommateur

L'action de modérer la hausse des prix du riz à la

consommation peut être défendue dans le sens où toute croissance

du prix des produits alimentaires entraine des revendications sala

riales plus fortes et donc une élévation du niveau général des

(49) - MONKE (E), "Rice policy in Libéria", op. cit. p. 128.
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la malnutrition grandit parmi les pauvres puisque leur revenu

réel diminue du fait de l'inflation.

D'autre part, les politiques de promotion de la production

de paddy, adoptées dans tous les pays ont entrainé le relèvement

des prix officiels payés aux producteurs ce relèvement a été

"prix de revient" noté p* (50) . lesp

aux périodes où le riz local est

est supérieur à Pp. Inversement les

répercuté selon les cas soit sur le niveau des prix à la consommation

soit sur les finances publiques par le biais de subventions.

Nous commentons ici rapidement la politique suivie par

chaque pays.

2.1.1.0 - ~~~~~!~~~_~~~_E~~~!~9~~~_~~_~~~~~~!~~~_~~_~~~

~~~~~~~~~-~~~~~~

Nous avons tracé au graphique 18 les évolutions du prix

officiel de gros (Pg) et de l'équivalent au stade de gros du prix

officiel aux producteurs ou

zones hachurées correspondent

taxé c'est-à-dire lorsque Pg

surfaces blanches correspondent aux périodes de subvention (Pg <pl~) •

Du graphique 18 il ressort que dans presque tous les pays,

le prix de vente du kilog de riz a été fixé à un niveau inférieur

au "prix de revient" du riz domestique ; l'écart entre les deux

prix s'est amplifié depuis 1970.

En Côte d'Ivoire par exemple, la subvention sur le kilog

de riz local a progressivement augmenté de 1974 à 1980 alors que

dans les années soixante dix, prix de revient et prix de vente

s'équilibraient. De la même façon, à Madagascar, la subvention

sur le riz d'origine locale a été une tradition qui a coûté de

(50) L'équivalent au stade de gros du prix officiel au producteur a
été estimé en ajoutant au prix officiel "bord de champ" les coûts de
transformation de stockage et de transport jusqu'aux principaux cen
tres de consommation. (Pour le détail des calculs cf. annexes 20 à 26
d'une série ... ). Par ailleurs, ne disposant pas d'une série de
prix de gros suffisamment longue pour le Cameroun nous avons utilisé
celle des prix officiels à la consommation.
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Graphique 18
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plus en plus cher à l'Etat jusqu'en 1980. Au Sénégal également,

les finances publiques ont dû combler un écart sans cesse croissant

entre prix de gros et "prix de revient" du riz local livré à Dakar.

Au Cameroun et au Libéria par contre le prix de vente

du riz est supérieur au prix de revient en 1973, 1974 et 1975.

L'exception que constituent ces trois années s'explique par le

niveau élevé du cours mondial du riz qui a provoqué des hausses

du prix à la consommation plus fortes que celles des prix à la

production.

La Sierra Léone est le seul pays à le "prix de revient"

du riz local livré à Freetown n'a pas excédé le prix de v,ente.

Ce principe avait cependant été remis en question une première

fois en 1974 ; il l'a de nouveau été en 1980 et 1981.

Pour les années postérieures à 1981 les indices de prix

ayant servi au calcul de l'équivalent du prix au producteur ne

sont pas disponibles les courbes du graphique 18 s'arrêtent donc

en 1981. Toutefois, nous avons vu qu'à partir de 1981-82 le prix

de vente officiel est largement majoré dans tous les pays. Si l'on

suppose que le "prix de revient" du riz domestique a évolué entre

1981 et 1985 sur la base de sa tendance passée il est probable

que la subvention sur le riz local ait diminué dans tous les pays

voire même disparu dans certains cas (Madagascar et Sierra Léone

notamment) .

2.1.1.1 - L'origine du déséquilibre entre prix de vente et

prix de revient du riz

Il ressort clairement du graphique 18 que -le riz local

est plus ou moins subventionné (taxé parfois) selon les pays et

les activités "post-récolte" font souvent l'objet d'aides importantes

de la part des pouvoirs publics.

Pour expliquer les différences inter-Etats, on peut invoquer
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deux types de raisons

- D'abord les coûts de transformation, de transport,
~ -

de commercialisation sont variables d'un pays à l'autre.

Malheureusement, dans la mesure où, selon les sources

(différentes pour chaque pays) ces coûts ne recouvrent pas toujours

la même réalité, il nous est difficile et serait peu rigoureux

de les comparer: à titre d'exemple, en Côte d'Ivoire et au Libéria,

les frais de collecte et de transport du "bord du champ" à la rizerie

ne sont pas compris ne disposant pas de ces éléments, nous avons

retenu pour ces deux pays le prix d'achat du paddy "rendu rizerie" ;

à Madagascar, tous les frais de commercialisation, y compris les

marges commerciales, de transport, de transformation, de distribution,

du "bord du champ" jusqu'au magasin de détail sont pris en compte ...

les

par

Il n'est donc

subventions plus ou

les différences dans

pas possible de savoir dans quelle mesure

moins fortes sur le riz local s'expliquent

les coûts de commercialisation.

- Ensuite, le financement de la politique de soutien

des prix payés aux producteurs a été envisagé de différentes façons

selon les pays : au Libéria "les contraintes budgétaires gouvernemen

tales semblent avoir dirigé le choix du financement des subventions

(à la production) vers les consommateurs" (51) ; en Sierra Léone

le prix de gros "a presque toujours été fixé de façon à laisser

une large marge de commercialisation à la Compagnie (du Riz)" (52) ;

en Côte d'Ivoire "en subventionnant lourdement à la fois les coûts

de transformation et de distribution (du riz domestique), le gouver

nement a pu augmenter les prix du paddy à la production sans augmen

tations équivalentes des prix aux consommateurs" (53) ; au Sénégal,

(51) - MONKE (E), "Rice policy in Libéria", op. cit. p. 127.

(52) - SPENCER (D), "Rice policy in Sierra Léone, op. cit. p. 193.

(53) HUMPHREYS (C), "Rice production in the Ivory Coast", op.

cit. p. 74.
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"la mise en place de la politique des prix (du riz) a nécessité

des subventions au secteur post-récolte" (54) ces subventions

s'expliquent par le fait que ,,( ... ) les prix aux producteurs semblent

avoir été fixés relativement indépendamment des prix aux consommateurs

( .•• )" (55). Au Cameroun, le gouvernement a adopté une politique

de "subvention du prix du riz au niveau du consommateur gr1ke à

une subvention directe à la SEMRY par kilog vendu" (56) ; A Mada

gascar, les fortes subventions sur le riz domestique, supportées

par les finances publiques, ont "contraint l'Etat malgache, sur

la pression du FMI, à cesser en 1982 sa politique commerciale en

faveur des consommateurs de riz" (57).

Il semble donc, d'après ces quelques observations que

dans les deux pays anglophones la politique de soutien des prix

à la production a tendance a être répercutée sur les consommateurs ;

ce n'est pas le cas dans les quatre pays francophones au moins

jusqu'en 1981 et les finances publiques supportent le coût de la

f:',ubvention sur le riz domestique acheminé vers les grands centres

de consommation.

*
* *

( 54) - CRAVEN (K), TULUY (A), "Rice policy in Sénégal", op. cit.
p. 258.

(55) - Ibid.

(56) - SEMRY, Demande d'augmentation des prix du paddy et du riz
blanc, op. cit. p. 4.

(57) - PELTRE-WURTZ (J), Le ravitaillement en riz à Madagascar
de 1974 à 1984, le cas d'Antananarivo, op. cit. p. 18.
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Afin d'encourager les paysans à produire plus de riz,

les gouvernements des six pays étudiés ici ont instauré un système

de soutien des prix à la production. Or nous avons montré que,

les majorations considérables des prix nominaux payés aux producteurs

en 1973-1974 puis en 1981-1982 ont été insuffisantes pour assurer

un revenu incitatif aux riziculteurs; en effet, l'avantage comparatif

ou réel de la culture du riz n'a pas été à la dimension de l'expansion

des prix d'achat du kilog de paddy: l'inflation, l'essor des coûts

de production, les valorisations simultanées des prix des cultures

alternatives ont rapidement absorbé la progression initiale. D'autre

part, l'existence de marchés parallèles sur lesquels le riziculteur

peut vendre sa récolte à un prix presque toujours supérieur au

prix officiel limite considérablement la portée de la politique

de soutien des prix du paddy.

Les prix à la consommation ont suivi la même évolution :

deux augmentations nominales remarquables ont eu lieu respectivement

en 1973-1974 et en 1981-1982 ; mais la croissance du niveau général

des prix a considérablement réduit l'impact de ces deux "chocs"

dans la plupart des pays. Cependant à Madagascar et au Sénégal

les hausses nominales ont été en 1981-82 particulièrement fortes

et le riz est devenu depuis cette date, un produit onéreux, même

en termes réels.

Enfin, l'écart entre prix de revient du kilog de riz

produit localement et prix de vente s'est creusé de 1970 à 1981

obligeant les gouvernements à subventionner les activités de commer

cialisation. La Sierra Léone est le seul pays où le riz domestique

a été taxé de 1970 à 1979. Cependant dans les cinq autres Etats

à partir de 1981-82, les nouvelles augmentations du prix à la consom

mation ont permis de réduire, sinon d'éliminer l'élément de subvention

sur le riz local.



Le prix

la clef de voute

que nous étudions.

cette céréale et

marchés extérieurs

le marché national

producteurs.
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CONCLUSION du chapitre 2
==========

international du riz peut être considéré comme

de la politique des prix suivie par les six pays

En effet, tous les Etats importent largement

le prix auquel le riz peut être acheté sur les

conditionne le prix. auquel il est vendu sur

et par conséquent le prix d'achat proposé aux

Si l'on étudie l'évolution de la politique des prix

du riz, on constate que les années 1973 et 1982 ont été deux années

charnières.

En effet de 1960 à 1972, le cours mondial du riz est

faible et les gouvernements peuvent combler sans trop de difficultés

l'écart entre production nationale et consommation par des importa

tions bon marché. Ces importations sont taxées dans presque tous

les pays (le Sénégal et Madagascar font exception) ; cependant,

malgré cette taxe, le prix officiel de vente est bas et la consomma

tion de riz se développe. Les prix payés aux producteurs sont égale

ment supérieurs au prix CAF mais ce dernier étant sans rapport

avec les coûts de production nationaux, les prix officiels d'achat

sont insuffisants pour stimuler la production et la vente de riz

local.

En 1973-74, la flambée du cours mondial du riz remet

en question la politique auparavant suivie. Le riz importé devient

subitement très cher les gouvernements sont obligés d'augmenter

considérablement le prix de vente. Cette augmentation est toutefois

contenue dans la plupart des cas (exception du Libéria) grâce aux

subventions accordées sur le riz importé. Mais ces subventions

coûtent cher et elles sont rapidement abandonnées (sauf à Madagascar)

dès que le marché international s'apaise en 1975. Toutefois, la

forte progression du niveau général des prix absorbe en grande

partie les hausses nominales de 1973-74 et le riz est encore en
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1981 un produit relativement bon marché.

Les prix à la production ont également été fortement

majorés en 1974, puis sont restés relativement stables jusqu'en

1981. Ils ont été fixés à partir de 1975, à un niveau généralement

très supérieur à celui du prix CAF. Néanmoins nous avons amplement

souligné l'insuffisance de ces majorations pour assurer la rentabilité

de la culture du riz.

D'autre part, le coût du riz d'origine locale, rendu

dans les principaux centres de consommation est pratiquement dans

tous les Etats, supérieur à son prix de vente (sauf en Sierra Léone)

sur l'ensemble de la période 1970-1981 ; de plus l'écart a tendance

à se creuser à partir de 1976. La politique des prix du riz, en

essayant de concilier les intérêts divergents des producteurs et

des consommateurs a obligé les finances publiques à subventionner

en partie les opérations de "post-récolte".

En 1981, le cours mondial du riz passe par un second

maximum et, comme en 1974, une nouvelle vague d'augmentations des

prix locaux du riz se produit dans tous les pays. Du côté des prix

aux producteurs, l'effet attendu de ces valorisations concerne

toujours l'expansion de la production locale. En ce qui concerne

les prix à la consommation, la tendance qui se dessine pour tous

les pays est celle d'un retour à la vérité des prix par la suppression

plus ou moins rapide des subventions sur le riz local et importé.
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CONCLUSION
**********

de la première partie

La production de paddy n'a pas augmenté suffisamment

au cours de ces vingt dernières années pour pouvoir satisfaire

les besoins nationaux et la dépendance à l'égard des importations

s'est aggravée dans les six pays faisant l'objet de cette étude.

Parmi les contraintes affectant l'équilibre produc"tion-

consommation on peut relever d'abord du côté de la demande, la

menace que constitue l'expansion démographique et la croissance

rapide des villes. On peut ensuite évoquer du côté de l'offre les

obstacles "naturels" à la croissance de la production de paddy

que sont des conditions climatiques, pédologiques et hydrologiques

parfois peu favorables à la riziculture. On doit enfin souligner

l'absence de combinaisons efficaces de facteurs de production et

la prépondérance de méthodes de culture traditionnelles peu propices

à une progression rapide des rendements.

Ces six pays, pour éviter que l'écart entre la production

et la consommation de riz ne se creuse trop, ont depuis le début

des années soixante tenté de favoriser l'expansion de la riziculture

de deux façons :

-par le financement de projets d'irrigation ou de

programmes visant à améliorer la productivité de la cultw~e du

riz. La mise en oeuvre de oes projets a gér;léralement été confiée

aux Sociétés d'Etat créées à cet effet dans les pays francophones,

aux Ministères concernés dans les deux pays anglophones.

- par le contrôle des prix du riz, contrôle assuré

soit directement par les établissements publics détenant le monopole

légal de commercialisation du riz, soit par un système d'attribution

de licences à des commerçants privés.

.Cependant, aucun pays jusqu'à présent n'a réussi à
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à produire du paddy en quantités suffisantes. Cette situation,

qui devient dans certains cas alarmante, semble liée en grande

partie à une mauvaise formulation de la politique des prix.

En effet, les prix intérieurs du riz ont été fixés

en fonction de l'évolution du cours mondial de cette céréale plutôt

qu'en fonction de l'état de l'offre et de la demande ou de l'évolution

des coûts de production nationaux. Avant 1974, la présence d'un

prix international modéré n'a pas favorisé le relèvement des prix

locaux du riz le consommateur a bénéficié d'un aliment à bas

prix et les paysans n'ont aucun intérêt à développer la riziculture.

En 1974, la flambée du cours mondial et les majorations des prix

locaux du riz, en dépit de leur aspect spectaculaire n'ont pas

permis de ralentir la croissance de la consommation et de stimuler

suffisamment l'expansion de la production. En 1981, dans les six

pays étudiés la production locale couvre une partie des besoins

nationaux plus faible qu'en 1974, alors que de très fortes tensions

perturbent à nouveau le marché international du riz. La politique

des prix est révisée en conséquence dans plusieurs pays, le commerce

du riz est libéralisé, les prix à la consommation sont augmentés

de telle sorte que tout élément de subvention sur le riz local

et importé disparaisse, les prix d'achat aux producteurs sont majorés.

Ces mesures doivent permettre à la fois "l'assainissement" du circuit

économique du riz et un ajustement suffisant de la production à

la consommation pour que l'autosuffisance en riz soit atteinte.
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DEUXIEME PARTIE

***************

L'IMPACT DES POLITIQUES DE PRIX
*******************************

DU RIZ
******

SUR
***

LA CROISSANCE DE LA PRODUCTION
******************************

ET SUR
******

LA REPARTITION DES REVENUS
**************************



149

INTRODUCTION
************

La question de l'élasticité-prix de l'offre agricole

est restée très controversée. Le fait que les prix agricoles soient

fixés, dans la plupart des pays en voie de développement à un niveau

trop bas pour stimuler la production au degré désiré par les autorités

gouvernementales, a largement contribué à répandre l'idée que les

agriculteurs étaient insensibles aux variations de prix.

La réglementation des prix du riz par les gouvernements

des six pays africains étudiés ici, a été mise en place pour répondre

à un objectif essentiel : assurer la couverture des besoins nationaux

en riz grâce au développement de la production locale. En effet,

si la riziculture pouvait se développer d'une manière efficace,

aucun gouvernement n'aurait besoin d'intervenir ; mais l'objectif

d'autosuffisance n'étant pas forcément compatible avec celui d'effi

cacité, la nécessité d'une combinaison de prix plus élevés que

celle qui aurait prévalue en l'absence d'intervention s'est fait

sentir. Les autorités publiques ont donc cherché, par le biais

dl incitations économiques sous forme de plus hauts prix à la produc

tion, à stimuler la production rizicole nationale.

Par ailleurs, la politique de soutien des prix à la

production a parfois été considérée comme un moyen d'améliorer

la répartition des revenus. Les majorations des prix payés aux

producteurs ont alors eu pour objectif d'accroître le revenu des

riziculteurs et permettre aux populations rurales concernées de

rattraper le niveau de vie des populations urbaines. Toutefois,

afin d'éviter que la hausse du prix du paddy au producteur n'ait

des répercussions indésirables sur le revenu des consommateurs

urbains les plus pauvres, les prix à la consommation ont également

été contrôlés.

Néanmoins l'objectif de répartition n'est pas toujours
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explicitement formulé par les gouvernements. Quoi qu'il en soit,

la fixation des prix intérieurs du riz à un niveau différent de

celui qui aurait prévalu en l'absence d'intervention accroît (ou

détériore) les revenus perçus par les riziculteurs, augmente (ou

réduit) la dépense des consommateurs sur le riz, nécessite parfois

une contribution de budget de l'Etat pour financer la politique

adoptée.

La deuxième partie de cette étude comprend deux chapi

tres : le premier s'attache à faire ressortir la mesure dans laquelle

la politique de soutien des prix à la production a influencé les

quantités de riz produites localement ; le but du second chapitre

est de mettre en lumière les transferts de revenu provoqués par

la politique des prix du riz et déterminer dans quelle mesure la

réglementation des prix a servi l'objectif d'équité.



CHAPITRE 1
==========

INTRODUCTION
============
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POLITIQUES DE PRIX DU RIZ ET INCITATION A LA
============================================

PRODUCTION
~=========

Les opinions quant au sens et à l'amplitude des réac

tions des agriculteurs aux mouvements de prix dans les P.V.D. sont

extrêmement contradictoires.

avancées :

Trois hypothèses sont généralement

- L'élasticité-prix

est élevée.

de l'offre de produits agricoles

- Les contraintes technologiques et institutionnelles

pesant sur la croissance de la production sont si limitatives que

les incitations d'ordre économique ont des effets très marginaux

voire nuls. Parmi ces contraintes, on donne généralement aux condi

tions écologiques un rôle de premier plan. Mais la possibilité

limitée d'augmenter l'utilisation du facteur travail (niveau nutri

tionnel des populations, taille et composition de la famille),

l'emploi de techniques de production plus ou moins adéquates, peuvent

également constituer des facteurs extrêmement contraignants de

la croissance de la production.

- Enfin l'hypothèse d'une élasticité négative de l'offre

des produits agricoles a souvent été avancée. Cette hypothèse

est fondée sur le raisonnement suivant les producteurs

monétaire désirée atteinte,

auraient un objectif de revenu fixe; une fois l'encaisse

l'activité productrice cesse. Deux

raisons principales expliqueraient ce comportement une forte

préférence des agriculteurs pour les activités autres que le

travail et la faible disponibilité (voire l'absence) de biens
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de consommation en mi1ieur rural sur lesquels le revenu supplémen

taire pourrait être dépensé (1).

Le but de ce chapitre sera de dégager dans quelle mesure

les prix constituent un "signal" pour les riziculteurs des six

pays africains étudiés, et de tenter d'isoler cet effet et ses

répercussions sur les quantités produites.

Le développement se fera en deux temps : nous préciserons

d'abord quelques problèmes méthodologiques relatifs à la m,esure

de la réponse des producteurs et de l'offre de riz aux mouvements

de prix; nous essayerons ensuite, à partir des calculs d'élasticités

effectués, de mettre en évidence l'ampleur de cette réponse.

(1) Pour une discussion approfondie de cette question

Cf. GUILLAUMONT (p), Economie du développement, tome 2 : Dynamique

interne du développement, Themis, Presses Universitaires de

France, 1985, pp. 448 à 466.
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1 - LA MESURE DE LA REPONSE DES RIZICULTURES ET DE L'OFFRE DE RIZ AUX
=================================================================

VARIATIONS DE PRIX
==================

La mesure de la réponse des riziculteurs et de l'offre de

riz aux variations de prix pose deux types de problèmes :

- Le premier porte sur la définition des variables à

mettre en relation

* Il Y a lieu comme nous le verrons de distinguer entre

réaction des producteurs et réaction de l'offre; en conséquence, les

variables susceptibles de rendre compte du comportement des rizicul

teurs doivent être identifiées et la notion d'offre clairement

définie; Ce sera l'objet du premier point.

* D'autre part, étant donné le nombre important d'inte

ractions entre les différents prix d'une économie à un moment donné,

la variation d'un seul peut en théorie influencer les décisions èe

production des paysans.

Il ne pouvait être question dans le cadre de cette

étude d'envisager la construction d'un modèle d'équilibre général pour

chacune des économies concernées, permettant de saisir l'impact

de la variation de tous les prix sur l'activité rizicole. Il a

donc fallu en retenir un certain nombre et c'est ce choix que nous

justifierons, dans un deuxième temps.

- Le second type de problème a trait à la mise en évidence

de la liaison qui existe entre variables de quantité et variables de

prix nous exposerons dans un troisième et dernier point la façon

dont nous avons fait apparaître cette liaison à travers des calculs

d'élasticité et comment "l'effet prix" a pu être isolé de l'effet.

d'autres facteurs.
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1.0 - Les indicateurs de comportement des riziculteurs et la

mesure de l'offre de riz

Vouloir mesurer l'impact des variables de prix sur

l'offre de riz implique de définir au préalable ce que l'on Emtend

généralement par offre d'un produit X ; nous verrons pourquoi dans le

cas du riz cette définition doit être élargie.

Cependant la réaction de l'offre aux prix ne donne

qu'une idée biaisée du comportement des riziculteurs face aux incita

tions économiques, et nous verrons pourquoi ; une seconde notion,

celle "d'intention d'offre" susceptible de rendre compte de ce compor

tement sera discutée.

1.0.0. - Pour une définition élargie de l'offre de riz

Par offre de marché, on entend en principe la totalité

des diverses quantités que tous les producteurs de la marchandise en

question (ici le riz) sont disposés à mettre sur le marché aux

différents prix possibles.

Si l'on s'en tient strictement à la définition précédent~

l'offre de riz correspond aux quantités de cette céréale qui sont

commercialisées.

Or nous savons qu'il

nous étudions, deux circuits de

l'autre privé et seules les

canaux publics sont bien connues.

existe dans tous les pays que

commercialisation, l'un public et

quantités qui transistent par les

Le manque de renseignements sur la taille du marché privé

nous a obligées à ne prendre en compte que la fraction de la produc

tion qui est vendue à l'Etat.
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- Cependant, l'activité rizicole se situe, selon la clas

sification de J. FREYSSINET (2) à mi-chemin entre les activités

d'autosubsistance et les activités de petite production marchande:

une partie des fruits de l'activité productrice s'échange sur le

marché, l'autre partie est autoconsommée.

Il s'ensuit qu'en identifiant l'offre de riz à la fraction

de la production qui s'exprime sur le marché sous forme de ventes on

n'appréhende qu'une partie seulement de l'offre totale (3).

D'où la nécessité d'avoir recours à un concept plus

large d'offre, recouvrant la totalité des quantités produites qu'elles

soient ou non vendues.

- Néanmoins, comme il est intéressant de comparer la

sensibilité de l'offre de marché aux mouvements de prix, avec celle de

l'offre totale, nous avons retenu par la suite ces deux conceptions.

En effet, toute augmentation du prix du riz accroît la

somme d'argent que le paysan reçoit en échange d'une même quantité de

marchandise. Les riziculteurs ont donc en principe intérêt à vendre

sur le marché une proportion plus importante de la production.

(2) - Cf. FREYSSINET (Jacques), Méthodes d'analyse des structures

d'emploi en économie sous-développée, Université des Sciences

Sociales de Grenoble, IREP, Septembre 1976, pp. 42 à 62.

(3 ) - Cette fraction est dans la

du Cameroun, fort modeste.

de se reporter à l'annexe 4.

plupart des pays, à l'exception

Il suffit pour s'en convaincre
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Mais l'accroissement des ventes du riz dépend de la

mesure dans laquelle les besoins alimentaires sont satisfaits. Si

tel est le cas, l'expansion de la production due à la croissance des

prix aura lieu sur le marché. Mais dans le cas contraire la réponse

nette du surplus commercialisé sera plus faible, l'autoconsommation

absorbant une partie plus ou moins importante de l'augmentation des

quantités produites.

- Enfin, il nous a paru intéressant de décomposer la

réponse de la production en ses deux éléments, à savoir réponse des

superficies et réponse des rendements (4). En effet, les modifications

de la production (c'est-à-dire de l'offre totale), résultent des

variations des surfaces

gains de productivité.

cultivées mais aussi des variations de

L'intérêt principal de cette décomposition est de permet

tre une analyse plus fine de la réaction de l'offre.

En effet, les paysans en réponse aux variations de

prix peuvent ajuster non seulement les superficies en culture, mais

également les quantités d'autres facteurs de production; autrement

dit la réaction des rendements aux mouvements de prix peut être très

forte.

1.0.1. - L'offre effective et "l'intention" d'offre

Nous venons de voir que lorsque les prix touchant l'acti

vité rizicole deviennent plus attractifs, les producteurs sont incités

à accroître l'offre de cette céréale (5).

(4) - L'élasticité de la production par rapport aux prix est égale à
la somme de l'élasticité des superficies et de l'élasticité des
rendements par rapport aux prix la démonstration en est
donnée à l'annexe 52.

(5) - Que ce soit par le biais de l'accroissement des superficies
cultivées, ou par l'intensification de la production sur les
terres déjà mises en culture:
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Dans la mesure où ce sont les quantités produites que les

paysans tentent d'ajuster aux variations de prix, les décisions qu'ils

prennent en matière de production ont pour but de modifier le tonnage

récolté dans le sens voulu.

Mais le volume qui sera finalement produit et récolté

reflète plus le résultat de l'activité productrice que l'intention

initiale du producteur. En effet, des évènements imprévisibles

(sécheresses, inondations) et hors du contrôle économique des rizicul

teurs influencent le résultat de leurs décisions, si bien que la

production initialement prévue n'est pas nécessairement identique

à la production effectivement réalisée.

De la même façon, les quantités de riz qui seront effectivement

offertes sur le marché (6) ne rendent pas compte que de l'intention

initiale du paysan quant au volume de ses ventes; une première cause

de cette divergence est liée aux "accidents" se produisant dans la

sphère de la production. La seconde raison provient de l'état défec

tueux du réseau public de commercialisation (Cf. 1ère partie, chap. 1)

qui limite sa capacité d'absorption les agences chargées de la

collecte du riz ne sont pas toujours en mesure de permettre à des

ventes potentielles de s'exprimer (7).

Or si l'on veut connaître la réponse réelle des exploi

tants aux mouvements de prix, il est nécessaire d'avoir une idée

précise sur les intentions de production et de commercialisation.

C'est ce que nous allons maintenant tenter de cerner.

(6) - Rappelons ici que nous avons dû nous limiter au marché public.

(7) - On peut citer à titre d'exemple l'expérience de la SODERIZ en
1974 ; Voir à ce sujet HUMPHREYS (C.P.), RADER (P.L), "Rice poli
cyin the Ivory Coa!?t", op ..cit. p. 37.
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1.0.2. - Par quels indicateurs saisir les intentions des

producteurs

Le choix d'un indicateur permettant de saisir'la décision

initiale du riziculteur quant au volume de sa production et de ses

ventes soulève quelques difficultés.

Nous discuterons ici des différentes variables suscep

tibles de jouer ce rôle, les problèmes de leur mesure et de leur

utilisation.

1.0.2.0 - L'offre épurée de l'incidence d'évènements------------------------------------------
imprévisibles-------------

Puisque l'écart entre production prévue et production

effective provient de l'incidence d'évènements exogènes, une première

façon d'appréhender la production prévue est d'essayer d'isoler dans

les variationn des quantités produites la part qui est due à ces

évènements.

Mais la mesure de ces phénomènes aléatoires n'est pas

simple.

Prenons l'exemple des incidents d'ordre climatique si

souvent responsables de modifications brutales de la production :

lorsqu'on parle d'accident météorologique on fait allusion le plus

souvent au niveau insuffisant ou trop abondant des précipitations on

prend plus rarement en compte le cas où les plufes sont précoces ou

tardives, ou encore mal réparties dans l'espace. De plus, la pluvio

métrie n'est pas le seul phénomène atmosphérique agissant sur le

volume des récoltes : la température joue également un rôle important,

et là encore le moment auquel elle se modifie peut être aussi impor

tant que l'amplitude de sa variation.

Pour synthétiser, dans un même indicateur tous les

aspects sous lesquels peut se présenter un incident climatique, la

démarche la plus opératoire consiste à utiliser une variable muette
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la valeur un lui sera affectée toute les années où l'on estime

que les conditions météorologiques ont été "anormales", et la valeur

zéro pour toutes les autres années.

Mais encore faut-il pouvoir déterminer avec suffisamment

d'assurance le niveau de précipitations à partir duquel par exemple on

peut considérer qu'il a trop plu ou pas assez, ou encore le moment à

partir duquel on peut affirmer que les pluies sont tardives ou

précoces ...

De la même façon, en ce qui concerne les quantités de

paddy vendues aux agences publiques, il faudrait arriver à décomposer

leur variation en trois éléments :

- La variation qui est liée aux phénomènes atmosphé-

riques si les intempéries ont détruit la récolte, il n'y aura pas

de surplus à commercialiser.

- La variation qui peut être due à une défaillance du

réseau de commercialisation.

- La variation provenant de la réaction des producteurs

face aux mouvements de prix.

Compte-tenu des difficultés à la fois méthodologiques et

statistiques, il n'a pas été possible d'isoler puis d'éliminer

l'impact des facteurs aléatoires sur l'offre de riz. Les intentions

des riziculteurs n'ont donc pas pu être mesurées par la production et

les ventes prévues ; mais il existe une autre façon d'appréhender ces

intentions que nous allons maintenant discuter.

1.0.2.1. - ~~~_!~~~~~~~_~~_E~~~~~~~~~

La réponse des paysans aux modifications de prix peut se

mesurer en termes de variation de la quantité d'intrants affectés

à la culture du riz ; en effet, le montant des facteurs de production

utilisés est directement relié aux décisions de production.
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Nous examinerons ici, les problèmes

d'ordre statistique que soulève l'utilisation des facteurs de produc

tion en tant que variable de décision.

a) La terre

Les surfaces cultivées en riz sont relativement bien

connues. Mais les annuaires statistiques font toujours référence à

des superficies récoltées et non ensemencées, ce qui limite considéra

blement leur intérêt du point de vue qui nous préoccupe ici.

En effet ces deux grandeurs risquent de diverger sensible

ment les années ou un accident climatique se produit puisque les

surfaces dévastées par les intempéries ne sont pas récoltées.

Or la superficie que le riziculteur a initiale-

ment planté et prévu de récolter n'est pas connue et le problème des

évènements exogènes se pose exactement dans les mêmes termes que pour

la production.

b) Le travail

Dans une agriculture traditionnelle, le principal facteur

de production est le travail : il peut être affecté à l'extension

des superficies ou à l'intensification de la production sur les

terres déjà mises en culture.

Mais la connaissance du temps de travail que les paysans

consacrent à la production de riz est limitée :

- Tout d'abord, les seules statistiques disponibles font

toutes référence, nous avons déjà eu l'occasion de le souligner

(Cf. 1ère partie, Chap. 2) à un temps de travail moyen. Or ce qui nous

intéresse est sa variation d'une année sur l'autre en réponse à

une variation éventuelle des prix; en d'autres termes, il faudrait

disposer d'observations annuelles sur le temps de travail que les

exploitants consacrent au riz et ce sur une période suffismnment

longue; ce n'est actuellement pas le cas.
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- Un second type de problème qui se pose est celui

de l'agrégation. En effet, comme nous raisonnons au niveau d'une

production nationale, il nous faut disposer d'un temps de travail

rizicole pour le pays dans son ensemble.

L'addition pure et simple de jours ou d'heures de travail

n'aurait guère de sens étant donné l'hétérogénéité de la qualité et

de l'intensité du travail. La seule démarche consiste alors à valori

ser la journée ou l'heure de travail, c'est-à-dire lui appliquer un

prix mais le choix de ce prix est délicat, comme nous l'avons

déjà montré (Cf. 1ère partie, Chap. 2)

c) Le capital

L'appréciation du capital utilisé dans le processus de

production du riz se heurte à deux types d'obstacles:

- Premièrement, la quantité d'intrants intermédiaires

(engrais, pesticides, herbicides, semences améliorées ... ) employée

par les riziculteurs, ne pose pas spécialement de problème de mesure,

mais n'est pas systématiquement comptabilisée : seules quelques

informations sporadiques, insuffisantes pour une analyse en série,

sont disponibles.

- Deuxièmement, l'utilisation de machines agricoles

où le degré de mécanisation de la riziculture n'est pas facile

à mettre en évidence si l'on ~eut connaître approximativement

le nombre de tracteurs et moissonneuses en service, le taux d'utilisa

tion des machines agricoles et ses variations reste dans la plupart

des cas inconnu.

Les lacunes statistiques n'ont donc pas permis la mesure

directe des variations interannuelles de la quantité de facteurs de

production affectés à la riziculture. Ces lacunes nous contraindrons

à laisser de côté la mesure de la réaction des riziculteurs face aux

incitations économiques, pour nous centrer sur le problème du calcul

de l'élasticité - prix de l'offre de riz.
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1.1 - Le choix des prix et rapports de prix susceptibles

d'influencer l'offre de riz

La théorie micro-économique suppose que le but premier du

producteur est de maximiser la profitabilité de son activité.

Dans ce cas, la logique des choix des riziculteurs

quant au volume de la production et des ventes, est fondée, comme

nous allons le montrer sur les critères de recette marginale et

de coût marginal.

Cependant, l'exploitation agricole des P.V.D., possède

la caractéristique d'être à la fois l'unité de production et l'unité

de consommation par conséquent, la maximisation du profit peut

n'être en réalité qu'un objectif secondaire par rapport à l'objectif

fondamental de maximisation de la satisfaction des membres de l'ex-

ploitation (8).

Or si l'objectif primordial est la maximisation de

la satisfaction, les décisions de production ne sont pas prises

indépendamment des choix de consommation.

Nous tenterons également de montrer comment les préfé

rences pour certains biens se répercutent sur les options de produc

tion et comment les critères influençant les choix de consommation,

influencent les choix de production.

(8) - Cf. sur ce point :
BROWN (M.L), Farm budgets:
cultural Project analysis,
Press, 1979, pp. 9 - 10.

From Farm income analysis to agri-
London, John Hopkins University

- Consumption effects of agricultural policies,
University of Michigan, 1982.

Ann Ar-bor,

- CUDDIHY (W), "Agricultural price management in Egypt", lIJorld
Bank Staff Working Paper,
April 1980, pp. 42 - 48.
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1.1.0 - La stratégie de production de l'exploitant en tant que

producteur

Si l'on se place dans l'optique de l'exploitation unique

ment en tant qu'unité de production, il est logique de supposer

que les décisions de production et les quantités offertes résultantes

sont principalement une fonction des facteurs qui déterminent

la rentabilité de la riziculture.

Cette rentabilité peut se définir de manière absolue

et relative. En effet la culture du riz n'est pas forcément l'activité

exclusive de l'exploitant celui-ci peut consacrer une partie

des ressources dont il dispose à la culture d'autres produits (alimen

taires ou non) ou exercer éventuellement une activité salariée

temporaire en dehors de l'exploitation.

Pour la clarté de l'exposé, nous envisagerons d'abord

le cas où la riziculture constitue la seule possibilité d'activité

productive pour aborder ensuite celui où ces possibilités sont

diversifiées.

1.1.0.0 - ~!~~!~~~~_~~_E~~~~~!~~~_~~~~_~~_~~~_~~_~~~~~~~!~~~

du riz

Il est évident que le seuil de rentabilité la production

de paddy contribue essentiellement à déterminer le niveau à partir

duquel le riziculteur consent à produire cette céréale.

Soient

Qi production ou offre de riz-paddy (9)

P . prix officiel au producteur
p1

(9) - Comme dans l'immédiat nous ne prenons pas en compte l'autocon

sommation, nous admettons que la totalité de la production est

vendue.
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quantité du facteur de production F affecté à la

culture du riz (10)

Pj prix du facteur de production F

Définissons

PT. profit total de la culture de riz
J.

RT. =
J.

CT. =
J.

recette totale des ventes de riz

coOt total de la production de riz

PT. = RT. CT.
J. J. J.

PT.
J.

= P .Q. - PgF.
pJ. J. J J.

Le seuil de rentabilité se définit comme le point

à partir duquel les coûts de production (totaux ou unitaires) sont

juste couverts par la recette (totale ou unitaire) c'est-à-dire

lorsque

P .Q.
pJ. J.

P .
pJ.

=

ou

En deça de ce seuil, la valeur de p.Q. est inférie\~e à
J. J.

celle de PJ Fi et toute production supplémentaire se traduit par une

perte ; l'exploitant dans ce cas, en tant que producteur, a intérêt à

abandonner la culture du riz.

(10) - A des fins de simplification et pour ne pas alourdir la

notation, nous supposerons que la production se réalise au

moyen d'un seul facteur de production.
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Au delà de ce seuil par contre, la mesure dans laquelle le

coût supplémentaire qu'il

riziculteur

dépend du

accroît- sa production suite

doit

à une hausse de P .,
pl

supporter pour chaque

unité supplémentaire d'output.

Définissons

RMai recette marginale de la production de riz

RMai =
ART.

1

t:!. Q .
1

= P .pl

CMai coût marginal de la production de riz

CMai =
ACTi

AQi
=

On sait que la logique de maximisation du profit veut que

le paysan produise aussi longtemps que la recette supplémentaire,

procurée par la dernière unité produite est supérieure au coût

imputable à la production de cette unité, c'est-à-dire que

RMai "7 CMai

ou en remplaçant RMai et CMai par leur valeur

Ppi > pjAFi

l::lQi

Ce qui peut encore s'écrire

p .1Qi
-1pi . >

pJ ()Fi

De ce qui précède, les deux éléments qui conditionnent

la décision d'accroître les quantités produites ressortent clairement;

il s'agit:

du rapport du prix payé au producteur

du facteur de production

<

sur le prix
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- de la productivité du facteur de production.

Nous avons déjà eu l'occasion de souligner l'insuffisance

de l'information sur la quantité et le prix des intrants utilisés

par le riziculteur; le rapport P ./pJ n'a donc pu être calculé.
pl.

D'autre part, ce qui concerne la productivité des facteurs

de production sort pour l'instant de notre champ d'analyse.

En conséquence, la première relation que nous analyserons

dans la seconde section de ce chapitre est celle qui existe entre

le prix officiel au producteur et les quantités offertes (11), soit

Qi .f (P .)
pl.

Anticipons maintenant quelque peu sur les développements

ultérieurs en prenant en considération le fait que les recettes

monétaires provenant de la vente de la récolte servent à acheter

de la recette marginale que les décisions de produc-

des pr~duits de

pouvoir d'achat

tion se prennent.

consommation dans ce cas, c'est en fonction du

Soit

lc indice des prix à la consommation africaine (12)

(11) - Il est utile de rappeler que nous avons retenu en fait quatre

indicateurs d'offre la production totale, la production

commercialisée, les superficies, les rendements. C'est pour ne

pas trop compliquer la notation que nous faisons référence

dans le texte aux quantités produites; toutefois la sensibi

lité des trois autres indicateurs aux mouvements de prix a

également été testée.

(12) - Les précisions

été mentionnées

quant aux limites de cet indice ont déjà

cf. 1ère Partie, Chap. 2.
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Définissons

RMair = recette marginale réelle de la production de riz.

RMair
RMai

Ic
=

P .
pl.

Ic

Nous ne reprendrons pas ici le raisonnement précédent

qui demeure strictement identique il suffit de remplacer RMai

par RMair. Ajoutons simplement que la seconde relation que nous

avons été amenées à tester est la suivante

= l(p . / Ic)
pl.

1.1.0.1 - ~~~~~~~~~_~~_E~~~~~~~~~_~~~~_!~_~~~_~Q_~~~

activités alternatives existent

Le problème qui se pose ici à l'exploitant est

celui de l'allocation optimale de ressources limitées (force de

travail, terre, capital) entre différentes activités concurrentielles.

Si le paysan recherche un équilibre de profit maximum,

les ressources totales dont il dispose seront réparties entre les

diverses activités de telle façon que lorsque le profit marginal

fourni par telle activité dépasse celui inhérent à une autre activité

les ressources seront transférées d'une activité à l'autre jusqu'au

moment où tous les profits marginaux seront égalisés (13).

a) Production de riz ou production d'un autre
produit

Examinons d'abord le cas où les possibilités de production

s'élargissent à d'autres cultures que le paddy.

(13) - On suppose implicitement que les ressources sont transférables

d'une activité à llautre, ou autrement dit que les activités

sont substituables entre elles, ce qui dans la réalité doit

se vérifier.
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Définissons

PMai = profit marginal de la production de riz

PMai RMai CMai P "pl.
pj Fi

Qi

PMaj = profit marginal de la production du produit j

(autre que le riz)

PMaj RMaj CMaj = p .
PJ

pl ...!..i
Qj

Selon ce qui a été dit plus haut, la culture du riz

est préférée à la culture du produit j tant que

PMai / PMaj

ou en remplaçant PMai et PMaj par leur valeur

P "pl.
AFi

PJ" > P
t). Qi pj

J\ F j
PJ" ~

AQi

Ce qui peut encore s'écrire

P p,fLlFi
pi AQi

> 1

Ppj
p.f ...!..i

Qj

Autrement dit, le critère selon lequel le paysan

fixe le volume relatif de production de chaque bien est fonction :

- du rapport des prix producteurs

- du rapport des productivités du facteur de production F.

Puisque seuls nous intéressent pour le moment les critères

qui se formulent en termes de prix, nous avons mis en évidence un

troisième type de relation entre d'une part l'offre de riz et d'autre

part un certain nombre de prix relatifs, soit Qi = j (PpL/ Ppj)
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b) Production de riz ou activité salariée

Si l'on considère maintenant le cas où l'exploitant

a ,la possibilité de répartir son temps entre la culture du riz

et une activité salariée (14), l'indicateur agissant sur cette

répartition est plus délicat à définir.

Toujours selon la même logique de raisonnement, le

producteur a intérêt à produire du riz plutôt qu'exercer une activité

salariée si le gain ou revenu net que procure une heure de travail

supplémentaire consacré à la riziculture est plus élevé que le

gain issu d'une heure de travail salariée additionnelle.

Soient

Hi nombre d'heures de travail consacrées à la

riziculture (15)

Hj = nombre d'heures de travail consacrées à une activité

salariée

s = taux de salaire horaire perçu pour un emploi salarié.

Définissons

YMai = revenu marginal du travail rizicole

YMai =
.1PpiQi

.1Hi
P

. ,6Qi
1 6Hi

YMaj = revenu marginal du travail salarié

YMaj =
6sHj
6Hj = s

(14) - Par activité salariée, nous entendons tout emploi en dehors de
l'exploitation qui fait l'objet d'une rémunération en monnaie.
Il peut s'agir aussi bien d'un emploi agricole que d'un emploi
dans l'industrie ou le secteur tertiaire.

(15) - Rappelons que nous avons supposé que la production se réalisait
au moyen d'un seul facteur, qui est ici le travail

(d'où Hi Fi).
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L'allocation du temps de travail se fait logiquement

en faveur de la culture du riz aussi longtemps que

YMai "/ YMaj

ou en remplaçant YMai et YMaj par leur valeur

Qi
Ppi Hi > s

Ce qui peut encore s'écrire

Qi
Ppi Hi

> 1s

Mais la mesure de ce rapport pose problème ; étant

donné que l'on ne connait pas la productivité du travail rizicole,

il est difficile "d'approcher" ce quotient par Pi / s, ces deux gran

deurs étant de nature très différente.

Pour cette raison, nous avons exclu de l'analyse, l'étude

de l'incidence éventuelle des variations du taux de salaire (agr:Lcole

ou industriel) sur l'offre de riz.

1.1.1 - Les objectifs de consommation de l'exploitant et la

stratégie de production

La consommation (alimentaire ·ou non) peut être satisfaite

soit par l'autoconsommation, soit par l'achat de produits sur le

marché. Le revenu monétaire provient à la fois des ventes des

produits de la ferme et éventuellement de l'exercice d'un emploi

salarié d'autre part, tout ce qui est autoconsommé est par défini-

tion produit.

Il est donc clair que le schéma des activité productrices

(choix du produit, niveau de production, temps consacré à une activité

salariée) n'est pas indépendant des besoins de consommation de

l'exp{oitation

d'analyser ici.

c'est cette interdépendance que nous tenterons
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nous envisagerons successivement

deux cas le premier où l'exploitation n'a pas d'alternative à

la consommation de riz, le second où les possibilités de consommation

sont élargies.

le seul bien consommé

Si l'on se place dans l'optique de l'exploitation en

tant qu'unité de consommation, et en se référant à la théorie des

choix du consommateur, on peut dire que la consommation de riz

augmente aussi longtemps que l'utilité supplémentaire procurée par

la dernière unité de riz consommée est supérieure au coût supplémen

taire associé à l'obtention de cette unité.

Soient

UMai = utilité marginale de la consommation de riz

Pdi Prix de détai de riz

CMai = coût marginal de la production de riz

Si la valeur de UMai est indépendante de l'origine

du riz, le coût de la dernière unité consommée par contre est

égal à CMai si il s'agit d'une unité autoconsommée mais à Pdi si

il s'agit d'une unité achetée sur le marché j la répartition entre

autoconsommation et achat se fait sur la base du rapport des coûts

de chacune de ces options (cf schéma n01).

On peut donc écrire que l'autoconsommation de riz progres

se tant que

UMai ) CMai

et

Pdi :> CMai

Ce qui peut encore s'écrire

UMai >1 et Pdi "/1
CMai CMai
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SCHEMA nO 1

***********

Achats de
riz

Consommation--1 Autoconsom~Productio~Commercia-

totale de mation de de riz lisation
riz riz du riz

Recettes
Emploi __--?).Revenu ---"7) monétaires
salarié Monétaire totales

Production~Commercia

de produits lisation de
autres que produits
le riz autres que

riz
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Et les achats de riz sur le marché se feront aussi

longtemps que

UMai ;- Pdi

et

Pdi <. CMai

Ce qui peut encore s'écrire

UMai ....... 1
Pdi ./

et Pd~ <. 1
Cma~

Cependant, ce qui nous intéresse ici n'est pas tant

les critères en eux-mêmes qui déterminent le niveau et la croissance

de la consommation de riz, mais la façon dont ils influencent les

choix de production.

Il est clair que les rapports UMai / CMai et Pdi / CMai

qui conditionnent l'expansion de l'autoconsommation, conditionnent

de fait les variations du montant des ressources affectées à la

production de paddy en vue de l'autosubsistance ; or ces ressources ne

seront plus disponibles pour la production d'autres biens; autrement

dit ces deux rapports contribuent à déterminer l'allocation

des ressources entre les différentes activités productrices.

D'autre part, il est certain que si le prix du détail

du riz est inférieur à son coût marginal de production, il est

préférable d'acheter cette denrée. Mais l'achat de riz ne peut

se faire que si l'exploitation dispose d'encaisses liquides; or

cet argent est obtenu à partir de la vente des différentes productions

et du revenu issu de l'activité salariée ; ce qui veut dire que

les rapports UMai / Pdi et Pdi / CMai agissent sur le choix de

la combinaison entre les différentes activités productrices de

telle façon que les recettes monétaires soient maximisées.

Cependant là encore, la mesure de ces rapports s'est

heurtée à de nombreux obstacles nous avons déjà eu l'occasion

de parler des difficultés de calcul du coût marginal. Nous n'avons

pas tenté non plus, d'affecter une valeur numérique à UMai.
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En conséquence, l'influence des choix de consommation

sur les quantités produites sera testée ici à travers la relation

entre offre et prix de détail, soit

Qi = .f (Pdi)

1.1.1.1 - ~!~~!~~~~_~~_E~~~~~!~~~_~~~~_!~_~~~_~~_E!~~~~~~~

~~~~~_E~~~~~!~_~!_~~~~~~~~~

Le problème qui se pose ici à l'exploitation est d'allouer

d'une part les ressources totales dont elle dispose entre différentes

activités alternatives, d'affecter d'autre part le revenu issu

de l'activité productrice entre différentes utilisations possibles

de telle façon qu'un optimum conjoint de production et de consommation

soit réalisé.

Analysons ce cas de figure à l'aide du schéma nO 2.

Partons de la sphère de la consommation : déterminer un

équilibre de consommation optimal revient à déterminer les niveaux de

consommation des différentes catégories de produits qui

un maximum de satisfaction.

procurent

Le règle est que chaque produit soit consommé jusqu'au

point où son utilité marginale est exactement proportionnelle à son

prix (si le produit est acheté) ou à son coût marginal de production

(si le produit est autoconsommé).

sommer

Autrement dit, il est

(donc de produire) du

d'autant plus préférable d'autocon

paddy (soit le bien i) plutôt que

le bien j que

- d'une part le rapport entre utilité marginale et COÛlt

marginal est supérieur pour le bien i que pour le bien j, c' est-à-·dire

UMai ) UMaj
CMai CMaj

Ce qui peut encore s'écrire
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SCHEMA nO 2

***********

Achats de
produits
autres
que le riz

Autoconsom-
mation de ----).Production~ommercia-
riz de riz lisation \

du riz

Recettes
Emploi >Revenu >monétaires
salarié Monétaire totales

Autoconsom---7 Production~commerCia-/
mation de de produits lisation de
produits autres que produits
autres que le riz autres que
le riz le riz



176

UMai . CMaj
CMai UMaj

) 1

- d'autre part que le rapport entre prix de marché et

coût marginal de production est plus élevé pour le produit i que

pour le produit j, c'est-à-dire

Pdi
CMai
)~

CMaj

Ce qui peut encore s'écrire

Pdi • CMaj
CMai Pdj > 1

Inversement, l'achat du riz sur le marché plutôt que

celui d'un autre produit sera observé tant que

l'utilité marginale du riz rapportée à son prix reste

plus élevée que l'utilité marginale du produit j divisée par son

prix, soit

UMai
Pdi > UMaj

Pdj

Ce qui peut encore s'écrire

UMai.~ > 1
Pdi UMaj

- l'intérêt de l'achat de riz relativement à l'autoconsom-

mati on est plus fort que pour le produit j soit,

CMai
Pdi > CMaj

pdj

Ce qui peut encore s'écrire

CMai.~
Pdi CMaj > 1

La façon dont ces choix de consommation interfèrent avec

les choix de production est simple chaque fois qu'il est plus

lucratif d'autoconsommer le bien i plutôt que le bien j (qui sera

acheté) la production du premier est préférée à celle du second ;

chaque fois que l'achat du bien i est plus avantageux que celui du

bien j (qui sera autoconsommé) des ressources sont transférées de la
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production de i vers la production de j ou vers une autre activité

(salariée par exemple).

De tous les critères qui conditionnent les options

de consommation (et donc de production), le rapport Pdi 1 Pdj se

dégage clairement (16). Mais plutôt que de calculer ce rapport pour

chaque couple (prix du riz 1 prix d'un produit j), nous avons retenu

un indicateur synthétique, à savoir : prix de détail du riz 1 indice

des prix à la consommation.

La dernière relation testée sera donc du type

Qi j (Pdi 1 Ic)

1.2 - La recherche des liaisons entre prix et quantités

Les différentes variables de prix et de quantité qui

doivent être mises en relation ont été identifiées. Il reste mainte

nant à définir la façon dont il est possible de mettre en évidence

l'intensité de la liaison qui les unit.

Puisqu'il s'agit d'exprimer la réaction de l'offre au

sens large aux variations de prix, le concept auquel on aura recours

est celui d'élasticité-prix de l'offre; un certain nombre de préci

sions quant à la définition et à la mesure de cette-élasticité

seront d'abord exposées.

Cependant, il est apparu clairement au cours des dévelop

pements précédents, que les prix à eux seuls ne peuvent expliquer

complétement le comportement des riziculteurs pas plus qu'ils ne

sont le seul facteur d'expansion de la production. La question de

l'intégration de facteurs autres que le prix à l'analyse des modifica

tions de l'offre sera discutée dans un second temps; la nature de ces

facteurs fera également l'objet de développements.

(16) - Nous ne revenons pas une nouvelle fois sur la question de
la quantification des utilités et coûts marginaux.
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puisque l'on distingue traditionnellement les

effets de court terme des effets de long terme, le problème de

la prise en compte des délais de réaction des quantités par rapport

aux prix sera traité dans un troisième et dernier temps.

1.2.0 - Le concept d'élasticité-prix de l'offre

et mesure

définition

Après avoir rappelé ce que l'on entend par élasticité-prix

de l'offre d'un produit, nous présenterons la façon dont nous avons

mesuré l'élasticité de l'offre du riz (17).

1.2.0.0 - Définition de la notion d'élasticité

- L'élasticité désigne l'amplitude de la variation en

pourcentage des quantités offertes ou produites d'un bien en réponse à

la variation en pourcentage du prix de ce bien, soit

AQ

E
% L\Q -Q- AQ P

= = .
% .op ÂP ÂP Q

P

D'une manière plus formelle, on définit l' élasti.ci té

d'une fonction Q = J(P), comme la limite du rapport de la variation

de Q à la variation de P, lorsque P tend vers zéro, soit

E = lim.
.6P~o

d.Q
Q

dP
P

aQ
â.P

P
Q

- Qualitativement on distingue trois catégories d'élasti

cité on parle d'offre élastique lorsque E est supérieur à un,

d'élasticité unitaire de l'offre lorsque E est égal à un, et d'offre

inélastique lorsque E est inférieur à l'unité.

- D'autre part, on sait que pour une même relation entre

P et Q l'élasticité n'est pas constante le

(17) - Cf. note Il.
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long de la courbe d'offre, sauf lorsque cette relation prend la

forme d'une fonction de type Cobb-Douglas (18).

- Enfin, on peut définir une élasticité de court terme et

une élasticité de long terme. Si l'on suppose qu'il existe des

délais dans l'ajustement des quantités aux variations de prix on

peut écrire la relation entre P et Q de la façon suivante :

Qt + ••••••• + a.Pt-i
1

L'élasticité de court terme est donnée par le coefficient

a1 ' l'élasticité de long terme est égale à

T
j == 1

aj

1.2.0.1 - La mesure de l'élasticité-prix de l'offre de riz------------------------------------------------
Pour calculer l'élasticité-prix de l'offre de riz, nous

sommes parties de la définition empirique de l'élasticité: nous avons

donc cherché à mettre en évidence la relation existante entre les

taux de variation de l'offre et les taux de variation des prix d'une

année sur l'autre, en corrélant ces deux grandeurs soit

( a) 6Qt =
Qt-1

avec .1Qt

LlPt =

Qt - Qt-1

Pt - Pt-1

(l8) Si Q Cpa b
= c

Alors

dQ P a Cpa- 1 b P. c •dP Q Cpacb

En simplifiant on obtient

dQ
dP

P
Q = a
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Or en procédant de la sorte, l'interprétation du coeffi

est rendue délicate par le fait qu'il ne correspond pas

exactement à la définition de l'élasticité; en effet

.1Qt
Qt-l ba =
~Pt ~Pt

Pt-l Pt-l

E
Pt-la = b .1Pt

Cependant, on peut démontrer que le coefficient a

s'interprète comme l'élasticité de Q par rapport à P si l'on inter-

prète le coefficient b comme une variable de trend, c'est-à-dire

la variable dont la présence doit identifier les effets de variation

de l'offre qui sont reliés au temps ; nous développerons par la

suite l'interprétation de b:

On sait que

AQt
Qt-l

Posons

est peu différent de ~Log Qt

LlQt
Qt-l

APt
Pt-l

A.. A Log

"" Ô Log

Qt

Pt

L'équation (a) peut donc se mettre sous la forme

(b) 6Log Qt a6Logpt + b

Posons maintenant

Log QT qt

Log Pt pt

Log C = c
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L'équation (a) peut encore s'écrire sous la forme

(c) Llqt a4>t + b

Or cette dernière expression de l'équation (a)

correspond à la différence entre deux équations ou b repré-

sente une variable de trend :

qt apt + bt + c

qt-1 = apt-1 + b(t-1) + c

Âqt = a~pt + bt bt + b + c - c

,6qt = a4>t + b

Cependant, si qt = apt + bt + c, alors en remplaçant

qt, pt, c par leur valeur on obtient

Log Qt

D'où

Log Pta +
bt

Loge + Log C

Et l'on se trouve bien en présence d'une fonction à élas

ticité a constante (cf démonstration note 18).

La question qui se pose maintenant est de savoir si a

représente une élasticité de court terme ou de long terme.

Le coefficient a est une élasticité

de court terme si l'on suppose l'absence de trend du taux de variation

des prix c'est à dire si (6:)t n'est pas corrélé avec (~~)t-1 (19).

En effet, notre modèle s'écrit

~Log Qt

(19) Si l'on se reporte aux annexes 55 à 58, on constate que cette
hypothèse peut être acceptée dans la plupart des cas; la
question est toutefois plus litigieuse en ce qui concerne les
taux de variation du prix nominal au producteur.



182

Or si

.6Log Pt = b 0 + b1 .6Log Pt-1 + ••• + bi ~Log Pt .
-1.

Alors en remplaçant 6Log Pt par son expression on obtient

Ll Log Qt = a o + al [bo + b1 ~Log Pt-1 + •••• + b i ~LogP t'-i]

Le coefficient ai dans ce cas ne représente pas l'élas

ticité de court terme. Par contre, si l'on pose bi = bt ., .. 
bo\.. = 0 on revient au modèle initial et l' élastici té de court

terme est égale à al.

1.2.1 - Discussion autour du coefficient b : la prise en

compte des facteurs autres que le prix

Notre hypothèse de travail tout au long de cette étude

est que les hausses absolues et relatives des prix du riz sont une

condi tion nécessaire à la croissance de la production. Mais ellE~s ne

sont pas une condition suffisante le succès ou l'échec de la

politique rizicole est subordonné à des facteurs autres que les

prix.

C'est de ces facteurs dont il sera question ici, le

but étant de cerner ce que recouvre le paramètre b.

Le progrès technique se manifeste par l' appari tion E~t le

développement de nouvelles techniques ou combinaisons de production

en principe plus "efficaces" que les anciennes. Cette efficacité

se traduit de deux façons :-

a - Le changement technologique a généralement pour effet

d'améliorer la productivité des in'trants ou tout au moins d'éviter

ou de ralentir sa tendance à la baisse. Or nous avons vu que la

plupart des critères selon lesquels le riziculteur prend ses décisions
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de production font intervenir cette productivité.

Certains auteurs ont été jusqu'à affirmer que le

rendement marginal des facteurs de production pouvait être suffisam

ment élevé ou s'accroître suffisamment pour garantir à lui seul

la croissance continue de la production même en présence de mouvements

inverses des prix (20).

Cependant pour la plupart, l'innovation technique est

plutôt vue comme un complément que comme un substitut à la croissance

des prix (21). En effet, puisque la rentabilité de la riziculture est

fonction à la fois de la productivité physique des intrants et des

(20) - Cf. notamment

BROWN (G.T), Agricultural pricing policies in developing

countries, in Distortions of agricultural incentives, London,

Indiana University Press, 1978 - pp. 84 - 113.

(21) - Cf. sur ce point

BARKER (R), "Barriers to efficient capital investment in

agriculture, in Distortions of agricultural incentives, London

op. cit, pp. 140 - 160.

SCHULTZ (T.W), "On economics and poli tics

in Distortions of agricultural incentives,

University Press, 1978 - pp. 3 - 23.

of agriculture",

London, Indiana

MELLOR (J.W), The economics of agricultural dévelopment,

New York, Cornell University Press, 1966, 403 p.

- MELLOR (J.W), Production problèms and issues in agricultural

development, New York, Cornell University, Center For Interna

tional studies, 1967, 8p.
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prix, l'incitation à la production peut passer aussi bien par un

accroissement de productivité que par une amélioration des ratios

de prix :

- Si la riziculture est plus profitable que la culture

d'un autre produit en termes de rapport d'output par input investi,

il faut une variation des prix aux producteurs relatifs élevés

pour faire varier le rang des profitabilités.

De la même façon, la détérioration du rapport prix

du produit 1 prix des facteurs de production peut être compensée

par une productivité plus forte des facteurs en question.

b - Les innovations techniques lorsqu'elles contribuent

à diminuer le risque pesant sur la production rizicole peuvent

constituer une puissante incitation à la production (22).

Par exemple, le développement et l'amélioration du

contrôle de l'eau, la vulgarisation de variétés plus résistantes

à la sécheresse et aux maladies sont des facteurs non négligeables

à la fois de la stabilité et de la croissance de la production.

La diversification des cultures peut également être vue comme un

moyen de prévenir le risque j dans ce cas, les changements relatifs

dans les indicateurs de risque ont les mêmes effets sur la produc

tion, qu'une variation de prix relatif.

(22) - Cf. sur ce point

- BROMLEY (D.W), "Improving irrigated agriculture: institutional

reform and the small farmer" , World Bank Staff Working Paper,

nO 531 , 1982 - pp. 26 - 44.

FEDER ( G), JUST (R), SILBERMAN (0), "Adoption of agricultural

innovations in developing countries a survey", World Bank

Staff Working Paper nO 444, February 1981 - pp. 29 - 32.
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Cependant, on peut arguer que la diminution de l'incerti

tude risque d'engendrer des effets pervers : si le but premier de

l'exploitant est de produire pour la subsistance, l'existence du

risque l'incite à prévoir un niveau de production supérieur à ce

qui est juste nécessaire d'où en année normale la présence d'un

surplus commercialisable. Mais la réduction de l'incertitude, permet

tant une planification plus exacte des quantités à produire pourrait

entrainer un recul de celles-ci.

L'amélioration d'un certain nombre de services visant à

faciliter l'introduction de nouvelles méthodes de production est

dans la plupart des cas une condition décisive du succès ou de

l'échec d'une politique positive des prix du riz:

- Le développement des moyens de transport et de communi

cation et l'amélioration des systèmes de commercialisation sont

indispensables, faute de quoi "les prodults ne peuvent être écoulés

et les paysans sont coupés des idées, des techniques et des intrants

nouveaux" (23).

On peut attendre plusieurs effets d'un meilleur fonction

nement du réseau de communication et de commercialisation.

* L'accès plus facile des régions éloignées auparavant

délaissées, la diminution des pertes au transport, au stockage

et à la transformation entrainent l'augmentation de l'offre disponible

(pour un même niveau de production) ;

* La fourniture régulière et en temps voulu des intrants

nécessaires, l'approvisionnement "normal" en biens de consommations

sur lesquels le revenu peut être dépensé, favorisent l'essor de

la production. En effet, l'hypothèse selon laquelle une élasti

cité-prix faible voire négative de l'offre agricole serait due

(23) - Rapport sur le développement dans le monde,

1982 - op. cit p. 81.
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au rationnement des biens de consommation en milieu rural est quelque

fois avancée (24).

- L'octroi de crédits à la recherche et l'orientation

plus marquée de celle-ci vers le domaine agricole devrait contribuer à

solutionner les problèmes auxquels est confrontée l'expansion de

la riziculture un des principaux rôles de la recherche devrait

être la mise en évidence des combinaisons efficaces de facteurs

techniques (25).

- Une large diffusion des résultats de la recherche

doit être' assurée. Dans ce sens, une meilleure qualité des services

de vulgarisation peut aider à accélérer l'adoption de nouvelles

techniques de production (26). Il est cependant nécessaire de souli-

gner que le succès ou l'échec des

(24) - Cf. sur ce point

opérations de vulgarisation

- BERTHELEMY (J.C), GAGEY (F), "Elasticité-prix de l'offre

agricole dans les pays en développement : une note su.r la

rationalité des agriculteurs dans un contexte non Walrasien",

Annales de l'INSEE, nO 55/56, 1984 - pp. 203 - 220.

(25) - Sur la question de la contribution de la recherche au déve

loppement agricole, Cf. notamment:

- Rapport sur le développement dans le monde 1982,

pp. 76 - 81.

op. cit.

- LIPTON (M), The place of agricultural research in the develop

ment of sub-Saharan Africa, communication à la Conférence sur

le Redressement Economique de l'Afrique Sub-Saharienne, IDS,

OCDE, CERDI, octobre 1984, 58 p.

- Le développement accéléré en Afrique au Sud du Sahara, op. cit,

pp. 83 - 88.

(26) - Sur la question du rôle de la vulgarisation Cf.

- Rapport sur le développement dans le Monde 1982, op. cit,
pp. 82 - 84

- Le développement accéléré en Afrique au Sud du Sahara, op.cit
pp. 88 - 90.
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dépend dans une très large mesure de l'existence ou non des tech

niques appropriées et efficaces (donc rentables) à divulguer.

- Enfin, développer le crédit à l'agriculture et rendre

son accès plus facile aux petits paysans est essentiel (27) ; en

effet, donner aux exploitants les moyens de s'équiper, c'est leur

donner les moyens de mettre en oeuvre des techniques plus productives

et donc d'assurer l'expansion de la production.

1.2.2 - La question des délais de réaction de l'offre aux

mouvements de prix

La production rizicole, en réponse à une hausse de

prix ne peut augmenter immédiatement pour deux raisons essentielles :

- Un

la

la

en effet,

l'ann~e t-i,

de production.

premier délai

production de

valeur de

est dû au cycle de production;

l'année t reflète les décisions prises

i dépendant de la longueur du cycle

Nous avons supposé, qu'en règle générale le cycle de

production du riz était de un an il peut être en réalité plus

court lorsqu'un système de double récolte annuelle existe

mais ce cas est peu fréquent. De plus, les statistiques étant données

par campagne agricole, il est difficile d'obtenir les informations

concernant chaque récolte séparément.

- Ensuite, on peut pens~r que les riziculteurs, avant

de s'engager dans des investissements destinés à augmenter les

capacités de production, veulent s'assurer que l'amélioration des

incitations n'est pas transitoire. De plus la mise en oeuvre de

ces investissements demande du temps et leurs effets sur les quantités

produites ne peuvent être immédiats.

(27) - Cf. Rapport sur le développement dans le monde 1982, op. cit,

pp. 86 - 87.
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Au total, si l'on veut tenir compte de l'existence de

ces deux types de délais, les taux de variation de la production

(totale et commercialisée), des superficies et des rendements,

doivent être décalés dans le temps d'une durée égale au processus

de production augmenté du temps de réaction des riziculteurs.

Lors de nos calculs d'élasticité, nous avons mis en

relation les variables d'offre et de prix de trois façons d'abord

sans introduire de décalage, ensuite en retardant les variables

d'offre de un an puis de deux ans par rapport aux variables de

prix.

*

* *

De ce tour d'horizon des problèmes que pose la mesure de

la réponse des riziculteurs et de l'offre de riz aux variables

de prix, trois grandes séries de conclusions se dégagent

- Si l'on considère que le paysan attache une plus

grande importance à la production pour l'autoconsommation plutôt

qu'à la production en vue de la vente, la seule prise en compte de

l'offre de marché n'est pas suffisante; puisque l'autoconsommation

est susceptible de réagir sensiblement aux mouvements de prix,

c'est d'offre totale, c'est-à-dire de production totale dont il

faut également parler.

D'autre part, si l'on ne dispose pas de séries temporelles

confiance pour les facteurs de production ou pour les

aléatoires (climat, maladies .•• ) alors la mesure de

des riziculteurs aux incitations économiques s'avère

- Partant de l'hypothèse que les paysans suivent une
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stratégie de compromis entre autosuffisance alimentaire et maximisa

tion des recettes monétaires, le choix des prix influençant les

décisions de production se justifie sur la base des motivations

du paysan à produire :

* s'il s'agit de maximiser le revenu monétaire, les

prix et rapports de prix pertinents sont : Ppi/Ppj, Ppi/lc.

* s'il s'agit de maximiser la satisfaction des membres de

l'exploitation, il convient alors de retenir le prix réel

consommation, Pdi/Ic.

à la

L'effet des variations des prix sur les indicateurs

d'offre peut être dissocié de l'effet de facteurs autres que le

prix, par l'introduction d'une variable de trend dans les équations.

Il est certain qu'une variable causale réelle, qui

a clairement une forte influence sur les modifications de la produc

tion d'une année sur l'autre est préférable à une variable de trend

qui reflète un processus attendu. Mais la difficulté pour obtenir

des observations statistiques annuelles pour les facteurs en question

explique et justifie le recours à cette variable de trend.

2 - L'AMPLEUR DE LA REPONSE DE L'OFFRE DE RIZ AUX VARIATIONS DE PRIX
================================================================

LE CAS DE SIX PAYS AFRICAINS
============================

Afin de mettre en lumière les effets de la politique

de soutien des prix aux producteurs sur l'offre de riz dans les

six pays africains étudiés, les relations "théoriques" entre prix

et quantités dégagées précédemment ont été testées. Ces tests ont

permis de repérer, à travers l'analyse des coefficients a et b

des équations, l'influence respective des prix et des facteurs

autres que les prix •

La discussion des résultats obtenus s'articulera en

plusieurs temps le premier paragraphe'sera consacré à l'analyse
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de l'influence du prix officiel réel au producteur sur les quatre

indicateurs d'offre retenus l'élasticité de l'offre par rapport

au prix relatif du kilog de paddy fera l'objet du deuxième paragra

phe ; l'impact du prix réel de détail sur les décisions de production

sera discuté dans le troisième paragraphe ; enfin, les questions

des délais de réaction de l'offre aux variations de prix et de

l'influence des facteurs autres que le prix sur l'offre de riz

seront traitées dans le quatrième et dernier paragraphe.

2.0 - La réponse de l'offre de riz aux variations du prix

officiel réel payé au producteur

Les résultats des différents tests effectués sur les

équations (test du R
2

, test de Student, test de Durbin et Watson)

ont été portés aux annexes 60 à 65. Au tableau 24 ci-après nous

n'avons fait figurer que la valeur des coefficients a et b ainsi

que leurs seuils de confiance respectifs (28).

Les principales conclusions que l'on peut tirer de

l'analyse de ce tableau concernent d'une part la réponse des quantités

produites et des quantités commercialisées et d'autre part la réponse

relative des superficies et des rendements.

2.0.0 - La réponse des quantités produites et des quantités

commercialisées

Parmi les relations testées entre les variations du

prix réel au producteur et les variations de la production et des

quantités commercialisées, très peu se sont révélées statistiquement

significatives. Toutefois, pour les trois pays où c'est le cas,

(28) - La notation adoptée est la suivante

* seuil de 10 %

** seuil de 5 %

*** seuil de 2 % ou plus



Tableau nO 24 Valeur des coefficients a et b et seuil de confiance lorsque l'on relie les indicateurs
d'offre aux prix officiels réels à la production

~

CD
~

***
71,8

***
8,13

***
0,26

nul
1 an
2 ans

nul
1 an
2 ans

nul
1 an
2 ans

nul
1 an
2 ans

Libéria

Côte d'Ivoire

Madagascar

Sierra Léone

l 1 Dé~:i 12~~~!~!~~_E~~~~~!~~ ----~~E~~!~~~~~----I----~~~~~~~~!~-----12~~~!~!~~-~~~~~~~~~r
__________________1 réaction 1 a * 1 bal b 1 a*** 1 b 1 a 1 b 1

Cameroun 1 nul 1 0,90* 1 1 1 0,93** 1 1 1 1
1 an 1 1,01 1 ** 1 1 0,82 1 1 1 1
2 ans 1 1 0,67 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 *** 1 1
* 1 *** 1 * 1 1 1,65 1 1

0,10 1 4,0 1-0, 10 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1

1 **
0,25

1 1
. 1 1 .. .

.1 1 1 1 1 1 1 IlL

50UR.CE Ah"(."c..~ 60 Q '5
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le coefficient d'élasticité est relativement élevé : il varie de

0,90 à l,al au Cameroun selon le délai de réaction pris en compte,

prend la valeur de 1,65 en Côte d'Ivoire et de 8,13 en Sierra Léone.

Ces quelques chiffres tendent à infirmer la thèse selon

laquelle l'offre de riz ne réagirait pas ou réagirait très faiblement

aux variations du prix au producteur officiel mais il serait

toutefois prématuré d'en déduire que la réponse de l'offre est

universellement élevée en effet, dans cinq pays sur six, aucune

liaison statistiquement significative entre prix et production

n'apparaît. Le même phénomène prévaut pour les quantités vendues

à l'Etat la réponse aux mouvements de prix n'a pu être dégagée

qu'en Côte d'Ivoire et en Sierra Léone.

Arrêtons nous quelques instants sur ces résultats . Pour

pouvoir attribuer une influence aux prix officiels à la ferme sur

les décisions des riziculteurs, il est nécessaire que leur variation

ait un impact Ruffisamment large sur les revenus des exploitants.

Si les agences publiques n'ont pas les moyens d'acheter

plus qu'une fraction minime de la production, le marché public

ne peut être considéré comme un débouché viable par les producteurs

et les décisions de production ne se prennent pas en fonction du

prix support. Dans ce cas en effet, le prix officiel ne correspond

pas à l'argent réellement perçu par le riziculteur et il est logique

de penser que le système privé des prix joue un rôle plus important

en termes d'influence sur les intentions d'offre.

Le fait que la réponse des quantités produites aux

prix officiels soit la plus nette au Cameroun, pays où le secteur

public commercialise quasiment les trois quarts des récoltes (cf

annexe 4), confirme cette hypothèse. Cependant, assez paradoxa

lement, aucun lien statistique n'apparaît entre quantités commercia

lisées et prix réel à la production. On pourrait penser que ce

phénomène est dû à une très forte réponse de l'autoconsommation,

cette dernière compensant celle des quantités produites. Mais nous

avons vu que les riziculteurs, notamment sur les périmètres SEMRY
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n'autoconsomment pas leur production. On sait toutefois que des

quantités non négligeables de paddy sont écoulées clandestinement

vers les marchés tchadiens et nigérians en raison des prix élevés

pratiqués sur ces marchés. Il est donc vraisemblable que les prix

auxquels le paddy peut être vendu dans les pays limitrophes influen

cent largement les quantités qui sont finalement cédées à la SEMRY.

Néanmoins, les opportunités de vente sur le marché clandestin étant

incertaines et risquées, l'objectif de production reste déterminé

en fonction du prix officiel.

En Sierra Léone et en Côte d'Ivoire, la sensibilité

prononcée des ventes de paddy au prix officiel tend à démontrer

sa compétitivité par rapport au prix de marché. Soulignons toutefois

que le secteur public, dans ces deux pays représente en règle générale

une faible part du marché du riz comme les ventes portent sur

des quantités marginales, leurs variations en sont d'autant plus

fortes et d'autant plus sensibles aux mouvements de prix, sans

pour autant avoir un impact suffisant sur le revenu du riziculteur

qui l'inciterait à accroître sa production : en effet, alors que

la valeur du coefficient d'élasticité des quantités commercialisées

par rapport au prix réel est élevé (1,65 en Côte d'Ivoire, 8,13

en Sierra Léone), le lien entre prix réel et quantités produites

n'est pas apparu statistiquement significatif.

Dans ce cas, on peut penser que les producteurs ont sa"'""

~isfait leurs ~esoins alimentaires et,que l'augmentation de la produc

tion due à la hausse des prix a eu lieu sur le marché. Il est assez

difficile de vérifier cette proposition le fait que le taux de

couverture de la consommation par la production locale soit très

élevé en Sierra Léone (cf. tableau nO Il), suggère l'autosuf

fisance des riziculteurs. Ce taux est par contre beaucoup plus

difficilement interprétable pour la Côte d'Ivoire dans la mesure

où la consommation de riz est essentiellement urbaine et son

faible niveau ne prouve pas que l'équilibre production / consommation

ne soit pas assuré dans les zones rurales.

Enfin à Madagacar, au Sénégal et au Libéria, l'absence de
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lien statistique significatif entre prix de soutien et offre de

riz peut laisser supposer à priori que ce sont les prix de marché

qui orientent les décisions de production et de vente des rizicul

teurs. On remarquera cependant au tableau 24, qu'au Libéri.a et

à Madagascar les superficies ou les rendements ont répondu positive

ment aux variations du prix officiel.

Il est bon de rappeler ici pour terminer, la signification

limitée de l'indice des prix à la consommation retenu, quant à

sa faculté de réfléter l'évolution du coût de la vie en milieu

rural. Nous donnons à titre indicatif au tableau 25 les coefficients

d'élasticité de l'offre de riz par rapport aux prix officiels nomi

naux. Si dans l'ensemble les résultats sont moins bons que ceux

obtenus avec les prix réels, on doit cependant relever deux excep

tions au Sénégal les quantités produites et les rendements réagis

sent aux variations du prix nominal, les coefficients d'élasticité

étant respectivement de 1,39 et 0,81. Au Cameroun, les ajustements

des quantités aux prix nominaux sont significatifs au seuil de

2 %, alors qu'il a fallu accepter un seuil de 10 % pour les ajuste

ments des quantités aux prix réels. Autrement dit pour ces deux

pays, il est vraisemblable que la croissance du prix des biens

que les paysans achètent soit très mal prise en compte par l'indice

des prix à la consommation utilisé.

2.0.1 - La réponse relative des superficies et des rendements

La décomposition de la réaction de l'offre totale entre

réaction des superficies et réaction des rendements fait apparaître

la mesure dans laquelle l'ajustement des quantités aux prix s'est

effectué par l'intensification de la production ou par l'extension

des superficies.

rendements

du paddy

0,81 pour

Au Cameroun, à Madagascar et au Sénégal, ce sont les

qui ont réagi aux variations du prix réel (ou nominal)

; la valeur du coefficient a est de 0,26 pour Madagascar,

le Sénégal, comprise entre 0,80 et 0,90 au Cameroun.



Tableau nO 25 Valeur des coefficients a et b et seuil de confiance lorsque l'on relie les indicateurs
d'offre aux prix officiels nominaux à la production

~

(()
(J1

*2,6

*0,81

***
0,21

*-0,10
***

3,3
**

0,09

*1,39

nul
1 an
2 ans

nul
1 an
2 ans

nul
1 an
2 ans

nul
1 an
2 ans

Côte d'Ivoire

Madagascar

Sénégal

Sierra Léone

l 1 Dé~:i 1~~~~~~~~~_e~~~~~~~~I----~~e~~~~~~~~----I----~~~~~~~~~~ l~~~~~~~~~_~~~~~~~~~r
------------------1 réaction 1 a*** 1 b 1 a 1 b 1 a*** 1 b 1 a 1 b

Cameroun 1 nul 1 0,92*** 1 1 1 1 0,93** 1 1 1

l an 1 1,02*** 1 1 * 1 1 0,70 1 1 1
2 ans 1 0,95 1 1 0,53 1 1 1 1 1

1

*** 1
1,45 1

1

1

1

1

***
5,91

.1 1 1 Iii 1 j j L
SOuRCE ,q .... .., c..'" t.,) 60 ,

" 65
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Au Libéria, la réponse des riziculteurs aux mouvements de prix

s'est traduite par une modification des superficies cultivées (a =

0,25). En Côte d'Ivoire, la réaction positive des superficies a

été compensée par celle négative des rendements si bien que l'effet

prix sur les quantités produites a été nul.

Ces différences dans le processus d'ajustement des

quantités aux prix selon les pays s'expliquent aisément. A Madagascar,

au Sénégal et au Cameroun une fraction importante de la production est

réalisée à l'aide de techniques intensives, faisant appel à la

mécanisation et à l'utilisation de facteurs de production comme

les engrais, les herbicides, etc •.• Il est donc logique que, dans

ces trois pays, les mouvements du prix à la ,production aient

influencé ia -quantité d'intrants affectée à la culture du

riz. A contrario, au Libérîa et en Côte d'Ivoire, la

riziculture pluviale traditionnelle est largement répandue (80

à 95 % des superficies rizicoles) ; comme les intrants dits modernes

ne sont pas utilisés, les producteurs, face aux variations de prix

ajustent les superficies cultivées.

On remarquera pour terminer l'existence de trois phéno

mènes assez curieux :

- Au Cameroun, au cours des deux années qui suivent

la variation initiale du prix ce sont les rendements qui réagissent

à cette variation, quoique moins nettement la seconde année ; mais

au cours de la troisième année, la sensibilité se déplace vers

les superficies. Les riziculteurs ont vraisemblablement cherché à

épuiser dans un premier temps les possibilités d'augmentation ou

de réduction des intrants intermédiaires et ont ajusté en dernier

les surfaces en culture.

- En Côte d'Ivoire, les superficies et les rendements

réagissent simultanément aux variations de prix mais dans des sens

opposés. L'hypothèse que l'on peut se risquer à avancer est que

le temps de travail supplémentaire affecté à l'extension des superfi

cies rizicoles est pris sur le temps consacré aux surfaces déjà

cultivées.
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A Madagascar et au Libéria, la réaction des rendements

ou des superficies ne s'est pas traduite au niveau des quantités

récoltées. On peut penser que la réponse a été sans doute trop mo

deste pour avoir eu un impact sur la production.

2.1 - La réponse de l'offre de riz aux variations du prix relatif

payé au producteur

Dans la mesure où le riz peut entrer en compétition

avec d'autres cultures considérées comme plus intéressantes par

les agriculteurs, il est pertinent d'examiner l'attrait relatif

de la riziculture celui-ci est en effet susceptible d'expliquer,

plus que l'intérêt absolu l'évolution des indicateurs d'offre j

cet intérêt relatif a été appréhendé à travers différents rapports

entre le prix du riz à la production et le prix d'autres cultures

concurrentes.

Les cultures concurrentes qui ont été retenues représen

tent les principales cultures d'exportation de chaque pays (coton,

café, arachide, cacao).

Comme précédemment, nous

la réponse des quantités produites et

relative des superficies et des rendements.

analyserons

échangées

successivement

puis la réponse

2.1.0 - La réponse des quantités produites et des quantités

commercialisées

A partir des tableaux 26 à 29, on peut formuler plusieurs

observations :

Au Cameroun, la production de paddy réagit aux variations

des rapports de prix paddy/cacao, paddy/café et paddy/coton j la

valeur du coefficient a varie de 0,76 à 0,94 selon le rapport

considéré. Par contre, aucun lien statistiquement significatif

a pu être dégagé entre ces rapports et les quantités commercialisées.



Tableau nO 26 : Valeur des coefficients a et b et seuil de confiance lorsque l'on relie les indicateurs
d'offre au prix relatif riz / cacao

1 Délai Quantités produites Superficies Rendements Quantités éChangées r1 de ------------------- ------------------- ------------------- -------------------1
1 réaction a 1 b a bal bal b 1
1 Cameroun nul 1

1 1an * 1 * 1 1 1
1 2 ans 0,76 1 12,6 1 1 1
1 1 1 1 1
1 Côte d'Ivoire nul 1 1 1 1

1 1 an 1 *** *** 1 1 1
1 2 ans 1 0 , 20 4 , 1 1 1 1

J 1 l '1 L
SOURCE : Annexes 60 à 65

Tableau nO 27 : Valeur des -coefficients a et b et seuil de confiance des régressions reliant les indicateurs
d'offre au prix relatif riz / arachide

l 1 Dé~:i 12~~~~!~~~-E~~~~!~~~I----~~E~~!!~!~~----I----~~~~~~~~~~ 12~~~~!~~~-~~~~~~~~~r
1 réaction a b a b a b a b
1 Madagascar nul - 0,16:::
1 1 1 an 1 1 1 1 1 0 , 20 1 1 1
1 1 2 ans 1 1 1 1 1 1 1 1
1. 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 ~énégal 1 nul 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 an 1 1 1 1 1 1 1 * 1
1 1 2 ans 1 1 1 1 1 1 1 13,41 1
1 1 1 1 1 Iii i l ~

SOURCE : Annexes 60 à 65
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Tableau nO 28 Valeur des coefficients a et b et seuil de confiance lorsque l'on relie les indicateurs
d'offre au prix relatif riz / café

l 1 Dé~:i 12~~~~~~~~_E~~~~~~~~I----~~E~~!~~~~~----I----~~~~~~~~~~ 12~~~~~~~~_~~~~~~~~~r
1 réaction 1 a 1 b 1 a 1 b 1 a** 1 b 1 a 1 b

Cameroun 1 nul 1 1 1 1 1 0,47
1 an 1 * 1 1 1
2 ans 1 0,77 1 1 1

Côte d'Ivoire nul
1 an
2 ans

***
0,14

***
4,0

**
1,75

Libéria nul
1 an
2 ans

**-0,09

*0,13

1--'
<.D
<.D

*72,4
***

3,90

*-0,08***
0,13

nul
1 an
2 ans

nul
1 an
2 ans

Madagascar

Sierra Léone

1.

1
1

1

1

1

1. ... .
.1 1 1 1 1 1 1 1 IlL

SOURCE Annexes 60 à 65



Tableau nO 29 : Valeur des coefficients a et b et seuil de confiance lorsque l'on relie les indicateurs
d'offre au prix relatif riz / coton

1\)
oo

nul
1 an
2 ans

nul
1an
2 ans

Côte d'Ivoire

Madagascar

l 1 Dé~:i !Quantités produites Superficies Rendements Quantités éChangéesf

1 1 réaction I----~----T----~-------~----T----~--------~----T----~--------~----r----~----l

Cameroun 1 nul 1 ** ** 1

1 an 1 0,94* 0,69 1
2 ans 1 0,87 1

1

1 * ** * ** *
1 0,25 4,4 0,17 3,2 2,58
1

1

1 1 ***
1 1 * *** 0,15
1 1-0,13 3,5
1 1

J 1 IlL

SOURCE : Annexes 60 à 65
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En Côte d'Ivoire, la production et les échanges de

paddy sont sensibles au rapport paddy/coton le coefficient d'élas

ticité est respectivement de 0,25 et 2,58. Le rapport paddy/café

influence seulement les quantités échangées (a = 1,75).

En Sierra Léone, les ventes de riz sont fonction du

rapport paddy/café, avec a égal à 3,9 ; ces ventes sont déterminées

au Sénégal par le prix relatif paddy/arachide le coefficient

a atteint le niveau record de 13,41.

De ces quelques exemples, il ressort que les riziculteurs,

certes à des degres divers, réagissent dans tous les pays à l'évolu

tion des prix relatifs. Cette réponse se manifeste généralement

sur les ventes de paddy, plus rarement sur la production (sauf au Ca

meroun et en Côte d'Ivoire).

Toutefois, dans la mesure où les prix relatifs ne consti

tuent qu'un indicateur partiel de la rentabilité relative des diffé

rentes cultures, on peut interpréter la réaction de l'offre aux

mouvements des prix relatifs de deux façons :

l'avantage relatif conféré à la riziculture

en raison de rapports de prix à la production favorables, n'a pas

été compensé par des rapports éventuellement désavantageux des

coûts de production.

cet avantage relatif a été partiellement compensé

et la sensibilité réelle de l'offre aux rapports de rentabilité

devrait être plus forte qu'elle n'apparaît ici par rapport aux prix

relatifs.

Que l'on retienne l'une ou l'autre de ces hypothèses,

reste pas moins que les autorités publiques à travers la

des prix agricoles influencent l'allocation des ressources

différentes cultures.
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2.1.1 - La réponse relative des superficies et des rendements

Les variations des différents rapports de prix agissent

selon les cas, sur les superficies. ou sur les. rendements :

au Libéria ce sont les surfaces rizicoles qui répondent au prix

relatif riz/café de même en Côte d'Ivoire pour les rapports riz/

cacao, riz/café, riz/coton. Au Cameroun et à Madagascar c'est

par les rendements que s'opère l'ajustement aux variations des

prix relatifs.

Si l'on admet l'existence d'effets de substitution

entre les différentes cultures on peut dire que les paysans libériens

et ivoiriens, face aux variations des prix relatifs du riz ont

modifié la répartition des superficies qu'ils cultivent entre le

riz et les autres cultures. A Madagascar et au Cameroun ce sont

les facteurs autres que la terre qui ont été transférés d'une culture

à l'autre.

On doit toutefois être prudent quant aux hypothèses

avancées sur la substitution de facteurs entre les cultures. Il

est en effet difficile de faire la part, dans les variations des

superficies et des rendements entre ce qui est dû à un transfert

de culture vers une autre et ce qui est dû à une variation nette.

L'effet de substitution est en principe d'autant plus fort que

l'offre de facteur est fixe. Dans les six pays étudiés, on sait

que l'offre de travail et de capital est relativement limitée. Cepen

dant, les coefficients d'élasticité obtenus sont dans la plupart

des cas assez faibles, variant de 0,10 à 0,25 (cf tableaux 26 à 29).

On peut donc supposer que les possibilités réelles de substitution

sont restreintes par plusieurs conditions: citons, à titre d'exemple,

l'environnement écologique plus au moins favorable à tel type de

culture, la capacité des producteurs à acquérir le "savoir-faire"

spécifique à chaque culture •.•

On remarquera pour terminer qu'un certain nombre de

coefficients d'élasticité apparaissent avec un signe négatif

ce phénomène assez surprenant mérite quelque attention: à Madagascar,
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les rendements diminuent quand les rapports de prix paddy/café

et paddy/arachide s'améliorent l'introduction d'un décalage de

un an fait par contre disparaître ce phénomène. De la même façon

la réaction des superficies au rapport paddy/coton est négative

alors qu'elle est précédée d'une réponse positive des rendements.

Au Libéria les superficies et les prix relatifs varient d'abord

en sens inverse mais lorsque les variations sont décalées de

deux ans, le coefficient a devient positif. Nous reviendrons

ultérieurement sur cette question.

2.2 - La réponse de l'offre de riz aux variations du prix

officiel réel à la consommation

Nous avons vu, dans la première section de ce chapitre,

pourquoi et comment le prix de détail du riz était susceptible

d'influencer les décisions de production: dans la mesure où, pour

satisfaire leurs besoins alimentaires, les exploitants ont le "choix"

entre autoconsommation et achat de riz sur les marchés, le prix

auquel il est possible de se procurer cette céréale importe j plus

il est élevé, plus la production en vue de l'autoconsommation est

rentable plus il est faible au contraire, et plus les paysans

ont intérêt à transférer des ressources de la production de riz

vers des cultures plus profitables qui dégageront les recettes

monétaires nécessaires à l'achat de riz.

Du tableau 30 où figurent les résultats des corrélations

entre le prix de détail réel et les différents indicateurs d'offre

on retiendra principalement trois éléments :

- On remarquera tout d'abord, que le nombre de coeffi

cients (à la fois a et b) qui s'avèrent statistiquement signifi

catifs s'élève considérablement par rapport à tous les cas précédents.

Par ailleurs la réponse des indicateurs d'offre aux variations

du prix réel de détail apparaît dans certains pays plus prononcée

que lorsqu'il s'agit du prix à la production: en Côte d'Ivoire par

exemple l'élasticité des quantités commercialisées par rapport au



Tableau nO 30 Valeur des coefficients a et b et seuil de confiance lorsque l'on relie les indicateurs
d'offre aux prix officiels réels à la consommation

1\)
o
J:>-

**
-0,19

nul
1 an
2 ans

nul
1 an
2 ans

Côte d'Ivoire

Libéria

l 1 Dé~:i 12~~~!~!~~-E~~~~~~~~r----~~E~~~~~~~~---- ----~~~~~~~~!~-----r2~~~!~!~~-~~~~~~~~~r
1 1 réaction 1 a 1 b 1 a** 1 b* a ***, b 1 a 1 b 1

Cameroun 1 nul 1 ** 1 * 1 0,52 1 7,7 - 0,73 1 1 *** 1 1
1 an 1- 0,78 1 10,4 1 ** 1 1 1- 3,09 1 1
2 ans 1 1 1-0 , 52 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 * 1 * 1 *** 1 ** 1
1 1 ** 1 *** 0,19 1 3,5 1 2,70* 144,5 1
1 1 0,15 1 3,7 1 1 1,78 1 1
1
1
1

1

Madagascar nul
1 an
2 ans

**
0,16**
0,20

*1,80

nul
1 an

nul
1 an
2 ans

Sénégal

Sierra Léone

1 ***
1 0,79

1
1

1 **
1 0,55

1
2 ans 1 1 1

J 1 1 1 1 1 1 1 IlL

SOURCE Annexes 60 à 65
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prix réel à la production est de 1,65, alors qu'elle se situe ici

entre 1,78 et 2,70 de même, superficies et rendements ont pour

le prix réel à la consommation des coefficients légèrement plus

forts et de signe toujours positif. A Madagascar, la valeur du

coefficient a est légèrement plus faible mais les effets de la

variation du prix de détail se prolongent sur deux années ; au

Sénégal et en Sierra Léone, les quantités produites et les superficies

varient en fonction du prix réel à la consommation alors qu'aucun

lien n'a été dégagé par rapport aux prix réels à la production.

On a souvent supposé que les paysans accordaient dans

l'ensemble une importance plus grande à la production pour l'autocon

sommation que pour la vente et que le niveau d'autoconsommation

était déterminé en fonction des besoins alimentaires de la famille

indépendamment des prix. A la base de ce raisonnement se trouve

la notion d'aversion du risque le paysan qui se détourne de la

culture de subsistance prend le risque de payer sa nourriture essen

tielle très cher (29) la perception de ce risque peut être si

élevée qu'aucune variation de prix n'entrainera un abandon

de la culture du ri~ créant ainsi une certaine rigidité de l'offre.

Or les liens dégagés entre prix de détail du riz et

indicateurs d'offre d'une part, entre prix relatifs et ces mêmes

indicateurs d'autre part, tendent à prouver qu'il existe

toujours, pour une situation donnée, une variation de prix telle

que l'exploitant trouve profitable de cesser la culture du riz

et acheter cette denrée sur le marché pour produire une culture

de rente ou inversement que le prix de détail du riz soit tel,

qu'il soit plus avantageux de produire cette céréale en diminuant

ou arrêtant au besoin la production d'une autre culture.

(29) - Le prix plafond déterminé par les autorités publiques n'étant

pas respecté en milieu rural, les prix privés, notamment en

période de soudure, augmentent considérablement. Ce point a

déjà fait l'objet de discussions au cours de la première

partie.
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Avant de terminer, deux pays, le Cameroun et le Libéria

méritent une attention particulière en raison d'un certain nombre

de signes négatifs qui apparaissent devant les coefficients d'élas-

ticité au Libéria les superficies cultivées en riz réagissent"

à la baisse quand le prix de détail réel du riz augmente ; la même

réaction est enregistrée au Cameroun par tous les indicateurs d'offre.

On peut expliquer ce phénomène de la façon suivante : lorsque le

prix du riz augmente plus vite que le prix des autres produits

les "producteurs consommateurs" peuvent adopter deux stratégies :

. se détourner du riz pour consommer et donc produire

d'autres denrées alimentaires dans ce cas la hausse du prix réel

est suivie d'une diminution de l'offre comme au Cameroun et au

Libéria.

• si les possibilités de substitution entre les denrées

alimentaires sont limitées, alors l'amélioration du prix réel du

riz entraine la croissance de la production. On observera au tableau

30 que c'est le cas en Côte d'Ivoire, à Madagascar, au Sénégal

et en Sierra Léone.

2.3 - Analyse des délais de réaction de l'offre aux mouvements de

prix et de l'impact des facteurs autres que le prix

- La durée du délai de réaction qui maximise l'impact

de la variation du prix réel (ou nominal) au producteur est différente

selon les pays au Cameroun cet impact s'étale sur deux ans (trois

si l'on considère le prix nominal) avec un maximum au bout de un

an au Sénégal la réponse des indicateurs d'offre est immédiate

ainsi que celle des quantités commercialisées en Sierra Léone.

La variation initiale du prix n'a d'effet sur les ventes de riz

en Côte d'Ivoire et sur les rendements à Madagascar qu'avec un

décalage de un an.

d'offre

en sont

tion :

D'autre

est dans

la cause

part, la réaction des différents indicateurs

l'ensemble plus lente, lorsque les prix relatifs

que lorsque ce sont les prix réels à la produc-
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des prix au producteur
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. En effet, si les hausses du prix du riz sont perçues

immédiatement par les paysans (dès que le prix officiel est publié)

on peut supposer par contre que la perception de l'amélioration

du prix relatif est différée dans le temps. Ceci explique dans

une certaine mesure pourquoi les rendements à Madagascar et les

superficies au Libéria réagissent d'abord négativement puis positive

ment aux variations des prix relatifs riz/café et riz/arachide.

comme les valorisations du prix officiel

ont souvent été suivies d'augmentations

des autres cultures, il est vraisemblable

la base de l'expérience passée veulent

relatif de la riziculture ne sera pas

- Si il n'apparaît que les riziculteurs peuvent réagir

très vivement aux variations de prix, il ressort également des

tableaux précédents que ces variations à elles seules ne suffisent

pas à expliquer le comportement des producteurs.

En effet, le coefficient b, représentant l'impact

des facteurs autres que le prix sur l'offre de riz, est apparu

statistiquement significatif dans tous les pays. L'analyse de cet

impact fait ressortir un phénomène frappant: l'influence des facteurs

autres que le prix s'exerce principalement sur les superficies

même dans les pays où ce sont les rendements qui réagissent aux

variations de prix.

Ce fait peut s'expliquer de la manière suivante: nous

avons vu au cours de la première partie que la production rizicole

totale augmentait continuellement dans les six pays que nous étudions,

ce mécanisme étant vraisemblablement basé sur la croissance de

la population. En effet, l'expansion démographique permet l'augmen

tation de l'offre de travail; ce supplément de travail est affecté

à l'extension des superficies et non à l'intensification de la

production pou~ deux raisons :

- la terre dans les six pays étudiés est un facteur
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abondant

L'investissement en capital, indispensable pour l" amé

lioration de la productivité est sérieusement contraint notamment

par les difficultés d'accès au crédit. D'autre part, selon le

rapport Berg, "on trouve rarement des combinaisons efficaces de

facteurs techniques en Afrique" et" cette situation est imputable

au fait que la recherche agricole n'a pas su répondre aux problèmes

auxquels est confrontée l'agriculture africaine" (30).

On remarquera, pour terminer, les valeurs "anormalement"

élevées prises par le coefficient b en Côte d'Ivoire et en Sierra

Léone, lorsque les prix sont reliés aux quantités commercialisées.

Ce phénomène est dû, pour ces deux pays, à l'existence de "points

extrêmes" (cf. annexe 53).

*
* *

Résumons

dans cette section :

rapidement les principaux résultats dégagés

- Le prix officiel réel du kilog de paddy payé aux

producteurs influence les décisions de production des riziculteurs ;

d'autre part, les paysans réagissent également dans tous les pays

à l'évolution du prix relatif du paddy; enfin le prix auquel les

exploitants peuvent acheter le riz a un impact plus net que le

prix à la production sur l'offre de riz.

- L'offre de marché (c'est-à-dire les quantités commer

cialisées) est apparue plus sensible aux variations de prix que

l'offre totale. Par ailleurs l'ajustement des quantités produites

aux mouvements de prix se fait plutôt par extension des superficies

(30) - Le développement accéléré en Afrique au sud du Sahara, op. cit.

p. 83.
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dans les pays où la riziculture pluviale traditionnelle est dominante

(Côte d'Ivoire, Libéria, Sierra Léone), plutôt par amélioration

des rendements dans les Etats où la riziculture dite améliorée

est plus répandue.

- Les facteurs autres que le prix ont une influence

positive sur les mouvements de l'offre de riz. Parmi ces facteurs,

l'expansion démographique est celui dont l'influence est la plus

marquée.

CONCLUSION du CHAPITRE 1
==========

/
Malgre les efforts des gouvernements des six pays étudiés

ici, pour développer la culture du riz, le taux de couverture de

la consommation de riz par la production locale est en 1981, inférieur

à ce qu'il était en 1960. La politique des prix du riz n'a donc

pas permis d'améliorer l'autosuffisance en riz de ces Etats.

Or il apparaît que l'offre de riz est sensible aux

mesures d'incitations s'exprimant par les prix; on peut donc penser

que les prix payés aux producteurs n'ont pas été assez incitatifs :

- Les prix des biens de consommation que les exploitants

achètent ont augmenté en règle générale plus vite que les prix

du paddy à la production en conséquence les riziculteurs ont

réduit la quantité de facteurs de production affectés à la culture

du riz.

- D'autre part, les valorisations du prix au producteur

officiel, pour qu'elles puissent stimuler la propension au travail

et à l'investissement doivent entrainer un mouvement similaire

de profitabilité. Comme nous l'avons montré précédemment, si on

fixe ces prix à un niveau insuffisant pour couvrir les coûts de

production, on fournit en réalité très peu d'incitation au maintien

ou à l'amélioration des rendements.
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- Enfin, l'idée que la croissance de la production

rizicole trouverait son origine dans une modification de l'allocation

des ressources entre les différentes cultures plutôt que par une

augmentation nette de ces ressources, est assez répandue. Que l'on

accepte ou non cette idée, il n'en reste pas moins que dans la

plupart des six pays que nous étudions, les exploitants ont dans

une certaine mesure le choix entre produire du riz et produire

une autre denrée et ce choix est fonction de l'évolution des prix

relatifs. Or l'avantage relatif des paysans à développer la culture

du riz n'a pas été considérable au regard des prix d'achat à la

ferme des différentes productions il est donc vraisemblable que

la répartition des facteurs de production entre les différentes

cultures ait eu tendance à pénaliser la riziculture.



CHAPITRE 2
==========

INTRODUCTION
============

211

POLITIQUES DE PRIX DU RIZ ET EFFET SUR LA REPARTITION DES
=========================================================

REVENUS
=======

/
Partant du constat qu en moyenne les revenus en zone

urbaine sont supérieurs aux revenus en zone rurale, les gouvernements

des pays concernés ont cherché à travers la politique des prix

du riz à réduire cet écart entre la ville et la campagne sans toute

fois pénaliser trop lourdement les consommateurs urbains à faible

revenu.

Or, la façon dont les agents économiques sont affectés

par une modification du système de prix dépend plus de leur situation

au sein d'un groupe ou d'une activité productive que du fait qu'ils

appartiennent à tel groupe ou exercent telle activité.

Dès lors, puisque toute augmentation (ou diminution)

globale du revenu d'un groupe d'agents économiques donné peut entrai

ner de multiples combinaisons de hausse (ou de baisse) du revenu

des différents individus qui le composent, deux aspects des transferts

de revenus occasionnés par la politique des prix du riz doivent

nécessairement être analysés: les transferts entre groupes d'agents

impliqués dans le circuit économique du riz et la répartition des

gains ou pertes à l'intérieur de chaque groupe. Ces deux questions

font l'objet des deux sections de ce chapitre.

La mesure des transferts de revenu entre les différents

groupes d'agents qui participent au circuit économique du riz implique

l'identification préalable de ces groupes, de leurs fonctions et de

leurs interrelations; le premier point sera consacré à cette identi-
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fication.

D'autre part, la façon dont peuvent être mis en évidence

les principaux bénéficiaires et perdants de la politique des prix

du riz sera, dans un second temps exposée : les concepts de surplus

du producteur et du consommateur fourniront le support à l'ana

lyse (1).

Enfin, nous tenterons de cerner, pour chaque pays,

entre quels groupes et dans quel sens la politique des prix du

riz a transféré des revenus; l'évaluation du montant de ces trans

ferts permettra de mieux saisir l'enjeu économique et politique

que constituent les prix du riz.

1.0 - Les principaux agents participant au circuit économiqu~

du riz

Schématiquement, on peut distinguer trois ou quatre

grands groupes d'agents prenant part à la "filière riz" :

- Les riziculteurs produisent le paddy et vendent une

fraction plus ou moins large de la récolte, soit eux-même directement

sur les marchés proches, soit à des commerçants privés, soit aux

agences publiques chargées de la commercialisation.

(1) - Sur le critère du surplus en général et ses applications
cf.

FRANCK (B), "Eléments de calcul économique public", Etudes
et documents provisoires, CERDI, Université de Clermont 1, Sep~

tembre 1977, pp. 8 - 16.

SCANDIZZO (p), BRUCE (C), "Methodologies for measuring priee' in
tervention effects", World Bank Staff Working paper nO 394, June
1980, pp. 24 - 29.

LUTZ (E), SCANDIZZO (P), "Priee distorsions in developing coun
tries a bias against agriculture", World Bank Reprint Series
nO 175, pp. 10 - 12.
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Mais les producteurs sont aussi généralement consommateurs

de riz et lorsque les quantités produites sont insuffisantes pour

assurer les besoins--de l'exploitation, des achats de riz ont lieu,

notamment en période de soudure.

Pour la commodité de l'exposé, nous laisserons de côté

ici le cas des paysans "vendeurs-acheteurs" de riz. Les gains ou

pertes du groupe des producteurs dans son ensemble sera donc évalué

uniquement en fonction du prix reçu par kilog de paddy produit

et/ou échangé.

- Les commerçants, transporteurs et industriels remplis

sent les fonctions de collecte, de transformation et de distribution

du riz paddy. Toutefois, ces opérations sont dans tous les pays

sous le contrôle plus ou moins direct de l'Etat, que ce soit par

l'intermédiaire d'organismes publics détenant le monopole de la

commercialisation du riz ou que ce soit par un système d'attribution

de licences à des agents privés.

Ces agents, publics ou privés,

des gouvernements ne seront pas pris en

groupe autonome, mais intégrés à l'Etat.

opérant pour le compte

compte ici en tant que

l'analyse tout ce

ou clandestine, faute

prix pratiqués et sur

Nous avons d'autre part exclu de

qui concerne la commercialisation parallèle

d'informations fiables à la fois sur les

les quantités échangées.

- Les consommateurs, que nous assimilerons pour l'instant

aux citadins achètent le riz dans les magasins agréés ou contrô-

lés par l'Etat, ou auprès de commerçants privés.

de la

du riz

niveau

vention,

- L'Etat enfin, peut être considéré comme l'agent central

filière riz c'est lui qui, en déterminant les prix locaux

(prix producteur, prix de gros, prix consommateur) à un

différent de celui qui aurait prévalu en l'absence d'inter

dirige les transferts de revenus entre les producteurs
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et les consommateurs.

1.1 - Méthode d'analyse des transferts de revenus

de surplus

la notion

Les

des prix du

de référence,

vention.

transferts de revenu occasionnés par la politique

riz seront mis en lumière par rapport à une situation

à savoir celle qui prévaudrait en l'absence d'inter-

Or l'intervention des gouvernements sur les prix du

riz est double

- Les prix locaux du riz sont fixés à un niveau différent

de celui du prix international.

L'écart entre les prix à la production et à la consomma

tion est fixé indépendamment des coûts de commercialisation.

Par conséquent, les trois prix qui vont servir à analyser

puis évaluer les transferts de revenu sont le prix CAF du riz importé,

le prix officiel de vente (en gros) du riz et le prix officiel

payé aux producteurs.

Soient :

Pg prix de gros officiel

Pm équivalent du prix CAF au stade de gros.

Pr équivalent du prix au producteur au stadl~ de

de gros.
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Nous avons résumé au tableau 31 les combinaisons entre

ces trois prix qui ont été enregistrées dans les six pays étudiés

ici entre 1970 et 1981-82 (2).

Examinons, à l'aide du graphique 19 les transferts

de revenus inhérents à chaque combinaison (3).

1.1.0 - Pr ) Pg > Pm : transfert vers les riziculteurs

Cette combinaison a été dominante, au Libéria, en Côte

d'Ivoire, au Cameroun et au Sénégal: les prix locaux du riz Pr et

Pg ont été fixés à un niveau supérieur au prix CAF, et le prix

à la production Pr à un niveau supérieur au prix à la consommation Pg.

Résumons, à partir du cadran 1 du graphique 19, les

gains et pertes liés à cette hiérarchie des prix

- Les consommateurs "perdent" Pg Pm AB

Pg Pm AB = Pg Pm AG + AGB

avec

Pg Pm AG correspond à la différence de prix (Pg - Pm)

multipliée par les quantités consommées qui

sont de Q au prix Pg.
gD

(2) - Les indices de prix nécessaires à l'estimation de l'équivalent
du prix CAF et du prix au producteur au stade de gros ne sont
pas disponibles pour les années ultérieures. D'autre part,
le prix international a été converti en monnaies locales à
l'aide du taux de change effectif réel; la série utilisée
s'arrête également en 1982.

(3) - Dans la mesure où les six pays étudiés importent de larges
quantités de riz on peut considérer que les prix officiels
ont été fixés à un niveau inférieur au prix qui assure l'égalité
de l'offre et de la demande locales. En conséquence Pr et Pg
apparaissent au graphique 19 inférieurs aux prix dl équilibre.
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Tableau nO 31 Les différentes combinaisons de Pm, Pr, Pg observées

dans chaque pays

1 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 81 82
1

1

Cameroun 1 1 1 1 1 1::~v~:J 1 1 t -ytt=-~-~_:-l

Côte d'Ivoire

Libéria

Madagascar

Sénégal

Sierra Léone

NOTES e Pr >Pg ) Pm

1x;:';1 Pr)- Pm >Pg"....~

l', ". ", Pg ) Pr "/ Pm-
1[[[11 Pm ) Pr '? Pg

SOURCE Annexe 51,
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Graphique nO 19

Analyse des transferts de revenus liés à

différentes politiques de prix du riz
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correspond à une perte nette pour l'écono-

mie en termes de moindre niveau de

consommation (4).

- Les producteurs "gagnent" Pr Pm EF

Pr Pm EF = Pr Pm JH + JHF + JFE

avec

Pr Pm JH

JHF

correspond au gain que réalisent les

exploitants qui au prix Pm produiraient

la quantité Qmo et pour laquelle ils

reçoivent Pr

représente le gain réalisé par les

exploitants qui se mettent à produire

du riz au fUI' et à mesure que Pm augmente

vers Pro

JFE correspond à une perte d'efficacité

de l'économie les quantités (Qro

Qmo) sont produites localement à un

prix Pr alors qu'elles pourraient être

importées à un prix Pm plus faible.

- L'Etat subit à la fois une perte (surface Pr Pg FD)

et enregistre un gain (surface DEBA)

avec

DEBA correspond aux importations de riz

Pr Pg FD

achetées Pm et revendues Pg

représente la subvention sur la production

de riz local lorsque la totalité de

l'output est vendu. Si tel n'est pas le

cas, la perte sera plus faible.

(4) - Au prix Pm, les quantités Qm sont consommées au fur et
'à mesur-e que le prix augmente de Pm à Pg, des consommateurs
sont "éliminés" du marché.
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Si l'on décompose maintenant ces différents gains et

pertes en transferts entre catégories d'agents, on obtient

- Perte des consommateurs

Pg Pm AB = Pg Pm DE + DEBA

avec

Pg Pm DE

DEBA

gain des producteurs sur la différence de

prix (Pg - Pm)

gain de l'Etat sur les importations de

riz.

- Gain des producteurs

Pr Pm EF = Pg Pm DE + Pg Pr FU

avec

Pg Pm DE

Pg Pr FD

perte des consommateurs sur le riz

produit localement

perte de l'Etat sous forme de subvention

sur le riz local

- Perte ou gain de l'Etat

DEBA - Pg Pr FD

avec

DEBA perte des

importé

consommateurs sur le riz

Pg Pr FD gain des producteurs sur la différence

de prix (Pr - Pg)

Au total, cette politique de protection de la production

locale est financée essentiellement par les consommateurs et en

partie par l'Etat, au bénéfice des riziculteurs.

On peut souligner ici deux points importants :

- D'abord, la perte des consommateurs est plus réduite que



220

celle qu'ils supporteraient (surface Pr Pm Be) si l'Etat ne subven

tionnait pas la production locale.

- Ensuite que le coût pour les finances publiques augmente

au fur et à mesure que la production locale remplace les importations,

et au fur et à mesure qu'une proportion plus importante de la produc

tion est offerte sur le marché.

1.1.1 - Pg> Pr ) Pm : transfert vers le budget de l'Etat

L'originalité de ce cas de figure, que l'on rencontre

uniquement dans les deux pays anglophones provient non pas tant

du fait que Pr et Pg soient supérieurs à Pm comme dans le cas précé

dent, mais du fait que le prix de gros soit supérieur au prix produc

teur (a un même stade de commercialisation).

Voyons, à l'aide du cadran 2 du graphique 19, quels

types de transferts cette politique engendre:

- La perte des consommateurs, égale à Pg Pm EK s'analyse

de la même façon que dans le cas précédent.

- Le gain des producteurs est représenté par la surface

Pr Pm FB qui se décompose comme précédemment.

- Le gain de l'Etat est égal à l'aire comprise entre

les points Pg K D B F Pr

Pg K D B F Pr = Pg Pr IF + IBEK

avec

Pg Pr IF

IBEK

taxe sur la consommation du riz produit

localement

recettes du gouvernement sur les importa

tions de riz, soit (Pg - Pm) par unité

de riz importé.

En termes de transferts entre ces trois catégories
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d'agents, les gains et pertes se répartissent comme suit

- Perte des consommateurs

Pg Pm KE = Pg Pr IF + Pr Pm FB + IBEK

avec

Pg Pr IF

Pr Pm FB

IBEK

gain de l'Etat sur la commercialisation

du riz local (acheté Pr et revendu Pg au

consommateur)

gain des producteurs

gain de l'Etat sur la commercialisation

du riz importé

- Gain des producteurs

Pr Pm FB provient d'une partie de la perte des

consommateurs

- Gain de l'Etat

Pg KDBF Pr = Pg Pr IF + IBKD

avec

Pg Pr IF

IBEK

perte des consommateurs sur la consomma

tion du riz local

perte des consommateurs sur la consomma

tion de riz importé.

En résumé, cette politique qui revient à taxer largement

la consommation du riz local et importé, a pour but de faire financer

par les consommateurs plutôt que par l'Etat la protection du produc

teur. Notons toutefois que le bénéfice que retirent les producteurs

de cette politique est relativement faible par rapport à la perte

subie par les consommateurs ; en effet, les taxes sur la consommation

profitent essentiellement au budget de l'Etat.

Ce principe, qui consiste à fixer Pg à un niveau supérieur

à Pr et Pr à un niveau plus élevé que Pm a été appliqué en Sierra

Léone de 1970 à 1979 (exception faite de l'année 1974), et au
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Libéria en 1973 et 1974. Ce dernier pays est le seul à avoir continué

à taxer la consommation de riz à un moment où le cours mondial

flambai t.

1.1.2 Pr ) Pm > Pg : transfert vers les producteurs et les

consommateurs

Cette combinaison de prix a la particularité de laisser

le prix au producteur supérieur au prix frontière et de ramener

le prix à la consommation en dessous de ce dernier.

Le cadran 3 permet de délimiter les aires représentant

les gains et perte des différents groupes :

- Les consommateurs, cette fois-ci bénéficient d'un

surplus égal à Pm Pg OC

Pm Pg OC = Pm Pg GC + CGO

avec

Pm Pg GC gain

prix

Pg.

sur les quantités consommées au

Pm (Qmo et qui seront payées

CGO correspond à un gain net pour l'économie

en termes de consommation supplémentaire

que permet la baisse du prix de Pm à Pg.

- Les producteurs "gagnent" Pr Pm AB

La décomposition de ce gain est exactement identique

à celle du premier cas ; nous ne la redéveloppons pas ici.

- La perte de l'Etat correspond à l'aire comprise entre

les points Pr ABCO Pg.

Pr ABCO Pg

avec

Pr Pm BA + Pm Pg BE + BEOC

Pr Pm BA subvention octroyée à la production
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locale et égale à ( Pr pm) sur chaque

Pm Pg BE

kilog de paddy vendu par les producteurs.

subvention sur la consommation du riz

produit localement égale à ( Pm Pg)

BEDC

par unité de riz local consommé.

perte sur les importations de riz ache

Pm et revendues Pg

Puisque ce qui constitue un gain pour les uns, constitue

une perte pour les autres, les transferts de revenus entre ces

trois catégories d'agents se déduisent de ce qui précède:

- Surplus des consommateurs

Pm Pg DC = Pm Pg BE + BEDC

avec

Pm Pg BE

BEDC

perte de l'Etat sur la commercialisation

du riz local

perte de l'Etat sur la commercialisation

du riz importé

- Surplus des producteurs

Pr Pm AB perte de l'Etat sous forme de subvention

à la production locale

- Perte de l'Etat

Pr ABCD Pg

avec

Pm Pg CD + Pr Pm AB

Pm Pg CD

Pr Pm AB

Surplus des consommateurs

Surplus des producteurs.

Ce cas de figure, correspond à une double protection des

consommateurs et des producteurs à l'égard du prix international,

et se solde . par des transferts à sens unique du budget de l'Etat

vers ces deux catégories d'agents.
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Cette politique a été suivie en Côte d'Ivoire et au

Sénégal, notamment lorsque de fortes tensions sont apparues sur

le marché international du riz en 1974-75 puis en 1980-81, et à

Madagascar sur la quasi-totalité de la période "1970-1982.

1.1.3 - Pm) Pr) Pg : transfert vers les consommateurs

Ce

et en Sierra

du prix CAF,

mateur.

type de politique, que lion observe à Madagascar

Léone, maintient les prix locaux du riz en dessous

le prix producteur restant supérieur au prix consom-

- Les consommateurs dans ce cas bénéficient d'un surplus

(surface Pg Pm AB) qui apparaît chaque fois que Pm est supérieur

à Pg (cf. cadran 4).

- Les producteurs perdent Pr Pm HG

Pr Pm HG = Pr Pm CF + CFH + FHG

avec

Pr Pm CF

CFH

FHG

perte effective sur les quantités Qro

produites au prix Pro

perte de la production supplémentaire

qui serait réalisée au prix Pm

perte pour l'économie provenant du

fait que les quantités (Qmo Qro)

pourraient être produites localement alors

qu'elles sont importées.

- L'Etat quant à lui, subit une perte qui peut être

représentée par la surface comprise entre les points Pr Pg BACF :

Pr Pg BACF = Pr Pg Fd + CDBA

avec

Pr Pg FD perte sur la commercialisation dE! la.
production locale
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perte sur les importations de riz

En décomposant ces gains et pertes en termes de transferts

on obtient

- Surplus des consommateurs

Pm Pg AB = Pm Pr CF + Pr Pg FD + CDBA

avec

Pm Pr CF

Pr Pg FD

CDBA

perte des producteurs

perte de l'Etat sur le riz local

perte de l'Etat sur le riz importé.

- Perte des producteurs

Pm Pr CF gain pour les consommateurs

- Perte de l'Etat

Pr Pg BECF = Pr Pg FD + CDBA

avec

Pr Pg FD

CDBA

gain des consommateurs sur la consommation

de riz local

gain des consommateurs sur la consommation

de riz importé.

Les grands bénéficiaires de cette politique sont évidem

ment les consommateurs ; le financement du surplus dont ils disposent

est supporté essentiellement par le budget de l'Etat et dans une

moindre mesure par les riziculteurs.

1.2 - Analyse et évaluation des transferts de revenus dans

six pays africains

La politique des prix du riz a consisté dans les six pays

étudiés à fixer les prix locaux du riz à un niveau différent de

celui qui aurait prévalu en l'absence d'intervention, c'est-à-dire
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à un niveau supérieur ou inférieur au prix CAF ; Nous venons de

voir dans quel sens cette intervention publique sur les prix a

orienté les transferts de revenus entre les riziculteurs, les consom

mateurs et l'Etat.

Nous nous proposons maintenant d'évaluer le montant

de ces transferts. La méthode utilisée précédemment ne peut s'appli

quer ici dans la mesure o~ le calcul du surplus des producteurs

et des consommateurs nécessite une évaluation des élastici

tés-prix de l'offre et de la demande j Or nous ne disposons que

des élasticités prix de l'offre de riz estimées au chapitre précédent.

Par conséquent nous exposerons d'abord la façon dont

les transferts de revenus entre producteurs, consommateurs et Etat

ont été calculés nous commenterons ensuite les résultats obtenus

pour chacun des six pays étudiés.

1.2.0 - Méthode d'évaluation des t~ansferts de revenus

Soient

Pg prix officiel à la consommation au stade de gros

Pm équivalent du prix CAF au stade de gros

PI' prix officiel à la production évalué au stade

de gros

Qm quantités de riz importées

QI quantités de riz local commercialisées

- Le gain (ou la perte) des consommateurs est égal

à

Gc (Pm - Pg) QI + (Pm - Pg)Qm

o~

(Pm Pg)QI représente un

soit des producteurs, soit de ces deux

effet, nous avons vu (cf. graphique 19 que:

Lorsque Pg est compris entre PI' et Pm alors (Pm - Pg)QI
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correspond à un transfert des producteurs.

lorsque Pr est compris entre Pm et Pg une partie de

(Pm Pg) QI correspond à un transfèrt des producteurs, l'autre

partie à un transfert de l'Etat (5)

lorsque Pm est compris entre Pr et Pg alors (Pm - Pg)QI

correspond à un transfert de l'Etat.

(Pm Pg)Qm représente toujours par contre un transfert

des finances publiques.

- Le gain (ou la perte) des producteurs est égal à

Gp = (Pr - Pm)QI

Ce gain est réalisé au détriment soit des consommateurs,

soit de l'Etat, soit des deux

lorsque Pg est compris entre Pr et Pm une fraction

seulement de (Pr Pm)QI est financée par les consommateurs, le

reste étant à la charge de IIEt~t (6)

lorsque Pr est compris entre Pm et Pg alors (Pr - Pm)QI

correspond à un transfert des consommateurs

lorsque Pm est compris entre Pr et Pg (Pr - Pm)QI est

prélevé sur le budget de l'Etat.

- le gain (ou la perte) de l'Etat est égal à

Ge = (Pg - Pm)Qm + (Pg - Pr)QI

où

(Pg Pm)Qm correspond toujours à un transfert de

revenu entre les consommateurs et la puissance publique.

(5) -

(6) -

(Pm - Pg)QI = (Pm - Pr)QI + (Pr - Pg)QI
transfert des transfert de
producteurs l'Etat

(Pr - Pm)QI = (Pr - Pg)QI + (Pg - Pm)QI
transfert de transfert des
l'Etat consommateurs



228

(Pg Pr)Ql provient par contre soit des producteurs,

soit des consommateurs, soit de ces deux catégories d'agent:

lorsque Pg est compris entre Pr et Pm (Pg - Pr)Ql provient

d'une perte équivalente des producteurs.

lorsque Pr est compris entre Pm et Pg (Pg - Pr)Ql corres

pond à une perte des consommateurs.

lorsque Pm est compris entre Pr et Pg le gain (Pg _. Pr)

Ql est financé à la fois par les producteurs et par les consommateurs

(7) •

En résumé, lorsque Pg est compris entre Pr et Pm, les

transferts entre catégories d'agents s'établissent comme suit:

Gc = (Pm - Pg)Ql +
transfert des

ou vers les pro
ducteurs

Gp (Pr - Pg)Ql +
transfert de
ou vers l'Etat

Ge (Pg - Pm)Qm +
transfert des
ou vers les
consommateurs

(Pm - Pg)Qm
transfert de ou vers

l'Etat

(Pg - Pm)Ql
transfert des ou vers
les consommateurs

(Pg - Pr)Ql
transfert des ou vers
les producteurs

avec Gc + Gp + Ge = O.

Lorsque Pr est compris entre Pm et Pg, on écrira de

la même manière

Gc (Pm - Pr)Ql +
transfert des
ou vers pro
ducteurs

(Pr - Pg)Ql + (Pm - Pg)Qm
transfert de ou vers l'Etat

(7) -

Gp (Pr - Pm)Ql
transfert des ou vers
les consommateurs

(Pg - Pr)Ql = (Pg - Pm)Ql +
transfert des
consommateurs

(Pm - Pr)Ql
transfert des
producteurs
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Ge = (Pg - Pm)Qm + (Pg - Pr)Ql
transfert des ou vers les
consommateurs

avec Gc + Gp + Ge = O.

Enfin lorsque Pm est compris entre Pr et Pg on peut

décomposer les gains ou pertes de chaque groupe de la manière sui

vante :

Gc (Pm - Pg)Ql + (Pm - Pg)Qm
transfert de ou vers l'Etat

Gp = (Pr - Pm)Ql
transfert de ou vers l'Etat

Gc = (Pg - Pm)Ql + (Pg - Pm)Qm + (Pm - Pr)Ql
transfert des ou vers les transfert des ou
consommateurs vers les produc-

teurs

Aux tableaux 32 et 33 ci-après a été portée pour

chaque pays, la répartition des gains et pertes qu'engendre la

politique des prix du riz entre producteurs, consommateurs et secteur

public ; les calculs détaillés figurent aux annexes 67 à 78.

Ces deux tableaux diffèrent dans le sens où les transferts

de revenus sont calculés en fonction du prix international converti

en monnaie locale d'abord au taux de change officiel (tableau 32 ) ,

ensuite au taux de change officiel corrigé par l'indice des taux

de change effectifs réels (tableau 33) (8).

(8) - Soient

Pm prix CAF exprimé en monnaie étrangère (dollar)

r taux de change officiel dollar/monnaie locale

l indice du taux de change effectif réel

Pml

On a

prix CAF exprimé
de change officiel

en monnaie locale convertie au taux
Pml = Pm . r

Pm2 prix CAF exprimé en monnaie locale convertie au taux de
change officiel corrigé par l'indice du taux de change
effectif réel Pm2 = Pm . r •~
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L'idée

quelle mesure les

du taux de change

aux flux réels.

de cette double

flux apparents

officiel) sont

conversion est de montrer dans

de revenus (calculés sur la base

sur ou sous-évalués par rapport

Avant de commenter brièvement nos résultats il est

utile de rappeler la nature "approximative" des chiffres des tableaux

32 et 33 En effet, notre évaluation du prix producteur au stade

de gros sur la période 1970-1980 repose sur des projections des

coûts de commercialisation à partir d'une année de base (cf. annexes

21 à 26), ce qui rend sa valeur fragile; la même remarque vaut

pour l'évaluation de l'équivalent du prix CAF au stade de gros;

enfin il n'est pas sûr que le volume commercialisé par les agences

publiques soit rigoureusement comptabilisé.

Autrement dit, de tous les éléments ayant servi à l'éva

luation des transferts de revenu, seules les quantités importées

et le prix officiel de gros peuvent être considérés comme fiables ;

en conséquence les sommes qui apparaissent aux tableaux 32 et 33

ne doivent être perçues que comme des ordres de grandeur.

1.2.1 - L'ampleur des transferts de revenus liés à la politique

des prix du riz

Les précisions sur le calcul des transferts et les réser

ves sur la fiabilité des résultats étant données, quelles appréciations

peut-on porter sur l'ampleur des transferts que provoque la politique

des prix du riz dans chaque pays ?

- Si l'on se reporte au tableau 32, on remarquera d'abord

que le montant des transferts dans les quatre pays francophones

est beaucoup plus élevé que dans les deux Etats anglophones.

lesquelles

ment plus

En effet, les quantités de riz local et importé sur

s'applique la politique officielle des prix est relative

faible au Libéria et en Sierra Léone. Dans ces deux pays,



Tableau nO 32 Les transferts de revenus liés à la politique des prix du riz

en millions de CFA

] 1 1970 1 1971 1 E,72 1 1973 1 1974 1 1975 1 1'376 1 1977 1 1978 1 1979 1 1980 1 1'181 1 1982 1
1------------------------1-------1-------1-------1-------1-------1-------1-------1-------1-------1-------1-------1-------1-------1
1C.;;·:EROUN 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 Product.eurs 1 1 1 1 1 1 1 7751 1 24 71 1 2001 1 7821 3 1161 2 412 -; 0041
1 . Consommateurs 1 1 1 1 1 1 1- 5761- 1 8201- 1 7151- 3 1821- 2 5321- 2 303 - ') 6951
1 . Etat 1 1 1 1 1 1 1- 1901 5731 5151 1 4001- 294 1- 109 - 1 3091
1 1 1 1 Iii 1 1 1 1 1 1 1
1COTE d' !VeIRE 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 Producteurs 1 187 1 2:361 ~251- 261 55BI 2 9 701 12 2841 7 4881 8 4181 8 3601 1 1 1
1 . Consommateurs - 1 710 - 2 42,)1- 1 5041 4831 9361 909 - 4 9501- 2 0701- 2 7281- ') 236 1 1 1
1 . Etat 1 523 2 1341 1 0791- 4571- 1 4941- 3 879 - 7 3341- 5 4181- 5 6901- 3 124 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1LIBERIA 1 1 1 1 j 1 1 1 1 1
1 . Consommat.eurs - 272 - 5991- 2121- 1431- 5721- 332 - 1331- 1791- 1511- 79 01 1 1
1 . Etat 272 599 2121 1431 5721 332 1331 1791 1511 79 01 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1
1~4ADP.GASCAR 1 1 1 1 1 1 1
1 Producteurs 2 500 3 2551 2351- 9 0871- 4 579 - 4661 4 7251 7801 3 510 3 0551- 1 965
1 • Consommateurs 3 110 1 3301 5 50S 1 19 5201 11 622 6 8081 6 9461 15 0151 14 315 11 6921 19 440
1 . Etat - 5 610 - 4 5851- 5 743 -10 433 - 7 043 - 6 3421-11 6711-15 795 -17 825 -14 7471-17 475

1 1 1 1 1
1SENEGAL 1 1 1 1

1 Producteurs 190 376 1471 198 204 836 6211 3751 726 0 01 01
1 . Consommateurs 1- 2 000 - 2 156 - 1 5571- 188 8 322 - 2 7831- 9 1441- 6 3251- 3 237 - 9 1521- 3 0691 4 1861
1 • Etat 1 910 1 780 1 4101- 10 - 8 526 1 9471 8 5231 5 9501 2 511 9 1521 30691- 4 1861

! 1 1 1 1 1 1 1 1
S I::RRA LEONE 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Producteurs 1 10 801 1601 10 - 190 - 301- 301- 301 1 1 1

1 C0nso~~~t~ur3 1- 1 370 - 1 1001- 3801- 620 2 2~0 - 160! 201 1001 Il! 1
1 . ::tat 1 1 360 1 0201 2201 610 - 2 050 - 1901 101- ?Ol 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

1\)
W.....

SOURCES Annexes 66 à 78.
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le secteur public achète très peu de riz local (1 000 t à 11 000 t au

maximum en 1975 en Sierra Léone) en conséquence les éventuels

transferts vers ou des riziculteurs ne peuvent être que modérés ;

au Libéria, les quantités de riz que commercialise le LPMC ne sont

pas connues très précisément on sait seulement que leur niveau

est en moyenne aussi faible qu'en Sierra Léone ; les transferts

des producteurs n'ont donc pu être calculés pour ce pays ; on peut

cependant supposer qu'ils sont peu importants et que leur prise

en compte ne modifierait pas sensiblement la situation des consomma

teurs et de l'Etat.

Pour ce qui est des importations de riz le graphique 7

(1ère partie) fait bien ressortir l'écart considérable qui sépare

pays francophones (à l'exception du Cameroun) et pays anglophones;

les possibilités pour les gouvernements du Libéria et de la Sierra

Léone de ponctionner ou subventionner les revenus des consommateurs

et des producteurs par le biais d'une taxe variable sur les importa

tions est donc plus limitée que dans les autres pays.

- La poli tique des prix du riz provoque un flux de

revenu supplémentaire vers les producteurs dans pratiquement tous

les pays cependant l'ampleur du transfert ainsi que les agents

qui le financent varient d'un Etat à l'autre:

. Au Cameroun à partir de 1977, en Côte d'Ivoire à

partir de 1975, à Madagascar en 1971 et 1972 puis en 1979 et 1980

des sommes importantes sont transférées aux riziculteurs : de 1 200 à

7 000 millions de FCFA au Cameroun ; de 3 000 à plus de 8 000 millions

en Côte do' Ivoire avec un record de 12 300 millions en 1976 ; de 2 500

à 3 500 millions à Madagascar •

. Au Sénégal par contre de 1970 à 1982, en Côte d'Ivoire

de 1970 à 1974 et à Madagascar en 1973 et 1978, les transferts

dont bénéficient les producteurs sont beaucoup plus modérés : de

200 à 800 millions de FCFA au Sénégal, et à Madagascar, de 200 à 600

millions de FCFA en Côte d'Ivoire .

Ajoutons enfin
• 1

qu en 1973 en Côte d'Ivoire, de 1974
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à 1977 en Sierra Léone et à Madagascar, en 1981 à Madagascar, les

riziculteurs "perdent" selon les cas entre 30 millions et la 000 mil

lions de FCFA au profit d'autres catégories d'agents. Les mouvements

inhabituels du prix international du riz ont empêché ces trois

pays de poursuivre leur politique de protection de la production

locale à titre d'exemple les riziculteurs malgaches perdent en

trois ans (de 1974 à 1976) 14 232 millions de FCFA.

• Lorsque les producteurs dans leur ensemble réalisent un

gain, ce sont les consommateurs qui en supportent principalement

le coût plutôt que l'Etat, dans quatre pays: au Cameroun de 1976

à 1982, au Sénégal de 1970 à 1980 (exception faite de l'année

1974) en Côte d'Ivoire et en Sierra Léone seulement jusqu'en

1972 et 1973 respectivement.

Inversement lorsque les riziculteurs enregistrent

une perte ce sont les consommateurs qui en bénéficient en 1973

en Côte d'Ivoire, entre 1974 et 1976 à Madagascar, en 1974 puis

en 1976 et 1977 en Sierra Léone.

- La politique des prix du riz a dans la plupart des

pays tendance à pénaliser assez lourdement le groupe des consomma-

teurs une partie de leur perte se fait, nous venons de le voir

au profit des producteurs, le reste étant absorbé par les finances

publiques.

Au Sénégal, au Cameroun et au Libéria, une ponction

systématique grève le revenu des consommateurs. Cette ponction

s'est accrue sans cesse au fil des ans au Cameroun: de 576 millions

de FCFA en 1976 à près de 6 000 millions de FCFA en 1982. Au Sénégal

la perte des consommateurs se situe en règle générale entre 2 000 et

3 000 millions de FCFA avec deux "pointes" en 1976 et 1979 à plus

de 9 000 millions. Au Libéria, si les flux de revenu allant des

consommateurs vers l'Etat porte sur des sommes plus faibles (de

130 à 600 millions de FCFA) la taxation de la consommation n'en

est pas moins systématique jusqu'en 1979.
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En Côte d'Ivoire et en Sierra Léone, la politique

des prix du riz, comme dans les trois pays précédents, ne favorise

pas les consommateurs une courte trève a cependant été observée :

de 1973 à 1975 les consommateurs ivoiriens ont bénéficié d'un surplus

allant de 500 à 900 millions de FCFA en Sierra Léone l'année

1974 est marquée par un transfert important en faveur des consomma

teurs (2 240 millions de FCFA) ; il a été au cours des années 1976

et 1977 beaucoup plus faible (respectivement 20 et 100 millions

de FCFA).

Madagascar enfin, fait exception à la règle, puisque

dans ce pays les consommateurs apparaissent comme les principaux

bénéficiaires de la politique des prix du riz, et les montants

transférés sont considérables près de 20 000 millions de FCFA en

1974 et 1981, entre 11 et 15 000 millions en 1975 et de 1978 à

1980, autour de 6 000 millions en 1976 et 1977.

On sait que les tr~~sferts dont bénéficient les consomma

teurs, autant que les pertes qu'ils subissent, sont fonction de

l'écart entre Pm et Pg, écart qui s'applique sur le riz d'importation

et de l'écart Pg - Pr s'appliquant au riz d'origine locale; autrement

dit la mesure dans laquelle les riziculteurs plutôt que l'Etat

supportent la charge (ou bénéficient) de la subvention (taxation) de

la consommation dépend de la capacité de la production locale à

couvrir les besoins.

Or Qm est très largement supérieure à QI dans pratique

ment tous les pays: au Libéria, à Madagascar, au Sénégal, en Sierra

Léone et en Côte d'Ivoire jusqu'en 1974 ; le cas où QI dépasse Qm

se produit seulement au Cameroun et en Côte d'Ivoire après 1974

(cf. annexes 66 à 78).

En conséquence lorsque la consommation du riz est

taxée, ce qui est le cas presque partout, le grand bénéficiaire

est l'Etat, sauf au Cameroun et en Côte d'Ivoire après 1974 ; pour

illustrer ce point, prenons deux exemples : en 1971 les consommateurs

ivoiriens perdent 2 420 millions de FCFA qui se répartissent en
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2 134 millions et 286 millions respectivement en faveur de l'Etat

et des producteurs ; au Sénégal à une perte équivalente des consomma

teurs (2 156 millions) la même clef de répartition s'observe: 1 780

millions pour l'Etat, 376 millions pour les producteurs; le scénario

est identique en Sierra Léone : 1 020 millions et 80 millions sont

transférés des consommateurs vers l'Etat et les producteurs respec

tivement.

Si l'on passe maintenant de 1971 à 1977, la perte

des consommateurs ivoiriens (2 070 millions de FCFA) est totalement

transférée vers les producteurs puisque l'Etat perd également cette

année-là 5 418 millions de FCFA Au Cameroun sur 1 820 millions

perdus par les consommateurs l'Etat reçoit 573 millions contre

1 247 millions pour les riziculteurs.

Lorsque la consommation de riz est, inversement, subven

tionnée, c'est encore l'Etat qui en Côte d'Ivoire, entre 1973 et

1975, au Sénégal en 1974 et en 1981, à Madagascar depuis 1971,

en Sierra Léone en 1974, est le principal agent supportant le coût

de cette politique.

- Examinons maintenant, pour terminer quel a été l'impact

de la politique des prix du riz sur les finances publiques.

Un effet positif se dégage au Cameroun entre 1977

et 1979, en Côte d'Ivoire de 1970 à 1972, au Libéria de 1970 à

1979, au Sénégal de 1970 à 1980 et en Sierra Léone de 1970 à 1977

(mises à part les années 197~ et 1974 pour le Sénégal, les années

1974 et 1977 pour la Sierra Léone) . Ce gain pour les finances publi-

ques provient toujours de la taxe plus ou moins forte imposée sur

la consommation de riz, sauf en Sierra Léone en 1975 et 1976 où

ce sont les riziculteurs qui apparaissent à l'origine du surplus

de l'Etat.

Cependant, ce bref effet positif a vite été compensé

en Côte d'Ivoire par des pertes très lourdes po~r les finances

publiques jusqu'à plus de 7 000 millions de FCFA en 1976. De
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même en Sierra Léone le déficit de la seule année 1974 correspond

au gain des quatre années antérieures.

Enfin contrairement aux cinq autres pays, le budget

malgache a constamment été mis à contribution pour financer la

politique des prix du riz : à partir de 1978, plus de 15 000 millions

de FCFA sont chaque année dépensés pour la subvention de la consom

mation et de la production de riz.

En termes de transferts entre catégories d'agents il

ressort clairement du tableau 32 que les gains ou pertes enregistrés

par le secteur public ont pour principale contrepartie les pertes

ou gains des consommateurs sauf au Cameroun, en Côte d'Ivoire à

partir de 1975 et à Madagascar ; en effet dans les deux premiers

pays, la volonté de protection des producteurs contre les mouvements

du prix international du riz a provoqué des flux importants de

revenus vers les riziculteurs la taxe sur la consommation de riz

a été insuffisante pour financer la totalité de ces transferts ;

à Madagascar, la subvention de la consommation se cumule avec celle

de la production engendrant des mouvements de revenus des caisses

de l'Etat vers les consommateurs et les producteurs.

Dans les trois autres pays, la taxe imposée sur la

consommation du riz local et importé a permis de financer en grande

partie la politique de protection des riziculteurs.

1.2.2 - L'effet de la sur ou sous-évaluation des monnaies sur

les transferts de revenus

Au tableau 33 ci-contre figurent les transferts de

revenus calculés selon la même règle qu'au tableau 32 ; mais le

prix frontière exprimé en dollars a été converti en monnaies locales

au taux de change effectif réel. D'autre part, pour Madagascar,

le Libéria et la Sierra Léone, les flux de revenus ont également

été convertis en F CFA au moyen de ce taux de change.



Tableau nO 33 Les transferts de revenus liés à la politique des prix du riz, compte-tenu de la sur ou sous
évaluation des monnaies

en millions de FCFA

1\)
W
'-J

o
3 220

- 3 220

- 1 375
17 309

-15 934

Madagascar
Producteurs
Consommateurs
Etat

Libéria
• Consommateurs
• Etat

Sénégal
Producteurs

• Consommateurs
Etat

1
Sierra Léone 1

Producteurs 1

Consommateurs 1 -1
Etat 1 1

1
1

1 -- 1 70 1 71 1 72 1 73 1 74 1 75 1 76 1 77 1 ïfl 1 79 1 80 1 8l
-----------------1------/--------1--------1--------1--------1--------1-------- --------1--------1--------1--------1--------
Cameroun 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

· Producteurs 1 1 1 1 1 1 1 150 5801 3301 858 1 2 204 1 1 584
· Consommateurs 1 1 1 1 1 1 1 96 - 6241 - 2941- 1 110 1- 1 416 1- 1 222
· Etat 1 1 1 1 1 1 1- 246 441 - 361 252 1- 788 1- 362

1 1 1 1 1 1 1 1 1
Côte d'Ivoire 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Producteurs 1 1871 3121 4761 261 7441 3 168 1 12 432 6 3181 6 8321 6 490
Consommateurs 1 -1 71Q - 2 64Q - 1 7861 - 1611 3121 707 ~ 5 100 2301 4961 0

• Etat 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1

- 2721 - 6921 - 3701 - 1511 - 64~ - 330 - 126 - 1891 - 1781 - 115 1- 506
2721 6921 3701 1511 6451 330 126 1891 1781 115 1 506

1 1 1 1 1 1 1 1
t 1 1 1 1 1 1 1
1 2 4781 3 2781 01 - 11 4041 - 6 459 - 467 / 5 2591 1 9451 4 044 1 2 862
1 3 0821 1 3391 5 9421 23 1531 14 376 6 815 5 3651 12 2391 12 564 1 12 188
1 - 5 56Q - 4 6171- 5 9421- 11 7491 - 7 917 - 6 348 - 10 6241- 14 1841-16 608 1-15050
1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1

19Q 3681 1471 1531 120/ 494 558 3401 6711 0 1 0
-1 10d - 1 96Q - 1 5571 7521 9 85~ - 605 - 7 366 - 4 5541 - 1 9921 - 7 392 1- 1 953

91Q 1 5921 1 41Q - 9051 - & 97~ III 6 808 4 2141 1 3211 7 392 1 1 953
1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1

131 731 141/ 81 - 76/ 98 - 1 - 11 1 1
3791 - 976/ - 3331 - 6051 9821 - 212 - 51 - 1141 1 1
366/ 90zj 1921 5971 - 906/ 114 52 1151 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

SOURCES Annexes 39, et 67 à 78.
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Cependant nous ne commenterons pas directement les

chiffres du tableau 33 il nous a paru en effet plus intéressant

d'isoler et de discuter l'effet -net de la sur ou sous-évaluation

des monnaies locales sur les transferts de revenus entre producteurs,

consommateurs et Etat.

Les montants qui apparaissent au tableau 34, ont été

calculés par différence entre les transferts "non corrigés'" de

la sur ou sous-évaluation des monnaies (tableau 32) et les transferts

"corrigés" portés au tableau 33.

- La surévaluation a pour conséquence de rendre le

prix frontière exprimé en monnaie nationale plus faible que lorsque

le taux de change est un taux d'équilibre; comme le surplus des

producteurs est fonction de l'écart (Pr Pm), plus la monnaie

est surévaluée et plus Pm est bas; par conséquent l'avantage apparent

des riziculteurs est surévalué par rapport à l'avantage réel;

dans ce cas les flux qui apparaissent au tableau 34 sont de signe

posi tif.

Le surplus (ou la perte) apparent(e) des producteurs

est surévalué(e) au Cameroun de 1976 à 1981, en Côte d'Ivoire à

partir de 1977, à Madagascar de 1973 à 1975 puis en 1980, au Sénégal

de 1973 à 1978, en Sierra Léone de 1971 à 1973.

Inversement lorsque la monnaie a tendance à être sous

évaluée, l'avantage ou la perte des riziculteurs sont sous-estimés.

C'est le cas en Côte d'Ivoire de 1971 à 1976, à Madagascar de 1977 à

1981, en Sierra Léone de 1974 à 1977.

- De la même façon, le surplus des consommateurs, qui

dépend de la différence (Pm - Pg) est d'autant plus surestimé que la

monnaie locale est sous-évaluée; dans ce cas en effet, Pm converti

au taux de change officiel est plus élevé que lorsque la conversion

se fait au moyen du taux d'équilibre. On remarquera au tableau 34

que le bénéfice ou le désavantage apparent des consommateurs est

surévalué en Côte d'Ivoire de 1971 à 1976, à Madagascar de 1977 à 1981



Tableau nO 34 L'effet de la sur ou sous-évaluation des monnaies sur les transferts de revenus

SOURCE

1 .. 1 --';-0 Î 71 1 72 73 1 74 1 75 1 76 1 77 1 78 1 79 1 80 1 81 11-------------------- --------1--------1-------- --------1--------1--------1--------1--------1--------1--------1--------1--------
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 Cameroun 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 • Producteurs 1 1 1 1 1 525 1 667 1 870 1 924 1 912 1 828
1 • Consommateurs 1 1 1 1 1- 672 1- 1 196 1- 1 421 1- 2 072 1- 1 616 1- 1 081
1 • Etat 1 1 1 1 1 47 1 529 1 551 1 1 148 1 504 1 253
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
IC6ted'!voire lit 1 1 1 1 1 1 1
1 . Producteurs 0 1- 26 1- 51 - 52 1- 1861- 198 1- 148 1 1 170 1 1 586 1 1 870 1 1
1 • Consommateurs 0 1 220 1 282 644 1 6241 202 1 150 1- 2 300 1- 3 224 1- 5 236 1 1
1 • Etat 0 1- 194 1- 231 - 592 1- 4381- 4 1- 2 1 1 130 1 1 638 1 3 366 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1Madagascar 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 • Producteurs 1 22 1- 23 - 235 1 2 3171 1 880 1 1 1- 534 1- 1 165 1- 534 1 193 1- 590
1 • Consommateurs 1 28 1- 9 - 434 1- 3 6331- 2 754 1- 7 1 1 581 1 2 776 1 1 751 1- 496 1 2 131
1 • Etat 1- 50 1 32 199 1 1 3161 874 1 6 1- 1 047 1- 1 611 1- 1 217 1 303 1- 1 541
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1Sénégal 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 • Producteurs 0 1- 8 1 0 45 1 841 342 1 63 1 35 1 55 1 0 1 0 1 0
1 . Consommateurs • 0 1 196 1 0 1- 940 1- 1 5331- 2 178 1- 1 778 1- 1 771 1- 1 245 1- 1 760 1- 1 116 1 966
1 • Etat 0 1- 188 1 0 1 895 1 1 4491 1 836 1 1 715 1 1 736 1 1 191 1 1 760 1 1 116 1- 966
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
ISierra Léone 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 • Producteurs - 31 7 1 19 1 2 1- 1141- 128 1- 29 1- 29 1 1 1
1 • Consommateurs 91- 124 1- 47 1- 15 1 1 2581 52 1 71 1 214 1 1 1
1 • Etat 1- 61 117 1 28 1 13 1- 1 1441 76 1- 42 1- 185 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1Libéria 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 • Consommateurs 1 01 93 1 158 1 8 1 731- 2 1- 7 1 10 1 27 1 36 1 506
1 . Etat 1 01- 93 1- 158 1- 8 1- 731 2 1 7 1- 10 1- 27 1- 36 1- 506
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Tableaux 32 et 33.

f\)
W
(D
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au Sénégal en 1971 et en 1981 seulement, en Sierra Léone de 1974

à 1977 et au Libéria sur l'ensemble de la période 1970-1981 (mises

à part les années 1975 et 1976).

Cependant lorsque la monnaie locale a été surévaluée

les transferts apparents du groupe des consommateurs ont été sous

estimés par rapport aux transferts réels, l'écart entre les deux

apparaissant au tableau 34 avec un signe négatif.

- L'effet sur les finances publiques de la divergence

entre taux de change courant et taux de change d'équilibre est

plus complexe que dans les deux cas précédents : en effet chaque

fois que Pm est supérieur à Pg et que Pr est supérieur à Pm, l'Etat

transfère des revenus respectivement vers les consommateurs et

vers les producteurs lorsque la monnaie est sous-évaluée, le

flux de revenu à destination des consommateurs est sur-estimé,

mais

total

le flux

dépend

que reçoivent les producteurs est sous-estimé. L'effet

de la mesure dans laquelle la production locale commer-

d'Ivoire, à partir

D'autre part, les

été surévalués dans

cialisée assure la couverture de la consommation.

'-Cependant, les flux: de revenus calculés

au tableau 34 sont de signe positif chaque fois que les transferts

"non corrigés" (cf. tableau 32) ont été surestimés ; c'est le cas

au Cameroun de 1976 à 1981, en Côte d'Ivoire de 1971 à 1976, à

Madagascar entre 1972 et 1976, au Sénégal de 1973 à 1980, en Si.erra

Léone de 1971 à 1973 et au Libéria enfin en 1975 et 1976. Inversement

les flux sont de signe négatif lorsque les transferts "non corri.gés"

ont été sous-estimés.

En résumé, les surplus (ou pertes) "non corrigés" des

producteurs et de l'Etat ont eu tendance à 'être presque toujours

surestimés au Cameroun et au Sénégal, en début de période à Madagascar

et en Sierra Léone (respectivement de 1971 à 1975 et de 1971 à

1973). Ils ont été à contrario sous-estimés jusqu'en 1976 en Côte

de 1977 à Madagascar et de 1974 en Sierra Léone.

gains et pertes apparents des consommateurs ont

presque tous les pays, (en Côte d'Ivoire de
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1971 à 1976, à Madagascar de 1977 à 1981, en Sierra Léone de 1974

à 1977, au Libéria de 1971 à 1974 puis de 1977 à 1980) sauf au

Cameroun et au Sénégal.

*
* *

La politique des prix du riz transfère principalement

des revenus des consommateurs vers les producteurs au Cameroun ;

lorsque ce transfert est insuffisant pour assurer le financement

de la politique des prix aux producteurs alors les caisses de l'Etat

comblent la différence.

En Côte d'Ivoire à partir de 1974, et à Madagascar

les finances publiques supportent entièrement le poids de la politique

des prix du riz puisque producteurs (sauf entre 1974 et 1976 à

Madagascar) et consommateurs sont subventionnés. Avant 1974 en

Côte d'Ivoire, ce sont les consommateurs qui financent la politique

de soutien des prix à la production.

Au Sénégal, en Sierra Léone et au Libêria les consomma

teurs de riz alimentent principalement le budget de l'Etat; les

riziculteurs bénéficient relativement peu de la politique des prix

(9) en Sierra Léone en 1974 les producteurs financent même une

partie de la subvention à la consommation ; le caractère marginal

des quantités de riz local qui sont commercialisées par le secteur

public dans ces trois pays explique la faiblesse des flux de revenu

transférés aux producteurs.

(9) - Nous n'avons pu calculer le surplus des producteurs au Libéria

faute de données chiffrées sur la commercialisation publique du

riz local. On peut toutefois supposer que les riziculteurs n'ont

que peu profité de la politique des prix du riz en raison du

niveau vraisemblablement faible de la commercialisation du

riz local.
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Enfin, la prise en compte de la sur ou sous-évaluation

des monnaies ne modifie pas fondamentalement le sens des transferts

entre producteurs, consommateurs et Etat. Toutefois, les avantages

ou pertes réels sont parfois apparus sensiblement différents des

gains et pertes apparents.

2 - LA REPARTITION DES TRANSFERTS DE REVENU A L'INTERIEUR DU GROUPE
===============================================================

DES PRODUCTEURS ET DES CONSOMMATEURS
====================================

La politique des prix du riz a comme nous venons de

le voir un effet favorable ou défavorable sur le revenu global

perçu par un groupe d'agents économiques donné; mais la répartition

de ce surplus (ou de cette perte) à l'intérieur du groupe, ne

suit pas forcément la loi de l'équité il convient donc d'examiner

comment le gain ou le perte de revenu se répartit entre les différents

membres d'un groupe.

Cependant la mesure de cette répartition ne peut se

faire que si l'on dispose d'un certain nombre d'informations indispen-

sables le montant absolu dépensé par chaque unité économique (10),

productrice et/ou consommatrice pour l'achat de riz et ce que repré

sente cette dépense par rapport au revenu total dont dispose l'unité;

les quantités de riz produites par chaque unité productrice, les

proportions dans lesquelles elles se répartissent entre autoconsom

mation et ventes, leur contribution au revenu global de l'exploita

tion ; enfin la stratification de ces unités en classes de revenu.

A notre connaissance, ces renseignements ne sont pas

disponibles pour les six pays étudiés ici. Faute de mieux, nous

nous bornerons à montrer comment opèrent les mécanismes de répartition

(10) - 'L'emploi du mot ménage est ici délicat; il n'est pas sur
en effet que ce concept ait, en Afrique, une signification
sociale- et à' for'tiori économique. 'Nous lui avons préféré
le terme, cer'tes plus flou mais moips sujet à caution, dl uni té
économique.
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des gains ou pertes entre les producteurs d'abord, entre les consom

mateurs ensuite (11).

2.0 - Le mécanisme de répartition des gains ou pertes entre les

producteurs

La politique des prix du riz agit sur le revenu des

riziculteurs de deux façons : à court terme elle modifie le revenu

monétaire en proportion des quantités qui sont commercialisées;

à plus long terme le revenu total (monétaire et non monétaire)

varie en fonction de la réponse de la production et des ventes

de riz aux mouvements de prix.

production

teurs dans

du groupe

Dès lors, si l'instauration d'un prix officiel à la

supérieur au prix frontière avantage le groupe des produc

son ensemble, la répartition du bénéfice à l'intérieur

dépend des effets de court et de long terme.

(11) - La méthodologie utilisée a été tirée de :

- SCHNEIDER (H), A Review of selected issues on food production

and distribution, OECD, September 1980, 68 p.

MELLOR (J), "The functions of agricultural priees in economic

development", The Indian Journal of Agricultural Economies,

vol XXIII, nO 1, January-March 1968.

MELLOR (J), "Agricultural priee policy and income distribu

tion in low income nations", World Bank Staff Working

Paper nO 214, Sept. 1975.
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En l'absence d'information sur les différents types

d'exploitations rizicoles dans les six pays considérés, nous expose

rons dans un premier temps, les hypothèses que nous avons formulées

ainsi que les raisons pour lesquelles les effets de long terme

seront laissés de côté nous montrerons dans un second temps,

à travers un exemple "théorique" quels types de producteurs sont

susceptibles de tirer le meilleur parti de la politique de soutien

des prix à la production.

2.0.0 - Les hypothèses sur les "catégories" d'exploitations

rizicoles

Nous avons supposé que les exploitations rizicoles

pouvaient être classées en trois grandes catégories :

- les grandes exploitations où la quasi totalité de

la récolte est commercialisée (90 % dans l'exemple)

- les exploitations

vendre environ 40 % de la récolte

de moyenne importance supposées

- les petites exploitations dont la production est

insuffisante pour couvrir les besoins alimentaires et qui se voient

dans l'obligation de procéder à des achats de riz, que l'on supposera

égaux à 20 % des quantités produites.

Cette classification est certes très grossière, mais

une division plus subtile, ne pouvant être fondée sur une connaissance

de la réalité, serait inutile d'autre part cette classification

possède un avantage, elle. permet d'admettre que les exploitations

rizicoles, dans chaque pays concerné par cette étude, peuvent rentrer

dans l'une de ces trois catégories.

Par ailleurs, la prise en compte des effets de long

terme de la politique des prix du riz nous amènerait à formuler

encore d'autres hypothèses (tout aussi arbitraires) sur l'ampleur

de la réponse des producteurs aux variations de prix selon qu'il
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s'agit plutôt de "gros" producteurs ou plutôt de "petits" producteurs.

S'il semble logique de penser que cette réponse est d'autant plus

forte que l'exploitation est importante, l'absence de données ne

permet ni de vérifier le bien-fondé de cette supposition, ni d'avoir

une idée, même approximative sur les différences d'élasticité-prix

de la production entre catégories d'exploitant.

Le paragraphe suivant s'attachera donc à mettre en

lumière l'effet à court terme d'un plus haut prix du riz sur les

trois catégories d'exploitations ci-dessus définies.

2.0.1 - L'effet de répartition à court terme de la politique

de protection entre les producteurs

Au tableau 35 ci-après deux situations sont comparées

une situation de référence ou le prix au producteur est égal au

prix CAF, soit 100 F CFA par hypothèse, et une situation ou le

prix producteur est augmenté de 30 % au dessus du prix frontière.

Quelles

ce tableau ?

conclusions peut-on dégager de l'analyse de

L'augmentation du prix à la ferme, par rapport à la

situation de référence, affectant le revenu des riziculteurs en

proportion des quantités qu'ils commercialisent, il est clair que

ce sont les plus gros producteurs qui bénéficient relativement

plus des mesures de protection ; les producteurs moyens en tirent

un plus faible avantage; quant aux petits paysans, étant acheteurs

nets de grain, la hausse du prix les défavorise.

Autrement dit, si la majeure partie de la production

provient d'un nombre restreint de gros agriculteurs, alors que

la plupart des paysans achètent le riz, la répartition du transfert

dont bénéficie le groupe des producteurs lorsque Pr est supérieur

à Pm, se fait en faveur des catégories d'exploitants les plus

aisées.



Tableau nO 35 La répartition du gain entre les producteurs lorsque le prix à la ferme est
supérieur au prix CAF

1

Situation de base :

1

Situation où le prix

1prix producteur = prix CAF producteur est supérieur de

1 =\100 F CFA 30 % au prix CAF 1

1 Quantités Valeur Valeur Valeur Valeur /), Valeur 1

1 unitaire totale unitaire totale totale 1
1 1

N
l::>
(J)

11 200
6 000
5 200

12 700
1 000

11 700
100
130

100
130

10 000
1 000
9 000

la 000
6 000
4 000

100
100
100

100
100
100

100
la
90

100
60
40

100
120

20

récolte sont

Cas 2 : 40 % de la récolte sont
vendus

- production
- auto-consommation
- ventes

Cas 3 : 20 % de la
achetés

- production
- consommation
- achats

Cas 1 : 90 % de la récolte sont
vendus

- production
- auto-consommation
- ventes

1

1
1 + 27 %
1

1

1
1
1
1 + 12 %
1
1
1

1
1

100 1 la 000 1 1 8 400 1 - 16 %
100 1 12 000 1 100 1 11 000 1

1 100 1 - 2 000 1 130 1 - 2 600 1

1 1 1 1 1
J 1 1 1 1 IlL
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Cependant, dans le cas inverse, c'est-à-dire celui

où Pr se trouve en dessous de Pm, ce sont les plus gros producteurs

qui supportent la charge du transfert au bénéfice des consommateurs

(urbains ou ruraux) ou de l'Etat.

2.1 - Le mécanisme de répartition des gains ou pertes entre les

consommateurs

La politique des prix du riz affecte le revenu des

consommateurs en fonction à la fois du montant absolu et de la

part de leur revenu dépensé pour l'achat de cette céréale.

Ne disposant pas d'enquêtes budget-consommation permettant

d'appréhender la dépense absolue et relative pour la consommation

de riz selon le niveau de revenu il nous a fallu là encore faire

deux types d'hypothèses :

- La première, "classique", consiste à supposer que

la propension à consommer le riz diminue au fur et à mesure que

le revenu augmente, même si les montants absolus consommés sont

plus élevés pour les tranches supérieures de revenu. Autrement dit,

cette hypothèse revient à considérer le riz comme un produit de

première nécessité.

Or il n'est pas sûr que dans les pays où s'est surtout

développée la consommation citadine, le riz soit considéré par les

consommateurs comme un produit alimentaire courant sans aller

jusqu'à affirmer qu'il peut être perçu comme un produit de luxe

on peut cependant avancer, en fonction de ce qui a été dit précédem

ment sur les préférences des consommateurs, que le riz nia vraisembla

blement pas le même statut que les autres denrées alimentaires.

De ce fait l'hypothèse de la chute de la propension à la consommation

de riz au fur et à mesure que le revenu augmente est plus sujette

à caution pour' ces pays. Mais comme les données statistiques ne

permettent pas la vérification empirique, nous nous en tiendrons

à la "règle générale".
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- Le second type d'hypothèse concerne la définition

de "consommateurs types" j trois catégories seront distinguées :

· les catégories disposant d'un revenu élevé ne dépen

sant que 5 % de ce revenu à l'achat de riz

• les catégories disposant d'un revenu moyen dont

20 % sera consacré aux achats de riz.

• les consommateurs pauvres dépensant une part impor

tante de leur revenu pour le riz (60 % dans l'exemple).

Nous avons vu dans la section précédente que lorsque

que payent les consommateurs en échange d'un kilog de riz,

à un niveau supérieur au prix CAF, le groupe des consomma

son ensemble subit une perte en faveur des producteurs

le prix

~st fixé

teurs dans

ou de l'Etat.

Supposons que le prix de détail officiel du kilog de

riz soit supérieur à 30 % au prix frontière j la répartition du

coût du transfert de revenu qui en découle entre les consommateurs

est présentée au tableau nO 36 .

Il apparait clairement que les consommateurs à bas

revenu, dépensant une proportion plus élevée que les hauts revenus

sur la consommation de riz subissent une perte de revenu relativement

plus forte j de plus, étant donné le niveau de consommation générale

ment bas des catégories pauvres, la privation imposée par la hausse'

de prix peut être grande.

Inversement, lorsque les consommateurs sont protégés

contre les hausses du cours mondial du riz, le pourcentage d'accrois

sement du revenu réel devrait être plus grand pour les classes

inférieures de revenu j cependant si les catégories les plus défavori

sées n'ont pas les moyens d'acheter plus de riz, la baisse du prix

de détail ou sa moindre croissance risque de moins les avantager



Tableau nO 36 La répartition de la perte entre les consommateurs lorsque le prix de détail
est supérieur au prix CAF

l 1 Situation de base: 1 Situation où le prix r
1 prix de détail = prix CAF 1 consommateur est supérieur
1 1 de 30 % au prix CAF
1 Revenu 1 Indice de 1 Revenu 1 Indice de 1 Revenu 1 ~ Revenu

nominal 1 prix 1 réel 1 prix 1 réel 1 réel

1\)
~
<.D

- 5 %

- 1 %

15
80
95

4
95
99

130
100

130
100

130
100

20
80

100

60
40

100

5
95

100

100
100
100

100
100
100

100
100
100

60
40

100

20
80

100

5
95

100

Cas 1 : 5 % du revenu est dépensé
pour les achats de riz

- achats de riz
- achats d'autres produits
- dépense totale

Cas 2 : 20 % du revenu est dépensé
pour les achats de riz

- achats de riz
- achats d'autres produits
- dépense totale

Cas 3 : 60 % du revenu est dépensé
pour les achats de riz

- achats de riz
- achats d'autres produits
- dépense totale

1

1

1
1

1
1
1

1
1
1

1
1

1
1 46
1 40
1 86 1 - 14 %

. . . 1 1 .
J 1 1 1 1 1 l '-
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que les consommateurs riches.

*

* *

L'étude du mécanisme de répartition des gains ou pertes

à l'intérieur du groupe des consommateurs et des producteurs, permet

d'avancer quelques hypothèses quant à l'effet de la politique des

prix du riz sur la répartition des revenus

- La politique de soutien des prix à la production,

si elle n'est pas accompagnée de mesures de protection des consomma

teurs (cas ou Pr et Pg sont supérieurs à Pm) risque d'avoir des

effets néfastes sur la répartition des revenus dans la mesure où

les transferts qu'elle engendre se font des consommateurs pauvres

vers les producteurs aisés. Or cette combinaison de prix a été

dominante dans tous les pays (sauf à Madagascar) sur la période

1970-1981.

A Madagascar par contre où les producteurs et les

consommateurs ont été systématiquement protégés (puisque Pr Pm Pg)

les transferts de revenus ont plutôt eu lieu de l'Etat vers les

producteurs aisés et vers les consommateurs à bas revenus.

CONCLUSION du chapitre 2

==========

Nous avons montré, au cours de ce chapitre que les

gouvernements des six pays concernés par cette étude, en fixant

les prix intérieurs du riz à un niveau différent du prix frontière

ont provoqué des transferts de revenus entre les producteurs, les

consommateurs et le budget de l'Etat. Les revenus perçus et les

charges supportées par chaque groupe d'agent ont été calculés.

L'analyse empirique a révélé que les riziculteurs n'ont
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pas toujours été les principaux bénéficiaires de la politique des

prix du riz, notamment au Sénégal, au Libéria et en Sierra Léone.

Les consommateurs ont été taxés dans presque tous les pays (exception

de Madagascar) mises à part les années de fortes tensions sur le

marché international (en 1974 et en 1981). Le budget de l'Etat

enfin, a financé en partie sinon en totalité la politique de soutien

des prix à la production et / ou de subvention des prix à la consom

mation en Côte d'Ivoire à partir de 1974, au Cameroun et à Madagascar.

Toutefois, aucune évidence empirique quant aux catégories

de consommateurs et de producteurs les plus affectés n'a pu être

mise en évidence faute de données. D'autre part, un certain nombre

d'autres effets n'ont pas été pris en considération: premièrement

le prix à la ferme étant fixé uniformément sur tout le territoire

les producteurs proches des centres de consommation transfèrent

des revenus au profit des producteurs éloignés deuxièmement,

lorsque le prix du riz s'améliore comparativement au prix des

autres produits agricoles la situation relative des riziculteurs

au sein du groupe des agriculteurs est modifiée.

L'effet

la répartition des

être mis en lumière ..

global de la

revenus dans

politique

les pays

des prix

concernés

du riz sur

n'a donc pu
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CONCLUSION

==========

DE LA DEUXIEME PARTIE

La volonté de promotion de la culture du riz dans les

six pays africains étudiés ici s'est manifestée à travers la politique

des prix de cette céréale, notamment par les fortes majorations

du prix officiel au producteur. L'effet attendu de ces hausses

de prix était celui d'une élévation sensible des quantités produites

et commercialisées.

Cependant, les opinions quant à la mesure dans laquelle

les prix officiels du riz sont susceptibles d'influencer les décisions

des riziculteurs sont réservées, en raison principalement de

l'existence de marchés parallèles actifs.

Or nous avons montré que l'offr~ de riz est sensible

dans tous les pays aux variations des prix réels (à la production

et à la consommation) et relatifs de cette céréale. Autrement dit,

parmi les causes de la stagnation de la production intérieure de

paddy, on ne peut sous-estimer le rôle joué par la mauvaise orienta

tion des incitations économiques.

Les décisions des gouvernements concernant les prix

du riz sont prises après considération des intérêts de deux groupes

majeurs les producteurs et les consommateurs. Or ces groupes

ayant des intérêts opposés, la volonté d'encouragement de la produc

tion locale par de plus hauts prix du riz, rentre en contradiction

avec l'objectif d'amélioration du sort des consommateurs pauvres.

Le niveau auquel sont finalement établis les prix du

riz dépend du poids respectif qui est attribué aux producteurs

et aux consommateurs. Du point de vue de la justice écono

mique les conséquences d'une augmentation ou d'une diminution de

prix dépend du niveau de revenu des agents qui consomment cette

céréale à titre principal et du niveau de revenu de ceux qui
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paient le coût des opérations de soutien.

L'impac~ financier des décisions de prix sur les trois

catégories d'agent concernées a montré que les producteurs ont

en règle générale perçu des revenus supplémentaires, sauf en Sierra

Léone depuis 1974, au Sénégal depuis 1979, à Madagascar entre 1974

et 1976 j les consommateurs, mises à part quelques années ont financé

dans presque tous les pays (exception de Madagascar) la politique

de soutien des prix à la production j cependant lorsque le gain

des riziculteurs a été supérieur à la perte des consommateurs les

subventions publiques ont permis de réconcilier les intérêts diver

gents des producteurs et des consommateurs.

Au total, puisque les prix officiels du riz ont un

impact sur l'offre de cette céréale, l'objectif d'autosuffisance

peut être atteint à condition que le prix local à la production

augmente au moins aussi vite que le niveau général des prix, les

coûts de production et le prix au producteur des cultures concur

rentes. Toutefois, la mesure dans laquelle cette politique peut

être réalisée dépend de la capacité des Etats à imposer aux consom

mateurs des hausses importantes de prix où à subventionner la consom

mation de cette céréale.
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CONCLUSION GENERALE

*******************

Cette étude s'est donnée pour objectif l'analyse des

répercussions du contrôle public des prix du riz sur la croissance

de la production et sur la répartition des revenus dans six pays

africains le Cameroun, la Côte d'Ivoire, le Libéria, Madagascar,

le Sénégal et la Sierra Léone.

Dans une première partie, nous avons présenté, au chapitre

un, la riziculture de chaque pays; l'accent a été mis sur l'évolution

de l'équilibre production-consommation et sur l'intervention de

l'Etat dans le circuit économique du riz.

On a pu montrer que les importations de riz n'ont cessé

de progresser depuis le début des années 1960 ; cette croissance

soutenue est apparue comme une conséquence de la stagnation de

la production intérieure, de l'expansion démographique et de l'urbani

sation rapide. Par ailleurs le contrôle public sur la commercialisa

tion du riz s'est avéré peu efficace en raison notamment du mauvais

fonctionnement des organismes chargés de collecter le paddy et/ou

de la concurrence des marchés parallèles. En conséquence, le commerce

du riz a été libéralisé dans deux pays en Côte d'Ivoire en 1982

et à Madagascar à partir de la campagne 1983-84.

Le second chapitre a fait l'objet de développements

sur la politique de prix adoptée par chaque pays. Le prix internatio

nal du riz dans un premier temps, a servi de référence pour juger

les politiques nationales. La protection de la production est apparue

très forte dans tous les pays sur la période 1960-1981 exception

faite des années 1973 et 1974. Les consommateurs sur cette même

période ont généralement payé le kilog de riz plus cher que le

prix frontière, sauf lorsque ce dernier a atteint son record histo

rique en 1973-1974. Madagascar est le seul pays où le prix local.
à la consommation est toujours resté en deça du prix CAF.



Cependant,

255

la référence au prix international n'est

pas suffisante si l'on veut apprécier l'effet d'incitation de plus

hauts prix du riz sur l'offre de cette céréale; cet effet dépend

en dernière analyse des prix locaux. Or nous avons

montré que les accroissements nominaux du prix au producteur ont

très vite été compensés à la fois par l'inflation, par la hausse

des coûts de production et par l'augmentation des prix à la ferme

des cultures concurrentes. D'autre part, la croissance du niveau

général des prix a rapidement réduit les majorations du prix officiel

de détail de plus, les hausses de prix accordées aux producteurs

n'ont pas été, dans la plupart des pays (sauf en Sierra Léone)

intégralement répercutées sur les consommateurs. Cependant, face

à la nouvelle flambée du cours mondial en 1981, le prix de

détail du riz est augmenté à Madagascar et au Sénégal de telle

façon que tout élément de subvention sur le riz local et importé

disparaisse.

Enfin, dans la mesure où les prix locaux du riz ont

été fixés en fonction de prix international, la surévaluation des

monnaies, notamment en Côte d'Ivoire, au Cameroun et au Sénégal,

a freiné la croissance des prix intérieurs du riz ; cet effet a

été moins net à Madagascar, au Libéria et en Sierra Léone sur la

période 1970-1981.

Le but de la seconde partie a été de mettre en évidence

deux effets de la politique des prix du riz un effet d'incitation

à la production et un effet de répartition des revenus.

Nous avons justifié, au cours du premier chapitre le

choix des variables susceptibles de réagir aux mouvements de

prix les quantités produites, les quantités commercialisées,

les superficies et les rendements ont été retenus. La théorie micro

économique nous a ensuite fourni le cadre d'analyse des facteurs

en fonction desquels les riziculteurs prennent leurs décisions

de production parmi ces facteurs, les prix réels (à la production

et à la consommation) et relatifs du kilog de riz sont apparus.
pertinents. Enfin, les problèmes de mesure de l'élasticité-prix de
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l'offre de riz ont été exposés. L'introduction d'une variable de

trend dans les équations a permis de prendre en compte l'influence

des facteurs autres que le prix sur l'offre de riz.

L'analyse empirique a révélé que, dans tous les pays,

riz est sensible aux variations du prix réel de cette

du prix des cultures concurrentes. Par ailleurs, le

facteurs autres que le prix est également apparu signifi-

Les conclusions que l'on a pu tirer quant à l'effet

de répartition de la politique des prix du riz analysé au dernier

chapitre, sont plus réservées en effet, l'impact du contrôle

public des prix du riz sur la répartition des revenus n'a pu être

mesuré que très partiellement.

Les transferts de revenus engendrés par la politique

des prix du riz entre les producteurs, les consommateurs et l'Etat

ont pu être appréciés sur la période 1970-1981; le prix CAF du

kilog de riz, représentant le prix qui prévaudrait en l'absence

d'intervention, a servi de référence au calcul de ces transferts.

On a montré que les producteurs ont généralement bénéficié

d'un flux de revenu supplémentaire ; ce surplus a été financé par

l'Etat à Madagascar, par les consommateurs dans les cinq autres

pays. Cependant en termes de pourcentage de variation de revenu,

ce transfert urbain/rural a . probablement entrainé la. chute

la plus importante de revenu réel chez les consommateurs les plus

pauvres et l'augmentation la plus forte chez les producteurs les

plus aisés. Si le but poursuivi par les autorités publiques est

un but de pure équité, les transferts de revenu doivent être orientés

des classes de revenu élevés vers les classes de revenu pauvres

et non pas selon la dichotomie ville/campagne. Enfin, l'impact

de la politique des prix du riz sur les finances publiques s'est

révélé négatif en Côte d'Ivoire, au Cameroun et à Madagascar, positif

au Sénégal, au Libéria et en Sierra Léone.
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Annexe 1
********

Remarque générale s'appliquant à l'ensemble

des tableaux statistiques

toujours

Année civile et campagne agricole ne coïncident pas

Or certaines statistiques sont données par année civile

(importations par exemple) d'autres par campagne agricole (production,

prix au producteur ... ). Il a donc fallu établir un lien entre ces

deux concepts.

En nous basant sur une étude effectuée par le Food

Research Institude et l'ADRAO (1) et sur les recommandations du

Ministère de la Coopération (2), la conversion campagne agricole/année

civile s'est faite comme suit:

- Campagne agricole n/n + 1 affectée à l'année civile n

pour le Cameroun, la Côte d'Ivoire, le Libéria et le Sénégal.

- Campagne agricole n/n + 1 affectée à l'année civile n +1

pour Madagascar et la Sierra Léone.

( 1 )

(2)

Prospects For Intraregional trade of rice in West Africa,

Monrovia, ADRAO, 1977.

La situation alimentaire dans les pays d'Afrique Noire

et de l'Océan Indien, Paris, Ministère de la Coopération,

1980, p. 3.
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********

ADRAO

CAA

CIDT

CORDI
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Liste des sigles cités dans le texte

ou les annexes

Association pour le Développement de la Riziculture

en Afrique de l'Ouest.

Commissariat à l'Aide Alimentaire.

Compagnie Ivoirienne Des Textiles.

Comptoir du Commerce et de Représentation de l'Océan

Indien.

CPSP Caisse

Prix.

de Péréquation et de Stabilisation des

FIFABE Comité d'Expansion Economique de la Plaine de

IADP

IRDP

LPMC

MIDEVIV

MPARA

OCPA

Marouoay.

Integrated Agricultural Development Projects.

Integrated Rural Development Projects.

Liberian Produce Marketing Corporation.

Mission de développement des cultures vivrières.

Ministère de la Production Agricole et de la Réforme

Agraire.

Office de Commercialisation des Produits Agricoles.



OMVS

ONCAD

OMIPRA

ROSO

SAED

SAMANGOKY

SARICECO

SATMACI

SEMRY

SICE

SINPA

SLPMB

SODAGRI

SODEFITEX

SODEPALM
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Organisation pour la Mise en Valeur de la Va.llée

du Fleuve Sénégal.

Office National de Commercialisation et d'Assistance

au Développement.

Office Militaire de Production Agricole.

Tanombarotra Roso.

Société d'Aménagement et d'Exploitation du Delta

du Fleuve Sénégal.

Société pour l'Aménagement et la Mise en Valeur

de la Vallée du Bas-Mangoky.

Sanaga Rice Corporation.

Société d'Assistance Technique pour la Modernisation

Agricole de la Côte d'Ivoire.

Société d'Expansion et de Modernisation de la

Riziculture de Yagoua.

Société Industrielle et Commerciale de l'Emyrne.

Société d'Intérêt National pour les Produits Agri

coles.

Sierra Léone Produce Marketing Board.

Société de Développement Agricole du Bassin de

l'Anambé.

Société de Développement des Fibres Textiles.

Société de Développement.



SODERIM

SODERIZ

SOMACODIS

SOMALAC

SOMIVAC

SONADIS

SONAR

UNDVA
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Société de Développement de la riziculture dans

la plaine des Mbos.

Société de Développement.

Société Malgache de Commercialisation et de Distri

bution.

Société Malgache d'Aménagement du Lac Alaotra.

Société de Mise en Valeur Agricole de la Casamance.

Société Nouvelle pour l'Approvisionnement et la

Distribution au Sénégal.

Société Nationale pour l'Approvisionnement Rural.

Upper Noun Valley Development Authority.
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Annexe 3
********

Production, Superficie, Rendement du paddy

P en 000 t
S en 000 ha
R en Kglha

Cameroun 1 Côte d'Ivoirel Libéria 1 Madagascar 1 Sénégal ISierra Léone 1

:S:Rlp:S:Rlp:S:RI P S :R!P S:R\P:S:RJ

9 :0,781160 :218 :0,731110 :123 :0,8911 229 762 :1,611 82 70 :1,171287 :344 :0,831
1 1 1 1 1 1

9 10 :0,771156 :206 :0,761112 :124 :0,9011 263 717 :1,761 84 73 :1,151300 :352 :0,851
1 1 1 : 1 1 1

9 : 10 :0,771230 :260 :0,881113 :126 :0,9011 330 764 :1,741 90 72 :1,251315 :255 :1,241
1 1 1 1 1 1

10 13 :0,901220 :244 :0,901121 :127 :0,9511 377 775 :1,781106 75 :1,41/325 :264 :1,231
1 1 1 1 1 1

11 14 :0,791247 :271 :0,911130 :129 :1,0111 520 762 :1,99\109 87 :1,251331 :264 :1,251
1 1 1 1 1 1

14 13 :1,081250 :261 :0,961140 :132 :1,0611 445 710 :2,041125 83 :1,511402 :301 :1,341
/ 1 1 1 1 1

14 11 :1,271274 :258 :1,061141 :133 :1,0611 603 770 :2,081125 88 :1,421421 :335 :1,261
1 1 1 1 1 1

16 14 :1,141340 :300 :1,131142 :134 :1,0611 831 901 :2,031135 :101 :1,341441 :352 :1,251
1 1 1 : 1 1 1

17 16 :1,061365 :299 :1,221153 :138 :1,1111 873 913 :2,051 59 : 78 :0,761462 :320 :1,441
1 1 1 1 1 1

16 14 :1,141303 :288 :1,051163 :138 :1,1811 858 913 :2,041141 :104 :1,361407 :320 :1,271
1 1 1 : 1 1 1

18 15 :1,201316 :289 :1,091190 :154 :1,2311 865 935 :1,991 99 93 :1,061622 :358 :1,741
1 1 1 1 1 1

14 17 :0,821310 :282 :1,101200 :162 :1,2311 901 951 :2,001108 84 :1,291536 :380 :1,411
1 1 1 1 1 1

15 20 :0,751320 :285 :1,121210 :170 :1,2411 924 995 :1,931 44 50 :0,881564 :396 :1,421
1 1: 1 1 1 1

12 15 :0,801335 :290 :1,161225 :182 :1,2411 913 :1 055 :1,81/ 64 65 :0,981594 :412 :1,441
1 1 1 1 1 1

16 15 :1,071406 :317 :1,281249 :201 :1,2411 852 :1 077 :1,721117 86 :1,361586 :5'll :1,031

1 1 1 1 1 1
24 16 :1,501470 :350 :1,341229 :191 :1,2011 936 :1 045 :1,851140 90 :1,561609 :435 :1,401

1 1 1 1 1 1
35 20 :1,751460 :398 :1,161245 :200 :1,23/2 043 :1 064 :1,921112 81 :1,381642 :463 :1,391

1 1 1 1 1 1
48 25 :1,921477 :409 :1,171256 :206 :1,2412 154 :1 097 :1,961 62 62 :1,001624 :410 :1,521

1 1 1 1 1 1
46 24 :1,921504 :428 :1,181251 :202 :1,2411 914 :1 037 :1,851140 91 :1,541633 :416 :1,521

1 1 1 1 1 1
45 24 :1,881534 :448 :1,191249 :201 :1,2412045 :1 164 :1,761 97 79 :1,231600 :400 :1,501

1 1 1 1 1 1
55 25 :2,201511 :461 :1,111243 :197 :1,2312 109 :1 178 :1,791 65 67 :0,961613 :410 :1,501

1 1: 1 1 1 1
55 25 :2,201450 :452 :1,001260 :210 :1,2412 012 :1 186 :1,701103 72 :1,441600 :400 :1,501

1 1 1 1 1 1
73 23 :3,151~~ :350 :1,291250 :210 :1,1911 970 :1 143 :1,721 95 68 :1,331583 :400 :1,451

1 : 1 : 1 : 1 1 1
71 26 :2,731360 :380 :0,951250 :210 :1,1912 147 :1 189 :1,801109 52 :2,091609 :400 :1,521

1 1 III 1
40 23 :1,741490 :400 :1,231230 :210 :1,1012 132 :1 200 :1,781136 66 :2,061450 :400 :1,131

1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1--'-------.1

1976

1974

1980

1979

1973

1977

1975

1966

1981

1978

1961

1972

1970

1969

1968

1967

1965

1971

1964

1963

1962

11982
1
11983
1
11984
1

1

1

1 1

1--1 P

1960 7

SOURCES ADRAO, annuaires statistiques du riz, Monrovia.

FAO, annuaires de la production, Rome
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Annexe 4,

********

Production de paddy commercialisée

par le secteur public

(1) en 000 t

(2) en % de la production

1 Cameroun 1 Côte 1 Libéria 1 Madagas-I Sénégal 1 Sierra r
1 d'Ivoire car Léone
1(1) : (2) (1 ) : (2) (1 ) : (2) (1 ) : (2) (1 ) : (2) (1) : (2)

1 : : : : : :
1960 19 7
1961 19 6
1962 11 3
1963 18 6
1964 4 4 10 3
1965 11 9 3 1
1966 17 14 1
1967 13 10 4 1
1968 11: 3 1 2 3 1
1969 20: 7 309: 17 10 7 6 1
1970 11: 3 277: 15 5 5 1

1 1971 13: 4 17 250: 13 8 7 3 1

1 1972 17: 5 217: 11 3 7 7 1

1 1973 1 8 13: 4 235: 12 9 14 1

1 1974 12 75 31: 8 233: 13 12 10 5 1

1 1975 23 96 99: 21 241: 12 19 14 11 2

1 1976 25 71 148: 32 40 233: 11 9 8 1

1 1977 29 60 117: 25 3 225: 10 5 8 1

1 1978 30 65 122: 24 260: 14 11 8 1

1 1979 33 73 110: 21 234: 11 1

1 1980 38 69 146: 29 235: 11 1

1 1981 36 65 56 : 12 131: 6 - 1

1 1982 68 93 17: 4 93: 20 19 1
1 1983 38: 11 1

1 1984 51 : 10 1

1 1

J '-

SOURCES Marchés Tropicaux et Méditerranéens

- Bulletins de l'Afrique noire
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********

264

Consommation de riz
(1)

Taux d'autosuffisance (2)

C en 000 t

rCameroun Côte Libéria Madagascar Sénégal Sierra
d'Ivoire Léone

Tx : C Tx : C Tx : C Tx : C Tx : C Tx : C

1960 0,35: 12 0,72: 125 0,70: 90 1,00: 678 0,36: 129 0,98: 164
1961 0,38: 14 0,72: 121 0,73: 87 1,04: 673 0,30: 158 0,98: 172
1962 0,33: 16 0,75: 172 0,64: 100 1,07: 686 0,30: 169 0,87: 202
1963 0,66: 9 0,83: 149 0,66: 105 0,93: 815 0,38: 161 0,90: 203
1964 0,50: 13 0,70: 197 0,63: 118 1,03: 818 0,25: 247 1,00: 186
1965 0,60: 14 0,64: 218 0,71: 112 0,92: 867 0,29: 250 1,00: 226
1966 0,69: 12 0,65: 237 0,63: 127 1,01: 880 0,31: 231 1,00: 236
1967 0,53: 18 0,89: 215 0,70: 115 1,04: 973 0,33: 230 1,00: 247
1968 0,53: 19 0,81: 252 0,66: 133 1,07: 967 0,15: 219 0,94: 276
1969 0,48: 20 0,75: 226 0,77: 121 1,01: 1 018 0,36: 226 0,95: 241
1970 0,56: 19 0,69: 256 0,70: 157 1,05: 984 0,35: 161 0,89: 394
1971 0,21: 40 0,64: 271 0,68: 168 0,98: 1 077 0,25: 249 0,92: 328
1972 0,24: 37 0,70: 257 0,74: 161 0,98: 1 087 0,13: 195 0,98: 322
1973 0,23: 31 0,56: 336 0,74: 174 0,94: 1 123 0,17: 215 0,90: 371
1974 0,35: 27 0,77: 297 0,81: 176 0,93: 1 103 0,24: 274 0,89: 370
1975 0,89: 16 0,99: 265 0,81: 161 0,95: 1 126 0,44: 182 1,00: 342
1976 0,77: 27 1,14: 227 0,79: 177 0,95: 1 189 0,21: 308 0,99: 364
1977 0,56: 51 0,75: 377 0,72: 202 0,94: 1 266 0,13: 282 0,97: 361
1978 0,60: 46 0,69: 409 0,70: 204 0,89: 1 182 0,25: 316 0,95: 374
1979 0,39: 68 0,61: 495 0,67: 216 0,87: 1 305 0,14: 407 0,82: 412
1980 0,64: 48 0,53: 540 0,62: 225 0,94: 1 245 0,12: 312 0,85: 406
1981 0,88: 37 0,43: 588 0,61: 24410,85: 1 304 0,15: 379 0,86: 390
1982 0,79: 55 0,41: 609 0,59: 24110,75: 1 443 0,13: 413 0,81: 406
1983 0,45: 93 0,35: 585 0,65: 22010,84: 1 405 0,15: 417 0,81: 422
1984 0,75: 32 0,47: 590 0,60: 22010,90: 1 309 0,17: 447 0,76: 332

1 1

1 1

SOURCE Calculs effectués d'après les annexes 3, 7 et 8.
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(1) - Le calcul de la consommation de riz a été effectué

de la façon suivante :

Ct Consommation de riz l'année t

Mt importations " " " "

Xt exportations " " " "

Qt production de paddy " "

..\ rendement à l'usinage estimé comme suit

Cameroun 0,70

Côte d'Ivoire 0,66

Libéria 0,67

Madagascar 0,65

Sénégal 0,67

Sierra Léone 0,66

0( taux de déperdition (semences, pertes diverses

au transport, au stockage) estimé à 15 % de la

production totale de paddy.

(2) - Le taux d'autosuffisance est égal au rapport

Production disponible de riz
Consommation de riz
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Annexe 6

********

Production de paddy et

consommation de riz par

habitant

en Kg / tête

~ICameroun 1 Côte Libéria Madagascar Sénégal Sierra r
1 1 d'Ivoire Léone

1-1 P C P C P C P C P C P C

11960 1 2 46 36 113 92 225 12A 24 38 133 76
11961 2 2 43 34 111 86 226 120 24 45 136 78
11962 2 3 62 46 109 96 233 120 25 47 140 90
11963 2 2 57 39 113 98 236 140 29 44 141 88
196·~ 2 2 62 49 118 :107 255 : 137 29 65 141 79
1965 2 2 60 52 123 : 98 238 143 32 65 167 94
1966 2 2 63 55 120 :108 258 142 32 58 171 96
1967 2 3 76 48 117 : 95 288 153 33 57 176 98
1968 3 3 79 54 122 :106 288 149 14 53 180 :107
1969 2 3 63 47 126 : 94 280 153 33 53 155 : 92
1970 3 3 63 51 140 :118 275 145 23 37 231 :146
1971 2 6 58 51 145 :122 274 155 24 55 194 :119
1972 2 5 57 46 147 :113 271 153 10 42 200 :114
1973 2 4 56 56 153 :118 263 155 14 45 205 :128
1974 2 4 64 47 163 :115 249 148 24 56 197 :125
1975 3 2 69 39 145 :102 255 148 28 37 200 :112
1976 5 4 65 32 150 :109 261 152 22 60 206 :117
1977 6 6 64 51 152 :120 268 158 12 54 195 :113
1978 6 6 64 52 144 :117 232 143 26 59 192 :114
1979 5 8 65 60 139 :120 241 154 ' 18 74 177 :122
1980 6 6 59 63 131 :121 242 143 11 55 176 :117
1981 6 4 50 65 136 :127 224 145 18 65 168 :109
1982 8 6 49 66 126 :122 213 156 16 69 159 :111
1983 8 :10 37 60 123 :108 227 149 18 67 161 :112
1984 4 4 50 60 109 : 104 219 135 21 70 117 86

L-J

SOURCE Calculs effectués à partir des annexes 3, 5 et 12.
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********

Importations de riz

Q : en t
V : en milliers de dollars

Cameroun Côte d'Ivoire Libéria Sierra Léone al
Q : V Q : V Q : V Q : V V

1960 7 400 : 1 060 35 200 : 3 510 27 800 : 3 110 29 000 : 3 460 82 300 : 7 270
1961 8 200 : 1 090 33 800 : 4 080 23 200 : 3 180 1 - : - 1 4 100 : 580 1109 700 : 10 920
1962 10 200 : 1 560 43 100 : 5 730 27 600 : 3 910 1 - : - 1 27 200 : 3 800 1118 100 : Il 940
1963 3 400 : 450 25 500 : 3 220 35 900 : 6 040 1 1 900 : 240 1 21 100 : 2 630 1100 700 : Il 130
1964 6 860 : 1 071 58 110 : 7 940 43 900 : 6 010 5 300 : 689 550 : 132 1184 490 : 19 935
1965 5 940 : 776 77 910 : 8 985 32 500 : 6 326 77 960 : 9 658 19 020 : 2 560 1179 220 : 18 132
1966 3 400 : 512 83 180 : 12 614 46 300 : 7 536 12 790 : 1 673 35 100 : 4 829 1159 290 : 17 545
1967 8 930 : 1 550 24 067 : 3 545 34 400 : 6 564 - : - 24 230 : 3 269 1153 440 : 22 329 •
1968 8 972 : 1 592 47 226 : 7 584 45 506 : 8 681 17 149 : 3 050 1185 161 : 28 553 1

1\)- : - (])

1969 10 286 : 1 633 55 612 : 7 277 27 800 : 5 201 42 596 : 5 908 12 608 : 1 746 145 901 : 18 109 1 '-J

1970 7 794 : 1 403 78 785 : 7 321 49 006 : 9771 20 312 : 2 404 44 758 : 6 014 104 768 : 12 007
1971 31 946 : 3 139 97 248 : 7 931 54 139 : 9 970 61 312 : 6 553 27 438 : 2 966 187 510 : 16 702
1972 28 234 : 2 908 77 III : 8 728 41 785 : 7777 48 719 : 4 784 5 232 : 622 169 905 : 16 857
1973 23 874 : 5 711 147 918 : 38 996 46 019 : 12 317 70 964 : 12 911 37 313 : 6 489 178 640 : 42 905
1974 17 293 : 8 842 72 955 : 34 283 34 496 : 15 828 86 855 : 38 008 42 325 : 17 856 207 181 : 75 015
1975 1 707 : 913 1 636 : 1 008 30 639 : 13 626 57 312 : 22 844 3 : 4 102 119 : 28 253
1976 7 012 : 2 115 2 315 : 1 555 37 466 : 12 897 62 827 : 18 172 3 917 : 1 480 244 508 : 44 743
1977 23 115 : 6 001 112 547 : 35 092 55 809 : 19 828 76 929 : 17 604 11 026 : 4 330 248 018 : 45 841
1978 18 762 : 6 084 126 336 : 41 768 61 047 : 22 934 125 242 : 39 650 18 500 : 8 000 237 775 : 55 989
1979 41 283 : 13 418 197 566 : 64 015 74 008 : 26 001 175 443 : 52 042 75 536 : 30 000 351 861 : 69 602
1980 20 720 : 6 555 253 136 :114 337 86 686 : 34 427 81 377 : 27 380 62 119 : 15 676 279 332 : 75 821
1981 11 038 : 3 562 335 278 : 128 716 95 990 : 44 985 192 556 : 68 000 53 100 : 18 500 1321 872 : 94 945
1982 16 706 : 3 906 356 742 :104 867 98 430 : 44 100 354 458 : 99 000 85 339 : 29 708 1358 600 : 79 000

1 1983 51 168 : 13 451 382 606 : 94 334 77 716 : 35 626 219 103 : 50 589 31 291 : 10 553 1360 000 : 80 700 1
1 1984 31 020 : 6 348 315 075 : 76 988 88 700 : 35 500 130 753 : 32 378 1 28 000 : 9 200 1370 000 : 80 000 t
1 : : : : 1 : 1 : 1

SOURCE : FAO, annuaires du commerce, Rome
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********

Exportations de riz Q : en t
V : en milliers de dollars.

1

Cameroun Côte d'Ivoire Libéria Madagascar Sénégal Sierra Léone
1Q : V Q : V Q : V Q : V Q : V Q : V

1 1960 - : - - : - - : - 23 600·: 4 760 - : - - : - 1
1961 - : - 1 - : - - : - 25 100 : 4 800 1 - : 1 300 : 60
1962 - : - 1 - : - - : - 49 600 : 8 970 1 - : - 1 2 000 : 260
1963 - : - 1 - : - - : - 27 400 : 5 410
1964 - : - 1 - : - - : - 27 630 : 5 975 1 - : - 1 550 : 132
1965 - : - 1 - : - - : - 10 090 : 2 738 1 - : - 1 19 020 : 1 946
1966 - : - 1 - : - - : - 19 560 : 4 262 1 - : - 1 35 100 : 4 829
1967 - : - 1 - : - - : - 40 030 : 7 510 1 - : - 1 24 230 : 3 305
1968 - : - 1 - : - - : - 69 305 : 12 344
1969 - : - 1 - : - - : - 51 890 : 9 447 . , 1 rv

1
. 67 924 : Il 062 1 1 11970 - : - - : - - : - - : - - : - (J)

1971 1 35 632 : 7 382 •
, (»

- : - - : - - : -
1972 - : - 1 - : - - : - 26 039 : 6 458
1973 - : - - : - - : - 6 276 : 2 535
1974 9 : 3 4 369 : 1 925 - : - 6 518 : 4 457 1 16 : 3 1 1 199 : 498
1975 - : - 70 : 37 - : - 2 500 : 2 000 1 3 : 1
1976 902 : 368 32 697 : 7 050 - : - 4 412 : 2 083
1977 1 035 : 315 3 117 : 541 114 : 54 2 230 : 1 378 1 1 224 : 74
1978 - : - 197 : 45 497 : 197 1 128 : 759 1 54 : 26
1979 - : - 2 351 : 1 822 - : - 1 059 : 741 1 30 : 32
1980 5 635 : 2 079 - : - - : - 1 464 : 1 033 1 4 504 : 1 454
1981 6 435 : 2 820 115 : 154 - : - 538 : 292 1 1 326 : 511
1982 5 160 : 2 056 14 : 9 - : - 280 : 128 1 46 : 41
1983 - : - 228 : 60 1 - : - - : - 1 5 207 : 1 414
1984 - : - - : - 1

1 : : 1 : 1 : 1 : [ : 1.1 1 1

SOURCE : FAO, annuaires du commerce, Rome
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********

Importations totales (1) importations de produits alimentaires (2)

importations de céréales (3)

en millions de dollars

1 1
Cameroun Côte d'Ivoire Libéria Madagascar Sénégal Sierra Léone 1

( 1 ) : (2) : (3) ( 1 ) : (2) : (3) ( 1 ) : (2) : (3) (1) : (2) : (3) ( 1 ) : (2) : (3) (1) : (2) : (3) 1

1 1 : : : : : : : : : : : : 1

1\)
cr>
U)

276,9: 50,9: 19,1

315,6: 79,3: 47,4

81,0756,0: 160,8:

931,3: 205,8: 103,6

19771 783,1: 71,2: 36,5 1 748,3: 211,9: 70,71- 463,5: 56,7: 26,8 346,8: 38,6: 30,51 763,3: 166,8: 81,51 180,0: 35,4: Il,7
1 :: :: 1 :: :: 1

19781 1 157,0: 76,9: 43,0 2 319,9: 265,1: 84,51 480,8: 67,3: 31,5 460,0: 61,3: 53,81
1 :: :: 1 :: :: 1

19791 1 271,0: 98,4: 55,3 2 390,1: 312,5:109,01 506,5: 77,3: 37,7 698,4: 80,1: 68,91
.1 :: :: 1 :: :: 1

19801 1 600,3:108,7: 60,3 2 995,2: 422,6:184,01 534,7: 88,9: 44,4 676,5: 46,4: 36,7/ 1 038,0: 213,4: 116,41 413,3: 69,9: 24,7
1 :: :: 1 :: :: 1

19811 1 428,9: 88,0: 49,5 2 393,1: 431,5:188,71 477,4: 97,1: 57,8 355,4: 96,9: 92,81 1 077,4: 233,0: 129,11 311,0: 64,9: 28,8
1 :: :: 1 :: :: 1

19821 1 234,2: 93,7: 55,7 2 183,8: 359,4:152,01 428,4: 98,1: 57,1 429,8:116,6:111,31 997,3: 193,6: 105,61 240,0: 75,4: 41,3
1 :: :: 1 :: :: 1

19831 1 223,3: 98,5: 61,6 1 813,5: 340,1:144,11 41~,4: 97,0: 48,8 500,0: 74,0: 57,41 1 044,5: 205,6: 111,21 165,7: 50,3: 18,9
1 :: :: 1 :: :: 1 : : 1 : :

1 1 :: :: 1 :: :: 1 : : 1 : : 1

SOURCE: FAO, annuaires du commerce, Rome



Annexe 10
*********

270

Déficits des Balances

des transactions courantes

en millions de $

1Cameroun 1 Côte Libéria 1Madagascar 1 Sénégal Sierra
d'Ivoire Léone

1977 98,5 178,6 137,6 16,2 67,5 49,7

1978 184,6 839,3 156,0 80,1 235,8 120,5

1979 126,0 1 383,3 133,0 427,0 249,3 188,2

1980 439,8 1 826,5 101,0 556,0 442,1 182,7

1981 480,5 1 411 ,4 63,0 407,0 480,3 142,9

1982 397,0 1 105,3 67,0 298,0 399,5 169,8

1983 417,7 921,5 136,0 32,8

-----l

SOURCE Statistiques financières internationales, FMI,

Washington.
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Le commerce international du riz

en millions de t

1 IProduction ExportationsIImportation9lImportatio~ImportationslImportations IExportationsl Exportations 1 Stocks 1
'mondiale mondiales 'mondiales 1 de l'Asie Ide l'Afrique'de l'Indonésie' de l'Asie 'des 4 principaux Imondiauxl

-----1 1 1 1 1 1 1exportateur~l
1974' 208 8,8' 8,8 1 5,7 1 1,1 1 1,1 1 5,7 1 6,4 1 29

, "1
1975' 234 8,6' 8,3 , 5,5 10,7 1 0,7 1 5,0 , 5,5 1 29

1 1 1 l , 1 1
1976 1 226 9,6 1 9,2 , 5,6 1 1,0 1 1 ,3 , 5,7 1 6,3 1 37

1 l' 1 1 1 1
1977 1 241 10,8 1 10,0 1 5,6 1 1,7 1 2,0 1 6,3 1 7,3 1 37

1 l , 1 1
1978 1 252 1 9,7 1 10,1 1 5,4 1 1,9 1 1,8 1 5,3 1 6,3 1 39

1 l ,
19791 245 1 11,8 1 12,2 1 6,0 1 2,3 1 1,9 1 7,7 1 8,0 1 43

1 1
1980 1 258 1 13,0 1 12,8 1 6,8 2,4 1 2,0 7,9' 8,2 1 43

1 1 1 1
1981 1 268 1 13,1 1 13,8 1 6,9 2,7 1 0,5 7,9 1 8,1 1 43

1 1 1 1
1982 1 274 1 12 , 1 1 11 ,5 1 4 , 7 3 , 1 1 0, 3 7 , 5 1 7 , 6 1 42

1 1 1 1
1983 1 293 1 11,6 1 12,1 1 5,7 3,1 1 1,2 7,3 1 7,9

1 1 1 1 1
1 1984 1 305 1 12,5 '11 ,7 1 5,5 3,1 1 0,4 8,6 1 9.2 1

1 1 1. 1 1 1 1 1
l' 1 1 1 1 1 1 1

f\)
-...J
1-'

SOURCES

NOTE

Annuaires de la production, FAO, Rome
Annuaires du Commerce, FAO, Rome

(a) - USA - Chine - Thaïlande - Pakistan.
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Annexe 12
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Evolution de la population

en 000 habitants

1Camerounl 1 Côte Libéria Madagas- Sénégal Sierra r
1

Id'Ivoire car Léone

1960 1 5 681 1 3 460 978 5 474 3 435 2 165
1961 1 5 773 1 3 590 1 008 5 587 3 519 2 209
1962 1 5 868 1 3 724 1 039 5 704 3 604 2 2!55
1963 1 5 967 1 3 864 1 071 5 825 3 692 2 303
1964 1 6 070 1 4 009 1 104 5 950 3 781 2 352
1965 1 6 177 1 4 159 1 139 6 068 3 873 2 403
1966 1 6 288 4 315 1 175 6 214 3 967 2 456
1967 1 6 404 4 477 1 213 6 352 4 068 2 512
1968 1 6 524 4 645 1 252 6 496 4171 2 569
1969 6 650 4 819 1 293 6 645 4 276 2 6:29
1970 6 781 5 000 1 355 6 785 4 385 2 692
1971 6 918 5 312 1 379 6 940 4 498 2 757
1972 7 061 5 644 1 425 7 100 4 615 2 825
1973 7 210 5 997 1 473 7 264 4 735 2 895
1974 7 365 6 372 . 1 524 7 432 4 857 2 969
1975 7 528 6 770 1 575 7 603 4 983 3 045
1976 7 697 7 108 1 628 7 815 5 113 3 1:24
1977 7 872 7 463 1 683 8 030 5 247 3 206
1978 8 055 7 836 1 739 8 250 5 381 3 292
1979 8 245 8 227 1 797 8 480 5 518 3 381
1980 8 444 8 637 1 858 8 714 5 661 3 474
1981 8 720 9 077 1 915 8 982 5811 3 5'71
1982 8 940 9 223 1 980 9 233 5 968 3 672
1983 9 160 9 676 2 040 9 461 6 193 3 781
1984 9 467 9 851 2 110 9 731 6 352 3 853

SOURCE World Sand Tables, World Sank,·Washington.
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Produit National Brut réel

par habitant

"'
1Cameroun 1 Côte Libéria 1Madagascar 1 Sénégal 1 Sierra r

1
1

d'Ivoire 1 1 Léone

1 FCFA FCFA Dollar 1 FMG 1
FCFA Léone

1 1

1 1960 60,0 126,7 204,4 65,7 53,4

1 1961 60,2 132,8 219,2 65,7 55,3

1 1962 61,5 133,6 211 ,8 65,7 55,8

1 1963 63,0 151,4 207,2 63,9 56,5

1 1964 64,4 170,5 183,0 65,0 56,3 113,7

1 1965 64,6 160,6 187,3 63,4 57,0 119,5

1 1966 66,4 166,6 201,7 63,2 57,0 123,5

1 1967 67,3 163,1 211,7 65,4 54,9 119,1
1968 70,7 182,9 218,5 68,7 57,1 114,4
1969 73,4 184,3 232,6 70,0 52,0 126,0
1970 74,5 189,0 247,1 71,2 54,9 137,2
1971 75,4 189,7 253,7 72,7 53,8 138,6
1972 75,0 189,5 259,4 66,5 55,7 132,2
1973 77,6 192,8 242,1 64,2 51,4 133,9
1974 83,7 184,4 252,2 65,3 52,0 135,6
1975 81,0 190,0 226,5 64,6 54,4 136,2
1976 83,3 201,7 251,0 60,8 57,8 127,5
1977 88,3 199,5 252,5 60,1 56,9 126,7
1978 93,8 209,5 255,3 57,3 50,9 123,0 1
1979 98,1 210,4 263,7 61,5 54,9 121,7 1

1980 101,6 207,2 248,8 60,8 50,0 119,6 1

L

SOURCES - World Bank Tables, World Bank, Washington

- Annexe 12
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Annexe 14
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Principales sources statistiques

pour les prix du riz

et autres cultures

- Annuaires Statistiques du riz, ADRAO, Monrovia

Prospects for intraregional trade of rice in West Africa, Standford

Food Research Institute, Standford University, september 1977,

121 p.

Rice in West Africa

Press, 1981, 482 p.

Policy and Economies, Standford University

- Marchés Tropicaux et Méditerranéens

- Bulletins de l'Afrique noire.
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Annexe 15
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Prix officiel, nominal (1) et réel (2) d'achat

du paddy au producteur

en FCFA / Kg

l ICameroun 1 Côte 1 Libéria 1 Mada- Sénégal 1 Sierra

1 d'Ivoire gascar 1 Léone
i(l) : (2) (1) : (2) (1 ) : (2) (1) : (2) 1 (1) : (2) (1) : (2)

1 : : : : : :
1960 24 36
1961 18 24 11 24 34
1962 18 24 11 21 30
1963 18 24 14 19 21 30
1964 18 23 14 16 19 21 27
1965 18 : ,23 14 16 21 21 26
1966 12 13 20 24 14 15 21 21 25
1967 13 13 20 24 15 16 21 23 24 27
1968 13 14 20 23 15 16 21 22 21 23
1969 14 15 20 22 21 21 15 15 21 22 22 24
1970 14 14 20 20 22 22 15 15 21 21 23 23
1971 14 13 20 20 22 22 15 14 21 20 27 27
1972 16 14 25 25 28 27 15 13 25 23 25 24
1973 18 14 28 : 25 32 26 15 13 25 20 22 20
1974 26 18 65 50 53 36 30 21 41,5: 29 34 27
1975 35 21 65 45 56 33 30 19 41,5: 22 43 29
1976 42,5: 23 65 40 62 35 30 18 41,5: 21 35 20
1977 42,5: 20 65 31 64 34 35 21 41,5: 19 34 18
1978 42,5: 18 65 28 59 29 35 19 41,5: 19 34 16
1979 42,5: 17 65 24 55 24 38 19 41,5: 17 36 14
1980 55 20 65 21 55 22 43 18 41,5: 16 56 20
1981 55 18 65 19 109 38 47 15 51,5: 19 66 19, 1982 62 20 70 19 1131 46 60 14 51,5: 16 85 19

1 1983 62 15 80 21 1152 50 65 13 60 17 111
1 1984 80 20 1175 57 85 14 66 16 85
1 1985 80 1

J 1
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Annexe 15 bis
Indices du prix officiel nominal (1) et réel (2)

d'achat du paddy au producteur

base 100 en 1970
SLe["[" ...,~

SénégalMadagascarLibéria
Côte

Cameroun

1960 1 1 1 1 100,01
1 1 1 1 1

1961 90,01 118,3 1 73,31 1 loo,ol
1 1 1 \ 1

1962 90,01 llél,9 1 73,31 90,51 85,71 l23,2
1 1 1 1 1

1963 90,01 118,9 1 93,31 90,51 85,71 1;:'2, 1
1 1 1 1 1

1964 90,01 117,2 1 93,31 l09,O 100,01 85,71 109,5
1 1 1 1

1965 90,0 114,2 1 93,31 104,4 100,01 85,71 104,5
1 1 1 1

1966 85,7 90,2 100,0 121,7 1 93,31 101,4 100,01 85,71 100,4
1 1 1 1

1967 92,91 94,3 100,0 119,01 1 100,01 107,8 100;01 100,01 111,61
1 1 1 1 1 1 1

1968 92,91 97,3 100,0 113,0 1 100,01 106,81 100,01 100,0 110,11
1 1 1 1 1 1

1969 100,01 105,7 100,0 108,3 100,0 101,51 100,01 102,91 100,01 100,0 lG7,Oi
1 1 1 1 1 1

1970 100,01 100,0 100,0 100,0 100,01 100,01 100,01 100,01 100,01 100,0 100,0 100,0
1 1 1 1 1 1

1971 100,01 96,0 100,0 100,5 100,01 100,81 100,01 94,91 :00,01 96,4 114,3 llô,3
1 1 1 1 1 1

1972 114,31 101,6 125,0 116,1 137,5\ 133,51 100,01 89,81 119,01 108,3 114,3 110,2
1 1 1 1 1 1

1973 128,61 103,5 140,0 126,2 187,51 152,21 100,0 84,61 119,01 96,5 114,3 104,3
1 1 1 1 1

1974 185,71 128,9 325,0 249,6 275,01 187,5 200,0 138,71 197,61 137,2 171,4 136,7
1 r 1 1

1975 250,01 151,1 325,0 224,01 325,01 194,4 200,0 128,11 197,61 105,1 257,1 171,0
1 1 1 1 1

1976 303,61 167,6 325,0 199,91 325,01 184,0 200,0 l22,O 197,61 102,2 228,6 129,7
1 1 1 1

1977 303,61 145,8 325,0 156,91 325,0 173,2 233,3 138,1 197,61 92,8 228,6 119,7
1 1 1

1978 303,61 129,4 325,01 118,81 325,0 161,5 233,3 129,6 197,ôI 90,1 228,6 108,0
1 1 1 1

1979 303,61 121,4 325,01 119,01 325,0 144,6 253,3 123,4 197,61 82,3 257,1 100,21
1 1 1 1 1

1980 392,91 143,1 325,01 l03,81 325,0 127,1 286,7 118,1 197,61 75,7 400,01 14.0,31
1 1 1 1 1 1

1981 392,91 129,8 325,01 95,41 500,0 180,6 313,3 98,9 245,21 88,7 400,01 11.3,81
1 1 1 1 1 1

1982 442,91 129,4 350,01 95,61 500,0 170,2 400,0 93,4 245,21 75,6 457,11 99,21
1 1 1 1 1 1

1983 442,91 110,41 400,01 103,31 500,01 165,8 433,3 87,0 28!),71 78,9 700,01 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1

1984 1 1 400,01 99,11 500,01 163,81 566,7 91,4 314,31 n,fil ~!l)O ,l) 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 .--l

SOURCE A~"""t~ )5 Jo )1-
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Annexe 16
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Prix Officiel, nominal (1) et réel (2) de vente

du riz au consommateur

en FCFA / Kg

TI Cameroun 1 Côte 1 Libéria 1 Mada- 1 Sénégal 1 Sierra r
d'Ivoire 1 gascar Léone

(1 ) : (2) (1 ) : (2) (1 ) :(2) 1(1) : (2) (1) : (2) (1 ) : (2)
: : : : : :

1960 37,5: 54 30 59 87
1961 37,5: 49 30 59 84
1962 37,5: 50 30 59 85
1963 37,5: 50 30 59 84
1964 41 53 30 35 59 75
1965 45 57 30 34 30 66 80
1966 45 55 34 37 35 73 85
1967 55 65 72 83 34 37 35 38 72 80
1968 70 73 55 62 72 81 34 36 35 37 62 68
1969 70 74 55 60 '83 84 34 35 45 47 65 70
1970 79 79 50 50 86 86 34 34 45 45 83 83
1971 58 56 50 50 83 84 34 32 40 39 70 71
1972 65 58 50 50 78 76 34 31 40 36 50 48
1973 92 74 70 63 98 80 38 32 60 49 55 50
1974 142 97 125 96 132 90 62 43 100 69 115 92
1975 143 86 100 69 105 63 65 42 100 53 107 71
1976 118 65 100 62 117 66 65 40 90 47 95 54
1977 125 60 100 48 120 64 55 33 80 38 103 54
1978 138 59 100 43 111 55 55 31 80 36 103 49
1979 150 60 100 37 142 63 55 27 80 33 113 44
1980 149 54 100 32 93 36 65 27 80 31 123 42
1981 161 53 100 29 144 52 75 24 80 30 143 40
1982 174 51 100 27 174 59 140 34 105 32 178 40
1983 100 26 202 69 240 48 130 36 202
1984 130 32 232 74 300 48
1985 160

L-..J
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Annexe 16 bis
Indices du prix officiel nominal (1) et réel (2)

de vente du riz au consommateur

base 100 en 1970

1 Cumeroun 1 Côte 1 Libéria 1 Madagascar 1 Sénégal 1 S~erra 1
1 1 [j' J va Œe 1 1 1 1 Leone 1

i-(~)--~ -(~)--r(;)-- ~~=r(;)-- J-(~)--I~ -(~)--r(;)-- i-7~)--r(;)-- !
1960 1 1 1 7:',01108.7 1 1 88,21 Il! 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1
1961 1 1 7'0,01 98,6 1 88,21 1 1 1 1

1 1 1 1 1 [1 1 1
1%2 1 1 75, a 1 99, 1 1 88,21 1 68, a 1 97,71

1 1 1 1 1 1 1
1963 1 1 75,01 99,1 B/:!',21 60,01 e~,:,1

1 1 1 1 1 1
1964 1 [ 82,01 106,8 88,21 68,01 86,el

1 1 1 1 1 1
1965 1 1 90,01 114,2 88,21 98,7 66,7 75,3 80,01 97,61

1 1 1 1 1 1
1966 1 1 90.01 109,5 100,01 108,7 77,7 7t,Ol 89,01

1 ! 1 1 1 1
1967 1 1 110,01 131,01 93,5 107,3 100,01 107,8 77,7 83,3 76,01 84,8/

1 1 1 1 1 1 1
1968 1 B8,61 92,81 110,01 124,31 96,81 109,4 100,01 106,81 77,7 82.51 76,01 8~,71

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1969 1 88,61 93,71 110,01 119,21 103,21 104,el 100,01 102,91 100,0 103,81 84,0 1 89,81

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1970 1 100,01 100,01 100,01 100,O[ 100,01 100,01 100,CI 100,01 100,0 100,û 100,01 100,oi

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1971 73,41 70,41100,01100,51 96,81 97,61100,01 94,91 88,9 8.5,7 80,01 81,41

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

1972 82,31 73,21 100,01 100,11 87,11 84,61 100,01 89,81 88,980,9 96,01 92,51

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1973 116,51 93,71 140,01 126,21 145,21 117,9 111,8 94,61 133,3 108,0 96,01 87,61

1 1 1 1 1 1 1
1974 179,71 123,31 250,01 192,0 177,41 120,9 182,4 126,51 222,2 154,3 148,0 118,0

1 1 1 1 1
1975 181,01 109,41 200,01 137,8 174,21 104,2 191,2 122,51 222,2 118,2 180,0 119,7

1 1 1 1 1
1976 149,41 82,21 200,01 123,0 164,51 93,2 191,2 116,71 200,01 103,51 184,0 104,4

1 1 1 1 1 1 1
1977 158,21 76,01 200,01 96,6 164,51 87,7 161,8 95,8 177,81 83,51 192,0 100,6

1 [1 1 1 1
1978 174,71 74,51 200,01 85,4 164,51 81,7 161,8 89,9 177,81 81,11 192,0 90,7

1 1 1 1 1 1
1979 190,01 76,01 200,01 73,3 142,01 63,21 161,8 78,8 177,81 74,11 224,01 87,3

1 1 1 1 1 1 1 1
1980 189,01 68,81 200,01 63,9 142,01 ~5,51 191,2 78,8 177,81 68,11 244,01 8~,,6

1 1 1 1 1 1 1 1
JS81 ~03,81 67,~1 ~oo,ol :'8,7 171,01 61,81 220,6 69,6 177,81 64,31 244,01 69,4

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1982 220,31 64,11.200,01 54,71 171,01 58,21 411,8 98,7 233,31 71,91 268,01 58,21

1 1 1 1 1 1 1 1 1 [
1983 1 1 200,01 51,71 171,01 56,71 705,9 141,7 288,91 79,81 356,01 [

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1984 1 1 260 1 64,41 171,01 56,01 882,4 142,3 1 1 1 1

l 1 1 1 1 1 1 1 1 l-l

SOUR,CE
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Indice des prix à la consommation

africaine

base 100 en 1970

rl Cameroun Côte Libéria Mada- Sénégal Sierra
d'Ivoire gascar Léone

1960 69,0 67,5
1961 76,1 70,2
1962 77,7 75,7 69,6
1963 85,8 75,7 70,2
1964 90,7 76,8 85.6 78,3
1965 92,7 78,8 80,4 89,4 88,6 82,0
1966 95,0 82,2 82,3 92,0 85,4
1967 98,5 84,0 87,1 92,8 93,3 89,6
1968 95,5 88,5 88,5 93,6 94,2 90,8
1969 94,6 92,3 98,5 97,2 96,3 93,5
1970 100 100 100 100 100 100
1971 104,2 99,5 99,2 105,4 103,7 98,3
1972 112,5 99,9 103,0 111,4 109,9 103,8
1973 124,3 110,9 123,2 118,2 123,3 109,6
1974 145,7 130,2 146,7 144,2 144,0 125,4
1975 165,4 145,1 167,2 156,1 188,0 150,4
1976 181,8 162,6 176,6 163,9 193,3 176,2
1977 208,2 207,1 187,6 168,9 213,0 190,9
1978 234,6 234,1 201,3 180,0 219,2 211,7
1979 250,1 273,0 224,7 205,3 240,0 256,7
1980 274,6 313,0 255,7 242,7 261,0 285,1
1981 303,4 340,6 276,8 316,8 276,4 351,4
1982 343,7 365,6 293,7 417,4 324,3 460,6
1983 401,0 387,2 301,5 498,2 362,0
1984 446,5 403,8 305,1 620,0 404,8

SOURCE Statistiques Financières Internationales, FMI, Washington.
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Annexe 18
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Prix de gros officiel du kilog de riz

l Cameroun Côte Libéria Madagascar Sénégal Sierra r
d'Ivoire Léone

(a) (b) (c) (d) (e) ( f)

1960 34 30 41
1961 34 30 41
1962 34 30 41
1963 34 30 41
1964 37 30
1965 41 28
1966 41 28 41
1967 50 33 44
1968 50 33 39
1969 50 43 50
1970 45 61 43 67
1971 45 61 30 37 67
1972 45 53 30 37 63
1973 57 91 33 57 55
1974 107 127 57 57 56
1975 97 105 60 95 98
1976 123 87 117 60 85 88
1977 128 87 120 49 75 88
1978 140 87 111 50 75 88
1979 145 87 85 49 75 99
1980 148 87 84 59 75 99
1981 176 95 139 70 75 124
1982 180 95 168 134 100 141
1983 95 194 232 125
1984 95 292

NOTES (a) -Prix officiel du riz blanchi sorti SEMRY

(b) -Prix officiels à partir de 1973 ; Avant cette date,

estimés à 90 % du prix du détail officiel (cf. PEARSON

STRYCKER, HUMPHREYS and OTHERS ; "Rice in West Africa",

op. cit., p. 35).

(c) -Prix officiels

(d) -Estimés d'après les prix officiels de détail desquels

ont été retranchés les marges de détail et les frais
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de distribution (cf. "la Somalac à Madagascar: produc-

tion, organisation et économie du riz", mission d'évalua-

tion, Ministère des Relations Extérieures, p. 214)

les années antérieures à 1977 ont été estimées en

fonction de l'évolution de l'indice des prix du commerce

donné par les World Tables.

(e) -Estimés d'après les prix officiels de détail desquels

ont été retranchées les marges de commercialisation

(cf. PEARSON STRYCKER, HUMPHREYS and OTHERS : "Ri ce

in West Africa", op. cit. p. 256).

Les années postérieures à 1976, nous avons estimé

les marges commerciales à 5 FCFA/Kg sur la base de

la tendance passée.

(f) -Prix officiels.
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Prix de détail "libre" du

ki10g de riz sur les marchés

urbains

en FCFA / Kg

l 1 Cameroun Côte Libéria Sénégal Sénégal Sierra
1 d'Ivoire Léone

1 brisures grain
entier

1960 45
1961 54
1962 51
1963 54
1964 46 94
1965 51 107
1966 56 47 104
1967 61 49 101
1968 58 49 109
1969 61 53 114
1970 74 55 108
1971 53 111
1972 65 147
1973 70 332
1974 122 366
1975 88 280
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Remarques sur le calcul du prix de revient du kilog

de riz produit localement

1 - Les prix officiels payés au producteur sont donnés

en équivalent riz. Les taux d'usinage utilisés ont été les suivants :

Cameroun 0,70

Côte d'Ivoire 0,66

Libéria 0,67

Madagascar 0,65

Sénégal 0,67

Sierra Léone 0,66

2 - Dans la plupart des cas, la décomposition du prix

de revient du kilog de riz local en ses différents éléments n'était

pas disponible sur la totalité de la période 1970-1982. Nous avons

alors, sur la base des données effectives que nous possédions,

opéré des projections à l'aide des indices de prix qui figurent

à l'annexe 27.

Les coûts d'usinage ont été projetés à l'aide des indices

du prix des produits manufacturés,

les coûts de collecte et de transport à l'aide des

indices du prix des transports et communication, les frais financiers,

coûts de distribution et marges commerciales à l'aide des indices

du prix du commerce et des finances.
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Evaluation du prix de revient du kilog de riz local
rendu Douala

en FCFA / Kg de riz

70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 81 82 1
1
1

1 - Prix off producteur 1 20 20 23 1 26 1 37 50 1 61 61 61 61 79 79 89 1

{al 1 1 1 1
2 - Coût d'intervention 1 1 1 1

sur la production 12 12 13 1 13 1 15 17 1 18 19 21 24 26 30 33 1

(a) 1 1 1 1

3 - Coût de collecte 5 5 6 1 8 1 9 12 1 12 12 13 16 17 19 21 1

(a) 1 1 1 \
4 - Coût d'usinage 9 9 9 1 10 1 11 13 1 13 14 16 18 19 22 24 1

1 1 1 1
5 - Frais financiers et 1 1 1 1

frais de siège (a) 3 3 3 1 3 1 4 4 1 5 7 9 7 8 8 9 1
1 1 1 1

6 - Prix de revient du 1 1 1
riz sorti SEMRY 49 49 54 1 60 1 76 96 109 [113 120 126 149 158 176 1
( J + 2 + 3 + 4 + 5) 1 1 1 1

1 1 1 1
7 - Coût de transport(a) 1 1 1 1 1

Yagoua - Douala 11 11 13 1 15 1 18 1 22 23 1 23 1 25 30 33 1 36 40 1
1 1 1 1 1 1 1

8 - Prix de revient du 1 1 1 1 1 1 1
riz rendu Douala 60 60 67 1 75 1 94 1118 132 1136 1145 156 182 1194 1216 1

(6 + 7) 1 1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1----.1

NOTES (a) les valeurs de ces coûts sont pour les années anté

rieures à 1982, des valeurs projetées.

SOURCE ARDITI, BARIS, BARNAUD Evaluation Socio-Economique du

Projet SEMRY au Cameroun, mission d'évaluation, Ministère

des Relations Extérieures, novembre 1983, pp. 114

115 - 121.
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Evaluation du prix de revient du kilog de riz local
rendu Abidjan

en FCFA / Kg de riz

l--------+----t--t--t---+--+--+---+-----j-------t---t----I--

1 - Prix officiel
d'achat au produc-
teur (riz livré à la 30 30 38 42

rizerie

( a)
2 - Coûts d'usinage 9 10 Il Il

3 - Coûts de transport
Rizerie - Abidjan(a) 4 5 5 5

4 - Prix de revient du
riz rendu Abidjan 43 45 54 58

(1 + 2 + 3)

1

1 1
11411141114

1 1

1 1
141 141 15

1 1
1 1

61 81 8
1 1

1 1
13411361137

1 1

114 114 114 114 114

19 20 22 24 27

9 Il 10 Il 12

142 145 146 149 153

NOTE (a) les valeurs de ces coûts sont pour les années autres

SOURCE

que 1976, des valeurs projetées.

PEARSON, STRYCKER, HUMPHREYS and OTHERS "Rice in West

Africa : Policy and Economies", op. cit, pp.74 - 75.
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Annexe 23 Evaluation du prix de revient du kilog de riz local (a)
*********

rendu Monrovia.

en cents / Kg de riz

1 70 71 72 73 74 75176 77 78179 80 811
i i
1 1

1 - Prix officiel d'achat au
producteur

2 C At d'· (b)- ou s uS1nage

2 - C?ûts.de transpo~t (b)
R1zer1e - Monrov1a

4 - Prix de revient du riz
rendu Monrovia

(1 + 2 + 3)

112112116122133139139139139139139160
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 8/ 81 81 9111/13113114114/20124123
1 1 1 1 1 1 1 1 / 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 / 1 1 1 /
1 21 21 21 21 21 21 21 21 21 21 31 3
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
122122126133146154154155155161166186
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

NOTES (a) - Riz de marécage "amélioré"

(b) - Les valeurs de ces coûts sont pour les années autres

que 1976, des valeurs projetées.

SOURCE PEARSON, STRYCKER, HUMPHREYS and OTHERS "Rice in West

Africa : Policy and Economies", op. cit., p. 165.
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Evaluation du prix de revient du kilog de riz

(a)
local malgache

en FMG 1 Kg de riz

1 70 71 72173 74175 76177 78179 80 81 821
1 1 i 1

1

1 - Prix officiel d'achat 23\23 23 23 46146 46 54 54 58 66 72 92
au producteur 1 1

1 1

2 - Commission du 21 2 2 2 21 2 2 2 2 2 2 2 2
Fokontany 1 1

1
3 - Coûts de collecte et 1

de transport à la 18 18 18 20 22 23 24 26 26 28 30 28 43
rizerie (b)

4 - Coûts d'usinage (b) 3 3 3 3 4 4 4 5 5 5 5 6 8

5 - Coûts de distribution,
transport et marges 4 4 4 4 5 5 5 6 5 6 6 7 7
commerciales (b)

6 - Prix de revient du Kg
de riz 50 50 50 52 79 80 81 93 92 99 109 115 152
(1 + 2 + 3 + 4 + 5)

NOTES

SOURCE

(a) - Riz produit et commercialisé dans la même zone
géographique.

(b) Les valeurs de ces coûts, pour les années antérieures
à 1977 sont des valeurs projetées.

"la Somalac à Madagascar : Production, Organisation et Eco
nomie du Riz", mission d'évaluation, Ministère des Relations
Extérieures, pp. 214 - 215.
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Evaluation du prix de revient du kilog de riz local

rendu Dakar.

en FCFA / Kg de ri.z

l 170 171 l72f73l 741 75176T77l 781 7918OT8iT
1
1

11- Prix officiel d'achat 31 31 37 371 62 62 62 62 62 62 62 77
1 au producteur 1
1 1

12- Coûts de trrn~port à 7 8 7 71 8 9 9 12 12 14 17 23
1 la rizerie a 1
1

d'usinage (a)
1

13- Coûts 17 18 18 191 25 26 28 27 28 31 34 38
1 1

14- Coûts de transport 1
1 Rizerie - Dakar (a,b) 16 16 15 151 17 19 19 24 26 29 36 48
1 1
15- Prix de revient du riz 1
1 rendu Dakar 71 73 77 781112 116 118 125 128 136 149 186
1 Cl + 2 + 3 + 4) 1

NOTES (a) - Les valeurs de ces coûts sont pour les années autres

que 1976, des valeurs projetées.

(b) - Estimé en 1976 sur la base de la distance moyenne

de 4 rizeries d'Etat à Dakar et- du coût de transport

à la tonne/Kilomètre.

SOURCES PEARSON, STRYCKER, HUMPHREYS and OTHIERS "Rice in

West Africa : Policy and Economies", op. cit. p.237 et 274

"Commercialisation, Politique des Prix et Stockage des

Céréales au Sahel. Etude Diagnostique". Tome II: études

par pays CRED, University of Michigan, août 1977, p. 85.
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Evaluation du prix de revient du kilog de riz local

rendu Freetown

en cents / Kg

170171172173174175176177178179180181l
1

1 - Prix officiel d'achat au 11 12 12112 18127 24124 24 27142 42
producteur 1 1 1

1 1 1

2 - Coûts de collecte et de J. 1 11 1 1 2 21 2 2 31 4 4
transport à la rizerie (a)

1 1 1

d'usinage (a)
1 1 1

3 - Coûts 2 3 31 2 3 3 31 3 3 41 5 5
1 1 1

4 - Coûts de transport
(a) 1 1 1

Rizerie - Freetown J. 1 11 1 1 2 21 2 2 31 4 4
1 1 1

5 - Prix de revient du riz 1 1 1
rendu Freetown 15 17 17116 23 34131131 31 37155 55

(1 + 2 + 3 + 4) 1 1 1 1

NOTE (a) - les valeurs de ces coûts sont pour les années autres

que 1976, des valeurs projetées.

SOURCE PEARSON, STRYCKER, HUMPHREYS and OTHERS : "Rice in West

Africa : Policr and Economies", op. cit., p. 213.
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Indices de prix

base 100 en 1976

Cameroun Côte 1 Libéria 1 Mada- 1 Sénégal 1 Sierra r
d'Ivoire 1

1 gascar 1 Léone
(a) :(b):(c) ( a) : (b) (a) :(b) I(a) : (d) 1 (a) :(b) ( a) : (b)

: : : : : : :
1970 66 46: 54 61 54 60 87 61 74 62 83 81 67
1971 65 46: 55 64 59 62 89 63 75 63 85 90 63
1972 70 56: 58 71 60 61 88 65 76 66 81 86 61
1973 73 65: 63 73 68 67 89 77 83 68 81 83 62
1974 81 77: 72 93 80 83 92 80 92 89 90 94 71
1975 94 94: 86 95 96 98 :103 84 96 94 :101 100 83
1976 100 :100: 100 100 :100 100 :100 100 :100 100 :100 100 :100
1977 106 :100: 135 125 :109 107 :117 115 :109 98 :128 112 :109
1978 118 :107: 171 131 :133 109 :123 115 :120 101 :136 126 :123
1979 133 :130: 136 145 :126 154 :121 125 :144 111 :151 164 :143

\1980 144 :141: 158 160 :137 183 :155 139 :172 121 :187 188 :194
11981 161 :156: 154 181 :146 178 :150 166 :253 135 :250 211 :226

L-J 1

NOTES

SOURCE

(a) Indice des prix des produits manufacturés.
(b) - Indice du prix des transports et communications

(c) - Indice du prix des finances inclus sous la rubrique

autres branches

(d) - Indice du prix du commerce et des finances, du

transport et des communications groupés sous la

rubrique autres branches.

World Tables, World Bank, Washington.
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Prix producteur officiel des

cultures alternatives

en FCFA / Kg

rl
SENEGAL SIERRA LEONE

Coton Arachide :Mil - Sorgho: Maïs Cacao Café

1960 22 15
1961 22 15 12 121
1962 22 16 13 104
1963 22 16 13 97 104
1964 33 22 16 12 100 97
1965 33 22 16 13 100 100
1966 33 22 17 13 93 93
1967 33 18 17 12 92 92
1968 33 18 17 12 77 92 1
1969 38 18 17 12 93 97 1

1970 38 19,5 18 14 103 103 1

1971 31 23 18 18 104 104 1

1972 34 23 18 18 98 98 1

1973 37 25,5 26 25 98 85 1

1974 47 41,5 30 35 163 127 1

1975 47 41,5 30 35 160 133 1

1976 49 41,5 30 35 214 155 1

1977 49 41,5 30 35 337 345 1

1978 49 41,5 40 37 458 346 1
1979 55 45,5 40 37 428 352 1
1980 60 50 40 37 405 405 1
1981 68 70 50 47 420 420 1

1982 70 70 50 47 504 504 1

1983 70 50 55 50 788 788 1

1984 70 60 60 60 1

L
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en FCFA / Kg

l r
CAMEROUN COTE d'IVOIRE

(a) : (b) :
Cacao Café Coton Cacao Café Coton

1960 90 90 30
1961 75 28 64 75 30
1962 75 28 64 75 35
1963 73,5 110 28 70 90 35
1964 82,5 129 28 70 90 33,5
1965 50 110 28 55 75 33,5
1966 60 121 28 70 90 33,5
1967 60 118 28 70 90 33,5
1968 70 118 28 70 90 33,5
1969 85 121 28 80 95 35
1970 85 127 32 85 105 40
1971 82,5 127 33 85 105 40
1972 82,5 127 33 85 105 40
1973 90 133 40 110 120 45
1974 110 137 45 175 150 70
1975 125 146 45 175 150 70
1976 150 192 55 180 180 80
1977 220 257 65 250 250 80
1978 260 284 65 250 250 80
1979 290 315 70 300 300 80
1980 300 326 80 300 300 80
1981 310 337 90 300 300 80
1982 330 354 105 300 300 80
1983 370 395 117 350 350 100
1984 410 440 130 375 380 115
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Annexe 28 (suite et fin)
*********

en FCFA / Kg

1
1 MADAGASCAR LIBERIA

1 Café Coton Arachide Cacao Café

1

1

1 1960

1 1961 85 23,5

1 1962 85 23,5 84

1 1963 85 50 25,5 84 86

1 1964 110 50 28,5 64 104

1 1965 100 50 23 72 81

1 1966 100 50 25 79 109

1 1967 105 50 25 86 99

1 1968 105 50 24 91 99

1 1969 105 50 24 101 93

1 1970 125 50 20 111 100

1 1971 135 60 25 91 72
1972 135 60 28 101 66
1973 135 62 28 127 89
1974 135 70 35 190 159
1975 165 80 41 141 141
1976 165 80 41 146 210 1
1977 180 84 45 287 378 1

1978 180 85 45 404 388 1

1979 185 88 45 421 367 1
1980 215 95 55 418 418 1

1981 250 105 65 478 478 1
1982 260 130 80 615 .. 615 1

1983 280 1

1984 1

L

NOTES (a) - Moyenne pondérée des prix des grades l et II

(b) - Moyenne pondérée des prix des cafés robusta et

et arabica.
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Prix producteur officiel relatif

paddy / cultures alternatives
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"1 r
MADAGASCAR LIBERIA

/ Café / Coton :/ Arachide / Cacao / Café

1960
1961 0,13 0,47
1962 0,13 0,47
1963 0,17 0,28 0,55
1964 0,13 0,28 0,49
1965 0,14 0,28 0,61
1966 0,14 0,28 0,56
1967 0,14 0,30 0,60
1968 0,14 0,30 0,63
1969 0,14 0,30 0,63 0,21 0,22
1970 0,12 0,30 0,75 0,20 0,22
1971 0,11 0,25 0,60 0,24 0,31
1972 0,11 0,25 0,54 0,28 0,42
1973 0,11 0,24 0,54 0,26 0,38
1974 0,19 0,36 0,71 0,28 0,33
1975 0,18 0,38 0,73 0,39 0,39
1976 0,21 0,44 0,85 0,43 0,30
1977 0,19 0,42 0,78 0,22 0,17
1978 0,19 0,41 0,78 0,15 0,15
1979 0,21 0,44 0,87 0,13 0,15
1980 0,20 0,45 0,78 0,13 0,13
1981 0,19 0,46 0,72 0,23 0,23
1982 0,23 0,46 0,75 . 0,21 0,21
1983 0,23
1984
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Il
'"1 1 CAMEROUN COTE d'IVOIRE

1 1

1 / Cacao / Café / Coton / Cacao / Café :/ Coton

1

11960
11961 0,28 0,24 0,60
11962 0,28 0,24 0,51
11963 0,26 0,20 0,51
1964 0,26 0,20 0,54
1965 0,33 0,24 0,54
1966 0,20 0,10 0,43 0,29 0,22 0,60
1967 0,22 0,11 0,46 0,29 0,22 0,60
1968 0,19 0,11 0,46 0,29 0,22 0,60
1969 0,16 0,12 0,50 0,25 0,21 0,57
1970 0,16 0,11 0,44 0,24 0,19 0,50
1971 0,17 0,11 0,42 0,24 0,19 0,50
1972 0,19 0,13 0,48 0,29 0,24 0,63
1973 0,20 0,14 0,45 0,25 0,23 0,62
1974 0,24 0,19 0,58 0,37 0,43 0,93
1975 0,28 0,24 0,78 0,37 0,43 0,93
1976 0,28 0,22 0,77 0,36 0,36 0,81
1977 0,19 0,17 0,65 0,26 0,26 0,81
1978 0,16 0,15 0,65 0,26 0,26 0,81
1979 0,15 0,13 0,61 0,22 0,22 0,81
19801 0,18 0,17 0,69 0,22 0,22 0,81
19811 0,18 0,16 0,61 0,22 0,22 0,81
19821 0,21 0,18 0,65 0,23 0,23 0,88
19831 0,17 0,16 0,53 0,23 0,23 0,80
19841 0,21 0,21 0,70

1

1
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Les prix du riz, du café, du cacao au Libéria exprimés

en monnaie locale

en dollar / kg

l l 2 3 4 5 6 7 8 r

1960
1961
1962 0,34
1963 0,35 0,34
1964 0,42 0,26
1965 0,33 0,29
1966 0,44 0,32
1967 0,29 0,33 0,29 0,40 0,35
1968 0,30 0,34 0,29 0,40 0,37
1969 0,08 0,08 0,32 0,32 0,32 0,36 0,39
1970 0,08 0,08 0,31 0,31 0,31 0,22 0,36 0,40
1971 0,08 0,08 0,30 0,30 0,31 0,22 0,26 0,33
1972 0,11 0,11 0,27 0,26 0,30 0,21 0,26 0,40
1973 0,15 0,12 0,45 0,37 0,48 0,41 0,40 0,57
1974 0,22 0,15 0,55 0,37 0,55 0,53 0,66 0,79
1975 0,26 0,16 0,54 0,32 0,51 0,49 0,66 0,66 1
1976 0,26 0,15 0,51 0,29 0,49 0,49 0,88 0,61 1

1977 0,26 0,14 0,51 0,27 0,49 0,49 1,54 1,17 1

1978 0,26 0,13 0,51 0,25 0,49 0,49 1,72 1,79 1

1979 0,26 0,12 0,44 0,20 0,49 0,40 1,72 1,98 1

1980 0,26 0,10 0,44 0,17 0,49 0,40 1,98 1,98 1

1981 0,40 0,14 0,53 0,19 0,56 0,51 1,76 1,76 1

1982 0,40 0,14 0,53 0,18 0,56 0,51 1,87 1,87 1

1983 0,40 0,13 0,53 0,18 0,56 0,51 1

1984 0,40 0,13 0,53 0,17 0,56 1

1.

NOTES 1 - Prix officiel nominal au producteur de paddy

2 - Prix officiel réel au producteur de paddy

3 - Prix officiel nominal au consommateur (riz importé)

4 - Prix officiel réel au consommateur (riz importé)

5 - Prix officiel nominal au consommateur (riz local)

6 - Prix officiel de gros du riz

7 - Prix officiel au producteur de café

8 - Prix officiel au producteur de cacao
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Les prix du riz, du café et du cacao en Sierra Léone,

exprimés en monnaie locale

en Léone 1 Kg

l 1 2 3 4 5 6 7 1 8 1
~-

1960 0,07 0,10 0,12 1
1961 0,07 0,10 0,12 0,35 1

1962 0,06 0,09 0,17 0,24 0,12 0,30 1
1963 0,06 0,09 0,15 0,21 0,12 0,30 0,28 1
1964 0,06 0,08 0,17 0,22 0,28 0,29 1
1965 0,06 0,07 0,20 0,24 0,29 0,20 1

1966 0,06 0,07 0,19 0,22 0,12 0,27 0,27 1 0,10
1967 0,07 0,08 0,19 0,21 0,13 0,29 0,27 1 0,11
1968 0,07 0,08 0,19 0,21 0,13 0,31 0,26 1 0,10
1969 0,07 0,07 0,21 0,22 0,16 0,31 0,30 0,11
1970 0,07 0,07 0,25 0,25 0,20 0,31 0,31 0,10
1971 0,08 0,08 0,20 0,20 0,20 0,31 0,31 0,09
1972 0,08 0,08 0,24 0,23 0,20 0,31 0,31 0,08
1973 0,08 0,07 0,24 0,22 0,20 0,31 0,36 0,03
1974 0,12 0,10 0,37 0,30 0,20 0,45 0,58
1975 0,18 0,12 0,45 0,30 0,41 0,56 0,67
1976 0,16 0,09 0,46 0,26 0,41 0,72 0,99
1977 0,16 0,08 0,48 0,25 0,41 1,61 1,57
1978 0,16 0,08 0,48 0,23 0,41 1,61 2,13
1979 0,18 0,07 0,56 0,22 0,49 1,75 2,13
1980 0,28 0,10 0,61 0,21 0,49 2,02 2,02
1981 0,28 0,08 0,61 0,17 0,53 1,79 1,79
1982 0,32 0,07 0,67 0,15 0,53 1,90 1,90
1983 0,49 0,89 3,47 3,47
1984 0,49

NOTES 1 - Prix officiel nominal au producteur de paddy

2 - Prix officiel réel au produc~teur de paddy

3 - Prix officiel nominal consommateur

4 - Prix officiel réel consommateur

5 - Prix officiel de gros du riz

6 - Prix officiel producteur du café

7 - Prix officiel producteur du cacao

8 - Prix officiel producteur des engrais
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Le coût des travaux culturaux à Madagascar
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pour 10 nCi Ylrl, alon lJHtanCt et H.t du
pHtS

Tr.ns.port
rtlbOrG'"

i
'001 1:0 f 1 uc 100 1 ISCi f 1, sac 1 1 j t p.r -WOj.ge ~r: tr.CLfIor
, 000 f Itonn, 1 1000 1 2S00 f/tonnt 1000 fit jJ:!.Qu'l 2 klll
17':10 f/tonn" pt ""_ ISOO f /t d' 2 1 S k111
10CO ,t 1~0C: fit 1000 f tt 2S00 f .... -d'a

SOURCE La SOMALAC à Madagascar production, organisation et

économie du riz, op. cit., p. 100.

NOTE v vata 14 kg de paddy
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Annexe 33 Prix moyen de la journée de travail en Côte d'Ivoire,

pour un manoeuvre nourri

en FCFA 1 j

l ANNEE r
REGIONS 1981 1982 1983
-------------------- --------------- --------------- ----------------

NORD 475 450 350
ECART TYPE 25 50 150

CENTRE 550 650 600
ECART TYPE 50 50 150

EST 375 550 350
ECART TYPE 25 200 100

OUEST 550 550 600
ECART TYPE 150 100 200

CENTRE-OUEST 525 550 525
ECART TYPE 25 100 100

SUD-OUEST 500 500 600
ECART TYPE 100 100 200

SUD 600 700 650
ECART TYPE 100 125 100

COTE D'IVOIRE 550 600 600
ECART TYPE 100 150 200

----l

SOURCE Annuaire des Statistiques Agricoles et Forestières, Ministère

de l'Agriculture et des Eaux et Forêts, 1983, p. 34.
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Annexe 34
*********

Prix moyen annuel et trimestriel du riz
sur le marché international (a)

rl 1960 125 en dollar / tonne
1

1 1961 137 1 2 3 1 4

1962 153
1973 195 239 344 409

1963 143
1974 566 617 519 466

1964 138
1975 400 378 344 331

1965 136
1976 260 245 250 262

1966 163
1977 259 258 274 299

1967 206
1978 366 408 373 323

1968 202
1979 304 320 345 368

1969 187
1980 403 431 442 458

1970 144
1981 485 523 505 425

1971 129
1982 331 301 282 259

1972 147
1983 271 277 278 282

1973 297
1984 254 255 266 234

1974 542
1 1985 222 223 210

1975 363 J

1976 254
NOTE ( a) - Riz blanc Thai, 5 % brisures,

1977 272
FOB Bangkok.

1978 368

1979 334 SOURCE CNUCED, Manuels de Statistiques

du Commerce International et
1980 434

1
du Développement.

1981 484 1
1

1982 293 1
1

1983 277 1

1
1984 252 1

L
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Valeur unitaire (CAF) du kilog

de riz importé

en dollars 1 Kg

Il Cameroun Côte Libéria Madagascar Sénégal Sierra

1-----1
d'Ivoire Léone

11960 0,14 0,10 0,11 0,10 0,09 0,12
11961 0,13 0,12 0,14 0,10 0,14
11962 0,15 0,13 0,14 0,10 0,14
11963 0,13 0,13 0,17 0,13 0,11 0,12
1964 0,16 0,14 0,14 0,13 0,11
1965 0,13 0,12 0,19 0,12 0,10 0,13
1966 0,15 0,15 0,16 0,13 0,11 0,14
1967 0,17 0,15 0,19 0,15 0,14
1968 0,18 0,16 0,19 0,15 0,18
1969 0,16 0,13 0,19 0,14 0,12 0,14
1970 0,18 0,09 0,20 0,12 0,11 0,13
1971 0,10 0,08 0,18 0,11 0,09 0,11
1972 0,10 0,11 0,19 0,10 0,10 0,12
1973 0,24 0,26 0,27 0,18 0,24 0,17
1974 0,51 0,47 0,46 0,44 0,36 0,42
1975 0,53 0,49 0,44 0,40 0,28 0,38
1976 0,30 0,22 0,34 0,29 0,18 0,38
1977 0,26 0,31 0,36 0,23 0,18 0,39
1978 0,32 0,33 0,38 0,32 0,24 0,43
1979 0,33 0,32 0,35 0,30 0,20 0,40
1980 0,32 0,45 0,40 0,34 0,27 0,25
1981 0,32 0,38 0,47 0,35 0,29 0,35
1982 0,23 0,30 0,45 0,28 0,22 0,35
1983 0,26 0,25 0,46 0,23 0,22 0,34
1984 0,20 0,24 0,40 0,25 0,22 0,33

L.J

SOURCE Annexe 7
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Annexe 36
*********

Prix CAF du Kilog de riz en monnaies

locales converties au taux de change officiel

l Cameroun Côte Libéria Madagascar 1 Sénégal Sierra r
1 d'Ivoire

1

Léone 1

1 1 FCFA FCFA Dollars FMG FCFA Léones 1

1-----1
1

1
1

19601 35 25 0,11 25 22 0,09 1
1961 32 30 0,14 25 0,10 1
1962 37 32 0,14 25 0,10 1
1963 32 32 0,17 32 27 0,09 1
1964 39 35 0,14 32 27 1
1965 32 30 0,13 30 25 0,09 1
1966 37 37 0,16 32 27 0,10 1
1967 42 37 0,19 37 0,10
1968 44 39 0,19 37 0,15
1969 42 34 0,19 36 31 0,12
1970 50 25 0,20 33 31 0,11
1971 28 22 0,18 30 25 0,09
1972 25 28 0,19 25 25 0,10
1973 53 58 0,27 40 53 0,14
1974 123 113 0,46 106 87 0,36
1975 114 105 0,44 86 60 0,34
1976 72 53 0,34 69 43 0,42
1977 64 76 0,36 57 44 0,45
1978 72 74 0,38 72 54 0,45
1979 70 68 0,35 64 43 0,42
1980 68 95 0,40 72 57 0,26

\1981 87 103 0,47 95 79 0,41
11982 76 99 0,45 92 72 0,43
11983 99 95 0,46 87 84 0,57
11984 87 105 0,40 109 96 0,83
L-J

SOURCE Annexes 35 et 37
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Annexe 37
*********

Taux de change officiels dollar / FCFA,

Léone / dollar et Léone / FCFA

l dollar / FCFA Léone / dollar Léone / FCFA r
1

(1 ) (2) (1) x (2) 1

1

1

1960 246,85 1,4 345,59 1
1961 246,85 1,4 345,59 1

1962 246,85 1,4 345,59 1

1963 246,85 1,4 345,59 1

1964 246,85 1,4 345,59 1

1965 246,85 1,4 345,59 1

1966 246,85 1,4 345,59 1

1967 246,85 1,3833 341,47 1

1968 246,85 1,2 296,22 1

1969 259,71 1,2 311,65 1
1970 277,71 1,2 333,25 1

1971 277,13 1,2053 334,02 1

1972 252,21 1,2509 315,49 1

1973 222,70 1,2261 273,05 1

1974 240,50 1,1695 281,26 1

1975 214,32 1,1109 238,09 1

1976 238,98 0,9031 215,82 1

1977 245,67 0,8728 214,42 1

1978 225,64 0,9523 214,88 1
1979 212,72 0,9453 201,08 1

1980 211,30 0,9528 201,33 1

1981 271,73 0,8639 234,75 1

1982 328,62 0,8078 265,46 1

1983 381,06 0,5958 227,04 1

1984 436,96 0,3984 174,08 1

-----.l

SOURCE Statistiques Financières, Internationales, FMI, Washington.
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Prix CAF du Kilog de riz en monnaies

locales converties au taux de change

effectif réel

Il Cameroun Côte Libéria Madagascar Sénégal Sierra r
1 d'Ivoire Léone

1 FCFA FCFA Dollars FMG FCFA Léones

----1
1960 26 0,11 26 0,10
1961 34 0,14 30 0,11
1962 41 34 0,14 30 0,11
1963 37 33 0,17 32 0,09
1964 47 35 0,14 36 32
1965 38 30 0,19 35 30 0,10
1966 44 37 0,16 37 32 0,11
1967 50 37 0,19 43 0,11
1968 48 40 0,19 41 0,15
1969 43 34 0,19 38 33 0,12
1970 50 25 0,20 33 31 0,11
1971 27 20 0,18 30 24 0,08
1972 25 25 0,19 25 25 0,09
1973 56 54 0,27 41 58 0,12
1974 131 107 0,46 113 94 0,30
1975 127 103 0,44 92 78 0,27
1976 79 52 0,34 69 50 0,31
1977 72 86 0,36 53 51 0,32
1978 84 87 0,38 67 60 0,31
1979 80 85 0,35 61 48 0,31
1980 75 122 0,40 73 61 0,18
1981 93 123 0,47 91 76 0,32
1982 110 0,45 71 0,33
1983 100 0,46 83

L--.J

SOURCE Annexes 36 et 39.
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Indices des taux de change effectifs

réels par rapport aux principaux

pays d'importation (a)

base 100 = 1970

Côte 1 1 Sierra.-T
Cameroun d'Ivoire Libéria 1Madagascar Sénégal Léone

1

1960 ° 104,5 ° ° 119,7 111,3
1961 ° 113,5 ° ° 120,1 111,8
1962 III ,2 107,3 ° ° 120,4 106,6
1963 117,1 103,5 ° ° 119,4 104,7
1964 120,0 100,8 98,8 113,1 120,3 113,5
1965 118,6 98,7 97,5 115,2 119,2 113,6
1966 117,8 101,1 96,0 115,1 118,6 113,1
1967 118,9 100,6 99,0 112,8 115,1 114,6
1968 109,6 102,8 98,7 109,8 111,3 101,9
1969 103,1 99,8 105,0 106,8 107,4 99,9
1970 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
1971 97,1 92,5 92,5 99,1 97,7 90,1
1972 100,9 88,7 87,4 100,7 101,6 89,4
1973 105,5 93,7 91,9 102,2 108,6 85,4
1974 106,7 94,3 98,6 106,4 108,3 82,2 1
1975 111,7 97,8 99,4 107,2 130,8 78,9 1

1976 110,1 98,9 101,5 100,1 117,4 7'2,7 1

1977 112,9 112,8 98,2 93,5 117,1 70,2 1

1978 116,5 117,4 92,4 93,5 111,2 69,6 1

1979 113,9 125,5 91,4 96 111 ,8 72,8 1

1980 110,9 128,0 91,8 101,5 107,3 69,9 1

1981 106,7 119,2 99,7 95,4 96,6 78,8 1

1982 111,2 105,8 99,2 100,5 1

1983 105,3 111,6 98,5 1

L

SOURCE PLANE P. "Are Sub-Saharan Currencies overvalved ?"

in ROSE T, Priees and recoucry in Sub-Saharan Africa,

OCDES, 1985
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Les indices des taux de change effectif ont été calculés

selon la formule

t
TER ..

l.J

avec

=

t
TE ..

l.J
t

PRE ..
l.J

x 100

t
TER ..

l.J

t
TE ..

l.J

Indice du taux de change effectif réel du pays i

par rapport aux pays j, année t, base 100 en 1970.

Indice du taux de change effectif du pays i avec

les pays j, année t, base 100 en 1970.

Cet indice a été calculé comme la moyenne géomé

trique du cours des monnaies locales exprimées

dans les monnaies des principaux partenaires

t
PRE ..

l.J

commerciaux (cotation au certain). La pondération

est fonction de l'importance des échanges bila

téraux, exportations et importations confondues

en 1975.

Indice du prix relatif effectif du pays i avec

les pays j, année t, base 100 en 1970.
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Soient

Pm

r

Cm
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Note sur l'estimation de l'équivalent au stade de gros du

prix CAF du kilog de riz

prix CAF exprimé en monnaie étrangère (dollar)

taux de change officiel dollar/monnaie locale

Coûts de commercialisation du riz importé jusqu'au

stade de gros exprimés en monnaie locale

l indice du taux de change effectif réel par

On a

Pm1

Pm2

rapport aux principaux pays d'importation

prix CAF exprimé en monnaie locale convertie au

taux de change officiel

Pm1 = Pm x r

équivalent stade de gros du prix CAF exprimé en

monnaie locale convertie au taux de change

Pm3

officiel

Pm2 = Pm1 + Cm

prix CAF exprimé en monnaie locale corrigé de la

sur ou sous-évaluation de la monnaie locale

Pm3 Pm x r x l
100

Pm4 équivalent stade de gros du prix CAF exprimé en

monnaie locale corrigé de la sur ou sous-évalua

tion de la monnaie locale

Pm4 = 'Pm3 + Cm
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L'équivalent au stade de gros du prix CAF du kilog de riz en monnaies locales converties au taux

de change officiel

1 60 61 1 62 1 63 1 64 1 65 1 66 1 67 68 1 69 1 70 1 71 72 1 73 1 74 1 ~5 1 76 1 77 1 73 79 50 31 1 3?

1 1 I--=-t-=-R 1 1 I~ I~j '1 I~ 1-
1-Cameroun 1 1 1 l '1 1 1 1
1 Pml Douala 1 44 1 42 1 50 28 25 53 123 114 1 72 64 1 72 70 68 37 1

1 . Cm 1 29 1 27 1 31 21 21 34 67 66 1 47 44 1 50 50 49 57 1
1 • Pm2 Yaoundé 1 73 1 69 1 81 49 46 87 190 180 1119 108 1122 120 117 144 1

1 1 1 l '1 1
'-Côte d'Ivoire 1 1 1 1 1 1
1 Pml Abidjan 25 30 32 32 35 30 1 37 37 39 1 34 1 25 22 28 58 113 105 1 53 76 1 74 68 95 103 1
1 • Cm 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 3 1 1 1 2 1 2 2 3 3 1
1 . Pm2 Abidjan 26 31 33 33 36 31 1 38 38 40 1 35 1 26 23 29 60 116 106 1 54 78 1 76 70 98 106 1

1 1 1 1 1 1 1 1
I-Madagascar 1 1 1 l '1 1 1
1 Pml Tamatave 1 1 1 1 33 30 25 40 106 86 1 69 57 1 72 64 1 72 95
1 • Cm 1 1 1 1 10 10 10 11 12 13 1 14 15 1 17 20 1 24 35
1 • P:;,2 1 1 1 1 1 43 40 35 51 118 99 1 83 72 1 89 84 1 96 130

1 1 1 l'
I-S~n~gal 1 1 1
1 Pml Dakar 22 1 25 25 27 1 27 , 25 1 27 1 37 1 37 1 31 1 31 1 25 1 25 1 53 1 87 1 60 1 ~3 1 44 1 54 1 ~3 1 57 1 79 1 66
1 • Cm 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1 1 1 2 1 2 1 3 1 3 1 3 1 3 1 12 1 6 1 6 1 7 1 6 1 7 1 9 1 8
1 • Pm2 Dakar 23 1 26 26 28 1 28 1 26 1 26 1 39 1 38 1 33 1 33 1 26 1 28 1 56 1 95 1 72 1 49 1 50 1 62 1 49 1 64 1 38 1 7~

1 1 l'
I-Sierra Léone 1 1 1
1 Pml Free tO'tm 9 1 10 10 9 1 - 1 9 1 10 1 10 1 15 1 12 1 11 1 9 1 10 1 14 1 36 1 34 1 42 1 45 1 45 1 ~:2 1 26 1 41 33
1 CC'. 1 1 1 1 1 1 1 Iii 1 l '1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

1 • Pm2 rreetown 9 1 10 10 9 1 - 1 9 1 10 1 11 1 15 1 12 1 11 1 9 1 10 , 14 1 37 1 35 1 43 1 45 1 45 1 42 1 26 1 41 1 3) 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

wo
tD

SOURCE Pm1

Cm

Annexe 36

Annexe 42 à 46.
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Estimation de l'équivalent au stade de gros du prix CAF du kilog de riz au Cameroun, corrigé de

la sur ou sous évaluation du FCFA

68 / 69 70 1 71 1 72 1 73 1 74 1 75 1 76 1 77 1 78 1 79 1 80 1 81 1 82 1

-----+------,--+\----+--1 1 1 1- 1 1 -, 1 1 1 1 1 1
1 - Pm3 Douala 48 1 43 50 27 1 25 1 56 131 1 127 / 79 1 72 1 84 1 80 1 75 1 93 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
2-Droitsettaxes 11 1 9 11 61 6112 29128117 116118118117 1201

(22 % CAF) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l ,

3 _ Taxes diversel
a

) 5,41 5,4 5,4 5,4\ 5,41 5,4 5,41 5,41 5,41 5,41 5,41 5.41 5,41 5,41 5,41
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

4 - Débarquement, 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
acconage, trans- 1,21 1,2 1,3 1,31 1,61 1,9 2,31 2,8 3,01 3,01 3,21 3,91 4.2\ 4.61 4,91
port (b) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
5 - Frais généraux 1 5,21 4,7 5.4 3,2 3,01 6.0 13,0 13,1 8,41 7,71 8,91 8,61 8,11 9,91 1

(8 % de 1 à 4) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

6 - Marge de gros 1 4,91 4,41 5,11 3,0 2,8\ 5,7 12,7 12,3 7.91 7,31 8,41 8,11 7,6/ 9,31 1
(7 % de 1 à 5) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
7 - Manutention, 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

transport 1)1 2,2\ 2,21 2,31 2,4 2,81 3,3 3,9 4,7 5,01 5,01 5.31 6,51 7,01 7,71 8,21
Daoula - Yaoundè

c
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 8 - Pm4 Yaoundé 1 77 1 70 1 81 1 48 46 1 90 1 198 193 126 1 116 1 134 1 130 1 124 1 150 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 / 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

w.....
o

·SOURCES Calculs effectués d'après:
ARDITI, BARIS, BARNAUD, Evaluation socio-économique du projet SEMRY au Cameroun, Ministère des

Relations Extérieures, Coopération et Développement, nov. 1983, p. 120 - 121

Cameroun: second SEMRY rice project, Project Performance Audit Report, World Band, 1978, p. 95.

Annexe 38.
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(a) - Ces taxes sont évaluées à 5 380 FCFA par tonne

en 1983. Faute de renseignements sur leur évolution

nous les avons supposées constantes dans le temps.

(b) - Les coûts de débarquement, acconage et transports

connus pour l'année 1977, ont été projetés, pour

les autres années à l'aide de l'indice du prix

des transports qui figure à l'annexe 27.

(c) - Idem note (b) pour les frais de manutention,

et de transport de Douala à Yaoundé.
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Estimation de l'équivalent au stade de gros du prix CAF du kilog de riz en Côte d'Ivoire,

corrigé de la sur ou sous-évaluation du FCFA

1

. 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 81 82
1

1 1
Pm3 Abidjan

Coûts de débarquement (b)

Pm4 Abidjan

/2613413413313513013713714013412512012515411071103152186187185 1122112311101
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
/ 11 11 11 11 11 11 11 11 11 11 11 11 11 21 31 11 11 21 21 21 31 31 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
127135135134 136131137 !37141135126121126156/1101104153/88189187112511261 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

W
1-'
f\)

SOURCES

NOTES

- HUMPHREYS, RADER: "Rice policy in the Ivory Coast", in Rice in West Africa, op. cit. p. 35.

- Annexe 38

(b) Les coûts de débarquement ont été projetés, pour les années postérieures à 1977 à l'aide

de l'indice du prix des transports qui figure à l'annexe 27.
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Estimation de l'équivalent au stade de gros du prix CAF

du kilog de riz à Madagascar, corrigé de la sur ou sous

évaluation du FMG

en FMG / kg

"1
1
1
IPm3 Tamatave 331 301 251 4111131 921 691 531 671 611 731 911
1

divers(b)
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

IFrais 101 101 101 111 121 131 141 151 171 201 241 351
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
IPm4 431 401 351 52112511051 831 681 841 811 9711261

SOURCE

NOTES

- La SOMALAC à Madagascar : production, organisation et

économie du riz, Ministère des Relations Extérieures,

Coopération et Développement, Mars 1984, D. 238.

- Annexe 38

(b) - Ces frais comprennent: le stockage, l'assurance, la

manutention, le transport, la sacherie et les marges

de gros.

Ces frais, pour les années antérieures à 1981 sont

projetés sur la base d'un indice de prix qui intègre

à la fois le commerce, les finances, le transport

(cf. annexe 27).
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Estimation de l'équivalent au stade de gros du prix CAF du Kilog de riz au Sénégal, corrigé de

la sur ou sous-évaluation du FCFA

en FCFA 1 Kg

1
60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 771 78 79 80 81\ 821

1 1 1 1

IPm3 Dakar
1

IFrais divers
1
IPm4 Dakar
1

(b)

1 261 301 301 321 321 301 321 431 411 331 311 241 251 581 .941 781 501 511 601 481 611 761 651
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
Il,411,411,411,411,411,411,411,611,412,012,013,013,013,018,01 117 15,716,11 7 ,215,817,319,117,81
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 271 311 31\ 331 331 311 331 451 421 351 331 271 281 6111021 901 561 571 671 541 681 851 731
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

W
1-'
J::>

SOURCES

NOTES

- CRAVEN, TULUY, "Rice Policy in Sénégal" in Rice in West Africa, op. cit. p. 256.

- Annexe 38

(b) - Ces frais comprennent, le débarquement, le stockage, les charges financières et administratives

Jusqu'en 1970 ces frais représentent environ 5 % du prix CAF. Après cette date ils en repré

12 à 15 %. Pour les années postérieures à 1976, nous avons estimé ces frais à 12 % du prix CAF.
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Estimation de l'équivalent au stade de gros du prix CAF du Kilog de riz en Sierra Léone, corrigé

de la sur ou sous-évaluation de la léone

en cents / Kg

1
60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 731 741 75 761 77 781 79 80 81 82

1
1 1 1 1 1 1
IPm3 Freetown 1 la 1 111 111 91 1 101 111 111 151 121 111 81 91 121 301 271 311 321 311 311 18\ 321 331
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
ICofits de débar- 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 11 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 11 11 11 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1
Iquement 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 wIPm4 Freetown 1 la 1 111 111 91 1 101 111 121 151 121 111 81 91 121 311 281 321 321 311 311 181 321 331 ......

(Jl

SOURCES SPENCER, "Rice Policy in Sierra Léone", in Rice in West Africa, op. cit. p. 192.

- Annexe 38.
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Soient

Pr

Pm

r

Cm

On a

Pm1

Soit

l

On a

*Pm1

316

Note sur le calcul des coefficients de protection du

du Kilog de riz

prix producteur au stade de gros exprimé en monnaie

locale

prix CAF exprimé en monnaie étrangère

taux de change officiel monnaie étrangère / monnaie

locale.

coûts de commercialisation du riz importé jusqu'au

stade de gros exprimés en monnaie locale

équivalent stade de gros du prix CAF exprimé en

monnaie locale

Pm1 = Pm x r + Cm

Coefficient de protection nominal
P

CPN = r
1 Pm1

indice des taux de change effectifs réels

équivalent stade de gros du prix CAF exprimé en

monnaie locale corrigée de sa sur ou sous évaluation

*Pm1 Pm x r x l + Cm
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Coefficient de protection nominal corrigé de la sur

ou sous évaluation de la monnaie locale

Pr

*PmI
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Annexe 48
*********

CoefficientSde protection nominaux

du kilog de riz

1 1 Côte Mada- Sierra 1
1 Cameroun Id'Ivoire Sénégal Léone

1 CPN2

1
1970 0,7410,74 1,65 1,65 1,10 1,10 1,16 2,15 1,36 1,36

1
1971 1,22\1,25 1,96 2,14 1,22 1,29 1,25 2,70 1,89 2,13

1
1972 1,4611,46 1,86 2,08 1,37 1,53 1,43 2,75 1,70 1,89

1
1973 0,8610,83 0,97 1,04 1,22 1,32 1,02 1,28 1,14 1,33

1

1974 0,4910,47 1,16 1,22 1,00 1,02 0,67 1,10 0,62 0,74

1
1975 0,67 0,61 1,28 1,31 1,23 1,23 1,29 0,97 1,21

1
1976 1,11 1,05 2,54 2,58 l,59 l,54 2,11 0,72 0,97

1977 1,26 1,17 1,82 1,61 l,53 l,57 1,29 1,37 2,50 2,19 0,69 0,97

1978 1,19 1,08 1,91 1,63 1,45 l,57 1,03 l,1O 2,06 1,91 0,69 1,00

1979 l,3O l,2O 2,09 1,68 1,74 1,91 1,18 1,22 2,78 2,52 0,88 1,19

1980 l,56 1,47 l,52 1,19 1,65 1,78 1,14 1,12 2,33 2,19 2,12 3,06

1981 \1,35 1,29 1,44 1,21 1,83 1,83 0,88 0,91 2,11 2,19 1,41 1,76

1

SOURCE Calculs effectués à partir des annexes 21 à 26, 42 à 46.
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Annexe 49
*********

Note sur le calcul des coefficients de subvention du kilog

de riz importé

Soient

Pm prix CAF exprimé en monnaie étrangère

r taux de change officiel monnaie étrangère / monnaie

locale

Cm coûts de commercialisation du riz importé jusqu'au

stade de gros exprimés en monnaie locale

Pg prix officiel de gros exprimé en monnaie locale

On a

équivalent stade de gros du prix CAF exprimé en

monnaie locale

Pm Pm x r + Cm

=

coefficient de subvention
Pm

1
Pg

Soit

l indice des taux de change effectifs réels

On a

* équivalent stade de gros du prix CAF exprimé en

monnaie locale corrigée de la sur ou sous évaluation

Pm1* = Pm x r x l + Cm

coefficient de subvention corrigé de la sur ou sous

=CS

évaluation de la monnaie locale

Pm1*

Pg
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Annexe 50
*********

Coefficients de subvention du

kilog de riz importé

l ,1:;

1,6'/

0,93

(;,75

L,29

1,18

O,T/

U,76

U,I:./I

J ,27

1,j7

U,77

0,810,77

1,16

1,18

0,77

1982

1966

1967

1 CôtE: Si<.:rra
, 1 Cameroun 1 d' IvoiC"e 1 LibéC"ia 1 Madagascar 1 Sénégal 1 L",un" 1I------T------:------r------:------T------:------T------:------T------:------T------:-------
'_1 CS l ; C52 l' CS l ; CS2 CS 1 ; CS 2 1 CS l ; CS2 1 CS J ; CS? 1 CS J : CS::,

I~: : : 1: : 1 ;
1 1960 1 0,76 0:/9 1 1 0,'18 li,'JU l '),75 O,tU

1 1 1 1
1 1961 1 0,91 1 ,03 1 0,88 J ,03 1 lJ, WJ 0, 'J;'

1 1 1 1
1 1962 1 0.97 1,03 1 O.e8 l,U3 n,Bts 0,'j~

1 1 1
1 1963 1 0,97 l,aD 1 0,94 1,10 0,78 0,75
1 1 1
11964 10,97 0,9'/ 10,94 J,lO

1 1 1
11965 10,76 0,76 10,94 l,li

1 1
1 0,93 0,90 1 l,Dl 1,18 0,85 0,92

1 1
1 0,76 0,74

1
1968 1,16 1,22 1 0,80 0,82

1
1969 1,09 1,11 1 0,70 0,70

1

1970 1,14 1,14 1 O,5b D,58 0,91 0,91

1

1971 0,94 0,92 1 D,51 0,47 0,82 0,77 1,47 1,33 0,76 U,?l 0,47 8,40

1
1972 0,78 0,78 1 0,65 D,58 0,90 0,81 1,33 1,16 0,76 U,?b D,50 0,45

1
1973 1,05 1,08 1 1,05 0,98 0,66 0,61 1,69 l,59 0,98 1,08 0,'11 0,60

1
1974 1,48 l,55 1 1,09 1,03 0,87 0,85 2,17 2,17 1,67 1,79 1,89 :,54

1
1975 1,40 l,50 1 1,09 1,08 0,90 0,90 1,72 1,75 0,76 0,94 0,85 0,68

1
1976 1,12 1,19 1 0,62 0,61 0,69 0,71 1,47 1,39 D,58 O,LG 1,22 0,78

1
1977 0,96 1,03 1 0,89 1,01 0,71 0,71 l,59 1,39 0,64 U,76 l,l? U,7U

1
1978 0,98 1,08 1 0,88 1,02 0,78 0,71 1,89 1,67 O,J8 U,~9 u,9l 0,76

1
1979 0,89 0,96 1 0,81 l,DO 0,88 0,80 1,85 1,67 0,61 0,72 l,Il l,S8

1
1980 0,87 0,93 1 1,11 1,43 1,00: ~,93 1,79 1,64 0,83 0,91 1,88 ::',72

!
1981 0,99 1,03 1 1,11 1,33 0,92 0,92 1,85 1,79 1,14 1,14

1
1 0 ,88 0 , 94 1 ,00 0 , 71 0 , ~, 3 1, 0] l , l> 1

.L..-_....l--_-:......_......J...I_--'-_--1__~_...l...__ _=___ ___.l...._ ___'__----.l. '_______l

SOURCES Calculs effectués à partir des annexes 18, 41 à 46
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Annexe 51
.;~********

Evolution comparée du prix CAF, du prix au producteur

et du prix de gros du kilog de riz

(prix exprimés en équivalent stade de gros
dans les capitales)

100
Libéria

P
p

50

1970 1975 1SBO

150
Côte d'Ivoire

P
p

100

50

Pm

--~. Pg_-==:::r.-..L__

1970 1975 1SeO

Cameroun Pp
200

r-_
1 ""'1

1 Pg
1,

1
150 1

1 " Pm,, 1
/,

/

1 '--J/

1,
100 1

1,
)

1
1

1970 1975 1980
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100

Sierra Léone

50 ,----
Pp

Pg
;

;
_/

Pm

1970 1975 1980

PpSénégal

50

150

100 Pp

""""---- ;/
- ..........._---,

19 19uO

Madagascar Pp

Pg

198019751970

"-
"/ "

, "", ,, ,, ',,,,
50 I------/'

/---- ,,/--/

100

150



Annexe 52
*********

Soient

P

Q

S

R

323

Décomposition de l'élasticité-prix de la production

en élasticité prix des superficies et des rendements

prix du riz

production de riz

superficies cultivées en riz

rendement rizicole

L'élasticité-prix de la production de riz se définit de la

manière suivante :

Or

E

Q

=

S R

P
Q

D'où E
d(S . R)

dP
P

S.R

avec
d (S • R) aQ dS

dS
+ '9 Q dR
~

En remplaçant dQ par sa valeur on obtient :

E dQ •
dP

P
Q

P
S.R

Or = R et = S

D'où
E =

dQ
dP

P
Q

En simplifiant, on obtient

~.
dP

P
Q

P
S

dS
dP

P
+ --.

R
dR
dP
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Annexe 53
... ********

Taux de variation de la production totale (1) et

de la production de paddy commercialisée par le secteur public (2)

CWIlt:roun
Côt.:

Libêl'ia 1 M..dagascar stSrJt:g.:.ll
s lt'Cl'~l

1 1 1 ù'Ivoir" 1 1 1 1 Léü[IC 1
------T------7------T------7------T------7------T------7------T------~------T------~------------1 (1) ~ (2) 1 (l) ~ (2) 1 (l) ~ (2) 1 (1) ~ (2) 1 (l) ; (:') 1 (1) : (2) i

1960 1 - 2,5: 1 1 1 2,4: 1 4,5: 0 1

1 1 1 1 1 1
1961 1 47,4: 1 1 5,3: 7,1 ; 1 5,0:- 42,11

1 1 1 1 1
1962 1 - 4,3: 1 1 10,3: 1'1, tl: 1 3,2: 03,bl

1 / 1 1 1
1963 1 12,3: 1 1 10,4: 2,ts: 1 1 ,!J: - 4-'1,41

1 1 1 1 1
19ô4 1 1,2 : 1 1- 4,9: lLl,U; l75,Ol 1,2:- "lU,CJI

1 1 1 1 1
1965 1 9,ô: 1 1 10,9: u ; ';,4,~1 4,7:- ob,71

1 1 1 1 1
1966 14,3: 1 24,1: 1 1 14,2: 8,0:- n,51 4,d: 300,01

1 1 1 1 1

1967 ô,3: 1 7,4: 1 0,1 : 1 2,3: - ~0,j:- !:I2,31 4,!J:- 2':>,01
1 1 1 1 1

·1968 - 5,9: /- 17,0: 81,81 7,7: 1- 0,8: 139,0: 0üu,ul- 11 , !:I: 100,01
1 1 1 1 1

1969 12,5: 1 4,3:- 45,01 6,5: 1 0,4:- 10,4 - 29,!J:- ':>o,ul 52,8:- d3,31
1 1 1 1 1

1970 - 22,2: 1- 2,0: 18,21 16,6: 1 1,9:- 9,7 9,1 : 0o,ul- 1J ,e: 2uo,01
1 1 1 1 1 1

1971 1 7,1 :
,

3,2: 30,el 5,3: 1 1,2:- 13,21- !:J~,:i: - 02,51 ':.,2: 133,311

1 1 1 1 1 1 1
1972 1- 20,0: 1 4,7:- 23,51 ~,U: 1- 0,6: 8,31 45,'J: .'CJÙ,IJ 1 ~J. j : - tic., "1 1

1 1 1 1 1 1 1
1973 1 33,3: 12,01 21,2: ntl,51 7,1 : 1- 3,2:- 0,91 d2,e: 33,31- l,Jo 4oo,ul

1 1 1 1 1 1 1

1974 1 50,0: 91 :11 15,8: 219,41 10,7: 1 4,5: 3,41 1!:1,7: Sb, J 1 J,'=': 120,0

1 1 1 1 1 1
1975 1 45,8: 8,71- 2,1 : 49,51- ti,O: 1 5,5:- 3,JI- 20,0:- 52,ôl ':>,4:- 90,!:!

1 1 1 1 1 1

1976 1 37,1 : 16,01 3,7:- 20,91 7,0: 1 5,4:- 3,41- 44,0:- 44,41- :',8; °1 1 1 1 1 1
1977 1- 4,2: 3,41 5,7: 4,~1 4,5: 1- Il,1 : 15,61 12!:i,tl; 120,0 1,4:

1 1 1 1 1
1978 1- 2,2: 10.01 ô,O:- 9,81- 2,0: 1 6,8:- 10,01- 30,"/:-JUü - 5,2;

1 1 1 1 1
1979 1 22,2: 15,;.::1- 4,3: 32,71- 2,4: 1 3,1 : 0,41- 33,u: u 2,2:

1 1 1 1 1
1!:180 1 0 5,31 7,6:- 61,61 '7,0: 1- 4,6:- 44,31 ~iti, l,:i : U - ~, L : 1

1 1 : 1 1 1 1

1981 1 32,7: 8i.l,~1 1,8:- ti9,til- 3,8: 1- 2,1 : 1- "I,d; - 2,8: 1
1 1 1 1 1 1

1982 1- 2,7: 1- 0,2: 23,51 0 : 1 9,0: 1 14,"1: 4,5: 1

1 1 1 1 1 1
1983 1- 43,7: 1 36,1: 34,21- tl,O: 1- 0,7: 1 24,!J: - 26,1: 1

1 1 1 1 1 : ---.l

SOURCE Annexes 3 et 4
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Annexe 54
*********

Taux de variation des superficies (1)

et des rendements (2) rizicoles

1 : Cwneroun 1 d'~~~:re 1 Llbéria : Madagascar 1 Sénég~l 1 ~~:~:a 1

1------;-;;;--:-;;;---1";;;--'-;;;--1-;;;--;-;;;--1-,;;--'-';;--;-;;;--:-;;;--;-;;;--'-;;;--1

1960 1 1- 5, 5 : 4 , 1 1 4 , 3 : - l ,1 1 2 , 3 : 2 , -1 1

1 1 1 1
1961 1 26,2: 15,8 6,7:- 1,11- 1,4: 8,71- 27,6: 45,~1

1 1 1 1
1962 1- 6,2: 22,7 1,4: 2,31 4,2: 12,81 3,5:- 0,81

1 1 1 1
1963 1 11 ,1: 1,1 - 1,7: 11 ,81 16,0: 11 ,31 0 : 1 ,u 1

1 1 1 1
1964 1- 3,7: 5,5 - 6,8: 2,51- 4,(j: 20,81 14,0: ~',21

1 1 1 1
1965 1- 1,2: 10,4 8,5: 2,01 6,0: - 6,01 11 , j: - 6, Û 1

1 1 1 1 1
1966 27,3:- 10,21 16,3: 6,6 1 17,0:- 2,41 14,8:- 5,01 5,1:- 0.81

1 1 1 1 1
1967 14,3:- 7,01 0,3: 8,0 3,0: 4,7\ 1,3: 1,01- 22,8:- 43,31- 9,1: 15,21

1 : 1 1 1 1 1
1968 - 12,5: 7,51 0,3:- 13,91 0 : 6,31 0 :- 0,51 33,3: 78,91 a :- 11,81

1 1 1 1 1 1
1969 7,1: 5,'JI 0,3: 3,81 11,6: 4,21 2,4:- 2,51- 10,6:- 22,11 11,9: 37,01

: 1 1 1 1 1 1
1970 13,3:- 31,71- 2,4: 0,91 5,2: a 1 1,7: 0,51- 9,7: 21,71 b,1:- 19,01

1 1 1 1· l ,
1971 17,6: - 8,51 1 , 1 : 1 ,81 4,9: 0,81 4 ,6: - 3,51- 40, ~: - :.ll,!:ll 4,2: 0, "II

1 1 1 1 1 1
1972 - 25,0: 6,71 1,!:l: 3,61 7,1: a 1 6,0:- 6,21 30,0: 11,41 4,0: 1,41

1 1 1 1 1 1
1973 0: 33,&1 9,3: 10,31 10,4: a 1 2,1:- 5,01 :J2,3: 31::,81 38,1.>:- 28.51

1 1 1 1 1 1
1974 6,7: 40,21 10,4: 4,71- 5,0:- 3,21- 3,0: 7,61 4,7: 14,71- 23,8: :J5,91

1 1 1 1 1 1
1975 25,0: 16,7\ 13,7:- lJ,41 4,7: 2,51 1,8: 3,81- 10,0:- 11,51 6,4:- 0,71

1 1 1 1: 1 1
1976 25, 0: 9,71 2,8: 0,91 3, 0: 0,81 3, 1 : 2, 1 1- 2:J, '): - 21, ') 1- 11,4: 0 , ,1 1

1 1 1 1 1 1 1
1977 1- 4,0: a 1 4,6: 0,91- 1,9: a 1- 5,5:- 5,61 4ti,8: ~4,ul 1,5: U 1

1 1 1 1 1 1 1
1978 1 a :- 2,11 4,7: u,81- 0,5: a 1 12,2:- 4,91- 13,2:- 20,11- :J,9:- l,JI

1 1 1 1 1 1 1
1979 1 4,1: 17,01 2,9:- 6,71- 2,0:- 0,81 1,2: 1,71- 15,2:- 30,ul 2,5: U 1

1 1 1 1 1 1 1
1980 1 a : 0 1- 2,0: 0,91 6,6: 0,81 0,7:- 5,01 J,S: ~U,ul- 2,4: U 1

1 1: 1 1 1 1 1
1981 1- 8,0: 43,01- 22,6: 29,01 0 :- 4,01- 3,6: 1,21- 5,u:- 3,~1 0 J,JI

1 : 1 1 1 1 1 1
1982 1 13,0:- 13,01 8,6:- 26,41 0 : 0 1 4,0: 4,11- 2j,~: ~0.41 0 4,d[

1 : 1 1 1 1 1 1
1983 1- 11,5:- 3b,Ol 5,3: 2Y,51 0 - 7,61 0,9:- l,li 2L,9:- 1,41 U :- 25,71

1 1 1 1 1 1 1

SOURCE Annexe 3.
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Annexe 55
*********

Taux de variation du prix officiel nominal (1)

et réel (2) du paddy payé au producteur

o

o

o

o

7,1

7,7

7,1

6,6

o

o

~,51

1

13,01

1

10,01

1
5,6\

1
17,61

1
10,01

1
11,11

1
1
1
1
1

16,7

o :-

7,7:

o

o :-

8,3:

o

o :

o :

o :

29,4:

21,4:

34,6:

12,7:

12,5:

1983

1982

1981

1980

1976

1965

1967

1966

1974

1970

1975

1969

1979

1973

1964

1972

1977 1
1
1
1
1
1

1

1·
1

1

1

1
1

1

1971

1968

1978

-r---i Côte Sierr;----r
Cameroun 1 . 1 Libéria Madagascar Sénégül .

1 1 d'Ivoire 1 1 1 Leone 11 I-------;-------T-------;-------T-------;-------T-------;-------T-------;-------T-------;--------1-\ (1) ~ (2) 1(lI ~ (21 1(1) ~ (2) 1(1) ~ (2) 1(1) ~ (2) (1) ~ (2) !
1 1960 1 1 1 a :- 5,61
1 1 1 1 1
1 1961 1 0 0 1 1 0 : 14,3:- 11,81
1 1 1 1 1
1 1962 1 0 : 0 1 1 27,3: 0 : 0 1

1 1 1 1 1
1963 1 0 - 4,21 1 0 0 0 10,01

1 1 1 1
1 0 0 1 1 0 0 10,5: 0 : 3,71

1 1 1 1
11,1: 4,31 1 0 : 6,3 0: 0 : 3,81

1 1 1
o 1 1 7,1: 6,7 0 16,7: ~,ùl

1 1 1
o - 4,21 / 0 : 0 0: 4,3 0: 14,81

1 1 1
o : 4,31 1 0 6,31 0 : 0 1 0 : 4,31

1 1 1 1 1
9,01 0 : 0 1 0 : 0 1 0 - 4,51 0 - 4,21

1 1 1 1 1
o 1 0 0 1 0 - 6,71 0 :- 4,81 14,3: 17,41

1 / 1 1 1
14,3: 7,6 25,0: 25,0/ 37,5: 37,51 0 - 7,11 19,0: 15,01 0 :- 11,11

1 1 1 1 1
12,0: 0 1 36,4: 9,11 0 : 0 1 0 :- 13,01 0 : 16,71

1 1 1: 1 1
44,4: 28,6 132,1: 100,01 46,7: 25,01 66,7: 30,81 66,0: 45,01 50,G: 35,01

: 1 1 1 1 1
o :- 10,01 18,2: 6,7/ 20,0: 11,81 0 :- 24,11 50,0: 7,41

1 1 1 1 1
o :- 11,11 0 : 6,31 16,7: 10,51 U 4,~1- 11,1:- 31,01

1 1 1 1 1
o :- 22,51 0 : 6,71 0 0 1 0 :- 9,51 0 - 10,01

1 1 1 1 1
o :- 9,71 0 7,11 0 9,5/ 0 : 0 1 0 - 11,01

: 1 / 1 1 1
o :- 14,3/ 0 7,71 11,4: 0 1 0 - lO,~I' 12,5:- 12,51

: 1 1 1 1 1
o :- 12,51 0 :- 16,71 10,3:- 5,31 0 :- 5,91 55,6: 42,91

1 1 1 1 1
9,51 53,8: 40,01 9,3:- 16,71 24,1: 18,81 1

1 1 1 1 1
7,7: 0 1 1 27,7:- 6,71 0 :- 15,el 1

1 1 1 1 1
14,3: 10,51 1 8,3:- 7,11 16,~: 6,31 1

1 1 1 1 1
o : 4,81 1 1 10,0:- 5,91 1

1 1 1 1 :----1

SOURCE Annexe 15
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Annexe 56
*********

Taux de variation du prix officiel nominal (1)

et réel (2) de vente du riz au consommateur

, 1 Cameroun 1 Côte 1 Libéria 1 Madagascar 1 S~n~e:,d 1 S~erra 1

1 ------7------t--~~!~~~~~---t------7------t------7------t------7------t---~~~~~-----1!--j (1) . (2) 1 (l) . (2) 1 (l) . (2) 1 (l) . (2) 1 (1) . (2) 1 (l) . (2) 1

1960 1 0 : 9,31 1 1 1
1 1 1 1 1

1961 1 0 : 2,01 0: 1 1 1
1 1 1 1 1

1962 1 0 : 0 1 0 1 1- 11,8:- 12,51
1 1 1 1 1

1963 l '" , 3 : 6 , 0 1 0; 1 1 U , 3 : 4 , 81
1 1 1 1 1

1964 1 9,8; 7,51 0 : - 2,91 1 17 , 6 : 9, 11
1 1 1 1 1

1965 1 0 :- :J,51 13,3: 8,81 16,7: 1- 5,0:- tl,31
1 1 1 1 1

1966 122,2: 18,21 0: 01 0: 1 0 :- 'l,51
1 1 1 1 1

1967 1 0 4,61 3,4: 3,0 0:- 2,71 0 2,01 0 0 1

1 1 1 1 1
1968 0: 1,4/ 0 - 3,21 6,7:- 5,9 0:- 2,81 28,6: ~7,O 10,5: 'l,al

1 1 1 1
1969 12,9: 6,81- 9,1:- 16,71- 3,1:- 3,1 0 2,91 0 :- 4,3 19,0: 13,61

1 1 1 1
1970 - 26,6:- 29,11 0 : 0 1- 3,1:- 3,2 0:- 5,91- 11,1:- IJ,3 - 20,0;- 20,01

1 1 1 1
1971 12,1: 3,01 0 0 1- 10,0:- 13,3 0 - 3,11 0 - '1,7 20,0: l~,ol

1 1 1 1
1972 41,5: 21,01 40,0: 26,01 66,7: 42,3 11,8: 3,21 50,U: 36,1 0:- 4,31

1 1 1 1
1973 54,3: 31,11 78,6: 52,41 22,2: a 63,2; 34,41 66,7: 40,U 54,2: 36,41

1 1 1 1
1974 0,7:- 11,31- 20,0:- 28,11- 1,8:- 13,5 4,8:- 2,:J1 0 :- 23,21 21,6: 0 1

1 1 1 1 1
1975 1- 1"1,5:- 24,41 0 ;- 10,11- 5,6:- 9,4 0:- 4,tll_ 10,0:- 11,31 2,2:- 13,31

1 1 1 1 1 1
1976 1 5,9:- 7,71 0 :- 22,61 0 :- 6,91- 15,4:- 17,5 - 11,1:- 19,1/ 4,3:- J,tsl

1 1 1 1 1 1
1977 1 10,4:- 1,71 0 : 10,41 0 - 7,41 0 :- 6,1 U '- 5,31 a - 8,01

1 1 1 / 1 1
1978 1 8,7: 1,71 0 14,01- 13,7:- 20,01 0 :- 12,9 0: tl,JI, 1

1 1 1 1 1 1
1979 1- 0,7:- 10,01 0 :- 13,51 a :- 15,01 18,2: 0 a: 6,11 1

1 1 1 1 1 1
1980 1. 8,1:- 1,91 0 9,4\. 1 15,4:- 11,1 0: 3,21 1

1 1 1 1 1 1
1981 1 8,1:- 3,81 0 : 6,91 1 86,7: 41,'1 31,3: 6,11 :

1 1 1 1 1 1
1982 1 1 0 :- 3,'1/ 1 114,3: 76,51 2:J,8: 12,51 1

1 1 1 1 1 1 1
1983 1 1 30,0: 23,11 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1

SOURCE Annexe 16
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Annexe 57
*********

Taux de variation des prix relatifs

riz/cacao (1) riz/café (2)

riz arachide (3) riz/mil-sorgho (4)

Côte 1 Sierra
1 1 Cameroun 1 d'Ivoire 1 Libéria 1 Madagascar 1 Sénégal 1 Léone 1

1------7------T------7------T------7------T------7------T------7------T------7-------
1~(1) ;(2) \(1) ;(2) 1(1) ;(2) 1(2) ;(3) 1(3) :(4) 1(1) ;(2) i
I~: : 1: : : : 1

1960 1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1
1961 1 1 0 : 0 1 1 0 : 0 1 1 0: 1

1 1 1 1 1 1 1
1962 1 1- 7,1:- 16,71 1 30,8: 17,01 1 5,0:- 3'3,41

1 1 1 /: 1 1 1
1963 1 1 0 : 0 1 1- 23,5:- 10.91 0 : a 1 0 5,01

1 1 1 1 1 1 1
1964 1 1 26,9: 20,01 1 7,7: 24,51 10,5: 10,11 0 oJ 1

1 1 1 1 1 1 1
1965 1 1- 12,1:- 8,31 1 0 : 8,21 0 :- 5.31 4,8: ".81

1 1 1 1 1 1 1
1966 1 10,0: 10,01 0 0 1 1 0 : 7,11 23,2: 0 1 18,2: 18,21

1 1 1 1 1 1 1
1967 1- 13,6: 0 1 0 : 0 1 1 0 : 5,01 0 : 0 1 3,8:- 7,71

1 1: 1 1 1 1 1
1968 1- 15,8: 9,11- 13,8:- 4,51 1 0 : 0 1 0 : 0 1- 14,8:- 4,21

1 1 1 1: 1 1 1
1969 1 0 :- 8,31- 4,0:- 9,51- 4,8: 0 1- 14,3: 19,01- 7,7:- 2,51 0 : 0 1

1 1 1 1: 1 1
1970 1 6,3: 0 1 0 : 0 1 20,0: 40,91- 8,3:- 20,01- 15,7: 0 13,0: 13,01

1 1 1 1 1 1
1971 1 11,8: 18,21 20,8: 26,31 16,7: 35,51 0 :- 10,01 19,8: 18,8 0: 0 1

1 1 1: 1 1 1
1972 1 5,3: 7,71- 13,8:- 4,21- 7,1:- 9,51 0 : 0 1- 10,1:- 30,9 - 15.4:- 10,81

1 1 1 1 1 1
1973 1 20,0: 35,71 48,0: 87,01 7.7:- 13,21 72,7: 31,51 2,0: 43,8 - 4,5: 50,01

1 1 1 1 1 1
1974 1 16,7: 26,31 0 : 0 1 39,3: 18,21- 5,3: 2,81 0 : 0 28,6: 18,51

1 1 1 1 1 1
1975 1 0 :- 8,31 2,7:- 16,31 10,3:- 23,11 16,7: 16,41 0 : 0 - 40,7:- 50,01

1 : 1 : 1 : 1 1 1
1976 1- 32,1:- 22,71- 27,8:- 27.8/- 48,8:- 43,31- 9,5:- 8,21 0 : 0 1- 37,5:- 37,S!

1 : 1 1: 1 1: 1 : 1
1977 1- 15,8:- 11,81 0 : 0 1- 31,8:- 11,81 0 : 0 / 0 :- 24,61- 20,0: 0 1

1 : 1 1 1 1 1 1
1978 1- 6,3:- 13,31- 15,4:- 15,41- 13,3: 0 1 10,5: 11,51- 9,0: 0 1 0 : 0 1

1 : 1 1 1 l , 1
1979 1 20,0: 30,81 0 0 1 0 :- 13,31- 4.8:- 10,31- 8,8: 0 1 75,0: 50,01

1 1 1: 1 1 1 1
19801 0 :- 5,91 0 : 0 1 76,9: 76,91- 5,0:- 7,71- 10,8:- 1,01 14,3: 6,71

1 1 1 1 1 1 1
1981 1 16,7: 12,51 4,5: 4,51- 8,7:- 8,71 21,1: 4,21 ° : 0 1 6,3: 6,31

1 : 1 1 1 1 1 1
1982 1- 19,0:- 11,1/ 0 : 0 1 1 0: 1 62,2: 5,81- 17,6:- 17,61

/ 1 1 1 1 1 1
1983 1 :- 8,7:- 8,71 1 1- 8,3: 0,91 1

1 1 1 1 1 ---l

SOURCE Annexe 29
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Annexe 58
*********

Taux de variation des prix relatifs

riz/coton (1) riz maïs (2) et du

prix de détail libre du riz (3)

3,8

o

8,2

4,3

30,5

76,8

- 5,5

- 2,8

b,O

2,5

o

o

o

u

U:l,b

2tl, l

14,3

19,0

- 22,0

o

o

o

o

o

8,8

14,1

29,4

23,6

- 8,1

- 3,45,6

o

o

o

o

o

o

7,1

4,0

50,0

15,8 0 U - 27,9

- 45,5 0 0

2,4 - 11,8 5.9

'1,3 8,0 U

2,3 10,1 U

2,2 - 2,6 l, tl

0 0 0

16,2 10,0

9,3 - b,J

0 :

0 :

0 :

0 :

0

1 8,6:

1
1- 9,1 :

1
1- 12,5:

1

1 0
1
I
I
I
I
1
1
1
1
1- 1,6:
1

1

1

1

1
- 12,9:

7,0

o

8,7

9,4

9,5

14,3

12,0

34,5

28,9

1975 - 1,3

1976 - 15,6

1977 0

1978 - 6,2

1979 13,1

1980 - 11,6

1981 6,6

1982 - Hl,4

1983

1965

1966

1963

1964

1970

1968

1969

1974

1971

1967

1973

1 CéIlIIeroun : d'~~~:re : M"da5"scar 1 Sénégal :
l '-------------T------:------T-------------T-------------:-------------:-------------1
I~ (1) . (2) 1 (1) (1)' (2) . (3) :

1960 1 1 20,01 1

1 1 1 1
1961 1 - 15,0:- 5,61 1

1 1 1
1962 1 0 : 5,91 1

1 1
5,9:- 14,81 0 10,3 b,~ 1

1
o : 10,91

1
11,1: 9,81

1

o : 8.91
1

4,91
1

5,0: 5,21
1

12,3: 21,31

1
o :- 45,91 - 16,7

1
26,0: 25,01

1
20,01

1
50,0: 100,01

1
o :- 16,7

1 1972
1
1

1

1
1
1
1

'.

SOURCE Annexes 29 et 19.
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Q1

Q2

S

R

Pl

P
2

P
3

P
4

P
5

P
6

P
7

*
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Notation des seuils de confiance et des variables des

équations

taux de variation de la production de riz

taux de variation des quantités de riz commercialisées

taux de variation des superficies rizicoles récoltées

taux de variations des rendements rizicoles

taux de variation du prix producteur nominal officiel

taux de variation du prix producteur réel officiel

taux de variation du prix relatif riz/cacao

taux de variation du prix relatif riz/café

taux de variation du prix relatif riz/coton

taux de variation du prix relatif riz/arachide

taux de variation du prix consommateur réel officiel

seuil de 10 %

** seuil de 5 %

*** seuil de 2 % et moins.



Annexe 60 Résultats des relations testées pour le Cameroun

1 1 1 Nombre 1 Durbin 1 ! T Student ! T Student 1

Décalage 1 Relations 1 d'obser- 1 et 1 R
2

1 1 vations 1 Watson 1 1 sur a 1 sur b
------------1-------------------------------1------------I------------I------------I------~-----I------------

*** 1 1 1 1 1
Q1 = 0,9229 Pl + 1,0 1 15 1 1,428 1 0,3665 1 2,7427 1 0,1611

***. 1 an 1 Q1 = 1,0194 Pl - 1,2 1 14 1 2,632 1 0,4265 1 2,9877 1 - 0,1793

**
2 ans 1 Q1 = 0,9526 Pl + 1,3 1 13 1 2,179 1 0,3328 1 2,3425 1 0,1817

1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 w
* w

Q1 = 0,8967 P
2

+ 9,1 1 15 1 1,270 1 0,2356 1 2,0017 1 1,6871 1 ,......

*
1 an 1 Q1 = 1,0140 P

2
+ 7,6 1 14 1 2,109 1 0,2755 1 2,1361 1 1,3224

*
2 ans 1 Q1 = 0,7588 P

3
+ 12,6 1 13 1 1,758 1 0,2268 1 1,7963 1 2,0539

*
2 ans 1 Q1 = 0,7722 P

4
+ 9,3 1 13 1 1,890 1 0,2903 1 2,1214 1 1,5513

**
1 an 1 Q1 = 0,9364 P

5
+ 5,4 1 14 1 1,907 1 0,3218 1 2,3862 1 0,9156

*
2 ans 1 Q1 = 0,8665 P

5
+ 6,7 1 13 1 2,163 1 0,2715 1 2,0249 1 1,0315

1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 ... / ...



Annexe 60 (suite)

w
w
1\)

1,9416

2,2542

1,2122

0,7469

0,6662

0,7249

0,7107

- 0,3227

- 0,4435

- 1,4374

2,1499

2,4015

2,2286

2,3354

2,9291

2,4661

2,2989

4,3682

- 2,7078

0,2958

0,3110

0,3999

0,3246

0,5947

0,3363

0,3125

0,3058

0,3975

1,327

2,217

1,889

2,142

2,710

1,580

1,556

1,260

1,795

14

13

13

15

15

13

14

14

14

2,6

2,4

2,5

5,6

**7,7

3,8

3,2

5,9

**
0,5220 P

7
+

**
0,6707 P

2
+

***0,9254 P
2

+

**
0,5158 P

7
+

**0,8243 P
2

+

**0,4727 P
4

+

R

S

**
R = 0,6985 P 

1

R

***R = 0,9339 Pl -

S

S

R

1 an

1 an

2 ans

1 an

2 ans

2 ans

l Nombre 1 Durbin liT St d t 1 T St d t r
1 ' . d'obser- 1 et 1 2 1 u en 1 u en 1

1
Decalage Relat10ns t· 1 wtiR lIb 1va 10ns a son sur a sur

------------ ------------------------------- ------------1------------1------------1------------1------------1
** 1 1 III

Q1 = 0,7778 P
7

+ 10,4 14 1 1,397 1 0,3065 1 - 2,3031
1 1 1

*
S = 0,5282 Pl - 1,4

1
1
1
1
1
1

1
1
1
1
1
1
1

1
1
1
1
1
1

1 ... / ...



Annexe 60 (suite et fin)

l Nombre 1 Durbin 1 1
Décalage Relations d'obser- 1 et R2 T Student 1 T Student

vations 1 Watson sur a sur b
------------ ------------------------------- ------------1------------ ------------ ------------ ------------

** 11 an R = 0,6922 P5 + 1,8 14 1 1,665 0,2953 2,2425 0,3851
1

*** 1- R = - 0,7347 P7 + 4,6 14 1 1,486 0,4357 - 3,0439 1,1942
1

1 an 1 Q2 = - 3,0870 P7 - 3,8 8 1 0,7015
1 1
1 1

CAl
CAl
CAl



Annexe 61 : Résultats des relations testées pour la Côte d'Ivoire

w
w
~

1,7427

3,7643

1,2196

2,1983

3,2255

2,5875

3,5201

2,4459

2,9491

2,0,387

0,9523

1,7475

1,7951

2,1100

1,8425

2,1444

2,1272

1,7751

2,8907

3,0579

2,1079

3,3095

0,3430

0,1594

0,2129

0,2072

0,1516

0,1563

0,5489

1,868

2,030

1,340

2,012

2,162

2,479

2,729

18

19

19

19

19

20

11

1,8

3,7

**
3,2

***
4,1

***
4,0

*3,5

*2,6

***
4,0

***
0,2001 P

3
+

***
1,4480 Pl + 17,4

*0,1011 P
2

+

*0,1656 P
5

+

*0,1852 P
7

+

**0,1527 P
7

+

*-0,1023 P
2

+

***= 0,1350 P
4

+

*R = -0,0997 Pl +

S

S

S

R

S

S

Q2

R

1 an

1 an

1 an

2 ans

2 ans

2 ans

2 ans

1 an

2 ans

2 ans

2 ans

1 1 1 Nombre Durbin 1 r
D

' 1 1 R l t' 1 d'obser- et R2 T Student 1 T Student 1
eca age 1 e a 10ns l' 1vat10ns Watson sur a sur b 1

------------1-------------------------------1------------ ------------ ------------ ------------1------------1
1 * ** 1 1 1
1 Q1 = 0,2487 P

5
+ 4,4 1 20 2,296 0,1450

1 1
1 ** *** 1

S = 0,0857 Pl + 3,3 1 18 2,165 0,2204
1
1 18 2,119 0,2177

1
1 18 1,918 0,3688 1

1
1

1

1
1
1
1
1
1
1

1
1

1
1

1
1

1
1 ... / ...



Annexe 61 (suite et fin)

w
w
U1

1,6936

1,4378

1,7584

2,2173

2,9140

2,6957

0,4854

0,4468

0,35332,337

2,666

2,583

11

11

11

***
1,6453 P

2
+ 32,2

**
1,7499 P

4
+ 32,2

*2,5801 P
5

+ 29,9

Q2

Q2

Q2

1 an

1 an

1 an

1 an

2 ans

1 1 1 Nombre 1 Durbin 1 1 1 r
D' l 1 RIt" 1 d'obser- 1 et 1 R2 1 T Student 1 T Student 1

eca age 1 e a 10ns 1" 1 1 1 1 1vat10ns Watson sur a sur b
------------.-------------------------------/------------1------------1------------\------------1------------/

1
1

1
1

1
1

1

1

1

*** ** 1 1 1 1 1 1
Q2 = 2,7004 P7 + 44,5 1 11 1 2,467 1 0,6036 1 3,7021 1 2,7975 1

* 1 1 1 1 1 11 Q2 = 1,7842 P
7

+ 38,5 1 11 1 2,181 1 0,2756 1 1,8504 1 1,7897 1
1 1 1 1 1 1 1

.1 1 1 1 1 IlL



Annexe 62 Résultats des relations testées pour le Libéria

w
w
(J)

- 0,5853- 2,4415

**
0,6450

*
0,5844

0,3984

**
- 0,6508

***
- 0,7765

1,269

10

10

10

10

11

S =-0,0887 P - 0,1
4

**
S =-0,1861 P - 1,8

7

S = 0,1311 P4 + 1,3

S = 0,2463 P2 - 0,03

S =-0,1163 P - 0,1
5

2 ans

2 ans

2 ans

l 1 1 Nombre 1 Durbin 1 1 1 1
Décalage Il Relations 1 d'obser- 1 et 1 R2 1 T Student 1 T Student

1 vations 1 Watson 1 1 sur a 1 sur b
------------1-------------------------------1 1 1 1 11------------ ------------ ------------ ------------ ------------

1

1

1
1
1
1
1
1
1
1
1

1
1

J 1 1 l , 1 1 1.



Annexe 63 Résultats des relations testêes pour Madagascar

0,3436

- 1,4583

- 1,4938

5,1789

4,2664

- 2,0776

0,5482

0,1934

1,554

1,616

2,21019

20

17
***

0,2617 P
2

- 0,9

*R =-0,0839 P
4

+ 0,5

R

***
R = 0,2055 Pl - 2,11 an

1 an

l 1 1 Nombre 1 Durbin 1 1 1 r
Dêcalage ! Relations 1 d'obser- 1 e~ 1 R2 1 T Student 1 T Student

1 vations 1 Watson 1 1 sur a 1 sur b
------------.-------------------------------.------------1------------1------------1------------ 1------------

1 1
1 0,6120 1

1
1
1
1

1

1 an R
***

0,1264 P
4

- 0,6 19 1,682 0,4452 3,6935 - 0,4142 w
W
-..J

1 an R
***o,1527 P5 - 0, 7 16 1,683 0,5385 4,0413 - 1,0793

1,0914

0,7858

0,6204

0,7671

3,9231

2,1418

2,6228

- 4,5034

0,3295

0,5917

0,2342

0,5064

2,659

1,480

1,422

1,99017

16

17

16**0,1960 P
7

- 0,9

***
0,1957 P

6
- 0,8

**
0,1646 P

7
- 0,6

***
R =-0,1623 P

6
+ 0,7

R

R

R

1 an

1 an

2 ans

1

* *** 1 1 1 1
2 ans 1 S =-0,1308 P

5
+ 3,5 16 1 1,897 1 0,1950 1 - 1,8417 1 2,6876

J 1 1 1 IlL



Annexe 64 : Résultats des relations testées pour le Sénégal

1 1 1 Nombre Durbin 1 r
D, l 1 R l t O 1 d'obser- et R2 1 T Student T Student 1

eca age 1 e a 10ns 1 ° 1vat10ns Watson sur a sur b 1

------------1------------------------------- ------------ ------------ ------------1------------ ------------1
1 * 1 1
1 QI = 1,3857 Pl + 5,3 18 2,359 0,1799 1 1,8734 0,5521 1

1 1 1
1 * 1 1
1 Q1 = 1,8009 P

7
+ 14,8 15 2,762 0,2614 1 2,1449 0,9476 1

1 1
1 * 1

2 ans 1 Q2 = 13,41 P6 + 61,1 12 2,165 0,3078 2,1085 1,2611 1

1 1 1
1 * 1 1
1 R = 0,8079 Pl + 1,4 18 2,256 0,1830 1,8932 1 0,2599 1

1 1 1

1 *** 1 1
1 S = 0,7891 P7 + 0,0 15 2,425 1 0,3543 2,6709 1 0,0013 1
1 1 1 1

.1 1 IlL

w
w
(Xl



Annexe 65 Résultats des relations testées pour la Sierra Léone

1 1 1 Nombre 1 Durbin 1 1 1 r
Décalage ! Relations 1 d'obser- 1 et 1 R2 1 T Student 1 T Student -

1 vations 1 Watson 1 1 sur a 1 sur b

------------1-------------------------------1------------1------------1------------1------------1------------
1 1 1 1 1 1***

Q2 = 5,9081 Pl + 10,9 1 17 1 2,677 1 0,5388 1 4,1858 1 0,4168

*** ***
Q2 = 8,1266 P

2
+ 71,8 1 17 1 2,025 1 0,6946 1 5,8410 1 3,5137

*** **
Q2 = 3,9027 P

4
+ 72,4 1 15 1 2,296 1 0,4551 1 3,2950 1 2,3812

1 1 1 1 1 1

** 1 1 1 1 1 1 w
S = 0,5502 P

7
+ 3,2 1 15 1 2,146 1 0,3238 1 2,4949 1 1,6002 1

w
(!)

J 1 1 1 1 IlL
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Annexe 66 Notation utilisée dans les annexes 67 à 78

Variables de prix

Pg Prix officiel de gros du kilog de riz

Pr Prix officiel producteur stade de gros du kilog

de riz

de gros du prix CAF du kilog de

monnaie locale convertie au taux

Equivalent stade

riz exprimé en

de change officiel

Pm4 Equivalent stade de gros du prix CAF du kilog de

riz exprimé en monnaie locale, corrigé de la sur

ou sous-évaluation de la monnaie locale

Pm2

Variables de quantité

Ql Quantités de riz produites localement et commer

cialisées par le secteur public

Qm Quantités de riz importées.



Annexe 67

341

Evaluation des transferts de revenus liés à la politique

des prix du riz au Cameroun

l 76 77 78 79 80 81 82 r
------------------- ------ ------ ------ ------ ------ ------ ------

1- Pg 123 128 140 145 148 176 180

2- Pm2 105 93 105 102 100 127 113

3- Pr 132 136 145 156 182 194 216

4- Ql 25 29 30 33 38 36 68

5- Qm 7 23 19 41 21 11 17

6- (Pg - Pm2)Qm 126 805 665 1 763 1 008 539 1 139

7- (Pg - Pm2)Ql 450 1 015 1 050 1 419 1 824 1 764 4 556

8- (Pr - Pg)Ql 225 232 150 363 1 292 648 2 448

9- Gain (+ ) ou 1
perte (-) des - 576 -1 820 -1 715 -3 182 -2 832 -2 303 -5 695
consommateurs

- 6 - 7

10-Gain (+ ) ou
perte (- ) de - 199 573 515 1 400 - 284 - 109 -1 309
l'Etat

6 - 8

11-Gain (+) ou
perte (- ) des 775 1 247 1 200 1 782 3 116 2 412 7 004
producteurs

7 + 8

SOURCES Annexes 4, 7, 18, 21, 41

NOTE Pg, Pm2 Pr

QI, Qm

Gain et pertes

en FCFAlkg

en 000 tonnes

en millions de FCFA.



Annexe 68

SOURCES

NOTE

342

Evaluation des transferts de revenus liés à la politique

des prix du riz au Cameroun, compte-tenu de la sur ou

sous-évaluation du FCFA.

Annexes 4, 7, 18, 21, et 42.

idem tableau 67.



Annexe 69 Evaluation des transferts de revenus liés à la politique des prix du riz en Côte d'Ivoire

0J
~
0J

9~,

3')ul
1
1
1
1

1

i,
1

1
1
1

i
\
1

1

1
1
i
i

335

105

153

~7

:49

2~·!,

2 5ÔCP,,2 )Qr.!{Pg -

!= ro;:hJc t EU:"S

'! -:-. i3

- G<"lln ( .... 1 ou
>:er-te (-) de

l 'E t" t
t - '3

1 - Fg

3 - Pr

2 - ;-';.?

<1 - QI

:' - 0~

6 -

6 - (Pr - Pg)Ql

~ 1 -

1-.- - 1'1 l 'Y - " 1 7' /,~ 1 -b-' ~" l 'f' 1 -, 1 -
--------------------!---~~---I---~----I----~--- ---~:---I----:---I---~~---I--------I---~~---I---~----[---~:---I---=:--- ---~~---

1 1 1 1 1 1 1 \ 1
4'01 ~:I ~~ ';71 1:'71 ;ol[ fo~1 1"71 ~-'.71 871 <;7

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
261 :-31 2'-'1 6ul 116\ lO~,1 "'''1 781 '701;'-,1

1 1 1 1 : 1 1 1 1 1
431 e5! 5~1 581 1341 1361 1~71 1421 1451 1461

1 l , 1 l , 1 1 1 /
III 131 171 131 31! 991 1'151 1171 122/ 1101

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
791 '] 7 771 1,.8: 731 2 i ~ ! 1131 12E: : 1gel

1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 5011 2 134 1 2321- J<J.:I_ 657\- 161 e61 1 Olïl 1 :086\ 3 3661-

1 i 1 1 1 1 Il! 1
,- (Pg - c~~'U 1 2091 286 2721- °"1_ 2791- 59!1 4cs~1 10531 13421 18701

i 1 1 1 1 1 1 1 1 1
/- 221 0 - 1531- 13 - 83'1 .3 8611- 7 4001- 5 4351- -; 0761- 6 ~gOI

1 1 1 Il! 1 1 1
9 - (Pr - P",;)Ql 1 18ïl 286 4251- 26 5581 29701 12 2841 7 <1881 84181 836C.1

1 1 1 1 1 l , 1 1
1 1 1 : 1 1 1 1 1
1 l , Iii 1 1 1
1 1 5231 2 13<1\ 1 0791- 457 - 1 <1941- 3879!- 7 3341- :. 41sl- 56901- 3 12el

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

3", n (.) ou 1 1 1 1 1 1 1 / 1 1
p~rt~ (-j des 1 1871 2801 42:'/- 26 5581 29 l ()\ 12204! 7 asel 84181 8 36,:,1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 Il! 1
, 1 Iii 1 ! 1 1 1

!, -3Cc" ; - \ ÜJ 1 Iii 1 1 1 Il!
:-:--r',e (-! jéS 1- l 7101- 242C[- l ~O.:\ ..:+:j")! 936/ g:)CJI- ~ ~5C/!- 2 (OCj- ;: 728!- :1 2'~(IJ

.-,,(,'CI, ',e.' "'-'rô 1 1 1 1 1 i i 1 1 1

- , - -- 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 Iii ! i ! Iii 1

Annexes 4,7, lB, 22, et 41SOURCES

NOTE Pr, Pm2, Pg

QI, Qm

en FCFA / Kg

en 000 tonnes Gains et pertes en millions de FCFA



Annexe 70 Evaluation des transferts de revenus liés à la politique des prix du riz en Côte d'Ivoire,
compte-tenu de la sur ou sous-évaluation du FCFA

tù
~
~

1261,
1

1531
1

1

1

3351
1

la 385Î
1

1

5 - Qm

9 - (Pr - Pm4)Ql

8 - (Fr - Pg)Ql

11 - Gain (+) ou
perte (-) des
producteurs

9 = 7 • 8

12 - Gain (.) ou
perte (-) des
conso~rnateurs

- 6 - 7

10 - Gain(.). ou
perte (-) de
l'Etat

6 - 8

1 ! 7û 1 71 1 ï2 1 73 1 7.j 1 75 1 76 1 77 1 73 1 79 30 i 'Ji r
1--------------------,--------1--------1--------1--------1--------1--------1--------1--------1--------1-------- --------/--------1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 l - Pg 1 451 <151 451 571 1071 971 871 8 7 1 871 87 87 95:

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 2 - PT. <1 1 261 211 261 561 1101 10<11 531 881 891 87 125
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
13-Pr 1 431 451 541 5al 1341 1361 137/ 1421 1451 146! 149
1 1 1 1 1 1 Il! Iii

4-Ql 1 111 131 171 131 31/ 991 14S1 1171 1221 1101
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 791 971 771 1481 731 2 21 1131 1261 1981 253
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

6 - (Pg - Pm4)Qm 1 1 5011 2 3281 1 4631 1481- 219 - 14 681- 1131- 2521 01- 9 614
1 1 1 1 1 1 1 1 1

7 - (Pi: - Pm4)Ql 1 2091 3121 3231 131- 93 - 693 50321- 1171- 2441 01
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1- 221 01 1531 131 837 3861 74001 64351 70761 64901
1 1 1 1 1 1 1 1 1

1871 3121 4761 261 ·7<14 3 168 12 .j321 6 3181 6 3321 6 490 !
1 1 Iii 1 1 1
1 1 1 1 1 Iii
1 1 1 1 1 1 1 1

1 5231 2 3281 1 3101 135 - 1 056 - 3 8751- 7 3321- 6 5481- 7 3281- 6 4901
1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1

1871 312! 476 26 744 3 1681 12 4321 6 3181 6 8321 6 4901
1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1

- 17101- 26401- 1786- 161 312 7071- 51001 2301 <1961 01
1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
~ 1 1 Il! ! 1 1 __1

SOURCES Annexes 4, 7, 18,22 et 43.

NOTE idem tableau 69.



Annexe 71 : Evaluation des transferts de revenus liés à la politique des prix du riz au Libéria

w
~
(Jl

o

o

o

87

40

66

35

74

61

18

54

22

2 160

20

22

49

980

5 - Qm

3 - Pr

6 - (Pg - Pm)Qm

2 - Pm

- Gain (+) ou perte .
(-) des consomma

teurs - 6

4 - QI

l 1 70 1 71 1 72 73 1 74 1 75 1 76 1 77 1 78 1 79 1 80 1
---------------------1-------1-------1------- -------1-------1-------1-------1------- -------1-------1-------

1 - Pg 1 22\ 221 21 411 531 491 491 49 491 401 40
1 1 1

19 271 46 441 34 36 381
1 1

26 331 46 54 54 55 551
1 1

- - 1 - - - - - 1

1 1
421 46 34 31 37 56 611

1
840 6 440 2 380 1 550 5 550 7 280 6 7101 3 700

1
9801- 2 1601 - 840 - 6 440 - 2 380 - 1 550 - 5 550 - 7 280 - 6 7101- 3 700

1

1

1
- Gain (+) ou perte 1 9801 2 1601 840 6 440 2 380 1 550 5 5501 7 280 6 7101 3 700

(-) de l'Etat 6 1 1 1 1 1

J 1 1 1 1 IlL

SOURCES Annexes 4,7, 23, 30 et 41

NOTE Pr, Pm, Pg

Qm

en dollar / 100 Kg

en 000 tonnes

Pertes et gains en milliers de dollars



Annexe 72 Evaluation des transferts de revenu liés à la politique des prix du riz au Libéria,
compte-tenu de la sur ou sous-évaluation du dollar libérien

l 1 70 1 71 1 72 1 73 1 74 1 75 1 76 1 77 1 78 1 79 .1 80 1

! 1 1 1 1 1 1 1 1 1 Il!
1 - Pg 1 221 221 211 411 531 491 491 491 491 401 40

1 1 1 1 1 1 1 1
2 - Pm4 1 201 171 171 251 451 441 351 351 351 321 37

1 1 1 1 1 1 1 1
3 - Pr 1 221 221 261 331 461 541 551 551 551 611 66

1
4 - QI

<..ù
.t:
a>

5 - Qm

6 - (Pg - Pm)Qm

7 - Gain (+) ou perte
(-) des consom
mateurs - 6

491 541 421 461 341 311 371 561 611 741 87

9801 2 7001 1 6801 7 3601 2 7201 1 5501 5 1801 7 8401 8 5401 5 9201 2 610

9801- 2 7001- 1 6801- 7 3601- 2 7201- 1 5501- 5 1801- 7 8401- 8 5401- 5 9201- 2 610

8 - Gain (+) ou perte 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
(-) de l'Etat 1 9801 2 7001 1 6801 7 3601 2 7201 1 5501 5 1801 7 8401 8 5401 5 9201 2 610

6 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
.1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1_------1.1_------1.

SOURCES

NOTE

Annexes 4, 7, 23, 30 et 38.

idem tableau 71



Annexe 73 : Evaluation des transferts de revenus liés à la politique des prix du riz à Madagascar

w
~
-..,J

3551938149

217

3 255 1

4 340

1
1
1- 4 585
1
1
1
1
1 3 255
1
1
1

1
1 1 330
1
1
1

61

250

5 000

2 500

3 UO

1 2 500
1
1
1
. - 5610

20

50

277

1 -Pg

5 -Qm

2 -Pm2

4 -Ql

3 -Pl'

6 -(Pg - Pm2)Qm

1 - 1 70 1 71 1 72 1 73 1 74 1 75 1 76 1 77 1 78 1 79 1 80 1 91 1 82 1
-----------------1------1--------1--------1--------1-------- -------- --------1-------- --------1--------1--------1--------1------

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 30 1 30 1 33 1 57 60 60 1 49 50 1 49 1 59 1 70 1 134
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

43 1 40 1 35 1 51 1 U8 99 83 1 72 89 1 84 1 96 1 130 1
1 1 1 1 1 1 1 1

50 1 50 1 52 1 79 80 81 1 93 92 1 99 1 109 1 U5 1 152
1 1 1 1 1 1

235 1 233 241 233 1 225 260 1 234 1 235 1 131 1
1 1 1 1

71 1 87 57 63 1 77 125 1 175 1
1 1 1 1

610 1- 245 1- 1 278 1- 5 307 - 2 223 - 1 449 1- 1 771 - 4 875 1- 6 125 1- 2 997 1-11 580
1 1 1 1 1 1

- 2 500 1- 1 085 /- 4 230 1-14 213 - 9 399 - 5 359 1- 5 175 1-10 140 1- 8 190 1- 8 695 1- 7860
1 1 1 1 1 1

4 465 1 5 126 4 820 4 893 1 9 900 1 10 920 1 11 700 1 11 750 1 5 895
1 1 1 1 1 1

235 1- 9087 1- 4 579 - 466 1 4 725 1 780 1 3 510 1 3 055 1- 1 965
1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1

- 5743 1-10433 1- 7 043 - 6 342 -11 671 -15 795 -17825 1-14 747 1-17 475
1 1 1 1 1
1 1 1 1 1
1 1 1 1 1
1 1 1 1 1

235 1- 9 087 1- 4 579 1- 466 4 725 780 3 510 1 3 055 1- 1 965
1 1 1 1 1
1 1 1 1 1
1 1 1 1 1
1 1 1 1 1

5 508 1 19 520 1 11 622 1 6 808 6 946 15 015 14 315 1 11 692 1 19 440
1 1 1 1 1
1 1 1 1 1
1 1 1 1 1

7 -(Pg - Pm2)Ql
1
18 -(Pl' - Pg)Ql
1
19 -(Pl' - Pm2)Ql
1
1
llO-Gain (.) ou
1 perte (-) de
1 l'Etat
1 6 - 8
1
lU-Gain (.) ou
1 perte (-) des
1 produc teurs
1 9:7.8
1
112-Gain (.) ou
1 perte (-1 des
1 consommateurs
1 - 6 - 7
1

SOURCES Annexes 4,7,18, 24 et 41.

NOTE Pr, Pm, Pg

QI, Qm

en FMG /kg

en 000 tonnes Pertes et Gains en millions de FMG



Annexe 74 Evaluation des transferts de revenus liés à la politique des prix du riz à Madagascar,
compte-tenu de la sur ou sous-évaluation du F~G

W
l:>
CD

77

5 625

5 625

63

466

466

4 893

6 808

57

4 820

13 410 1
1
1
1

- 6 025 1-

- 6 025 .-

87

5 126

o 1-10 718

71

4 465

49

4 340

3 255

- 4 5851- 5814 1-11 042
1
1
1 1
1 1

32551 0 1-10 718
1 1
1 1
1 1
1 1

1 330 1 5 814 1 21 760
1 1
1 1
1 1

61

2 500

2 500

5 000

3 110

- 5 610

205 -Qm

10-Gain (+) ou
perte (-) de
l'Etat

6 - 8

8 -(Pr - Pg)Q1

7 -(Pg - Pm4)Q1

6 -(Pg - Pm4)Qm

9 -(Pr - Pm4)Q1

1
Ill-Gain (+) ou
1 perte (-) des
1 produc teurs
1 9=7+8
1
1 12-Gain (+) ou
1 perte (-) des
1 consommateurs
1 - 6 - 7
1

1 1 70 1 71 72 1 73 74 1 75 1 76 1 77 1 78 1 79 1 80 1 81 1 82 1
1-----------------1------1-------- --------1-------- --------1--------1--------1--------1--------1-------- --------1--------1------
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
11 -Pg 1 1 30 30 1 33 57 1 60 1 60 1 49 1 50 1 49 59 1 70 1 134
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 2 -Pm4 1 43 1 40 35 1 52 125 1 105 1 83 1 68 1 84 1 81 97 1 126 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 3 -Pr 1 50 1 50 50 1 52 79 1 80 1 81 1 93 1 92 1 99 109 1 115 1 152
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
14 -Q1 1 277 1 250 217 1 235 233 1 241 1 233 1 225 \ 260 1 234 235 1 131 1.. . .... 1 1 1

125 1 175 81 1 193 1 355
1 1 1

6101- 2451- 1 349 1- 5 916 1- 25651- 1 449 1- 1 463 1- 4250 1- 5600 1- 3 078 1-10808 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

1- 2 500 1- 1 0851 - 4465 1-158441-10845 1- 5 359 1- 4 275 1- 8 840 1- 7 488 1- 8930 1- 7 336 1
1 1 1 1

9 900 1 10 920 1 11 700 1 11 750 1 5 895 1
1 1 1 1

2 080 1 4 212 1 2 820 1- 1 441 1
1 1 1 1
1 1 1 1
1 1 1 1

- 7 385 1- 6 342 1-11 363 1-15170 1- 17 3001-14 828 1-16 703 1
1 1 1 1
1 1 1
1 1 1
1 1 1

2 080 1 4 2121 2 820 1- 1 441
1 1 1
1 1 1
1 1 1
1 1 1

5 738 1 13 090 1 13 0881 12 008 1 18 144
1 1 1
1 1 1
1 1 1

SOURCES

NOTE

Annexes 4,7, lB, 24 et 44.

idem tableau 73



Annexe 75 : Evaluation des transferts de revenus liés à la politique des prix du riz au Sénégal

w
~
(!J

520

1
1
1
1
1
1
1
1
1

-9 412 1
1
1
1

o

o

4 186

o

1 1 70 1 71 1 72 1 73 1 7<1 1 75 1 76 1 77 1 78 1 79 1 80 1 81 82
1-----------------1------ --------1-------- -------- --------1--------1-------- --------1--------1--------1--------1-------- ------
1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 -Pg 43 37 1 37 57 57 1 95 1 85 75 1 75 1 75 1 75 1 75 100
1 1 1 1 1 1 1 1
1 2 -Pm2 33 26 1 28 56 95 1 72 1 49 50 1 62 1 49 1 64 1 88 74
1 1 1 1 1 1 1 1
13 -Pr 71 73 1 77 78 112 1 116 1 118 125 1 128 1 136 1 149 1 186
1 1 1 1 1 1 1 1
1 4 -Ql 5 8 1 3 9 12 1 19 1 9 5 1 11 1 0 1 0 1 0 20
1 1 1 1 1 1 1 1
: 5 -Qm 105 188 1 170 179 207 1 102 1 245 248 1 238 1 352 1 279 1 322 342

1 6 -(pg-pm2)Qm 1050,206811530 179 r7866 1 234618820 162001309419152130691-418618892

1 7 -(Pg - Pm2)Ql 50 1 88 1 27 9 L 456 1 437 1 324 1 125 1 143 0 1 0 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
18 -(Pr - Pg)Ql 1401 288 120 1 189 1 660 1 399 297 1 250 1 583 0 1 0 1 0
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 9 -(Pr - Pm2)Ql 1901 376 147 198 1 204 1 836 621 1 375 1 726 0 1 0 1 0 1
1 1 1 1 1 1 1 1
1 \ 1 1 1 1 1 1
110 -Gain (+) ou 1 1 1 1 1 1
1 perte (-) de 1 910 1 1 780 1 410 - 10 L 8 526 1 1 947 8 523 5 950 2 511 9 152 1 3 069 1- 4 186
1 1 0 Etat 1 1 1 1 1
1 6 - 8 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1
III -Gain (+) ou 1 1 1 1 1 1
Il perte (-) des 1 190 1 376 1 147 198 1 204 \1 836 621 375 726 Il 0 l'

producteurs 1 1 1 1
1 9=7+8 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
112 -Gai n (+) ou 1 1 1 1 1 1 1 1
1 perte (-) des '-2 000'- 2 156 L 1 557 - 188 1 8 322 L 2 783 L 9 144 -6 325 -3 237 1-9 152 1-3 069
1 consommateurs 1 1 1 1 1 1 1 1 1
: - 6 - 7 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Annexes 4, 7, 18, 25 et 41.SOURCES

NOTE Pr, Pm, Pg

QI, Qm

en FCFA / Kg

en 000 tonnes Gains et pertes en millions de FCFA



Annexe 76 Evaluation des transferts de revenus liés à la politique des prix du riz au Sénégal, compte-tenu
de la sur ou sous-évaluation du FCFA

w
U1o

8

73

60

186

368

268

368

18BO

1 592

5

50

71

105

140

190

910

190

1050

1
1

1 100 L 1 960
1
1
1

3 -Pr

5 -Qm

4 -Q1

1 -Pg

2 -Pm4

9 -(Pr - Pm4)Q1

7 -(Pg - Pm4)Q1

6 -(Pg - Pm4)Qm

6 -(Pr - Pg)Q1

1 1 70 1 71 1 72 1 73 1 74 1 75 1 76 1 77 1 7'3 1 79 1 dO 1 81 82 1
-----------------1------1--------1--------1--------1-------- --------1--------1--------1-------- --------1--------1-------- ------1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
43 1 37 1 37 1 57 1 57 95 1 85 1 75 1 75 75 1 75 1 75 100 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1
33 1 27! 28 1 61 1 102 90 56 1 57 1 67 54 1 68: 85 73

77 1 78 1 112 116 118 1 125 1 128 136 1 149 1 186

3 1 9 1 12 19 9 1 5 1 11 0 1 0 1 0 20

170 1 179 1 207 102 245 1 248 1 238 352 279 1 3221 342

1 530 1- 716 1- 9 315 510 7 105 1 4464 1 1 904 1 7392 1953 t 322019234

27 1- 36 1- 540 95 261 1 90 1 88) 0 0 1 0 1 540

1 1 1 1 1 1 1120 1 189 1 660 1 399 1 297 1 250 1 583 1 0 0 1 0 1

147 1 153 1 120 1 494 1 558 1 340 1 671 1 0 0 1 0 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1

1 410 1- 905 '- 9 975 1 111 1 6 808 1 4 214 1 1 321 1 7 392 1 953 ~ 3 220 1
1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1

147 1 153 120 1 494 1 556 340 1 671 1 0 0 1 0 1
1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1

1- 1 557 1 752 9 655 1- 605 1- 7 366 4 554 t 1 992 t 7 392 r 1 953 1 3 220 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1

'

10 -Gain (+) ou
perte (-) de

1 l'Etat
1 6 - 61 •

III -Gain (+) ou
1 perte (-) des
1 producteurs
1 9=7+6
1

112 -Gain (+) ou
1 perte (-) des
1 consommateurs
1 _ 6 _ 7

1

SOURCES

NOTE

Annexes 4, 7, 18, 25 et 45.

idem tableau 75



Annexe 77 Evaluation des transferts de revenus liés à la politique des prix du riz en Sierra Léone

w
U1
t-'

i
1

1
4901

1
260 1

1
S501

1

1

1
621S - Qm

7 - (Pg - Pm2)Q1

8 - (Pr - Pg)Ql

6 - (Pg - Pm2)Qm

9 - (Pr - Pm2)Ql

1 1
1--------------------1
1 1
1 1 - Pg 1

1 1
1 2 - Pn2 1
1
1 3 - Pr
1

4 - QI

"'') \ -7-1-1 "'2~73 1 74 1 75 1 76 1 77 1 78 -----r ï'?~ 50
-----1--------,--------1--------1--------1--------1--------1--------1--------\--------1-----

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
20~ 20~ 20~ 20~ 2001 41~ 4101 4101 4101 490

1 1 1 Iii 1 1 1
1101 901 1001 1401 3701 3S01 4301 4501 4S0/ 420

1 / 1 1 1 1 1 1 1
1501 170/ 1701 1601 2301 3401 3101 3101 3101 370

1 Iii 1 1 1 Il!
11 3\ 71 11 si 111 1\ 11 ! i
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

451 271 si 371 421 01 41 111 191 761
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

4 OSOI 2 970/ sool 2 2001 - 7 1401 Of- 80f- 440/- 7601 S 3201 14 260
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

901 330/ 7001 60i - 8so1 6601 - 201 - 401 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

sOi - 9Ci - 2101 - 401 lS0\- 7701 - 1001 - 1001 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

40/ 240/ 4901 201 - 7001 - 1101 - 1201 - 1401 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

110 - Gain (.) ou 1 1 1 1 1 1 1 \ 1 1 1
1 perte (-) de 1 4 1001 3 060/ nOi 2 2601 - 7 2901 7701 201 - 34°1 1 1
1 l'Etat 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 6 - 8 1 1 1 1 1 1 1 1 Iii
1 1 1 1 1 1 1 1 1 Iii
III - Ga i n (.) ou 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 perte (-) des 1 4Ci 24q 4901 201 - 7001 - 1101 - 1201 - 1401 1 1
1 produc teurs 1 1 1 1 1 1 1 Il! 1
1 9=7.8 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
112 - Gain (.) ou 1 1 1 1 1 1 1 Il! 1
1 perte (-) des 1 - 4 140/ - 3 300/ - 1 2001 - 2 2801 7 990f- 6601 1001 4801 1 1
1 consomma teurs 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 - 6 - 7 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
Il! 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

SOURCES

NOTE

Annexes 4, 7, 26, 31 et 4l.

Pr, Pm, Pg : en Léones / tonne
QI, Qm : en 000 tonnes
Pertes et gains : en millions de Léones



Annexe 78 Evaluation des transferts de revenus liés à la politique des prix du riz en Sierra Léone,
compte-tenu de la sur ou sous-évaluation de la léone

t.ù
U1
1\)

1
1
1
1
1

1
i
1

1

1 1
1 1
1 1

3 - Pr

5 - Qm

7 - (Pg - Pm4)Ql

6 - (Pg - Pm4)Qm

8 - (Pr - Pg)Ql

4 - QI

10 - Gain (.) ou
perte (-) de
l'Etat

6 - 8

Il - Gain (+) ou
perte (-) des
producteurs

9 ; 7 = 8

1 70 1 7[ ! 72 1 71 1 7~ 1 7S ! 75 1 77 1 78 1 79 1 80 1
--------------------[--------1--------,--------1--------1--------1--------1--------1--------1--------1--------1--------1

1 1 1 1 1 1 Il! 1 1
1 - Pg 1 200 1 200 1 200 200 1 200 1 ~101 410 410 1 410! 490 1 490 1

1 1 1 1 1 Il! 1 1
2-P",4 1 llol 801 90 12ü l 3101 2801 320 3201 3101 3101 1801

1 1 1 1 1 1 1 1 1
1501 1701 170 1601 2301 3~01 310 310 1 3101 3701 5501

1 1 1 1 1 1 1 1 1
11 31 7 II 51 III 1 11 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1
451 271 5 371 421 01 4 III 191 761 621

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
4050132401 550129601- 46201 oi 360 990119001 136801 192201

1 Il! 1 1 1 1 1 1
901 3601 7701 801- 5501 14301 90 901 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1- 501- 901- 2101- 401 150!- 7701- 1001- 1001 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1

9 - (Pr - Pm4)Ql 1 401 2701 5601 401- 400 1 6601- 101- 101
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 4 1001 3 3301 7601 3 0001- 4 7701 7701 4601 1 0901
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 40 1 270 1 560 1 40 1- 400 1 660 1- 10 1- 10 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1

12-Gain{+lou 1 1 1 1 1 1 1 1 1
perte (-) des 1- 4 140 1- 3 6001- 1 3201- 3 0401 51ïOI- 1 4301- 4501- 1 0801
consorr.mateurs 1 1 1 1 1 Iii i

- 6 - 7 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 III I~ 1 ~I 1 i

SOURCES Annexes 4, 7, 26, 31 et 46.

NOTE idem tableau 77.
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LISTE des ANNEXES
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Le commerce international du riz

Déficit des balances des transactions courantes

Importations de riz

Exportations de riz

de paddy commercialisée par le secteur

Liste des sigles cités dans le texte ou les annexes

Consommation de riz, taux d'autosuffisance

Evolution de la population

Prix officiel nominal et réel d'achat du paddy au
producteur

Importations totales, importations de produits alimen
taires, importations de céréales

Production
public

Remarque générale s'appliquant à l'ensemble des tableaux
statistiques

Production de paddy et consommation de riz par habitant

Principales sources statistiques pour les prix du
riz et autres cultures

Produit national brut réel par habitant

Production, superficie, rendement du paddy

Annexe 1

Annexe 2

Annexe 3

Annexe 4

Annexe 5

Annexe 6

Annexe 7

Annexe 8

Annexe 9

Annexe 10

Annexe 11

Annexe 12

Annexe 13

Annexe 14

Annexe 15

Annexe 15 bis
Indices du prix officiel nominal et réel d'achat du
paddy au producteur

Annexe 16 Prix officiel nominal et réel de vente du riz au
consommateur

Annexe 16 bis
Indices du prix officiel nominal et réel de vente du
riz au consommateur

Annexe 17 Indice des prix à la consommation africaine

Annexe 18 Prix de gros officiel du kilog de riz



Annexe 19

Annexe 20

Annexe 21

Annexe 22

Annexe 23

Annexe 24

Annexe 25

Annexe 26

Annexe 27
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Prix de détail "libre" du kilog de riz sur les marchés
urbains

Remarques - sur le calcul du prix de revient du kilog
de riz produit localement

Evaluation du prix de revient du kilog de riz local
rendu Douala

Evaluation du prix de revient du kilog de riz local
rendu Abidjan

Evaluation du prix de revient du kilog de riz local
rendu Monrovia

Evaluation du prix de revient du kilog de riz local
malgache

Evaluation du prix de revient du kilog de riz local
rendu Dakar

Evaluation du prix de revient du kilog de riz local
rendu Freetown

Indices de prix

Annexe 28 Prix producteur officiel des cultures alternatives

Annexe 29

Annexe 30

Annexe 31

Annexe 32

Annexe 33

Annexe 34

Annexe 35

Annexe 36

Annexe 37

Annexe 38

Prix producteur officiel relatif paddy/cultures alter
natives

Les prix du riz, du café, du cacao au Libéria exprimés
en monnaie locale

Les prix du riz, du café et du cacao en Sierra Léone
exprimés en monnaie locale

Le coût des travaux culturaux à Madagascar

Prix moyen de la journée de travail en Côte d'Ivoire,
pour un manoeuvre nourri

Prix moyen annuel et trimestriel du riz sur le marché
international

Valeur unitaire (CAF) du kilog de riz importé

Prix CAF du kilog de riz en monnaies locales converties
au taux de change officiel

Taux de change officiel dollar/FCFA, Léone/dollar et
Léone/FCFA

Prix CAF du kilog de riz en monnaies locales converties
au taux de change effectif réel



Annexe 39

Annexe 40
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Indices des taux de change effectifs réels par rapport
aux principaux pays d'importation

Note sur l'estimation de l'équivalent au stade de
gros du prix CAF du kilog de riz

Annexe 41 L'équivalent au
riz en monnaies
officiel

stade de gros du prix CAF du kilog de
locales converties au taux de change

Annexe 42 Estimation de l'équivalent au stade de gros du prix
CAF du kilog de riz au Cameroun, corrigé de la sur ou
sous-évaluation du FCFA

Annexe 43 Estimation de l'équivalent au
CAF du kilog de riz en Côte
la sur ou sous-évaluation du FCFA

stade de gros du prix
d'Ivoire, corrigé de

Annexe 44

Annexe 45

Annexe 46

Annexe 47

Annexe 48

Annexe 49

Annexe 50

Annexe 51

Estimation de l'équivalent au stade de gros du prix
CAF du kilog de riz à Madagascar, corrigé de la sur ou
sous-évaluation du FMG

Estimation de l'équivalent au stade de gros du prix
CAF du kilog de riz au Sénégal, corrigé de la sur ou
sous-évaluation du FCFA

Estimation de l'équivalent au stade de gros du prix
CAF du kilog de riz en Sierra Léone, corrigé de la
sur ou sous-évaluation de la Léone

Note sur le calcul des coefficients de protection du
kilog de riz

Coefficients de protection nominaux du kilog de riz

Note sur le calcul des coefficients de subvention du
kilog de riz importé

Coefficients de subvention du kilog de riz importé

Evolution comparée du prix CAF, du prix au producteur et
du prix de gros du kilog de riz

Annexe 52 Décomposition de
élasticité-prix

l'élasticité-prix de la production en
des superficies et des rendements

Annexe 53

Annexe 54

Annexe 55

Taux de variation de la production totale et de la pro
duction de paddy commercialisée par le secteur public

Taux de variation des superficies et des rendements
rizicoles

Taux de variation du prix officiel, nominal et réel
du paddy payé au producteur



Annexe 56

Annexe 57

Annexe 58

Annexe 59

Annexe 60

Annexe 61

Annexe 62

Annexe 63

Annexe 64

Annexe 65

Annexe 66

Annexe 67

Annexe 68

Annexe 69

Annexe 70

Annexe 71

Annexe 72

Annexe 73
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